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Agriculture
(aides et prêts - aides compensatoires - conditions d'attribution)

668. - 10 mai 1993. - M . RenéGarrec attire l ' attention de M . le
ministre de l ' agriculture et de la pêche sur les disparités qui existent
entre les agriculteurs, quant à la déclaration relative à la demande
d'aides compensatrices. Même si de nombreux exploitants aident
bénévolement leurs collègues, cela s'avère insuffisant, ce qui oblige la
plupart d 'entre eux à faire appel à des organismes dont les prestations
sont payantes. II lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles
mesures il entend prendre pour permettre à tous les agriculteurs de
bénéficier d 'une aide humaine et matérielle, et s' il envisage de mettre
un tel service à demeure ainsi que le fait le service des impôts.

Ro rise. - Le Gouvernement est très sensibilisé à la simplification
des formalités administratives pour percevoir les compensations liées
à la nouvelle PAC. Les agriculteurs ont en effet besoin que ces aides
soient versées très rapidement, ce qui implique que le délai ne soit pas
différé à l'excès. Il est tout à fait exact qu ils sont confrontés à des
situations nouvelles, et les sondages effectués montrent qu' il y a du
retard dans la remise des dossiers. Des instructions ont dé;à été don-
nées pour que le délai soit prorogé jusqu'au 17 mai; mais si les inté-
ressés ont rempli les formalités plus rapidement, les dossiers seront
globalement traités plus vite . Le Gouvernement a également décidé, à
titre transitoire pour cette année, de rendre facultative la remise, à
l'administration, du plan de localisation du gel, de même que la des-
cription parcellaire de l'exploitation. Enfin, il a demandé qu' une
réflexion soit menée afin de simplifier la constitution des dossiers, par
une réduction du nombre des demandes à établir et un regroupement
des formulaires . En tout état de cause, les directions départementales
de l'agriculture et de la forêt sont à la disposition des agriculteurs qui
nnt des difficultés particulières à remplir leur dossier.

Fruits et légumes
(pommes -soutien du marché - concurrence étrangère)

855. - 17 mai 1993. - M . Pierre Pascallon attire l 'attention de
M . le ministre de l'agriculture et de la pêchesur la situation préoc-
cupante des producteurs de pommes, et plus généralement des pro-
ducteurs de fruits. Faisant suite à une année très déficitaire en raison
des gelées d'avril 1991, l'année 1992 aura connu son lot de difficultés
pour cette profession avec, en particulier, la mévente des fruits d'été,
aggravée par la grève des routiers et le niveau très élevé de la produc-
tion européenne pour l'ensemble des fruits d'été et d'hiver. Dans ce
contexte, les producteurs français considèrent comme une véritable
provocation la présence massive de pommes de l'hémisphère Sud sur
le marché français, alors que les stocks sont encore très importants
dans les stations fruitières européennes. C'est pourquoi il lui demande
de bien vouloir intervenir pour que la France montre sa détermina-
tion auprès de la Commission de Bruxelles pour obtenir une limita-
tion stricte et immédiate des importations en provenance de pays
tiers.

Réponse. - Les producteurs de fruits ont rencontré des difficultés
importantes en 1992. En effet, la surabondance des récoltes a entraîné
la saturation du marché, et, par voie de conséquence, a maintenu les
cours à leur plancher. Les producteurs de pommes ont connu cette
situation, qui s'est prolongée jusqu'au début de l'été 1993, à cause des
capacités de stockage. Afin de mieux contrôler les importations en
provenance de l'hémisphère Sud, un règlement communautaire a
rendu obligatoire la délivrance de certificats d' importation par les
Etats membres. Le ministre de l'agriculture et de la pêche est inter-
venu lors d' un récent Conseil des ministres européens pour obtenir la
plus grande vigilance de la commission quant à l'application de cette
mesure de surveillance. Par ailleurs, à la demande des autorités fran-
çaises, la période des retraits communautaires de pommes a été pro-
longée d'un mois jusqu'au 30 juin 1993. Cerne mesure devrait per-
mettre une régularisation du marché en fin de campagne.

DOM
(Réunion: agro-alimentaire -

filière canne-sucre - soutien dumarché)

932. - 17 mai 1993. - M .Jean-Paul Virapoulléattire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la pêchesur l'avenir de la
profession sucrière à la Réunion et en Guadeloupe. Dans le cadre de la
renégociation de l' OCM-Sucre, le prix du sucre de canne, connecté

au prix du sucre de bettera-re, devrait diminuer de 15 p. 100, ce qui ne
manquera pas d'entraîner des faillites d'entreprises industrielles et
agricoles et des troubles sociaux. Les solutions à apporter à ce pro-
blème peuvent être prises dans le cadre de l'article 227-2 dutraité de
Rome et de l'annexe au traité sur l'Union européenne du
7 février 1992, adopté à Maastricht le 11 décembre 1991: soit
déconnecter les deux prix et, dans le cadre de la renégociation du
règlement raffinage, asseoir des aides aux prix pour les raffineurs
(aides à la commercialisation par exemple) ; soit conserver une corré-
lation entre les deux prix et asseoir un règlement par des aides natio-
nales et communautaires aux planteurs que pourrait prendre en
charge le Feoga-garantie.

Réponse. - Le ministre de l' agriculture et de la pêche suit avec inté-
rêt et attention l'évolution de la filière canne-sucre-rhum dans les
DOM. La production de sucre constitue dans ces départements un
problème spécifique qui a toujours été traité en conséquence et qui
continuera de l' être. La France, qui reste très fortement attachée aux
principes fondateurs de l'OCM-sucre (quotas, autofinancement)
n'est pas favorable à une baisse anticipée des prix. A titre préventif,
elle a demandé, si tel devait être le cas, que des mesures de sauvegarde
soient prévues afin de garantir l'équilibre économique et social de la
filière canne-sucre-rhum dans les DOM. La commissi on n'ayant à ce
jour déposé aucun projet, il semble prématuré de définir le cadre d'ap-
plication de telles mesures.

Aménagement du territoire
(zones rural-s - programme de développement - Ain)

986. - 17 mai 1993. - M . ]arques Boyon appelle l' attention de
M . le ministre de l 'agriculture et de lapêche sur le souhait, exprimé
à plusieurs reprises par les organisations agricoles de l' Ain, de voir,
d'une part, étendre les zones du programme de développement des
zones rurales (PDZR) du Bugey auv cantons de Bellegarde-sur-Valse-
rine et Nantua et aux communes de Chézery, Confort, Lancrans,
Lelex et Mijoux, et, d ' autre part, mettre en place un sous-programme
particulier pour le canton d ' Oyonnax. Il lui demande s' il pense pou-
voir faire retenir rapidement ces propositions par la commission.

Réponse. - Le développement des zones rurales fait partie des objec-
tifs prioritaires de la Communauté économique européenne. A ce
titre, les zones rurales les plus fragilisées sont classées enobj ectif 5 b.
La Commission des communautés européennes a fait part de ses pro-
positions de règlements pour l' intervention des fonds socio-structu-
rels. La négociation n'est pas actuellement achevée et la demande de
classement des cantons de Bellegarde-sur-Valserine, Nantua et Oyon-
nax, Lelcx et Mijoux ne pourra être prise en considération que lorsque
les nouveaux règlements seront devenus définitifs. A ce moment, la
situation de ces cantons et communes sera examinée et leur éligibilité
aux aides communautaires décidée en fonction des critères définis
dans la réglementation européenne . Par contre, il n'apparaît pas sou-
haitable d'établir un sous-programme spécifique pour le canton
d'Oyonnax, car une stratégie de développement rural ne peut être
mise en oeuvre que sur un territoire conséquent regroupant au mini-
mum plusieurs cantons. Pour cette raison, cc canton devrait être plu-
tôt intégré dans k futur programme opérationnel concernant le
Bugey.

Vin et viticulture
(aides - prime pour la rénovation da vignoble - paiement)

987. - 17 mai 1993. - Une aide exceptionnelle à l'allégement des
charges de rénovation du vignoble a été instituée par la circulaire du
22 décembre 1992 mettant en couvre une prime de 3 000 francs/
hectare réencépagé. L' accès de cette prime était ouvert à tous les viti-
culteurs satisfaisant aux critères de recevabilité sous réserve du dépôt
des dossiers avant le 31 janvier 1993. Par ailleurs, un complément de
prime avait été annoncé au bénéfice des jeunes agriculteurs. Il appa-
raît aujourd'hui que de nombreux dossiers ne sont pas payés alors
qu' ils correspondent aux critères d'éligibilité et qu' ils ont été déposés
dans les délais impartis. M . Yves Marchandsouhaite savoir comment
M . le ministre de l'agriculture et de la pêche envisage, d'une part,
de procéder au règlement des dossiers restant en instance et, d'autre
part,.de donner suite à l'annonce concernant les jeunes agriculteurs.

Réponse. - Le dispositif d'aide exceptionnelle à l'allégement des
charges de rénovation du vignoble, précisé par la circulaire du
22 décembre 1992, était initialement doté d'un budget de 50 MF La
circulaire de décembre annonçait que, au cas où un reliquat serait dis-
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ponible sur ces 50 MF après paiement de toutes les demandes rece-
vables, celui-ci serait re arti entre les jeunes agriculteurs afin de majo-
rer le montant de l ' aide qui leur était attribuée . Il s ' est au contraire
avéré que le paiement des demandes nécessiterait un budget plus
important que les 50 MF initialement prévus, 60 MF supplémen-
taires ont donc été dégagés pour que soient honorées les demandes
encore en instance et les paiements sont maintenant en cours. Toute-
fois, en l ' absence de reliquat disponible pour les crédits initialement
prévus, il ne peut être envisagé de verser un complément de prime aux
jeunes agriculteurs .

Agriculture
(aides et prêts - aides compensatoires -

conditions d 'attribution)

1006 . - 17 mai 1993. - M . Jean-Jacques Hyest attire l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les compensa-
tions liées à la nouvelle politique agricole commune . En effet, pour
percevoir ces compensations, les agriculteurs doivent remplir une
déclaration de leurs surfaces exploitées avant le 30 avril 1993 . Dans le
cadre de la simplification, comme en avait pris l ' engagement le pré-
cédent ministre de l'agriculture, les agriculteurs ne doivent renvoyer à
la direction départementale de l 'agriculture que deux formulaires (la
fiche d ' identification et la déclaration par îlot des superficies agricoles
exploitées ou gelées pour l 'année récolte 1993 - SURF A2) et garder
chez eux le plan de localisation du gel et le pré-imprimé de la mutua-
lité sociale agricole (annexe à la demande d'aide : description parcel-
laire) pour tout contrôle éventuel . Il lui demande d ' étudier la possibi-
lité d 'officialiser cette simplification.

Ré onse. - Le Gouvernement est très sensibilisé à la simplification
des formalités administratives pour percevoir les compensations liées
à la nouvelle PAC . Les agriculteurs ont en effet besoin que ces aides
soient versées très rapidement, cc qui impli rte que le délai ne soit pas
différé à l ' excès. Il est tout à fair exact qu~ils sont confrontés à des
situations nouvelles, et !cs sondages effectués montrent qu'il y a du
retard dans la remise des dossiers . Des instructions ont déjà été don-
nées pour que le délai soit prorogé jusqu'au 14 mai ; mais si les inté-
ressés ont rempli les formalités plus rapidement, les dossiers seront
globalen.ent traités plus vice . Le Gouvernement a également décidé, à
titre transitoire pour cette année, de rendre facultative la remise, à
l' administration, du plan de localisation du gel, de même que la des-
cription parcellaire de l ' exploitation . Enfin, il a demandé qu'une
réflexion soit menée afin de simplifier la constitution des dossiers, par
une réduction du nombre dis demandes à établir et un regroupement
des formulaires .

Santépublique
(anisakiase - lutte et prévention)

1025 . - 17 mai 1993 . - M . Jean-Claude Bireau s 'inquiète du
développement de la maladie parasitaire dite anisakiase, provoquée
par la consommation de poisson cru, et de ses conséquences sur la
pêche puisqu'une étude française affirme que les pèches côtières sont
moins touchées que celles de type industriel . Il demande à M. le
ministre de l'agriculture et de la pêche si des études vont être
menées à ce sujet par ses services.

Réponse. - L' anisakiase ou « maladie du ver du hareng » est une
affection de l ' homme due à des larves de parasites de mammifères
marins, contractée à l' occasion de la consommation de poisson cru ou
insuffisamment traité . Bien connue dans les pays nordiques et au
Japon, cette affection, même sous-estimée, reste rare en France : vingt
et un cas diagnostiqués entre 1985 et septembre 1987 . Les larves sont
trouvées (par mirage) dans les viscères et la cavité abdominale des
poissons, les niveaux d ' infestation étant très liés à la provenance géo-
graphique : poissons d ' eau froide (cabillaud, lieu noir, hareng.
sébastes) beaucoup plus fréquemment atteints que ceux de Méditerra-
née, poissons de pêche « industrielle » (Irlande, Ecosse) beaucoup plus

S
ue ceux de pêche „ semi-industrielle » ou côtière . L ' anisakiase a fait

I objet d' assez nombreuses études vétérinaires et médicales qui ont
permis de mettre en place des mesures préventives, telles que le retrait
des parties parasitées (élimination des larves) et le traitement des fabri-
cations à une température suffisante (destruction des larves) . En
application d 'une directive européenne et d'un arrêté français, les
poissons « à risques „ sont désormais systématiquement congelés
avant mise sur le marché ce qui a pour effet de détruire les larves . Ces
mesures peuvent encore être renforcées par des comportements indi-

viduelr de prévention : cuisson à cour du poisson jusqu'à disparition
du sang à l'arête et détachement facile de la chair et, si l 'envie est déci-
dément trop forte, préparation de plats à base de poisson cru, « à la
thaïtienne », à partir d 'espèces côtières souvent moins parasitées (dau-
rade, cabillaud, merlan de petite pêche), de filets retaillés ou de gros
poissons conservés deux ou trois jours au congélateur ménager . Ainsi
cette affection, déjà rayé, ne devrai : plus devenir en France que tout à
fait exceptionnelle .

Abarrai e
(abattons - fermeture - zones rurales)

1379 . - 31 mai 1993 . - M. Rén:y Auchedé attire l ' attention de
M. le ministre de l'agriculture ec de la pêche sur les graves consé-
quences qu ' aurait, dans le monde rural, l 'application des nouvelles
directives européennes sur les abattoirs, si le gouvernement chargé de
leur application ne les adaptait pas à la réalité nationale pour mainte-
nir l'activité de tous les abattoirs utiles à la vie du monde rural . En
effet, la centaine d ' abattoirs français menacés de disparition sont pour
la plupart des abattoirs de proximité, au service direct des charcutiers
er bouchers locaux qui y font abattre des animaux de qualité qu'ils ont
eux-mêmes choisis ; au service des éleveurs pour l 'écoulement d ' une
partie de leur production et l 'abattage rapide des animaux accidentés ;
au service enfin de très nombreux particuliers qui peuvent abattre
dans de bonnes conditions sanitaires des produits de qualité . Com-
ment le Gouvernement pourrait-il justifier ces coups portés aux éle-
veurs, aux bouchers et charcutiers ruraux, aux consommateurs (régu-
liers ou saisonniers) d ' une viande locale de q ualité, dans le même
temps où il affirme vouloir lutter contre la désertification du monde
rural ? Monsieur le ministre ne pense-t-il pas qu'il y a urgence de défi-
nir la catégorie des « abattoirs de proximité et de services qui sont
en dehors des circuits commerciaux internationaux de la viande, qui
sont intimement liés au monde rural, qui traitent un tonnage réduit,
ont une activité limitée à l ' abattage et dont les produits sont commer-
cialisés dans une zone géographique restreinte ? Ces abat oirs de
proximité et de services ne devraient-ils pas bénéficier de normes allé-
gées du type rie celles existant pour l 'agrément national ou le fonc-
tionnement des « abattoirs de montagne s et dépendre d ' une autorité
de contrôle régionale ou nationale ? Enfin, au regard de l ' avance de
près de vingt ans dont dispose la France vis-à-vis de ses partenaires
européens dans la concentration de l ' abattage et la suppression des
tueries privées, et aussi de l ' im ortance dans notre pays du monde
rural et de ses difficultés, il lui demande s ' il ne pense pas que le Gou-
vernemet t devrait suspendre route fermeture d ' abattoirs et l ' applica-
tion des directives européennes tant que nos partenaires de la CEE
n ' auront pas réalisé les efforts faits en France depuis vingt ans.

Réponse. - ll n'est pas nécessaire de sortir du cadre réglementaire
défini par les directives (CEE) n"• 91-497 et 91-498 en date du 24 juil-
let 1991 relatives aux normes sanitaires applicables aux abattoirs, pour
que ces établissements continuent d'assurer les services dont le monde
rural a besoin . Ces directives répondent aux objectifs de négociation
que les autorités françaises s'étaient assignées . La France a intérêt à les
appliquer. Les abattoirs qui n 'étaient pas en situation de se conformer
aux exigences sanitaires de la communauté ont pour la plupart fermé
au début de l 'année 1993. Ces suppressions d ' abattoir ne menacent
pas l ' élevage puisqque la densité du réseau français des abattoirs reste en
effet tout à fait suffisante . Davantage que les outils d ' abattage qui sont
rarement le facteur limitant, ce sont les performances des entreprises
de commercialisation du produit qui sont déterminantes pour la
rémunération des producteurs . L 'arrêté du 17 avril 1992, qui a trans-
posé en droit national les directives communautaires, a retranscrit des
dispositions spécifiques pour les abattoirs dits « locorégionaux „ qui
traitent annuellement moins de 1 000 unités de gros bétail (environ
300 tonnes) . Ces abattoirs restent naturellement soumis au contrôle
des services vétérinaires . En effet, si leur faible niveau d ' activité peut
justifier que leurs équipements soient moins sophistiqués que ceux
des grands établissements, le souci de préserver la santé du consom-
mateur justifie pleinement que l ' hygiène des opérations d ' abattage
soit scrt uleusement respectée et attestée par l ' apposition d'une
marque de salubrité . Le service d ' abattage d ' urgence est parfois mis en
avant pour justifier l ' activité des petits abattoirs dits de proximité.
L'analyse de la pratique montre ue les grands abattoirs dits indus-
triels offrent également ce service (dans des conditions organisées par
chaque préfet) . li ne serait donc pas réaliste que la France ne mette pas
en application les directives sanitaires de la communauté. Pendant
trop longtemps la filière française, très attachée à sa vocation exporta-
trice, a souffert sur le marché des autres Etats membres de la commu-
nauté de l'avantage de compétitivité dont bénéficiaient les abattoirs
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locaux qui n ' avaient pa ; fait l' effort d' investissement consenti par les
abattoirs français qui, pour exporter, devaient disposer du cachet
ovale. Les directives sanitaires de la communautéé obligent désormais
nos partenaires à faire effort pour que leurs outils répondent aux exi-
gences de l ' harmonisation rendue nécessaire par l'achèvement du
grand marché intérieur. Compte tenu de ce que l'application de ces
textes a été faite en France à la fois avec discernement et dans le strict
respect des dispositions communautaires, la France sera particulière-
ment attentive à leur bonne application dans les autres Etats
membres .

Bois et forêts
(scieries - emploi et activité)

1462 . - 31 mai 1993. - En raison de la crise du bâtiment, mais
aussi d ' importations massives, en provenance des pays scandinaves ou
des pays de l'Est, de bois à très bas prix, les scieurs connaissent une
situation très préoccupante : perte de débouchés traditionnels dans les
pays d ' Europe du Sud, situation financière très grave . M. le ministre
de l'agriculture et de la pêche a annoncé, le 7 mai, des mesures d ' ur-
gence en faveur des scieurs en milieu rural : mesures d'allégement de
trésorerie des entreprises de sciage situées en milieu rural (30 millions
de francs), report de paiement de la taxe BAPSA sur les produits fores-
tiers au mois de décembre 1993 . M. Main Martel: lui demande s' il
envisage de demander au conseil des ministres de la CEE des mesures
de sauvegarde communautaires ; si de nouvelles dispositions natio-
nales complémentaires sont envisagées pour améliorer la situation des
scieries ?

Bois et rets
(scieries - emploi et activité)

1685. - 31 mai 1993 . - M. André Berthol appelle l' attention de
M. le ministre de l' agriculture et de k pêche sur les difficultés que
rencontrent actuellement les expbitants forestiers et scieurs, qui
subissent de plein fouet k ralentissement de la construction ; de plus,
ils sont concurrencés par les importations des pays de l ' Est qui ali-
mentent le marché des bois à des conditions particulièrement buses.
Aussi un certain nombre d ' entreprises, qui sont actuellement de petite
et moyenne importance, déposeront leur bilan, avec des conséquences
dans le domaine de l ' emploi si des mesures ne sont pas prises pour
relancer ce secteur économique . Il lui demande, en conséquence, les
mesures qu ' il envisage de prendre afin de remédier à cette situation.

Réponse. - Comme le souligne l ' honorable parlementaire, les
exploitants forestiers et les scieurs traversent, depuis plusieurs mois,
une grave crise due à la conjonction de plusieurs facteurs : tempêtes
de 1990, qui ont abattu en France et en Allemagne près de i00 mil-
lions de mètres cubes de bois et ont largement déstabilisé le marché ;
récession économique, notamment dans le secteur du bâtiment, qui
représente le principal débouché des entreprises du bois ; importa-
tions massives de sciages résineux à bas prix en provenance des pays
nordiques, à la suite des très fortes dévaluations monétaires de la
Suède et de la Finlande. L' impact des . pays de l 'Est ne doit pas non
plus être minimisé, par exemple dans le secteur de la palette, Face à ces
difficultés, qui mettent en danger l'équilibre économique de la filière
forêt-bois, le Gouvernement a décidé et mis en oeuvre, à la suite de la
rencontre, le 7 mai, entre le Premier ministre et les organisations pro-
fessionnelles concernées le 7 mai, tout un ensemble de mesures afin,
notamment, d'alléger la trésorerie des entreprises du bois : le paie-
ment de la taxe de 1,3 p. 100 sur les bois ronds, qui est prélevée au
profit du BAPSA, est ainsi reporté à la fin décembre ; une dotation de
30 MF, en faveur de ce secteur, a été votée par le Parlement lors de la
dernière loi de finances rectificative. Elle doit permettre d ' aider les
exploitants forestiers et les scieurs dont la trésorerie est dégradée et qui
ont dû faire appel à des crédits à court terme . Cette mi ;re est appli-
cable à l'heure actuelle . Enfin, le Gouvernement a c: _mandé avec
insistance à la Commission des communautés européen .es l' instaura-
tion d ' une clause de sauvegarde envers les pays nordiques, afin de
limiter leurs exportations de sciages résineux à bas prix . A ces mesures,
il convient d ' ajouter les efforts effectués par l ' Office national des
forêts, à la demande du ministère de l'agriculture, afin de reporter de
six mois le paiement des échéances dues en février par les exploitants
forestiers . Enfin, le dispositif élaboré par le Gouvernement en faveur
des PMI-PME bénéficiera largement aux industries du bois, de même
que la relance du bâtiment .

Agriculture
(politique agricele - PAC -

conséquences pour les activités annexes)

1540 . - 31 mai 1993 . - M . Raymond Marcellin appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l' agriculture et de la pêche sur les réper-
cussions que ne manquera pas d ' avoir la réforme de la PAC sur l ' em-
ploi des salariés de la production agricole, des industries
agro-alimentaires et sur le secteur des services liés à l'agriculture . Il
semblerait que près de 30 000 emplois sur les 80 C00 recensés dans
ces différents secteurs soient concernés . On ne peut que déplorer, à
une époque où le chômage prend une teile ampleur, qu ' aucune étude
approfondie n'ait été publiée à ce sujet, tant en France qu'au niveau
européen . Aussi, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
d 'une part les études faites en la matière, d'autre part les mesures d 'ac-
compagnement qu 'il envisage de mettre en oeuvre pour l ' emploi sala-
rié .

Réponse. - La nécessité d ' accompagner au plan social les réper-
cussions de la réforme de la politique agricole commune et plus géné-
ralement de prendre en compte les spécificités de l'emploi agricole
sont au centre des préoccupations des pouvoirs publics . A cet égard,
un engagement relatif à l'emploi et aux conditions de travail des sala-
riés a été signé le 20 mars 1993 par les ministres chargés du travail et
de l'agriculture ainsi que les organisations professionnelles et syndi-
cales de la production agricole . Cet accord concerne environ
600 000 salariés permanents et saisonniers . Il prévoit en particulier la
mise en place d 'un instrument de mesure du volume de l 'emploi à
partir du recensement des intentions des employeurs en matière
d ' emploi . Le démarrade ce dispositif sera favorisé par une sub-
vention du ministère oe l' agriculture et de la pêche de 1 .5 MF. En
outre les négociations devront s ' ouvrir entre les partenaires sociaux
sur la durée et l'aménagement du temps de travail des salariés dans la
production agricole . Par ailleurs, les ministres chargés du travail et de
l'agriculture ont également signé avec les partenaires sociaux concer-
nés le 3 mars 1993 un accord social concernant les salariés des entre-
prises d ' amont et d'aval des secteurs des céréales et grandes cultures.
Les pouvoirs publics s 'engagent dans ce cadre à mobiliser de manière
favorable en faveur des entreprises concernées les divers instruments
de la politique de l ' emploi et de la formation professionnelle . Les par-
tenaires sociaux s ' engagent pour leur part à négocier sur l ' organisation
et la réduction de la durée du travail . Ces deux accords traduisent bien
la volonté des pouvoirs publics, en concertation avec les partenaires
sociaux, de gérer l 'évolution de l ' emploi en préservant les intérêts des
salariés .

Agriculture
(politique agricole - perspectives)

1601 . - 31 mai 1993 . - M. Aloyse Warhouver appelle l'attention
de M . le ministre de l' agriculture et de la pêche sur le manque de
perspectives d' avenir à moyen et à long terme des agriculteurs fran-
ais . Il lui rappelle la nécessité de préserver les intérêts agricoles dans

fris négociations du GATT. II demande au Gouvernement si des
mesures prochaines seront prises en ce qui concerne la distinction
entre le revenu de l' exploitation et le résultat de l ' exploitation, et si
une revalorisation des retraites agricoles est prévue.

Réponse. - La faiblesse des pensions qui sont actuellement servies à
beaucoup de retraités agricoles s 'explique souvent par un nombre
limité d'annuités de cotisations, inférieur à celui de trente-sept ans et
demi correspondant à une carrière pleine ; ainsi de nombreux retraités
ont été aide familial avant d 'être chef d ' exploitation, ils ont pu égale-
ment effectuer une partie de leur carrière hors du secteur agricole et
s ' acquérir des droits à la retraite à ce titre. Par ailleurs, les cotisations
versées ont souvent été faibles du fait de la dimension réduite des
exploitations que les intéressés avaient mises en valeur. Les situations
sont donc très variées. Mais il faut souligner que, d ' ores et déjà, le
niveau des pensions s ' améliore progressivement pour les agriculteurs
arrivant maintenant à la retraite : en effet, ils ont pu cotiser au régime
pendant plus longtemps et sur des bases leur ouvrant des droits plus
importants, l ' agrandissement de la dimension des exploitations fait
également sentir ses effets . Les nouveaux retraités ont ainsi, en
moyenne, un nombre de points de retraite proportionnelle double de
celui de leurs prédécesseurs d'il y a une quinzaine d' années. Cette
amélioration va se poursuivre à l ' avenir car les agriculteurs s ' ac-
quièrent dorénavant, à durée d 'assurance comparable et pour un
revenu équivalent, les mêmes droits à retraite qu ' un salarié du régime
général . En même temps, dans le cadre de cette harmonisation, k
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caractère largement redistributif du régime agricole a été préservé de
manière à tenir compte du nombre important d 'agriculteurs ayant de
faibles revenus . Ainsi, les agriculteurs ayant cotisé sut un revenu
compris entre 27 200 francs et 71 900 francs par an bénéficieront,
moyennant des cotisations bien inférieures à celles d'un salarié payé
au SMIC, d' une retraite égale à celle de ce salarié (soit 37 200 francs
par an) . Par ailleurs, un régime de retraite complémentaire a été orga-
nisé per le décret du 26 novembre 1990 : les agriculteurs peuvent, sils
le souhaitent, s ' acquérir des droits à une retraite complémentaire,
moyennant des cotisations bénéficiant de la déductibilité fiscale . Cela
étant, la faiblesse de trop de pensions de retraite agricoles servies
actuellement n ' est pas contestable, notamment pour les anciens chefs
d'exploitation ayant été longtemps aide familial et les conjoints survi-
vants. Des améliorations à la législation sur les pensions devraient
tenir compte de leurs incidences sur le financement du régime social
agricole, assuré à hauteur de 80 p . 100 par des ressources autres que
les contributions professionnelles . C 'est dans cette perspective que le
problème des petites retraites en agriculture est examiné dans le
groupe de travail sur le statut social des agriculteurs mis en place à la
suite de la réunion du 7 mai entre le Gouvernement et les organisa-
tions professionnelles agricoles.

Agriculture
(associés d'exploitation - salaire dif~éré - na s _ment - réglementation)

1699. - 31 mai 1993 . - M. Charles Fèvre attire l ' attention de
M . le ministre de l 'agriculture et de la pèelte sur le problème de la
créance du salaire différé du descendant d'un exploitant agricole.
Celui-ci ne peut bénéficier de cet avantage qu ' au décès de son père.
En revanche, si par nécessité ou pour se soustraire à cette créance l ' as-
cendant vend son exploitation, I enfant qui a travaillé sans rémunéra-
tion se voit spolié . C 'est pourquoi il lui demande s ' il ne juge pas
nécessaire de modifier les textes relatifs au salaire différé, afin que cette
créance puisse être exigée du vivant du propriétaire agricole qui se
place dans le cas de figure ci-dessus évoqué.

Réponse. - La créance de salaire différé bénéficie au descendant de
l ' exploitant agricole lorsqu'il remplit les conditions énoncées à
l ' article 63 du décret-loi du 29 juillet 1939 pour y prétendre . Le paie-
ment du salaire différé incombe à la succession de l 'exploitant . Cette
qualité, distincte de celle du propriétaire du fond, relève en cas de
litige du pouvoir souverain des juges du fond . La créance de salaire
différé peut être contestée et ne peut êue considérée comme certaine.
L' article 67 du décret-loi susvisé prévoit que le bénéficiaire du contrat
exerce son droit de créance après le décès de l'exploitant et au cours du
règlement de la succession . Le règlement de la créance effectué par
l ' ascendant de son vivant n 'est qu'une possibilité offerte à celui-ci par
la loi . Il n ' est pas envisagé de modifier les textes en vigueur à ce sujet.

Animaux
(faune sauvage - protection - entretien des jachères)

1731 . - 31 mai 1993. - M . André Rossi appelle l'attention de
M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur l ' obligation faite
aux agriculteurs d ' effectuer un broyage ou une fauche du couvert
végétal dans les jachères durant le mois de juin prochain . c 'est . -d: :e
en pleine période de reproduction et de nidification . Cette mesure va
à l' encontre des propositions faites par la fédération nationale et va
constituer une véritable hécatombe pour la petite faune de plaine . Les
jachères, loin de constituer des parcelles de refuge, deviendront de
:véritables pièges où les oiseaux aux nids et les jeunes mammifères sau-
vages se feront massacrer par les faucheuses. Dans ces conditions, il
demande la suppression de cette obligation de broyage au mois de
juin ou son report après le 25 juillet, fin de la période de nidification.

Animaux
(faune sauvage - protection - entretien des jachères)

2017. - 7 juin 1993 . - M. Jean-Pierre Balligand appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur l 'applica-
tion de la circulaire n° 93-4009 du 26 mars 1993 relative au gel des
terres . L' obligation faite aux agriculteurs d ' effectuer un broyage ou
une fauche du couvert végétal dans les jachères durant ic mois de juin
prochain, c'est-à-dire en pleine période de reproduction et de nidifi-
cation de la faune sauvage, risque de constituer une véritable héca-
tombe pour la petite faune de plaine et entraîne l'incompréhension et
le mécontentement des fédérations de chasseurs. Il lui demande si
cette obligation ne pourrait pas être repoussée après le 25 juillet, fin
de ia période de nidification .

Réponse. - Les conditions d'entreti,n des jachères sont strictement
définies par la réglementation communautaire et nationale, et cer-
taines dispositions, notamment l'obligation de fauche des couverts
végétaux en juin, présentent quelques risques pour le gibier . Alerté
depuis plusieurs semaines par les organisations de chasseurs, le minis-
tère de l ' agriculture a organisé plusieurs réunions de concertation.
Celle du 3 mai a abouti à un projet d'accord sur l ' assouplissement des
règles nationales pour tenir compte de la particularité des couverts
faunistiques. Après concertation avec les édérations départementales
des chasseurs et les organisations professionnelles agricoles, les direc-
tions départementales de l ' agriculture et de la forêt auront la possibi-
lité, sur demande individuelle du producteur, de repousser 1 obliga-
tion de fauche jusqu'au 15 juillet . Bien sûr, les autres conditions
réglementaires resteront impératives, notamment que les couverts ne
montent pas à graine et que lesproduits de la fauche ne soient pas uti-
lisés . Ce dispositifa été porté à la connaissance des préfets et des direc-
teurs départementaux de l ' agriculture et de la forêt.

Préretraites
(agriculture - conditions d 'attribution -

conjoints d'exploitants agricoles)

1814 . - 7 juin 1993 . - M . Loïc Bouvard appelle l ' attention de
M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur la situation des
veuves d ' exploitants agricoles, âgées de plus de cinquante-cinq ans,
dont le mari était bénéficiaire de la préretraite. En application de
l'article 15 du décret n" 92-187 du 27 février 1992, „ 1 allocation de
préretraite est versée jusqu'à son cinquante-cinquième anniversaire au
conjoint survivant âgé d'au . moins cinquante ans, à la date -lu décès du
préretraité et qui participait aux travaux de l ' exploitation, à la condi-
tion notamment de ne pas être „ titulaire d'un avantage de vieillesse à
un titre quelconque „ ou „ d ' une allocation veuvage ii . Il en résulte
que ces veuves d 'exploitant agricole se voient privées de l ' allocation de
préretraite que percevait leur mari alors même qu'elles participaient
antérieurement à la marche de l'exploitation . Or ces conditions res-
trictives ne sont pas applicables aux veuves devenues chefs d ' exploita-
tion qui entrent dans le cadre de l ' article premier de ce décret, et qui
peuvent, jusqu ' à l ' âge de soixante ans, cumuler une allocation de pré-
retraite et une pension de réversion . Il lui demande si cette régle-
mentation n 'est pas source d'inégalités et lui parait conforme à
l 'équité.

Réponse. - Aux termes de l'article 15 du décret du 27 février 1992,
l 'allocation de préretraite ne peut, en cas de décès du préretraité, être
servie à son conjoint survivant si ce dernier est titulaire d ' un avantage
de vieillesse à un titre quelconque ou d 'une allocation de veuvage . Il y
a lieu d'observer que par avantages de vieillesse il ne peut s'agir dans la
pratique que de pensions de retraite ou de pensions de réversion qui
seraient liquidées ou servies par certains régimes spéciaux, ce qui
réduit d'autant l'impact de cette disposition qui ne peut concerner
que des situations en nombre très limité . En effet, dans les régimes de
base et notamment le régime agricole, le droit à un avantage de vieil-
lesse n 'est pas ouvert avant soixante ans pour une retraite personnelle
et cinquante-cinq ans pour une pension de réversion, alors qu ' en tout
état de cause la réversion de l'allocation de préretraite ne peut plus
être attribuée après le cinquante-cinquième anniversaire du conjoint
survivant . Par ailleurs, le conjoint survivant a la faculté de renoncer à
l'allocation veuvage pour pouvoir bénéficier de l ' allocation de prére-
traite dont les avantages pécuniers et sociaux sont supérieurs et qui est
attribuée sans condition de ressources. La préretraite étant considérée
comme un revenu de remplacement lié à I abandon anticipé de l ' acti-
vité agricole, elle ne peut se cumuler avec l ' allocation veuvage, laquelle
a essentiellement pour objet d 'assurer momenranémeat des moyens
d'existence aux personnes veuves qui, perce qu'elles assument ou ont
assumé les charges familiales au foyer, se trouvent dépourvues de res-
sources suffisantes au décès de leur conjoint.

Politiques communautaires
(vin et viticulture - importations portugaises - réglementation)

1839. - 7 juin 1993 . - Du 1” septembre 1992 au 31 janvier 1993,
les importations de vins en provenance du Portugal se sont élevées à
600 674 hl, dont 316 515 .59 hl pour le seul mois de janvier 1993 . Le
prix moyen pour le seul mois de janvier est de 121 francs l ' hecto . Le
traité d' adhésion du Portugal à la CEE prévoit, pour les produits rele-
vant d ' une organisation commune du marché, dont le vin, une transi-
tion par étapes se terminant le 31 décembre 1995 . M . Main Madalle
demande à M. le ministre de l'agriculture et de la pêche s ' il lui
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serait possible : 1" de préciser les modalités réelles des dispositions
transitoires prévues à l ' acte d ' adhésion du Portugal aux articles 259,
260, 268 et, notamment, 338, sur le mécanisme des montants régula-
teurs applicables aux vins de table ; 2" dans la mesure où des méca-
nismes sont effectivement appliqués, de donner les montants, d 'une
part, des droits de douane, d ' autre part, des montants régulateurs
3" dans la négative, d 'appliquer, effectivement, les mesures prévues
sur la période transitoire pour les produits relevant d ' une organisation
commune du marché, telles que prévues aux articles 259 et suivants
de l'acte d'adhésion du Portugal.

Réponse. - Les articles 259, 260 . 268 et 338 du traité d'adhésion du
Portugal aux Communautés européennes prévoient : article 259
l ' application par le Portugal de la réglementation communautaire en
plusieurs étapes, en particulier celle relative au secteur viii-vinicole
article 260 : la fixation de ces étapes au nombre de deux (du 1 mars
1986 au 31 décembre 1990 et du janvier 1991 au
31 décembre 1995) ; article 268 : la disparition progressive des droits
de douane àu plus tard au 1" janvier 1994 pour ceux applicables à
l 'importation dans la CEE de produits du Portugal, au plus tard au
1" janvier 1996 pour ceux applicables à l ' importation au Portugal de
produits de la CEE ; article 338 ; l'instauration de montants régula-
teurs correspondant à la différence existant entre les prix d 'orientation
au Portugal et dans la CEE pour les vins de table, et pouvant égale-
ment être adaptés en fonction de la situation des prix de marché.
Depuis la campagne viticole 1991-1992, les prix d 'orientation au
Portugal et ceux existant dans la CEE étant identiques, aucun mon-
tant régulateur n ' a été mis en place . Par ailleurs, ni les Etats membres
et ni la commission n ' ont souhaité utiliser les possibilités d 'en fixer
liées à la „ situation des prix de marché Par ailleurs, du fait de la
mise en place du marché unique au 1” janvier 1993, une accélération
des mécanismes d'adhésion de l ' Espagne et du Portugal a été décidée
par l 'ensemble de la CEE . Elle s ' est traduite dans le secteur viti-
vinicole par, en particulier, la suppression des quelques droits de
douane résiduels applicables à l ' importation de vins dans la CEE ou
au Portugal . Compte tenu de ces éléments - marché unique depuis
let" janvier 1993 et accélération de l ' adhésion de l'Espagne et du
Portugal - il est difficilement envisageable de demander aujourd 'hui
la fixation de montants régulateurs.

Bois et forêts
(politique forestière - primé au reboisement -

conditions d 'attribution)

_e087 . - 14 juin 1993 . - M . Philippe Legras appelle l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les dernières
mesures communautaires d'accompagnement de la PAC, concernant
les boisements qui vont être applicables ou non en France, à compter
de juillet 1993 . Le nouveau règlement de Bruxelles du 30 juillet 1992
précise que les gouvernements disposent d' une année pour prendre les
mesures d' application nationales . II lui demande s'il n'envisage pas
d'étendre les primes au boisement aux collectivités locales, afin d 'ap-
porter une aide particulièrement nécessaire aux communes forestières
ou à celles qui pourraient le devenir . Le boisement réalisé par une col-
lectivité, avec soumission au régime forestier, a routes les chances d ' ar-
river à une bonne fin et de produire des bois de qualité dont la nation
a tant besoin . II lui demande également quelles sont ses intentions en
ce qui concerne la suggestion qu'il vient de lui présenter.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'atten-
tion du ministre de l ' agriculture et de la pêche sur le règlement d 'ac-
compagnement oe la réforme de la politique agricole commune
CEE 2080-92 du 30 juin 1992 intitulé „ mesures forestières en agri-
culture «, sur son application en France, et a bien voulu lui demander
s'il envisageait d ' étendre les primes au boisement aux collectivités
locales. Le règlement évoqué concerne quatre types d'aides : une aide
destinée à couvrir le coût de boisement ; une aide destinée à couvrir
les cinq premières années d'entretien ; une prime annuelle destinée à
compenser la perte de revenu découlant du boisement d ' une terre
agricole ; une aide à l'amélioration des forêts appartenant à des exploi-
tants agricoles . La prime annuelle, objet de la question, est réservée
aux personnes physiques ou morales de droit privé . Un cofinance-
ment communautaire n ' est donc pas possible dans l ' hypothèse ou
cette mesure bénéficierait aux communes. De ce fait, sa mise en
oeuvre au bénéfice des collectivités est pour l ' instant exclue du disposi-
tif envisagé. En revanche, le règlement prévoit dans son article 2, ali-
néa 3, « une contribution communautaire aux coûts de boisement des
terres agricoles réalisé par les autorités publiques compétentes Il
faut entendre par là que la CEE. par le biais du FEOGA section
garantie, contribuera pour 50 p . 100 aux coûts des plantations réali-

sées sur des terres agricoles par des collectivités locales ; cette contri-
bution atteindra 75 p . 100 dans les zones d 'objectifs I (Corse,
DOM). Cette mesure deviendra effective dès que la Commission des
communautés européennes aura approuvé le projet de programme
national français qui lui sera transmis avant le 31 juillet 1993.

Agriculture
(formation professionnelle -

centres de formation en milieu rural - financement)

2150 . - 14 juin 1993 . - M . Serge Janquin attire l ' attention de
M . le ministre de l' agriculture et de la pêche sur l ' inquiétude des
centres de formation professionnelle en milieu rural, suscitée par l ' an-
nonce de la supression de 14 millions de crédits dont fait l'objet le
« programme d'action en milieu rural en matière de formation pro-
fessionnelle créé sous la loi de finances pour 1993 . L ' annulation de ces
crédits aurait plusieurs conséquences : supprimer des centres de for-
mation professionnelle, pôles de compétences ; ralentir l ' innovation,
°' n pas répondre à des besoins spécifiques des branches profs :,
sionnelles . Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
parer à ces préoccupations .

Agriculture
(formation professionnelle -

centres de formation en milieu rural - financement)

2160 . -- 14 juin 1993 . - M . Jean-Pierre Balligand appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur la supres-
sion des crédits relatifs au programme d'actions de formations profes-
sionnelles en milieu rural . Cette supression aura pour conséquence de
ne pas répondre aux besoins spécifiques des branches professionnelles
et pourrait engendrer des situations difficiles pour certains centres de
formation professionnelle comme s ' en inquiète l ' ensemble de la pro-
fession . 11 lui demande s' il envisage le maintien des crédits initiale-
ment prévus à hauteur de 51 millions de francs.

Agriculture
(formation professionnelle -

centres de formation en milieu rural - financement)

2523 . - 21 juin 1993 . - M . André Bascou appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur la suppression des
crédits du ministère de l'agriculture relatifs au programme d 'action en
milieu rural, programme qui concerne des formations profession-
nelles innovantes ou spécialisées avec un recrutement national . La
suppression de ces crédits aurait plusieurs conséquences très
fâcheuses • suppression des centres de formation professionnelle,
pôles de compétences ; ralentissement de l ' innovation ; non-prise en
compte des besoins spécifiques des branches professionnelles . II lui
demande s' il ne pense pas qu ' une solution pourrait être trouvée : soit
ar le maintien des lignes prévues initialement, c'est-à-dire Si mil-

Pons de francs au niveau national, soit par le transfert de ces forma-
tions au niveau des régions concernées, sous réserve que des accords
inter-régionaux puissent être trouvés pour permettre l 'accueil de sta-
giaires venant de toute la France.

Réponse. - Pour l ' année 1993-1994, les formations du programme
d'actions en milieu rural sont reconduites . Toutefois, tes centres sont
actuellement informés que ces cycles ne pourront faire l'objet d ' un
nouveau conventionnement au 1” juillet 1994 . Ce délai d'un en doit
permettre aux centres concernés d 'envisager avec leurs partenaires
comment les formations dispensées courront être financées . Ils
devront prendre en compte à cet égara les évolutions législatives er
réglementaires envisagées pour le financement de la formation profes-
sionnelle et de l ' apprentissage dans le cadre du projet de loi quinquen-
nale pour l'emploi qui sera soumis au Parlement dès la prochaine ses-
sion

Agriculture
(gel des terres - perspectives)

2171 . - 14 juin 1993 . - M . jean-Jacques Descamps attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur le problème
des gels quinquennaux effectués par les agriculteurs dans le cadre du
programme ARTA (aide au retrait temporaire des terres agricoles) . En
effet, les premiers engagements signés par les premiers agriculteurs se
terminent en 1994 . Que vont-ils faire de ces terres dont la superficie

i est sortie de la SCOP qui sert de référence à l ' application de la poli-
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tique agricole commune ? Il est à noter que l ' agriculteur peut resilier
partiellement ou totalement, è. partir de la troisième année, le contrat
ARTA, mais il ne lui est pas possible de réintroduire les surfaces ainsi
libérées dans la SCOP . Quels revenus les agriculteurs peuvent-ils dans
l'avenir retirer de ces terres.

Réponse. - Le régime ARTA (aide au retrait quinquennal des terres
arables) est aujourd ' hui clos, et les premiers engagements signés lors
de la campagne 1988-1989 arrivent à terme en juillet 993 . Ces terres
sont donc libres de tout engagement pour la campagne suivante
1993-1994, et sont réglementairement considérées comme éligibles
aux aides compensatoires PAC », elles sont donc partie intégrante de
la « SCOP », et elle., ont été comptabilisées dans la superficie de hase
régionale française . Ces terres peuvent retrouver leur vocation de
terres à grandes cultures, ou être mises en retrait fixe ou rotationnel,
comme l ' ensemble des superficies de « cultures arables

Politiques communautaires
(développement des régions - classement en zone 5 B - Orne)

2248. - 14 juin 1993 . - M. Jean-Claude Lenoir attire l ' attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la situation agri-
cole du département de l'Orne. Dix-huit cantons sur quarante
seraient actuellement retenus en zone 5 B . Compte tenu des diffi-
cultés rencontrées par le département de l 'Orne, il apparaît que l ' en-
semble du territoire devrait bénéficier de cette procédure de classe-
ment en zone 5 B. Ce classement permettrait aux éleveurs de
bénéficier notamment des incitations en faveur de la mise en confor-
mité des bâtiments d'élevage, de la diversification des productions, de
l' agro-toarisme, etc . Un nouveau classement en :one 5 B doit inter-
venir prochainement au niveau de la CEE . Aussi, il lui demande de
bien vouloir faire procéder à un examen aussi bienveillant qu'attentif
de ce dossier afin de faire bénéficier l'ensemble du département de
l'Orne.

Réponse. - Le département de l ' Orne n ' a pu bénéficier d' un classe-
ment en zone objectif 5B que pour dix-huit cantons . Toutefois, les
aides en faveur des exploitants agricoles n'ont pas été accordées seule-
ment dans le cadre de cet objectif, et la modernisation de l'agriculture
ainsi que la diversification des exploitations ont pu recevoir des sub-
ventions communautaires au titre de l 'objectif 5A qui s' applique sur
mut le territoire . II est effectif qu'une révision du classement en zone
objectif 5B doit intervenir à partir du 1°' janvier de l' année prochaine.
Les prochains règlements sur les fonds sociostructurels européens sont
en cours de négociations, et ce n'est qu 'après leur adoption définitive

q
ue la modification du classement pourra être étudiée . A ce moment,

1 éligibilité du département de l'Orne sera examinée en fonction des
critères contenus dans leurs règlements européens.

Politiques communautaires
(développement des régions - classement en zone 5 B - Orne)

:314. - 14 juin 1993 . - M. Yves Deniaud attire l 'attention de
M . le ministre de l' agriculture et de la pêche sur la situation agricole
du département de l'Orne. Dix-huit cantons sur quarante seraient
actuellement retenus « en zone 5 B compte tenu des d ifficultés ren-
con .rées par le département de l'Orne, il apparaît que l'ensemble du
territoire ornais devrait bénéficier de cette procédure de classement en
zone « 5 B » . Ce classement permettrait aux éleveurs de bénéficier
notamment des incitations en faveur de la mise en conformité des
bâtiments d ' élevage, de la diversification des productions, de l'agio-

tourisme, etc . Or un nouveau classement en « zone 5 B » doit inter-
venir prochainement au niveau de la CEE . 11 lui demande donc de
bien vouloir faire procéder à un examen aussi bienveillant qu ' attentif
de ce dossier afin que l' ensemble du département de l' Orne puisse en
bénéficier.

Réponse. - Le département de l 'Orne n 'a pu bénéficier d ' un classe-
ment en zone objectif 5 B que pour dix-huit cantons . Toutefois, les
aides en faveur des exploitants agricoles n ' ont pas été accordées seule-
ment dans le cadre de cet objectif et la modernisation de l 'agriculture
ainsi que la diversification des exploitations ont pu recevoir des sub-
ventions communautaires au titre de l 'objectif 5 A qui s'applique sur
tout le territoire . Il est effectif qu'une révision du classement en zone
objectif 5 B doit intervenir à partir du janvier de l'année prochaine.
Les prochains règlements sur les fonds sociostructurels européens sont
en cours de négociation et ce n'est qu'après leur adoption définitive

q
ue la modification du classement pourra être étudiée. A ce moment,

I éligibilité du département de l'Orne sera examinée en fonction des
critères contenus dans leurs règlements européens .

Mutualité sociale agricole
(assurance maladie maternité -

cotisations - exonération - conditions d attribution)

2320 . - 14 juin 1993 . - M. Jean Proriol appelle l ' attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur le régime d 'exoné-
ration des cotisations d'assurance maladie assises sur les retraites, qui
est très défavorable aux exploitants agricoles pensionnés . En effet, une
seule possibilité d'exonération figure au code rural, dont le para-
graphe V de l 'article 1003-7-1 rte concerne que les pensionnés qui
perçoivent l 'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité.
Tel n ' est pas le cas des pensionnés du régime général ou des régimes
spéciaux ou encore des salariés agricoles à la retraite qui peuvent faire
valoir un droit à exonération dans de nombreux p atres cas, et, notam-
ment, s ' ils sont exonérés de l ' impôt sur le revenu ou exemptés du paie-
ment de cet itnpôt . II lui demande en conséquence si, dans un souci
de respect du principe constitutionnel d ' égalité des citoyens devant les
charges publiques et compte tenu de la modicité du niveau de la plu-
part des pensions de retraite des non-salariés agricoles, il ne lui parait
as nécessaire de revoir en faveur des exploitants agricoles à la retraite

Fe régime d ' exonération des cotisations d'assurance maladie.

Réponse. - La loi n" 79-1 129 du 28 décembre 1979 portant diverses
mesures de financement de la sécurité sociale a généralisé les cotise-
rions d ' assurance maladie sur les avantages de retraite . II résulte de ces
dispositions que les personnes titulaires d ' avantages de vieillesse pro-
venant d 'un ou plusieurs régimes de sécurité sociale sont tenues de
verser auprès du ou desdits régimes une cotisation calculée sur le
montant des retraites versées . Les modalités d'application de cette
législation présentent certaines différences pour les salariés retraités et
pour les exploitants agricoles retraités, notamment quant à l ' étendue
des exonérations de cotisations . En matière d ' exonération, les anciens
salariés ne sont pas redevables de la cotisation maladie lorsqu ' ils
appartiennent à un foyer fiscal dont les ressources justifient une exo-
nération d ' impôt sur le revenu . Une telle disposition n 'a pas été
reprise dans la réglementation relative au régime de protection sociale
des non-salariés agricoles selon laquelle en application de
l' article 1003-7-I-V du code rural, seuls sont exemptés de ladite coti-
sation les titulaires de la retraite de vieillesse agricole et les titulaires de
la retraite forfaitaire qui perçoivent l'allocation supplémentaire du
fonds national de solidarité . Iorsqu'ils ont cessé toute activité profes-
sionnelle ou exploitent moins de trois hectares pondérés . Toutefois, il
faut souligner que les conjoints de chefs d exploitation qui sont exo-
nérés, pendant toute la période de leur activité, de la cotisation d 'assu-
rance maladie, à titre d ayant droit, ne paient pas non plus cette coti-
sation sur l ' avantage de retraite forfaitaire qu ' ils perçoivent, alors que,
dans les autres régimes, la retenue est appliquée à toutes les personnes
bénéficiaires d' une pension . Cette particularité du régime agricole des
non-salariés justifie qu ' il n ' y ait pas alignement complet sur les dispo-
sitions applicables aux salariés . Dans ces conditions, il n ' est pas envi-
sagé de modifier la réglementation en vigueur.

Elevage
(aides - prime à l'herbe - conditions d'attribution)

2404 . - 21 juin 1993. - M . Jacques Le Nay attire l 'attention de
M . le ministre de l'agriculture et de la pêche au sujet de la « prime
au maintien des systèmes extensifs ou „ prime à l 'herbe Dans le
dossier de demande de ladite prime, il est mentionné en page 4, para-
graphe F : « Indiquez les superficies fourragères consacrées à l'ali-
mentation des animaux (année récolte 1993) : et fin F 2 « Plantes sar-
clées fourragères (chou, betterave . . .) et autres fourrages annuels ; or
il apparaît qu ' il ne peut titre pris en compte les superficies semées en
colza fourrager nécessaire à l 'alimentation des élevages de viande, cela
pour le calcul d'UGB primables . Il va sans dire que cette exclusion
entraîne aussi des difficultés pour obtenir ladite prime à l ' herbe . Or
l ' obtention de cc genre de primes à l ' élevage extensif est plus que pro-

ice à un maintien d'éleveurs portés sur l 'extensif et donc bénéfique à
'aménagement du territoire . 11 lui demande quelles dispositions il
envisage de prendre pour que ce genre de fourrage « colza fourrager »
soit incorporé dans le dispositif créé pour la prime à l ' herbe.

Réponse. - La prime au maintien des systèmes d 'élevage extensifs est
attribuée aux surfaces de prairies, quand le système d ' élevage est
extensif. Le critère d'extensiviré est calcule en unité-équivalent de gros
bétail par hectare de surface fourragère . Cette surface fourragère
comprend la surface toujours en herbe, les prairies temporaires et arti-
ficielles et les autres cultures fourragères ne bénéficiant pas de l'aide
compensatoire au titre du règlement communautaire instituant un
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régime de soutien aux producteurs de certaines cultures arables. Ainsi,
le colza fourrager peut entrer dans le calcul du taux de charge .ncnr
déterminant l'éligibilité à la „ prime à l'herbe mais sa superficie n 'est
pas primée.

Mutualité sociale agricole
(cotisations - assiette)

2812 . - 28 juin 1993 . - M. Michel Habig demande à m . le
ministre de l 'agriculture et de la pêche s' il envisage la prise ça
compte des déficits pour leur montant effectif dans l'assiette des coti-
sations sociales, à l'instar de ce qui se passe .n matière fiscale, et si oui,
dans quel délai il compte adapter cette mesure.

Réponse. - La réforme des cotisations sociales des agriculteurs, réali-
sée par la loi du 23 janvier 199G, répond à la nécessité unanimement
reconnue de remédier aux disparités de charges sociales résultant du
revenu cadastral . Cette réforme consiste à calculer progressivement,
comme dans les autres régimes sociaux, les cotisations des agriculteurs
sur leurs revenus professionnels (bénéfices réels ou forfaitaires), ce qui
permettra de lier globalement l'évolution du prélèvements social et
celle des revenus des agriculteurs . Elle permet également d ' opérer pro-
gressivement des rééquilibrages de charges qui s'imposaient au niveau
individuel entre agriculteurs. Pour tenir compte des difficultés consta-
tées au cours des deux premières années d'application, divers correc-
tifs favorables aux agriculteurs ont été apportés en ce qui concerne les
bases de calcul des cotisations : plafonnement des cotisatio,s maladie
des exploitants et des cotisations pouf les aides familiaux, révision à la
baisse de l'assiette forfaitaire des nouveaux installés, majoration de la
déduction fiscale pour autofinancement er géi .'ralisation de la possi-
bilité d'opter pour le calcul des cotisations sur les revenus de l'année
précédente au lieu de la moyenne des revenus des trois années anté-
rieures . Cette dernière disposition prévue par la loi partait diverses
mesures d'ordre social du 23 janvier 1993 entre en vigueur pour le
calcul des cotisations de l ' année 1993 . A la suite de la rencontre que k
Gouvernement a eue le 7 mai dernier avec let organisations profes-
sionnelles agricoles, vient d'être mis en place un groupe de travail
concernant le statut social des exploitants . Ainsi la question de la
déduction d'éventuels déficits pourra être étudiée en tenant compte
également des aménagements déjà réalisés.

Mutualité socia le agricole
(cotisations - ,saiette)

2982 . - 28 juin 1993 . - M. André Berthol attire l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les particularités de
l 'activité agricole (instabilité du marché, climatique ou sanitaire du
marché) dont les revenus peuvent fortement varier. Il lui demande en
conséquence de bien vouloir lui faire snnaitre s 'il est envisagé de
tenir compte des reports déficitaires et des amortissements réputés
diffétés pour le calcul des revenus terenus dans l ' assiette des cotisa-
tions sociales agricoles.

Réponse. - La réforme des cotisations sociales des agriculteurs, réali-
sée par la loi du 23 janvier 1990, répond à la nécessité unanimement
reconnue de remédier aux disparités de charges sociales résultant
du revenu cadastral . Cette réforme consiste à calculer progressive-
ment, comme dans les autre_ régimes sociaux, les cotisations des agri-
culteurs sur leur; revenus professionnels (bénéfices réels ou forfai-
taires), ce qui permettr e . de lier globalement l ' évolution du
prélèvement social et celle des revenus des agriculteurs . Elle permet
également d'opérer progressivement des rééquilibrages de charges qui
s'imposaient au niveau individuel entre agriculteurs . Pour tenir
compte des difficultés constatées au cours des deux premières années
d ' application, divers correctifs favorables aux agriculteurs ont été
apportés, en ce qui concerne les bases de calcul des cotisations : pla-
fonnement des cotisations maladie des exploitants et des cotisations
pour les aides familiaux, révision à la baisse de l ' assiette forfaitaire des
nouveaux installés, majoration de la déduction fiscale pour auto-
financement et généralisation de la possibilite d ' opter pour le calcul
des cotisations sur les revenus de I année précédente au lieu de la
moyenne des revenus des trois ann lesv antérieures. Cette dernière dis-
position prévue par la loi portant divers' mesures d ' ordre socia l du
23 janvier 1993 entre en vigueur pour le calcul des cotisations de
l 'année 1993 . A la suite de la rencontre que le Gouvernement a eu le 7
mai dernier avec les organisations professionnelles agricoles, vient
d'être mis en place un groupe de travail concernant le statut social des
exploitants . Ainsi les questions de la déduction d'éventuels déficits ou
des amortissements différés, pourront être étudiées en tenant compte
également des aménagements déjà réalisés .

Mutualité sociale agricole
(cotisations - calcul - exploitants agricoles - viticulteurs)

3064. - 28 juin 1993 . - M . Maurice Ligot appelle l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la réforme du cal-
cul des cotisations sociales des exploitants agricoles et ses conse-
quences sur les viticulteurs . Ceux-ci déplorent notamment que la
nouvelle assiette comprenne les revenus des capitaux fonciers, pénalise
l ' autofinancement et ne permette pas la déduction des déficits dans la
moyenne triennale, éléments qui leur sont particulièrement défavo-
rables . Ils notent que la généralisation de l 'option consistant à faire
calculer les cotisations sur le b néfice d ' une seule année, introduite
par la loi n” 93-121 du 27 janvier 1993, ne règle aucun des problèmes
de fond précités. Il lui demande donc de faire connaître sa position
sur chacun de ces points.

Réponse. - La réforme des cotisations sociales des agriculteurs, réali-
sée par la loi du 23 janvier 19!'0, répond à la nécessité unanimement
reconnue de remédier aux disparités de charges sociales résultant du
revenu cadastral . Cette réforme consiste à calculer progressivement,
comme dans les autres régimes sociaux, les cotisations des agriculteurs
sur leurs revenus professionnels (bénéfices réels ou forfaitaires), ce qui
permettra de lier globalement l'évolution du prélèvement social et
celle des revenus des agriculteurs . Elle permet également d ' opérer pro-
gressivement des rééquilibrages de charges qui s'imposaient au niveau
individuel entre agriculteurs . Pour tenir compte des difficultés consta-
tées au cours des deux premières années d 'application, divers correc-
tifs favorables aux agriculteurs ont été apportés en cc qui concerne les
bases de calcul des cotisations : plafonnement des cotisations maladie
des exploitants et des cotisations pour les aides familiaux, révision à la
baisse de l'assiet,e forfaitaire des nouveaux installés, majoration de la
déduction fiscale pour autofinancement et généralisation de la possi-
bilité d'opter pour le calcul des cotisations sur les revenus de l 'année
précédente au lieu de la moyenne des revenus des trois années anté-
rieures . Cette dernière disposition p ;évtte par la loi portant diverses
mesures d ' ordre social du 23 janvier 1993 entre en vigueur pour le
calcul des cotisations de l'année 1993 . A la suite de la rencontre que le
Gouvernement a eu le 7 mai dernier avec les organisations profes-
sionnelles agricoles, vient d'être mis en place un groupe de travail
concernant le statut social des exploitants . Ainsi la question de L
déduction d'éventuels déficits pourra être étudiée en tenant compte
également des aménagements déjà réalisés.

Bois et forêts
(emploi et activité - exploitants - scieries)

3162 . - 5 juillet 1993 . - M . Henri Lalanne appelle l 'attention de
M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la situation écono-
mique difficile de sylviculteurs depuis le vote de la loi du 3 jan-
vier 199i et de son décret d 'application du 27 mars dernier. Il lui
demande s' il a l'intention d'abroger ce texte qui provoque un déséqui-
libre entre les entreprises privées du bois et l 'Office national des forêts.

Réponse. - Les possibilités d ' interventions de l ' Office national des
forêts dans les forêts privées ont été élargies par la loi du 3 janvier 1991.
Cet élargissement résulte d ' un amendement à un projet de loi,
apporté de sa seule initiative par l 'Assemblée nationale et ultérieure-
ment modifié après concertation avec le Sénat . Le respect de la repré-
sentation parlementaire impliquait donc, pour le Gouvernement,
l ' obligation de préparer les textes d ' application sans prendre parti à
posteriori au niveau du contenu de la loi . Le décret d'application, daté
du 27 mars 1993, aéré mis au point dans les conditions explicitement
prévues par la loi : l 'avis motivé des organisations professionnelles
r -ressières, et notamment de la coopération, a été sollicité . Plusieurs
cm:positions du décret sont la concrétisation de propositions de ces
organisations. Enfin, il peut paraître prématuré de porter d ' ores et
déjà un jugement négatif sur une mesure qui n 'est pas encore légale-
ment applicable, en l'absence des arrêtés d` application prévus par le
décret.



AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
ET COLLECTIVITÉS LOCALES

Aménagement du territoire
(zones rurales - services publics - maintien)

1325 . - 24 mai 1993 . - M . Augustin Bonrepaux attire l ' attention
de M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux
collectivités locales sur les problèmes qui vont se poser aux zones
rurales lorsque prendra fin, dans six mois, la décision de M . le Premier
ministre de suspendre toute suppression de service public en milieu
rural . En effet, cette mesure temporaire ne fait que retarder les
échéances et il est à craindre que, dans six mois, les administrations et
les entreprises publiques ne reprennent leurs projets de restructura-
tions . Si des mesures définitives ne sont pas mises en vigueur pour
assurer la pérennité et l ' amélioration des services publics en milieu
rural, ces derniers risquent donc d ' être alors menacés avec encore plus
d ' acuité. C' est pourquoi il lui demande s ' il ne pourrait pas exiger des
administrations et des entreprises publiques qu 'elles n 'entreprennent
aucune restructuration aycnt pour objet de faire des économies par
des suppressions d' emploi, la règle étant de maintenir en l 'état, au
moins, les emplois affectés aux zones rurales . De même, dans un souci
d ' aménagement du territoire, il lui demande s ' il ne pourrait pas don-
ner des instructions pour inverser partout les tentations centralisa-
trices, afin que les restructurations se fassent au profit des zones
rurales plutôt qu 'à leur détriment. Ainsi, ne serait-il pas plus judicieux
et efficace pour les interventions en milieu rural, particulièrement
dans les zones difficiles, que les services de distribution de l'EDF ren-
forcent leurs districts en zone de montagne, plutôt que de centraliser
l' essentiel de ces services dans les villes.

Réponse . - Le moratoire décidé par le Premier ministre, qui sus-
pend pour six mois la fermeture de services publics en milieu rural,
doit permettre au Gouvernement de jeter les bases d 'un dispositif
cohérent pour assurer durablement le maintien du service public en
zone rurale en conciliant à la fois les besoins actuels et futurs des habi-
tants et les contraintes des prestataires publics . Dans cette perspective,
il a été demandé aux préfets de tous les départements comprenant des
zones rurales d'élaborer un schéma d'organisation et d ' amélioration
des services en milieu rural, et aux préfets des départements où,
comme en Ariège, un schéma a déjà mis en place,de s'attacher à
approfondir la démarche entreprise . Un effort particulier est demandé
à ces derniers en matière d ' innovation et de collaboration entre ser-
vices de l'Etat et des collectivités locales . D'autre part, les travaux
engagés pour renforcer les procédures de concertation existantes au
niveau départemental, les expérimentations prévues et les mesures sta-
tutaires et réglementaires mises à l'étude par le ministre de la fonction
publique dégageront des moyens nouveaux en faveur du service
public en milieu rural . Enfin, la négociation de conventions complé-
mentaires aux contrats de plan entre l ' Etar et les entreprises et exploi-
tants publics prenant effet au 1" janvier 1994 devra permettra à
ceux-ci de mieux assuer leur mission de service public en zone rurale
et de participer plus étroitement à l 'aménagement du territoire.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : caisses - CNRACL - équilibre financier)

2178 . - 14 juin 1993 . - M . Jean-Marc Ayrault appelle l's :tension
de M . le ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux
collectivités locales sur la majoration du taux de la surcompensation
qui affecte la CNRACL . Cette mesure, décidée dans un souci de la
solidarité entre régimes de retraites, a d'autre part permis une réduc-
tion des subventions d ' équilibre versées par l'Etat aux régimes spé-
ciaux déficitaires. Au vu des réserves de la CNRACL et de l'évolution
p révisible de son résultat, cette décision ne semble pas nécessiter un
relèvement des cotisations pour 1993 . Cela ne serait sans doute pas le
cas si cette mesure devait avoir un caractère durable et il est nécessaire
de dégager d 'autres perspectives à moyen et à long terme . Aussi, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les intentions du Gouverne-
ment en la matière.

Réponse. - L' état des comptes de la CNRACL et la structure de ce
régime ont rendu possible un accroissement du montant des compen-
sations payées par cette caisse en 1992 et 1993, sans relèvement des
cotisations . Le besoin de financement complémentaire pour la
CNRACL a pu en effet être couvert grâce à ses réserves . Il convient de
rappeler que les mécanismes de compensation et de surcompensation

ont été mis en place pour remédier aux inégalités provenant des désé-
quilibres démographiques et des disparités contributives entre les dif-
férents régimes de sécurité sociale . La loi n" 74-1094 du
24 décembre 1974 a institué une compensation généralisée entre
régimes de base de sécurité sociale au titre des risques : mala-
die - maternité, prestations familiales et vieillesse . La loi n" 85-1403
du 30 décembre 1985 (loi de finances pour 1986) a institué une
compensation supplémentaire, dite „ surcompensation spécifique
aux régimes spéciaux de retraite (Etat, collectivités territoriales,
SNCF, RATP, EDF-GDF, marins, mineurs, ouvriers de l ' Etat, etc .).
Le législateur avait ainsi manifesté sa volonté d ' accroître l'effort de
solidarité entre les régimes de protection sociale déjà mis en place par
la loi de 1974 précitée, en instaurant des flux financiers qui
compensent les disparités extrêmement importantes des rapports
démographiques des régimes spéciaux, c ' est-à-dire du rapport, pour
chacun d ' eux, entre le nombre de cotisants et le nombre des pension-
nés dont les retraites sont, par définition, payées par les contributions
des actifs . Ainsi, il n 'y a qu'un actif cotisant pour dix retraités mineurs
(40 000 pour 400 000), moins d ' un actif pour un retraité dans les
régimes de la SNCF, des marins ou des ouvriers de l ' Etat . Pour les
fonctionnaires dans leur ensemble, il y a près de 2,5 cotisants pour un
retraité, ce nombre restant à près de 3,5 pour la fonction publique ter-
ritoriale et hospitalière . Il est, dans ces conditions, apparu justifié que
les régimes spéciaux qt.i offrent à leurs bénéficiaires des avantages
souvent importants par rapport aux autres régimes de retraite (régime
général, régimes complémentaires), contribuent à prendre en charge
globalement le coût du maintien de ces avantages, sans le faire sup-
porter, à travers une prise en charge par le seul budget de l'Etat, par
ceux qui n'en bénéficient pas . Les besoins de financement des régimes
spéciaux déficitaires, accrus par la dégradation de leur situation, ont
conduit pour 1992 et 1993 à une majoration du taux de la sur-
compensation . Pour la CNRACL, dont les résultats excédentaires
depuis 1989 ont permis de dégager plus de 15 milliards de francs de
réserves, cette majoration a été instaurée par le décret n” 92-1226 du
11 décembre 1992 qui aboutit à une augmentation de la surcompen-
sation d 'environ 3,8 milliards de francs en 1993 . Les mesures relatives
à l'avenir de ce régime seront examinées dans le contexte de l'évolu-
tion de l'ensemble des régimes de retraite en France.

Aménagement du territoire
(zones rurales - services publics - maintien)

2192 . - 14 juin 1993 . - M . Dominique Dupilet attire l'attention
de M . le ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux
collectivités locales sur le développement des zones rurales . Il lui
demande de bien vouloir préciser les mesures qu ' il compte prendre
pour lutter contre la désertification des campagnes, notamment sur
les mesures qu ' il entend prendre pour pérenniser la présence des orga-
nismes publics dans les zones rurales.

Réponse. - Le Gouvernement entend accorder une attention route
particulière au monde rural et à ses préoccupations, notamment en
matière de services publics. C' est pourquoi le Premier ministre, au
cours de sa déclaration de politique générale devant l'Assemblée
nationale, le 8 avril dernier, a décidé un moratoire suspendant la fer-
meture de services publics en milieu rural . Dans une circulaire en date
du l0 mai, il a précisé la portée de cette décision et donné aux préfets
les instructions nécessaires à sa mise en oeuvre . Le moratoire durera
jusqu'au 31 octobre 1993 ; il s 'applique à toutes les zones rurales et
concerne tous les services de proximité de l ' Etat et des entreprises
publiques placées sous sa tutelle. La durée du moratoire doit per-
mettre au Gouvernement de jeter les bases d ' un dispositif cohérent en
conciliant à la fois les besoins actuels et futurs des habitants et les
contraintes des prestataires publics . Dans cette perspective, il a été
demandé aux préfets de tous les départements comprenant des zones
rurales d' élaborer un schéma d'organisation et d 'amélioration des ser-
vices en milieu rural, et aux préfets des départements où un schéma a
déjà été mis en place, de s ' attacher à approfondir la démarche entre-
prise . Un effort particulier est demandé à ces derniers en matière d ' in-
novation et de collaboration entre services de l'Etat et des collectivités
locales. D ' autre part, les travaux engagés pour renforcer les procédures
de concertation existantes au niveau départemental, les expérimenta-
tions prévues et les mesures statutaires ci réglementaires mises à
l'étude parle ministre de la fonction publique dégageront des moyens
nouveaux en faveur du service public en milieu rural . Enfin, la négo-
ciation de conventions complémentaires aux contrats de plan entre
l'Etat et les entreprises et exploitants publics prenant effet au 1" jan-
vier 1994 devra permettre à ceux-ci de mieux assurer leur mission de
service public en zone rurale et de participer p' .0 étroitement à l ' amé-
nagement du territoire.
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Fonction publique territoriale
(centres de gestion - fonctionnement)

2203 . - 14 juin 1993 . - M . Hervé Gaymard attire l 'attention de
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux col-
lectivités locales sur les préoccutpations exprimées par les respon-
sables du centre de gestion de la fonction publique territoriale de la
Savoie à l'égard d'un certain nombre de difficultés auxquelles sont
confrontés les centres de gestion concernant la prise en charge des
fonctionnaires des catégories B et C privés d 'emploi. Ceux-ci estiment
en effet que le mécanisme actuel génère un certain nombre d 'effets
pervers et, notamment, le fait qu ' une autorité territoriale pourrait
hésiter à reclasser un fonctionnaire qui, le cas échéant, serait suscep-
tible d'être pris en charge par un centre de gestion selon un coût
dégressif, cc fonctionnaire pouvant ainsi être tenté de ne pas faire de
ggros efforts cle reclassement . Par ailleurs, les centres de gestion ne
bénéficient d' aucun moyen juridique permettant d' imposer à une
autorité territoriale le recrutement d'un fonctionnaire ayant perdu
son emploi . En outre, les ressources nécessaires aux centres, pour assu-
rer pleinement la mission obligatoire de reclassement, ne sont pas suf-
fisamment assurées et, enfin, la mutualisation du coût de la garantie
de l'emploi pèse plus sur les collectivités et établissements affiliés aux
centres que sur les collectivités et établissements non affiliés . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser la suite qu ' il envisage de réserver
à ces préoccupations particulièrement dignes d ' intérêt, ainsi qu ' aux
propositions formulées sur ce sujet dans le rapport d ' information
(n" 248/90-91 Sénat) présenté au nom de la mission commune d ' in-
formation chargée d'étudier le déroulement et la mise en oeuvre de la
politique de décentralisation qui suggérait, notamment, en premier
lieu, de dissuader les collectivités et établissements de procéder à des
suppressions d ' emplois intempestives en les responsabilisant et, en
second lieu, d ' inciter les agents pris en charge par les centres de ges-
tion à accepter des emplois susceptibles de leur être offerts, tout en
encourageant les collectivités à recruter ces agents.

Réponse. - Les problèmes concernant la prise en charge par les
centres de gestion des fonctionnaires territoriaux de catégories B et C
privés d'emploi font partie des thèmes prioritaires de la réflexion en
cours sur la fonction publique territoriale que le Gouvernement sou-
haite conduire en étroite concertation avec les représentants des élus
locaux et des fonctionnaires territoriaux . Cette réflexion, qui pourrait
aboutir à la modification des dispositions législatives et réglementaires
en vigueur, s'appuie notamment sur le rapport d ' information du
Sénat cité par l'honorable parlementaire avec le double souci d ' une
meilleure responsabilisation des employeurs locaux et d ' une incita-
tion à la reprise d'activité des fonctionnaires déchargés de fonctions
ou privés d'emplois .

Communes
(bâtiments - salles communales - location -

conséquences - professionnels de la restauration)

2531 . - 21 juin 1993 . - M. Jean-François Chossy appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué à l'aménagement du territoire et
aux collectivités locales sur les problèmes aaxqucls euvent être
confrontés les maires, du fait de la mise à disposition à des personnes
privées, de salles communales, moyennant une location, pour l'orga-
nisation de réceptions (mariages, fêtes familiales . . .) . Ce phénomène
est très courant dans les petites communes qui se sont dotées de tels
équipements à vocation d' animation rurale . Les cafetiers et restaura-
teurs se plaignent à juste titre de la concurrence qui s' exerce ainsi à
leur détriment . Il s'ensuit une situation qui peut être conflictuelle,
entre le maire de la commune et les commerçants locaux . Il lui
demande en conséquence quelles sont les solutions qui peuvent être
proposées pour résoudre ce problème.

Réponse. - La location ou la mise à disposition de salles commu-
nales à la demande de groupements ou de particuliers est une pratique
courante qui ne présente pas a priori de caractère illégal . Ainsi, le
Conseil d' Etat, dans un arrêt du 21 mars 1990 (commune de la
Roque-d 'Anthéron, Lebon, p . 74), a rap elé qu' il appartient au
conseil municipal de déterminer, par ses délibérations, les conditions
dans lesquelles une salle des fêtes appartenant à la commune peut être
louée à des groupements ou personnes privées, dans la mesure compa-
tible avec l'intérêt général et l 'exécution des services publics . ia
concurrence éventuelle qu'exercerait à cette occasion une commune
avec les professionnels de la restauration est une question de fait qui
pourrait être le cas échéant soumise au contrôle du juge administratif.
II ressort néanmoins de la jurisprudence que la mise à disposition des

locaux n'est pas assimilable à une entreprise commerciale, dans la
mesure où les groupements et les personnes privées bénéficiaires de la
j ouissance des salles communales peuvent s entendre avec le traiteur
de leur choix pour l'organisation de banquets ou buffets . Dans ce cas,
la commune ne porte pas atteinte à la libre concurrence entre hôteliers
et restaurateurs (cf. CE, 30 septembre 1942, sieur Guillou, Lebon,
p . 265) . En revanche, le Conseil d ' Etat a jugé illégale une délibération
donnant à bail un local communal à une personne pour y exploiter
une salle de restaurant, ce qui était de nature à porter préjudice au
propriétaire d'un cafe-hôtel-restaurant installé dans la commune
(arrêt du 6 juin 1986, dame Siméon).

Fonction publique territoriale
(catégorie A - recrutement - compétences des communes)

2697. - 21 juin 1993 . - M . Philippe Mathot appelle l'attention
de M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux
collectivités locales sur les difficultés rencontrées par les communes
pour le recrutement de leurs collaborateurs, surtout en ce qui
concerne le cadre A . En effet, les contraintes imposées par la loi
n" 84-53 du 26 janvier 198€ dans ses articles 3 et 14, alinéa 2 rendent
impossible l'embauche rapide d'agents à forte compétence technique
ayant une bonne connaissance du milieu local . Cela parait d' autant
plus regrettable que de nombreuses formations préparent directement
à des fonctions de responsabilité auprès des collectivités territoriales.
A l ' heure où il est démontré que souplesse rime avec emploi, et alors
que les vertus d ' une gestion décentralisée sent reconnues, il apparaît
urgent de faire confiance aux élus locaux en leur permettant plus de
liberté dans le recrutement de leur personnel . En conséquence, il lui
demande si des assouplissements sont prévus en matière de recrute-
ment des agents de la fonction publique territoriale.

Réponse. - Les dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale permettent le recrutement rapide d'agents à force
compétence technique . Ainsi, les emplois de direction mentionnés à
l'article 47 de la loi du 26 janvier 1984 peuvent être pourvus par la
voie du recrutement direct, dans les conditions de diplômes ou de
capacités fixées par le décret n" 88-545 du 6 mai 1988 . En outre, un
emploi vacant d ' un cadre d' emplois peut être pourvu rapidement en.
nommant l ' un des candidats inscrits sur une liste d'aptitude établie en
application de l'article 44 de la loi du 16 janvier 1984 . La durée totale
de validité de ces incriptions est de deux ans . Elle peut être supérieure
lorsque le dernier concours est intervenu de uis plus de deux ans . Le
nombre cumulé des personnes restant valablement inscrites sur les
listes précédentes et des candidats déclarés aptes par un jury peut
atteindre 120 p . 100 du nombre des vacances d'emplois . Ces listes
constituent donc un vivier de candidats en attente d être recrutés et
dont l'aptitude aux emplois a été vérifiée . En cours de stage, les fonc-
tionnaires recrutés dans un cadre d' emplois, tel celui des administra-
teurs, des attachés, des ingénieurs_ bénéficient de périodes de forma-
tion spécialisée. Les collectivités disposent donc actuellement de
larges possibilités de recrutement rapide de fonctionnaires compé- t
cents. Une réflexion est engagée pour examiner si ce dispositif peut
encore être amélioré.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Décorations
(politique et réglementation -

ordre du mérite combattant • • rétablissement)

91 . - 19 avril 1993 . - M . René Carpentier attire l'attention de
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur
les propositions de l ' Union nationale des combattants . Depuis plu-
sieurs années, l' Union nationale des combattants demande le réta-
blissement de l ' ordre du mérite combattant (institué par un décret du
14 décembre 1953 supprimé en 1963) dans la mesure où les contin-
gents de l'ordre national du Mérite mis à la disposition du secrétariat
d ' Etat aux anciens combattants sont insuffisants pour récompenser le
dévouement des responsables nationaux, départementaux ou locaux
des associations, En 1985, le Gouvernement avait décidé qu 'il conve-
nait de rétablir une possibilité de récompenser les mérites précités par
la création d' une médaille d' honneur, que les textes nécessaires étaient
en cours d ' élaboration . Aussi, il lui demande s ' il entend prendre des
mesures afin que les dirigeants et responsables anciens combattants
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obtiennent un titre de reconnaissance particulier tel que cette
médaille d'honneur à défaut de rétablir l'ancien ordre du mérite
combattant.

Réponse. - L ' ordre du mérite combattant, institué par un décret du
14 décembre 1953, était destiné à récompenser les personnes qui se
sont distinguées par leur compétence, leur activité et leur dévouement
dans le soutien, la défense et la gestion des intérêts moraux et maté-
riels des anciens combattants et victimes de guerre, notamment
comme dirigeants nationaux, départementaux et locaux des associa-
tions et oeuvres ayant cet objet . Il a été supprimé en 1963 à la suite de
la création de l ' ordre national du Mérite, qui peut être attribué au
titre de ces mêmes activités . II n ' est pas envisagé dans l ' immédiat de
rétablir cette décoration.

Anciens combattants et victimes de guerre
(internés en Espagne - revendications)

151 . - 19 avril 1993 . - Mme Muguette Jacquaint attire l ' atten-
tion de M . le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur le cas des anciens combattants de 1939-1945, évadés de
France, internés en Espagne, qui souhaitent voir leur action dans la
libération de notre pays reconnue . Ils sont plus de 20 000 à s'être
engagés dans les armées de la Libération, près de la moitié y firent
d ' ailleurs le sacrifice de leur vie . L ' année 1993 qui marque le cinquan-
tième anniversaire de l ' année 1943 durant laquelle eut lieu l ' immense
majorité des passages clandestins en Espagne pourrait être l ' occasion
de satisfaire les justes revendications de ces anciens combattants . C 'est
pourquoi elle lui demande ce qu ' il compte faire pour que, comme le
demandent leurs organisations . l' évasion de France par l ' Espagne air
sa place spécifique dans les commémorations prévues cette année,
qu ' un contingent dans l'ordre de la Légion d'honneur leur soit attri-
bué à l ' occasion du cinquantenaire de l 'évasion de France et que soit
ortée sur les cartouches qui ornent les coursives de l ' Hôtel des Inva-

lides la mention de l ' évasion de France par l 'Espagne.

Réponse. - Les questions posées par l ' honorable parlementaire
appellent les réponses suivantes : 1" En 1993, cinquantième anniver-
saire du plus grand nombre d'évasions par l ' Espagne, s' il est vrai
qu ' un programme commémoratif déjà abondant, et surtout l ' absence
d' une date-repère, ont empêché qu 'un hommage spécifique soit
rendu à ces évadés, les associations auront inauguré, avec le concours
des représentants de l ' Etat, deux nouveaux monuments : une place
publique et une stèle à Narbonne, et une stèle au col de la Pierre-
Saint-Martin (commune d 'Arette) où une cérémonie est prévue pour
le 22 août ; quant aux évadés qui reprirent le combat et moururent
pour la libération de la France, leur sacrifice sera honoré tout au long
de l 'année 1994, en même temps que celui de leurs frères d ' armes
venus d'autres horizons ; le ministère ne renonce pas à l'idée de rendre
un hommage spécifique en 1994 à tous ceux qui sont revenus en
France après une évasion : prisonniers évadés d ' Allemagne, évadés
vers l ' Espagne, vers l 'Angleterre, vers la Suisse . 2" Les contingents
concernant les distinctions sont fixés par décret du Président de la
République pour des périodes de trois ans . Des propositions lui sont
adressées afin que le prochain décret, qui concerne la période du
1" janvier 1994 au 31 décembre 1996 . comprenne tin nombre subs-
tantiel de distinctions spécifiquement réservées aux anciens de la
France libre dont font souvent partie les évadés de France par
l'Espagne comme des Forces françaises de l'intérieur, à l'occasion des
importantes cérémonies qui marqueront le cinquantième anniversaire
de la libération du territoire et de la victoire sur le nazisme . 3" En cc

j
ui concerne l ' inscription sur les cartouches qui ornent les coursives
e l ' hôtel des Invalides, de la mention de l ' évasion de France par l ' Es-

pagne, il peut être précisé qu'en 1983, une plaque a été apposée aux
Invalides par l ' UNEG (Union nationale des évadés de guerre), „ A la
mémoire des évadés de guerre et passeurs tombés pour la liberté ii . Les
évadés ne sont donc pas absents des Invalides . De plus, concernant les
évadés par l ' Espagne, il existe déjà depuis plusieurs années un certain
nombre de monuments, généralement d'origine associative. On peut
citer Banyuls, Céret, Dorès, Tarascon-sur-Ariège, Bedous, Laruns,
Ascains, Liboure et Hendaye .
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Pensions militaires d'invalidité
(politique et réglementation - perspectives)

743 . - 10 mai 1993 . - M. Dominique Dupilet attire l 'attention
de M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur différentes revendications faites par de nombreuses associations

d ' anciens combattants sur le rétablissement de la règle des suffixes, la
suppression du plafonnement des pensions des grands invalides, l ' ap-
plication de !a proportionnalité des pensions de 10 p . 100 à 80 p . 100.
ou encore sur la généralisation de le décristallisation des pensions des
anciens combattants africains . Aussi, il lui demande de bien vouloir
préciser les mesures qu ' il entend prendre sur ces différents points.
chers au monde des anciens combattants et victimes de guerre.

Ré ponse. - Les questions posées par l ' honorable parlementaire
appellent les réponses suivantes : 1” Fn remettant en cause la progres-
sivité des suffixes pour les pensions supérieures à 1CO p . 10D, le pré-
cédent gouvernement avait porté atteinte aux droits des anciens
combattants dont les pensions faisaient l ' objet d'une révision pour
aggravation ou d ' un renouvellement après le 31 octobre 1989.
L article 119 de la loi de finances pour 1993 qui reporte la limitation
des suffixes aux pensions supérieures à 100 p . 100 et 50 p . 100 de sur-
pension à certes permis d 'atténuer la portée de cette mesure . Dès son
arrivée, le ministre des anciens combattants et victimes de guerre a
d ' ailleurs veillé à ce que la circulaire d ' application soit signée et diffu-
sée sans tarder pour permettre un traitement rapide des dossiers en
attente . Aiuusi modifiée, la limitation des suffixes pose cependant
encore des problèmes pour certaines pensions de grands invalides.
C 'est pourquoi, préalablement à toute mesure concernant les pen-
sions d ' un montant annuel supérieur à 360 000 francs, le ministre
souhaite réfléchir en priorité à un aménagement de la loi sur les suf-
fixes qui permette une réparation conforme aux droits pour ceux qui
se sont sacrifiés pour défendre leur pays . 2" En ce qui concerne le pla-
fonnement des pensions les plus élevées, le ministre des anciens
combattants et victimes de guerre est sensible au respect du droit à
réparation auquel peuvent légitiment prétendre tous ceux qui n 'ont
pas hésité à risquer leur vie pour la défense de notre pays . C'est la rai-
son pour laquelle cette mesure ne peut se comprendre que si elle n ' ex-
clut pas la possibilité d ' exonérer de cette contrainte, au cas par cas,
ceux des grands invalides qui, titulaires d ' une telle pension, bénéfi-
cient du double article 18 . Il a donc décidé d 'examiner avec le meil-
leure bienveillance ces situations particulières et souhaite, en concer-
tation avec son collègue en charge du budget, trouver une réponse
adaptée à ces cas précis . 3" Le rétablissement de la proportionnalité
des indices de pension d ' invalidité de 1 0 à l 00 p . 100 instaurée par la
loi du 31 mars 1919 et abandonnée par le Parlement et le Gouverne-
ment dès 1921 constitue une revendication ancienne et prioritaire du
monde combattant . En tenant compte du fait que la réforme envisa-
gée ne bénéficierait pas aux pensions cristallisées exclues par principe
du champ d'application des mesures nouvelles, le coût du rétablisse-
ment de la proportionnalité des pensions en paiement inférieures à
100 p . 100 et non assorties d ' une allocation de grand mutilé serait
supérieur à 1 milliard de francs . 4" S ' agissant des pensions cristalli-
sées, le ministre des anciens combattants et victimes de guerre n ' a pas
qualité pour prendre seul des initiatives dans ce domaine qui, compte
tenu de ses incidences financières multiples, relève d ' abord de la
compétence du ministre du budget . Particulièrement sensible aux dif-
ficultés des anciens combattants de l'armée française, nationaux
d ' Etats ayant accédé à l ' indépendance, il souhaite que soit atténuée la
rigueur des textes législatifs dans le domaine des pensions . Dans ce
but, la concertation interministérielle se poursuit afin de dégager des
mesures prioritaires et acceptables pour l ' ensemble des parties pre-
nantes permettant un réajustement des pensions de retraite et des
pensions militaires d ' invalidité en faveur des nationaux de ces Etats.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Indochine - prisonniers du Viêt-minh - statut)

837. - 10 mai 1993 - M . Jean-Michel Couve appelle l ' attention
de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur la situation des anciens prisonniers du Viêt-minh qui ne peuvent
justifier des trois mois de détention exigés par la lei du
31 décembre 1989 pour bénéficier du statut d'ancien prisonnier . Il lui
demande s ' il entend prendre des mesures afin de réparer cette injus-
tice et que tous les prisonniers du Viêt-minh puissent bénéficier des
dispositions liées au statut sans condition de durée de détention.

Réponse. - La loi n^ 89-1013 du 31 décembre 1989 a créé un statut
de prisonnier du Viêt-minh dont les dispositions ont été mises en
oeuvre par le décret n" 90-881 du 26 septembre 1990 et la circulaire
n" 718 A du 8 octobre 1990 . Ainsi peuvent bénéficier du nouveau sta-
tut les militaires ou les civils qui sont restés détenus pendant au moins
trois mois ou qui, à défaut, se sont évadés, ou bien, conformément à la
jurisprudence du Conseil d ' Etat, qui rapportent la preuve de l ' impu-
tabilité d 'une de leurs infirmités à un fait précis de leur captivité . Il
n ' est pas envisagé de modifier les dispositions législatives actuellement
en vigueur.
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Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord - appelés - bilan de santé)

867 . - 17 mai 1993 . - M. Maxime Gremetz attire l'attention de
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur
un grave problème que rencontrent les anciens combattants en
Afrique du Nord . Après avoir subi les privations dues à la Seconde
Guerre mondiale dans leur enfance, ils ont connu les dures réalités de
la guerre, en Algérie . Ils disparaissent aujourd ' hui plus tôt que les
autres, douloureuse conséquence des traumatismes subis lors du
conflit . C ' est pourquoi il lui demande s 'il ne lui semble pas nécessaire
de faire procéder à une enquête de santé auprès des appelés du
contingent ayant servi en Algérie . La nation ne peut tourner la page
en oubliant ceux qui ont là-bas vécu des mois difficiles et dangereux
dans leur jeunesse.

Réponse. - Il est indiqué à l ' honorable parlementaire que les trau-
matismes subis lors du conflit d 'Afrique du Nord sont pris en consi-
dération de deux manières : l'article 102 de la loi de finances
pour 1988 prévoit que, sauf preuve contraire, est imputable l ' amibiase
intestinale présentant des signes cliniques confirmés par des résultats
d'examens de I . boratoire ou endoscopiques indiscutaoles, spécifiques
de cette affection, et constatée dans le délai de dix ans suivant la fin du
service effectué en Afri que du Nord entre le 1" janvier 1952 et le
2 juillet 1962 ; le décret du 10 janvier 1992 déterminant les règles et
barèmes pour la classification et l'évaluation des troubles psychiques
de guerre permet de mieux prendre en compte les troubles psychiques
dont l'apparition est différée dans le temps . Les travaux du groupe de
travail constitué spécialement au sein de la commission médicale ont
permis à cet égard de vérifier que les névroses traumatiques de guerre
n ' étaient pas propres aux anciens militaires ayant servi en Afrique du
Nord et qu'elles pouvaient toucher différentes catégories de ressortis-
sants du code des pensions militaires d ' invalidité et des victimes de la
guerre. Par ailleurs, les anciens militaires en Afrique du Nord et leurs
ayants cause bénéficient du droit à pension dans des conditions iden-
tiques à celles qui ont été accordées aux participants des autres
conflits . Le principe d'égalité avec les générations du feu est donc res-
pecté sans qu ' il apparaisse nécessaire de procéder à de nouvelles
enquêtes .

Pensions militaires d'invalidité
(politique et réglementation - perspectives)

1082 . - 17 mai 1993 . - M . Robert Poujade appelle l'attention de
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur
les préoccupations des plus grands invalides de guerre qui souhaite-
raient obtenir, d ' une part, l 'abrogation de l ' article 124-1 de la loi de
finances pour 1990, amendée par l'article 119 de la loi de finances
pour 1993 . qui limite les suffixes des pensions dont le taux est supé-
rieur à 100 p . 100 et 50 degrés, d 'autre part, l 'abrogation de
l ' article 120 d de la loi de finances pour 1991 qui gèle la valeur du
point pour les pensions d ' un montant annuel supérieur à
360 000 francs et, enfin, l'obtention d 'une rente-assurance pour les
veuves qui ont été tierce personne de grands invalides . Il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre sur ces différents points.

Réponse. - Les questions posées par l ' honorable parlementaire
appellent la réponse suivante : en remettant en cause la progressi-
vité des suffixes pour les pensions supérieures à 100 p . 100, le pré-
cédent gouvernement avait porté atteinte aux droits des anciens
combattants dont les pensions faisaient l'objet d ' une révision pour
aggravation ou d ' un renouvellement après le 31 octobre 1989.
L article 119 de ;a Irai de finances pour 1993 qui reporte la limitation
des suffixes aux pensions supéristires à 100 p. 100 et 50 degrés de sur-
pension a certes permis d'atténuer la portée de cette mesure . Dès son
arrivée, le ministre des anciens combattants et victimes de guerre a
d ' ailleurs veillé à ce que la circulaire d ' application soit signée et diffu-
sée sans tarder pour permettre un rra ' --ment rapide des dossiers en
attente. Ainsi modifiée, la limitation des suffixes pose cependant
encore des problèmes pour certaines pensions de grands invalides.
C ' est pourquoi, préalablement à toute mesure concernant les pen-
sions d'un montant annuel supérieur à 360 000 francs, le ministre
souhaite réfléchir en priorité à un aménagement de la loi sur les suf-
fixes qui permette une réparation conforme au droit pour ceux qui se
sont sacrifiés pour défendre leur pays . 2" En ce qui concerne le pla-
fonnement des pensions les plus élevées, le ministre des anciens
combattants et victimes de guerre est sensible au respect du droit à
réparation auquel peuvent légitimement prétendre tous ceux qui
n ' ont pas hésité à risquer leur vie pour la défense de notre pays . C' est

la raison pour laquelle cette mesure ne peut se comprendre que si elle
n' exclut pas la possibilité d' e::onércr de cette contrainte, au cas par
cas, ceux des grands invalides qui, titulaires d ' une telle pension, béné-
ficient du double article 18 . II a donc décidé d'examiner avec la meil-
leure bienveillance ces situations particulières, et souhaite, en concer-
tation avec son collègue en charge du budget, trouver une réponse
adaptée à ces cas précis . 3" La question concernant les veuves relève de
la compétence de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation - perspectives)

1182 . - 24 mai 1993. - M . Jean Urbaniak attire l ' attention de
M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur
les revendications du monde combattant à propos de la juste
reconnaissance de leurs droits à réparation . II lui demande de bien
vouloir lui préciser les grandes lignes de la politique qu'il envisage de
mettre en oeuvre en faveur des anciens combattants et victimes de
guerre, notamment à propos du mode de calcul du rapport constant,
de l'abaissement de l'âge de perception de la retraite du combattant et
de la reconnaissance plus large d une pathologie spécifique.

Réponse. - Les questions posées par l ' honorable parlementaire
appellent la réponse suivante : 1" La commission tripartite chargée de
donner son avis, sur la revalorisation des pensions s'est réunie à la
demande du ministre des anciens combattants et victimes de guerre le
1" juillet 1993 : elle a émis un avis favorable sur la modification de la
valeur du point de pension au 1" janvier 1993 . La complexité des cal-
culs a été toutefois relevée. Le ministère des anciens combattants et
victimes de guerre et le ministère du budget ont pris note des
demandes de simplification . 2" La retraite du combattant est versée à
partir de l ' âge de soixante-cinq ans. Une anticipation est possible à
partir de soixante ans, à la condition d ' être : soit bénéficiaire de l ' allo-
cation supplémentaire du fond national de solidarité (FNS) ; soit titu-
laire d ' une pension service au titre du code des pensions militaires
d ' invalidité et des victimes de la guerre d'un taux au moins égal à
50 p . 100 et de bénéficier en oucre d'une prestation à caractère social
attribuée sous conditions de ressources . ll n' est pas envisagé de modi-
fier l'âge de perception de la retraite du combattant actuellement en
vigueur. 3" Les travaux de la commission médicale chargée d'étudier
la réalité d'une pathologie spécifique à certains conflits, ont bien mis
en évidence l 'existence de troubles psychiques typiques des événe-
ments de guerre, non caractéristiques d ' un conflit particulier et
constituant des états pathologiques consécutifs à des situations qui
peuvent même se rencontrer en temps de paix . Ses conclusions dans
ce domaine précis et l'évolution des connaissances médicales en psy-
chiatrie ont rendu nécessaire l ' actualisation de la réglementation rela-
tive à la description des troubles psychiques dans leur ensemble et à
l'évaluation du taux d' invalidité qu ' ils entraînent. Tel est l'objet du
décret du 10 janvier 1992 qui détermine les règles et barèmes pour la
classification et l'évaluation des troubles psychiques de guerre.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(anciens combattants : structures administratives -

fichier central de la retraite du combattant - transfert à Caen)

1430 . - 31 mai 1993 . - M . Jean-Marie Geveaux appelle l'atten-
tion de M . le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur le projet du prochain transfert du service du fichier central
de la retraite du combattant, situé au Mans, vers les services centraux,
implantés à Caen . II remarque que ce transfert aurait d ' importantes
conséquences pour le personnel . En effet, les agents concernés sont
pour la plupart des mères de famille, dont les conjoints sont tous
employés dans le secteur privé. Il souligne le caractère précaire et
angoissant que représente pour ces agents la situation aléatoire sur le
devenir de leur lieu de travail et les conséquences d ' un transfert pour
la pérennité de leurs emplois. Il a appris, cependant, qu'il existe un
projet de regroupement avec les services de l ' office départemental des
anciens combattants, également situé au Mans . II lui demande de
bien vouloir lui préciser si ce regroupement pourra effectivement être
mis en oeuvre rapidement et, à défaut, s ' il lui serait possible de favori-
ser le détachement des agents concernés auprès d ' autres administra-
tions implantées en Sarthe.

Réponse. - Le ministère des anciens combattants et victimes de
guerre est engagé dans un processus de restructuration de ses services.
Cette réorganisation trouve son origine dans la loi de finances



pour i993, qui prévoit une réduction de 20 p . 100 de ses effectifs.
Cette réduction importante des moyens en personnels s ' applique tant
aux services centraux ÿu ' aux services déconcentrés . Cette restructura-
tion conduit notamment à réduire le nombre des annexes et sous-
directions, sans pour autant remettre en cause le service de proximité
de qualité qu' elles offrent aux ressortissants . S 'agissant de la sous-
direction du Mans il a en effet été décidé de transférer les archives cen-
trales de la retraite du combattant à Caen, où se trouve implantée la
sous-direction des cartes et titres, service d ' administration centrale.
Les personnels concernés par cette activité se verront proposer très
prochainement soit une mutation à Caen avec le bénéfice de l'indem-
nité exceprionnellc de mutation instituée par le décret du
16 novembre 1990, soit un reclassement par la voie du détachement
auprès d'autres administrations ou collectivités locales implantées
dans la Sarthe .

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants - revendications)

1607 . - 31 mai 1993. - M . Denis Jacquat attire l'attention de
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur
certaines revendications constantes de la Fédération nationale des
déportés, internés, résistants et patriotes, à savoir la simplification du
nouveau mode de calcul du rapport constant, la réforme et l 'applica-
tion du mécanisme des suffixes, ou encore le plafonnement des pen-
sions dites « élevées II lui demande plus particulièrement de bien
vouloir lui expliquer sa position à cet égard.

Réponse. - Les questions posées par l ' honorable parlementaire
appellent les réponses suivantes : 1" La commission tripartite chargée
de donner son avis sur ta revalorisation des pensions s 'est réunie à la
demande du ministre des anciens combattants et victimes de guerre le
1" juillet 1993 : elle a émis un avis favorable sur la modification de la
valeur du point de pension au 1" janvier 1993 . La complexité des cal-
culs a été toutefois relevée . Le ministère des anciens combattants et
victimes de guerre et le ministère du budget ont pris note des
demandes de simplification . 2" En remettant en cause la progressivité
des suffixes pour les pensions supérieures à 100 p . 100, le précédent
gouvernement avait porté atteinte aux droits des anciens combattants
dont les pensions faisaient l 'objet d ' une révision pour aggravation ou
d ' un renouvellement après le 31 octobre 1989 . L'article 119 de la loi
de finances pour 1993 qui reporte la limitation des suffixes aux pen-
sions supérieures à 10G p . 100 et 50 p . 100 de surpension à certes per-
mis d'atténuer la portée de cette mesure. Dès son arrivée, le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre a d ' ailleurs veillé à ce
que la circulaire d'application soit signée et diffusée sans tarder pour
permettre un traitement rapide des dossiers en attente. Ainsi modi-
fiée, la limitation des suffixes pose cependant encore des problèmes
our certaines pensions de grands invalides . C ' est pourquoi, préa-

lablement à toute mesure concernant les pensions d ' un montant
annuel supérieur à 360 000 francs, le ministre souhaite réfléchir en
priorité à un aménagement de la loi sur les suffixes qui permette une
réparation conforme aux droits pour ceux qui se sont sa_rifiés pour
défendre leur pays . 3" En ce qui concerne le plafonnement des pen-
sions les plus élevées, le ministre des anciens combattants et victimes
de guerre est sensible au respect du droit à réparation auquel peuvent
légitimement prétendre tous ceux qui n ' ont pas hésité à risquer leur
vie pour la défense de notre pays . C ' est la raison pour laquelle cette
mesure ne peut se comprendre que si elle n 'exclut pas la possibilité
d ' exonérer de cette contrainte, au cas par cas, ceux des grands inva-
lides, qui, titulaires d ' une telle pension, bénéficient du double
article 18 . Il a donc décidé d ' examiner avec la meilleure bienveillance
ces situations particulières et souhaite, en concertation avec son col-
lègue en charge du budget, trouver une réponse adaptée à ces cas pré-
cis .

Anciens combattants et victime, de guerre
(soins - centres régionaux d 'appareillage -

effectifs de personnel - médecins)

2112. - 14 juin 1993 . - Mme Yann Piat attire l' attention de M . le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur la déci-
sion de son prédécesseur de supprimer des postes de médecins d 'appa-
reillage. Cette décision, qui met en difficulté un certain nombre de
médecins des centres régionaux d'appareillage, va à l ' encontre du
souci que le ministère a toujours porté aux mutilés de guerre et handi-
capés civils . Compte tenu de l ' importance de cette question à la fois
pour les médecins et pour les patients concernés, elle lui demande de
bien vouloir lui indiquer les mesures qu ' il entend prendre dans ce
domaine.

Réponse. - Le ministère des anciens combattants et victimes de
guerre est engagé dans un important processus de restructuration,
conséquence des dispositions de la loi de finances pour 1993, qui pré-
voit une réduction de 20 p. 100 des effectifs du département . Ces
réductions concernent toutes les directions in_erdépartementales,
mais il convient d ' assurer dans tous les cas une répartition cohérente
des emplois administratifs et médico-techniques en fonction du
volume d 'activité de chacune d 'entre elles . A ce jour, il est difficile de
préjuger le nombre exact de praticiens à reclasser dans la mesure où
certains centres ont vu leur activité réduite de façon importante alors
que d ' autres ont maintenu, et même accru, le nombre de leurs consul-
tations et opérations d 'appareillage . Pour respecter une cohérence
avec la restructuration engagée, l'effectif des praticiens devra être
réduit ou redéployé compte tenu des impératifs de bon fonctionne-
ment du service, sans pour autant remettre en cause la qualité des
prestations servies aux ressortissants . Pour ce faire, plusieurs solutions
sont actuellement à l' étude : le reclassement interne par voie de muta-
tion ; le reclassement dans des structures autres que le ministère des
anciens combattants et victimes de guerre (hôpitaux, sécurité sociale,
centres de rééducation fonctionnelle) . Cette solution permettrait aux
médecins qui le souhaiteraient de conserver un emploi sur leur lieu de
résidence. En tout état de cause, les solutions retenues le seront au
mieux des intérêts des praticiens en fonction de leurs desiderata et des
nécessités du service .

Pensions militaires d'invalidité
(pensions des invalides - montant - grands mutilés)

2127. - 14 juin 1993 . - M. Jean-François Chossy attire l 'atten-
tion de M . le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur les pensions d'invalidité des plus grands invalides de
guerre . Deux mille grands mutilés subissent es effets des dispositions
concernant, d ' une part, les suffixes qui limitent les pensions dont le
taux est supérieur à 100 p . 100 et à 50 degrés et, d ' autre part, le gel de
la valeur du point pour les pensions d ' un montant annuel supérieur à
360 000 francs . Il lui demande en conséquence s ' il ne serait pas pos-
sible de revenir sur ces dispositions, applicables à une infime minorité,
mais à l'égard de laquelle il convient de manifester la plus grande soli-
darité.

Réponse. - Les questions posées par l ' honorable parlementaire
appellent la réponse suivante : 1" En remettant en cause la progressi-
vité des suffixes pour les pensions supérieures à 100 p . 100, le pré-
cédent gouvernement avait porté atteinte aux droits des anciens
combattants dont les pensions faisaient l 'objet d 'une révision pour
aggravation ou d ' un renouvellement après le 31 octobre 1989.
L article 119 de la loi de finances pour 1993 qui reporte la limitation
des suffixes aux pensions supérieures à 100 p . 100 et 50 p . 100 de sur-
pension a certes permis d 'atténuer la portée de cette mesure . Dès son
arrivée, le ministre des anciens combattants et victimes de guerre a
d'ailleurs veillé à ce qui la circulaire d 'application soit signée et diffu-
sée sans tarder pour permettre un traitement rapide des dossiers en
attente . A insi modifiée, la limitation des suffixes pose cependant
encore des problèmes pour certaines pensions de grands invalides.
C'est pourquoi, préalablement à toute mesure concernant les pen-
sions d'un montant annuel supérieur à 360 000 F, le ministre sou-
haite réfléchir er, priorité à un aménagement de la loi sur les suffixes
qui permette une réparation conforme aux droits pour ceux qui se
sont sacrifiés pour défendre leur pays . 2" En ce qui concerne le pla-
fonnement des pensions les pins élévées, le ministre des anciens
combattants et victimes de guerre est sensible au respect du droit à
réparation auquel peuvent légitimement prétendre tous ceux qui
n'ont pas hésité à risquer leur vie pour la défense de notre pays . C ' est
la raison pour laquelle cette mesure ne peut se comprendre que si elle
n'exclut pas la possibilité d ' exonérer de cette contrainte, au cas par
cas, ceux des grands invalides qui, titulaires d ' une telle pension, béné-
ficient du double article 18 . Il a donc décidé d ' examiner, arec la meil-
leure bienveillance, ces situations particulières, et souhaite, en concer-
tation avec son collègue en charge du budget, trouver une réponse
adaptée à ces cas précis.

Anciens combattants et victimes de guerre
("ésirtants - indemnisation)

2995 . - 28 juin 1993 : - M. Aloyse Warhouver :ppelle l ' attention
de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur l ' indemnisation des PRO (patriotes résistants à l ' occupation) pré-
vue dans le budget 1993 . Les associations patriotiques ont proposé le
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versement de 2 000 francs à 3 250 francs aux titulaires de la carte
PRO. A ce jour, la circulaire fixant ic montant total de l'indemnisa-
tion, le montant du versement de la première attribution et les moda-
lités d 'exécution n ' a toujours pas été prise . En conséquence, il lui
demande que l'engagement gouvernemental soit tenu . Une deuxième
inscription au titre d_ l ' indemnisation des PRO est-elle programmée
pour la loi de finances pour 1994 ?

Réponse. - Lors des débats pour l'adoption de la loi de finances
pour 1993 a été soulevée, à juste titre, la question de la reconnaissance
aux patriotes résistant à l ' occupation (PRO) du droit à réparation
dont bénéficient d' oies et dejà d'autres catégories de combattants,
toutes aussi dignes d ' intérêt . Le ministre des anciens combattants et
victimes de guerre a tenu à ce que le processus d ' indemnisation des
intéressés puisse débuter très vite . A cet effet a été mis en place dès la
mi-juin une procédure simple et rapide . La question des crédits
concernant les PRO est entièrement décentralisée dans les directions
interdépartementales de Metz et Strasbourg ; sur simple demande
écrite, toute personne en possession du titre de PRO peut obtenir une
indemnité . Le ministre des anciens comb '-riants et victimes de guerre
est conscient qu'il s'agit de la .premièr . tpe d 'un processus qu ' il
conviendra, malgré le contexte budgétaire actuel, de poursuivre
durant les prochaines années.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord - allocation différentielle -

conditions d'attribution)

3020 . - 28 juin 1993 . - M. Alain Cousin attire l ' attention de
M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur la
situation des anciens combattants d'Afrique du Nord âgés d'au moins
cinquante-six ans et demandeurs d'emploi depuis plus d'un an : un
complément de ressources leur garantit un revenu minimum de
4 000 francs . Le problème se pose pour ceux d ' entre eux qui, bénéfi-
ciaires du RMI, donc ayant a priori droit à ce complément de res-
sources, ont accepté un emploi à temps partiel . La clause „ privé d ' em-
ploi depuis plus d' un an „ les exclut du nombre des bénéficiaires. Afin
de ne pas décourager les bonnes volontés, ne serait-il pas envisageable
d 'étendre cette mesure à toute personne ayant participé aux opéra-
tions d'Afrique du Nord entre 1952 et 1962 et dont les ressources
sont inférieures à 4 000 francs mensuels ? Le petit nombre de per-
sonnes concernées ne grèverait que de très peu le budget mais permet-
trait d'effacer encore une injustice.

Réponse. - L' exercice d ' une activité réduite ne fait pas obstacle au
versement de l ' allocation du fonds de solidarité pour les anciens
combattants d'Afrique du Nord . L'intervention des services départe-
mentaux de l'office national des anciens combattants et victimes de
guerre au ti du fonds de sclidarité prend en effet en compte les
conditions dans lesquelles une activité réduite peut étre compatible
avec le bénéfice des allocations de chômage, telles qu ' elles sont fixées

ar l ' !U NEDIC (délibération n” 38 de la commission paritaire de
l'UNE D!C et circulaire UNEDIC du 14 décembre 1990) : le verse-
ment des allocations de chômage au cours de la période d'exercice de
l'activité réduite concernée ou reprise est maintenue dès lors que le
revenu procuré par l'activité réduite n'excède pas 47 p . 100 de la
rémunération brute mensuelle antérieure. Ce cumul ne peut excéder
une durée maximale d'un an ; cette limite ne s' applique ni aux bénéfi-
ciaires d'un contrat emploi-solidarité qui peut cumuler partiellement
une allocation de solidarité spécifique ou une allocation d'insertion
avec la rémunération versée au titre du CES ; ni au travailleur privé
d 'emploi âgé dont l ' indemnisation est maintenue au titre de
l'article 20 du règlement UNEDIC (travailleur àgé de plus de cin-
quante-sept ans et demi) . Est également pris en considération le
cumul durant six moi, au plus des tâches d ' intérêt général pendant
une durée maximale de cinquante heures, mais lorsque ces tâches
donnent lieu à rémunération . Ainsi, dans les cas évoqués plus haut, il
peut y avoir cumul de l'allocation du fonds de solidarité pour les
anciens combattants d'Afrique du Nord et des revenus tirés d'une
activité réduite, dans la limite, bien sür, de 4 000 francs par mois.
Pour les bénéficiaires du fonds de solidarité pour les anciens combat-
tants d'Afrique du Nord, chômeurs et travailleurs occasionnels ou sai-
sonniers, le revenu de l'activité est calculé en un douzième et le fonds
abonde à hauteur de 4 000 francs par mois .

Décorations
(Légion d'honneur et ordre national du Mérite -

cordirions d attribution - anciens combattants - résistants)

3315 . - 5 juillet 1993 . - M. André Berthol appelle l 'attention de
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur
les nominations dans l 'ordre de la Légion d'honneur et dans l 'ordre
du Mérite . Il déplore le faible contingent de ces distinctions qui lui est
attribué . Il lui demande s'il envisage, dans le cadre du 50' anniversaire
de la Libération, un contingent spécial destiné aux anciens de 1a Résis-
tance et de la France libre, peu nombreux encore.

Re'ponse. - Les contingents concernant les distinctions sont fixés
par décret du Président de la République pour des périodes de
trois ans . Toutes dispositions ont été prises pour que le prochain
décret, qui concerne la période du 1” janvier 1994 au
31 décembre 1996, comprenne un nombre substantiel de distinctions
spécifiquemennt réservées aux anciens de la France libre comme des
forces françaises de l ' intérieur, à l'occasion des importantes cérémo-
nies qui marqueront le cinquantième anniversaire de la libération du
territoire et de la victoire sur le nazisme.

Retraites : généralités
(annuités liquidables - anciens combattants dAfrique du Nord
blessés ou amputés - prise en compte des périodes de rééducation)

3398 . - 5 juillet 1993 . - M . Edouard Landrain interroge M . le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre au sujet de
la retraite des anciens combattants en Afrique du Nord ayant suivi un
stage de rééducation professionnelle . Ces personnes (qui ont dû suivre
un stage de rééducation professionnelle dans une école de l'ONAC en
raison d'une blessure ou maladie) se trouvent écartées des droits à
retraite pendant cette période. Cela est très préjudiciable, d'autant
que les conditions d'obtention d'une retraite à taux plein vont être
modifiées sous peu. Il apparait donc indispensable que le bénéfice de
la loi du 31 décembre 1968 soit accordé aux anciens d Afrique du
Nord, les titulaires de l'indemnité de soin ayant bénéficié de deux
années dans le calcul de leur retraite. Il aimerait savoir si le Gouverne-
ment a l'intention de satisfaire cette revendication légitime.

Réponse. - Avant l'intervention de la loi n" 68-1249 du
31 décembre 1968 relative à la rémunération des stagiaires de la for-
mation professionnelle, les stagiaires des écoles de rééducation profes-
sionnelle de l ' Office national des anciens combattants et victimes de
guerre ne percevaient pas d'indemnités assimilables à une rémunéra-
tion sur laquelle auraient pu être précomptées des assurances sociales
et notamment des cotisations ouvrières, salariales ou patronales recou-
vrables par l ' URSSAF . C 'est la raison pour laquelle seuls les stagiaires
admis après cette loi peuvent prétendre à la validation pour leur
retraite des périodes passées en rééducation professionnelle.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant - conditions d'attribution -

loi et' 93-7 du 4 janvier 1993 - décrets d'application -
publication)

3430. - 5 juillet 1993 . - M. Michel Hannoun attire l ' attention de
M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur la
non-application de la loi n" 93-7 du 4 janvier 1993 relative aux condi-
tions d attribution de la carte du combattant . Aux fins d ' application
de cette loi, il faudrait, en effet, que soient publiés l ' arrêté fixant les
bonifications et les périodes à prendre en considération pour chacun
des conflits, opérations ou missions, et le décret fixant les conditions
donnant droit au titre de reconnaissance de la nation . Il lui demande
donc de bien vouloir assurer la publication rapide de ces textes, sans
quoi la loi du 4 janvier 1993 demeurera inapplicable.

Réponse. - Les décrets d'application de la loi n" 93-7 du 4 jan-
vier 1993 relative aux conditions d 'attribution de la carte du combat-
tant viennent d 'être examinés par le Conseil d'Etat. Dès l 'achèvement
de la procédure des contreseings, ils seront publiés au Journal officiel
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BUDGET

Lcis
(statistiques - lois fiscales rétroactives)

61. - 19 avril 1993 . - M . Gilbert Barbier demande à M . le
ministre du budget de bien vouloir lui faire connaître le nombre de
lois promulgées entre 1988 et I993, avec leur objet et leurs références,
qui, en matière fiscale, ont eu un effet rétroactif.

Lois
(statistiques - lois fiscales interprétatives)

62. - 19 avril 1993 . - M . Gilbert Barbie : demande à M. le
ministre du budget de bien vouloir lui faire connaître le nombre de
lois promulguées entre 1988 et 1993, avec leur objet et leurs réfé-
rences, qui ont validé rétroactivement des dispositians fiscales er, leur
donnant un caractère interprétatif pour faire échec à des décisions de
justice intervenues notamment dans le cadre de contentieux consé-
cutifs à des contrôles fiscaux.

Réponse. - I .e législateur peut, pour des raisons d ' intérît général,
modifier rétroactivement les règles que l ' administration fiscale et le
juge ont pour mission d ' appliquer à condition de ne pas porter
atteinte aux droits nés au profit des contribuables en vertu de déci-
sions de justice passées en force de chose jugée et de ne pas déroger au
principa de non-rétroactivité des textes à caractère répressif . A titre
d ' exemple, en raison des enjeux budgétaires importants pour l'Etat et
les collectivités territoriales, le projet de loi de finances rectificative
pour 1993 a prévu de valider rétroactivement les modalités de calcul
du tarif de la vignette automobile . Dans un autre domaine, l ' avantage
fiscal mis en place entre le 1" octobre et le 31 décembre 1992 en
faveur des acquéreurs de véhicules propres équipés d ' un pot cata-
lytique a été validé par la loi de finances rectificative pour 1992 . De
même, l ' application rétroactive, à plusieurs reprises, de l'abaissement
du taux majoré de la taxe sur la valeur ajoutée a été justifié par des
considérations économiques . Cela étant, la demande concernant le
caractère rétroactif ou interprétatif des lois promulguées entre 1988
et 1993 nécessite une étude approfondie . Les résultats de cette étude
seront adressés personnellement à l 'honorable parlementaire.

Difficultés des entreprises
(redressement judiciaire - recouvrement des créances

du Trésor - responsabilité du mandataire liquidateur)

263 . - 26 avril 1993 . - M . Jean Kiffer attire l ' attention de M . le
ministre du budget sur les procédures de redressement et de liquida-
tion judiciaires dans les entreprises, et plus précisément sur l'action en
recouvrement des comptables des impôts . En effet, l' instruction
12C-4-90 du 19 avril 1990 de la direction générale des impôts précise
que si une « déclaration est déposée sans paiement ou si, à défaut de
souscription d'un tel document, une taxation d'office est effectuée, la
taxe exigible doit être immédiatement authentifiée au moyen d ' un
avis de mise en recouvrement, établi au nom du mandataire de justice
qui a mentionné la taxe sur la facture et qui, de ce fait, possède la qua-
lité de redevable Or certains comptables des impôts ont tiré argu-
ment de cette rédaction pour non seulement établir les avis de mise en
recouvrement au nom personnel du mandataire de justice, mais aussi
poursuivre l ' action de recouvrement personnellement contre le man-
dataire de justice, au besoin sur ses biens propres, alors que l ' instruc-
tion précitée ne peut avoir pour effet de considérer le mandataire de
justice qu 'ès qualités, c' est-à-dire dans le cadre strict de la mission
judiciaire . En conséquence, il lui demande si une précision pourrait
être apportée à la formule énoncée dans ladite instruction, afin de
savoir si un mandataire de justice peut être redevable à titre personnel.

Réponse. - L ' article 31-1 de la loi de finances pour 1990 a modifié
les dispositions relatives à la cession des biens mobiliers d ' investisse-
ment en matière de taxe sur la valeur ajoutée . L ' instruction du
19 avril 1990, publiée au Bulletin officiel des impôts 12 C-4-90 a eu
pour objet de préciser les incidences de ce texte sur l 'action en recou-
vrement des comptables des impôts dans le cadre des procédures de
redressement et de liquidation judiciaires des entreprises . La taxe affé-
rente à de telles cessions doit donner lieu, de la part du mandataire qui
a réalisé la vente, au dépôt d 'une déclaration de chiffre d ' affaires
accompagnée du moyen dé paiement correspondant . En cas de défaut
de souscription de cette déclaration ayant entraîné une taxation d ' of-

fice eu lorsque celle-ci a été déposée sans paiement, la taxe exigible est
authentifiée au moyen d'un avis de mise en recouvrement établi au
nom du mandataire de justice qui a mentionné la taxe sur la facture et
possède de ce fait la qualité de redevable . Toutefois, conformément
aux prescriptions de 1 instruction susvisée, les poursuites ne peuvent
être exercées, après l'expiration d'un délai de vingt jours suivant l'en-
voi d'une mise en demeure, que sur le prix de vente des biens cédés et
les autres éléments d'actif dépendant de la procédure collective . Le
mandataire ne pourrait être poursuivi sur ses biens propres que s 'il
apparaissait que le non-reversement de la TVA au Trésor constituait
de sa part une faute mettant en jeu sa responsabilité personnelle.

Successions et libéralités
(droits de succession - p aiement - affectation

au règlement d'une dette fiscale)

288. - 26 avril 1993 . - M . Jean Valleix demande à M. le ministre
du budget de bien vouloir lui préciser si, lorsque ses services
acceptent un acompte affecté expressément par le contribuable au
paiement de droits de succession, ces sommes peuvent, sans un nouvel
accord du contribuable, être imputées par le receveur au règlement
d ' une dette fiscale du défunt bénéficiaire d ' un paiement fractionné
dont les échéances n' ont pas été réglées.

Réponse. - Conformément à l ' article 1253 du code civil, le débiteur
de plusieurs dettes a le droit de préciser celle qu ' il entend acquitter.
Par conséquent, lorsqu'un redevable a expressément indiqué 1 impu-
tation qu'il souhaite donner à un versement, le comptable doit se
conformer à cette demande .

TVA
(paiement - délais)

466. - 3 mai 1993 . - M . Philippe Legras appelle l' attention de
M. le ministre du budget sur les difficultés que cause aux entreprises
la date de paiement de la TVA . Celle-ci devrait en effet avoir lieu au
moment de l'encaissement et non à la facturation . Une telle situation
pénalise tout particulièrement les scieries qui connaissent des diffi-
cultés conjoncturelles . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les mesures qu'il envisage de prendre à ce sujet.

Réponse. - Les scieries vendent des biens transformés dont elles ont
acquis les matières premières . Elles réalisent donc des livraisons de
biens . Comme toutes les entreprises qui procèdent à des opérations de
même nature, les scieries doivent acquitter la TVA lors du transfert de
propriété. Une mesure qui les autoriserait à acquitter la taxe en fonc-
tion de leurs encaissements ne manquerait pas de susciter de la part
d'autres branches d'activité des demandes auxquelles, en équité, il
serait difficile d ' opposer un refus, Il en résulterait des perturbations
non négligeables dans le rythme et le volume des rentrées budgétaires.
En outre, cette disposition retarderait l 'exercice du droit à déduction
puisque les entreprises redevables de la taxe re pourraient en consé-
quence exercer ce droit qu'au moment du paiement du prix de leurs
achats et non plus dès le transfert de propriété ' •s biens, ce qui aggra-
verait leurs propres difficultés de trésorerie. C na étant, le Gouverne-
ment est soucieux d 'améliorer la trésorerie des entreprises . Ainsi,
depuis le 1°" juillet 1993, la règle du décalage d'un mois a été défini-
tivement et totalement supprimée. Désormais, les entreprises, et
notamment celles de la filière bois, ne supporteront plus le coût de
trésorerie consécutif au portage des droits à déduction de la TVA pen-
dant un mois . Cette mesure va dans le sens des préoccupations expri-
mées par l'honorable parlementaire.

Communes
(FCTVA - réglementation)

658. - 10 mai 1993. - M. Jean-Louis Masson appelle l 'attention
de M . le ministre du budget sur la circulaire en date du 1" octo-
bre 1992 intitulée « comptabilité publique - instruction
n° 92-132 MO » qui précise que le seuil au-dessous duquel les biens
meubles sont comptabilisés en section de fonctionnement, seuil qui
était fixé à 1 500 francs depuis le 23 décembre 1983, est désormais
porté à 4 000 francs à compter du 1" janvier 1993, soit une aug-
mentation de 166 p . 100. Cette circulaire laisse en grande partie à
l ' appréciation du receveur la distinction qui doit être faite entre
dépenses en section de fonctionnement et dépenses en section d 'in-
vestissement pour ce qui concerne l 'entretien et les grosses réparations



des biens communaux . Il lui expose à ce propos la situation d ' une
commune qui, grâce aux recettes du fonds de compensation de la
TVA (FCTVA), a pu réaliser un certain nombre de travaux de conser-
vation de son patrimoine . Cette commune craint que la diminution
des recettes du FCTVA, inhérente à l ' application de cette circulaire,
ait des conséquences à la baisse sur l'activité des petites entreprises
locales qui participent à ces travaux de conservation . Elle suggère
donc que les termes de cette circulaire soient réexaminés de façon à ce

l
ue le seuil initial de 1 500 francs, s'il doit être actualisé, ne le soit que
u taux de l ' inflation entre 1983 et 1992 et non de 166 p . 100, et que

la distinction entre dépenses de fonctionnement et dépenses d'inves-
tissement soit définie de manière très claire et moins restrictive, de
façon à ce que les recettes du FCTVA demeurent suffisantes . II lui
demande de bien vouloir lui faire connaître quelle suite il entend don-
ner à cette suggestion.

Réponse. - Le seuil au-dessus duquel les biens meubles doivent être
comptabilisés en section de fonctionnement a été actualisée à trois
reprises par voie d ' instructions . Ainsi, l ' instruction n" 72-142 MO du
28 novembre 1972 a fixé le seuil à 1 000 francs, l ' instruction
n" 83-227 MO du 23 décembre 1983 l' a porté à 1 500 francs et enfin
la dernière instruction n" 92-132 MO du 23 octobre 1992 i ' a relevé à
4 000 francs, en accord avec le ministère de l'intérieur- En définitive,
entre 1972 et 1992, ce seuil a connu une augmentation de 350 p . 100
qui correspond à la hausse normale des prix de détail constatée entre
ces deux dates, qui est de 336 p . 100 . Par ailleurs, l ' instruction n" 92-
132 MO du 23 octobre 1992 n ' a fait que rappeler les critères d ' impu-
tation des dépenses figurant dans la circulaire interministérielle
n" 13 87 00 120 C du 28 avril 1987 qui publiait, en annexe, la
nomenclature des biens meubles inscrits en section d ' investissement.
Cette dernière circulaire rappelle les principes de base en matière
d ' imputation des dépenses . Elle pose les principes suivants : sont
imputables en section d ' investissement sans délibération expresse du
conseil municipal tous les biens meubles énumérés par les annexes des
instructions comptables M I I, M 12 et M 51, quelle que soit leur
valeur unitaire ; les biens meubles non mentionnés dans ces annexes,
mais qui peuvent être assimilés par analogie à un bien y figurant ; les
autres biens meubles, dont le montant unitaire dépasse un certain
seuil, porté à 4 000 francs par l ' instruction du 23 octobre 1992 à par-
tir du 1" janvier 1993, à condition qu ' ils ne figurent pas explicitement
parmi les comptes de charges ou de stocks et qu ' ils re"êtent un carac-
tère de durabilité. En revanche, les biens meubles, mentionnés au
paragraphe précédent, d ' un montant unitaire inférieur à 4 000 francs
et remplissant les deux conditions énoncée, précédemment, ne
peuvent être imputés en section d ' investissement que sur production
d ' une délibération expresse . Celle-ci ne saurait être de portée générale.
II importe en effet que le conseil municipal prenne une délibération
individualisant chacun des biens à inscrire au compte concerné et
j oigne cette délibération au mandat de paiement . Cc n ' est que si ces
conditions ne sont pas remplies, que le comptable, chargé de vérifier
l 'exacte imputation de la dépense au chapitre qu 'elle concerne, doit
refuser, sauf à engager sa reponsabilité personnelle et pécuniaire, de
prendre en charge la dépense, même si la délibération qui lui est sou-
mise est exécutoire .

Impôts et taxes
(centres de gestion agréés - régime fiscal)

747 . - 10 mai 1993 . - M . Charles Ehrmann attire l ' attention de
M. le ministre du budget sur les centres de gestion agréés qui sont
des associations soumises de droit à l'impôt sur les sociétés avec les
conséquences comptables et fiscales qui en découlent . Leurs recettes
sont constituées presque intégralement par des cotisations qui sont la
contrepartie de services rendus à leurs adhérents . Le montant de ces
cotisations est fixé en début d'exercice alors même que le nombre
d ' adhérents n'est pas connu avec exactitude. II en résulte des incerti-
tudes budgétaires qui conduisent le plus souvent les organismes agréés
à constater avant la clôture de leur exercice social des prévisions excé-
dentaires alors qu ' ils n 'ont pas vocation à faire des bénéfices et que la
réglementation des associations leur interdit de les distribuer C' est
pourquoi il lui demande s ' il est possible à ces organismes de décider,
préalablement à la date d ' arrêté des comptes, une ristourne à leurs
adhérents sur les cotisations de la même année, qui leur serait reversée
sous forme de réduction de cotisation pour l'année suivante, sans que
l'administration fiscale qualifie cette opération de distribution . Ils
pourraient le cas échéant être également conduits à procéder à des
appels de cotisations complémentaires dans les mêmes conditions.

Réponse. - Il ne peut être répondu favorablement à la demande de
l'honorable parlementaire . En effet, dès lors que les réductions de
cotisations portent sur des excédents de gestion, l 'attribution de ris-

tournes aux adhérents d ' un centre de gestion agréé est considérée
comme une répartition de bénéfices non déductible du résultat impo-
sable de l ' association . Bien entendu, les excédents peuvent être utilisés
pour diminuer le tarif des cotisations réclamées aux adhérents, au
cours d ' exercices futurs . A l ' inverse, lorsque les cotisations appelées
initialement sont insuffisantes et obligent l'association à procéder au
recouvrement de cotisations complémentaires, ces dernières consti-
tuent, pour le centre de gestion agréé, un supplément de recettes
imposable dans les conditions de droit commun.

Impôts et taxes
(politique fiscale - successions et libéralités - patrimoine)

909 . - 17 mai 1993 . - M. Pierre Cardo appelle l ' attention de
M . le ministre du budget sur les soucis exprimés par de nombreux
contribuables en matière de fiscalité, notamment en matière de droits
de succession et d'imposition du patrimoine . Il lui demande de lui
préciser les mesures éventuelles qu ' il compte envisager pour arriver, à
terme, à un allégement de cette fiscalité.

Réponse. - Plusieurs dispositions permettent d ' ores et déjà de
réduire les droits de mutation à titre gratuit dans d ' importantes pro-
portions : les réductions d' impôt de 25 p . 100 ou 15 p . 100 prévues
en faveur des donations-partages, qui avaient été supprimées en 1981
et qui ont été rétablies à compter du 1" décembre 1986, l ' exonération
des droits pris en charge par les donateurs, l 'exonération de la valeur
de l ' usufruit en cas de transmission à titre gratuit de la nue-propriété.
En outre, la règle du non-rappel des donations permet aux donataires
ou aux héritiers de bénéficier, tous les dix ans, d une nouvelle applica-
tion de l'abattement à la base et des premières tranches du barème.
Cela étant, l ' article 21 de la loi de finances rectificative pour 1993
exonère de droits de mutation à titre gratuit les constructions nou-
velles acquises entre le 1" juin 1993 et le 1" septembre 1994 . Par ail-
leurs, et pour faciliter !e paiement des droits dus lors de la transmis-
sion des entreprises, le décret n" 93-877 du 25 juin 1993 améliore le
régime du paiement différé et fractionné des droits d'enregistrement
dus sur certaines transmissions d'entreprises . C'est ainsi qu'afin d'évi-
ter les problèmes de trésorerie posés par ces transmissions, le taux
d'intérêt applicable est simplifié et son niveau réduit : il est normale-
ment égal à la moitié du taux normal, soit 3,7 p . 100 pour le second
semestre 1993 . Le champ des bénéficiaires du dispositif est élargi : le
bénéfice du taux réduit est accordé lorsque la valeur de l 'entreprise ou
la valeur nominale des .tirres comprise dans la part taxable de chaque
bénéficiaire est supérieure à 10 p . 100 (au lieu de 15 p . 100 précédem-
ment) ou lorsque, globalement, plus du tiers du capital social est
transmis (au lieu de 50 p . 100 précédemment) . Le chef d ' entreprise
pourra désormais conserver l'usufruit de son entreprise et en trans-
mettre la seule nue-propriété . Enfin, il pourra bénéficier du régime de
ce paiement lorsqu 'il prend en charge les droits, ce qui n ' était pas
admis jusqu ' à présent . L 'ensemble de ces mesures va dans le sens des
préoccupation , exprimées par l' honorable parlementaire.

Commerce international
(importations - mention du pays d'origine)

1039 . - 17 mai 1993 . - M . Lucien Guichon appelle l ' attention de
M. le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur le fait que l'article 39 du code des
douanes n ' impose pas aux importateurs l' obligation de faire figurer
sur les pièces importées le pays où celles-ci ont été fabriquées . Cette
obligation ne s ' impose que pour les documents douaniers . Profitant
de cette carence, certains importateurs, heureusement rares, font figu-
rer a posteriori, après dédouanement, la mention „ made in France »
sur des produits fabriqués en Extrême-Orient ou ailleurs . Sans en
venir à cette extrémité, l'absence de marquage „ made in . . . » fait que
les consommateurs croient de bonne foi acheter des produits français,
puisque vendus en France . Cette situation touche particulièrement les
secteurs de la lunetterie et de l'ornement de coiffure, mais aussi de
nombreux produits liés à la mode, copiés à l ' étranger et réintroduit
en France en profitant de ce vide que présente l'article 39 du code de
douanes . II lui demande à l 'heure où la lutte pour les marchés se fait
de plus en plus rude et où les entreprises souffrent de la concurrence
des pays où l'ensemble des charges et des salaires sont excessivement
bas, s' il ne juge pas utile de compléter l ' article 39 en introduisant
l 'obligation de faire figurer le pays d'origine sur les pièces importées,
et pas seulement sur les documents douaniers, comme le font d ' ail-
leurs les USA qui exigent que tout produit manufacturé importé porte
la marque du pays où il a été fabriqué . - Question transmise à M. le
ministre du budget.
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Réponse. - L ' article 39 du code des douanes prohible l ' importation
de produits portant des indications de nature à tromper le consom-
mateur en lui faisant croire qu ' ils ont été fabriqués en France . Tel est,
par exemple, le cas de produits étrangers portant les mentions
„ Paris ,,, „ France ,, . Le prohibition est levée si le nom du pays d ' ori-
gine est marqué sur le produit, à titre de correctif. Les dispositions de
l'article 39 du code des douanes sont complétées, pour les produits
offerts à la vente, par la loi du 26 mars 1930, qui réprime également
les indications trompeuses sur l'origine. L'adoption d'une disposition
visant à instaurer obligatoirement la mention du pays de fabrication
sur les pièces importées devrait, davantage que dans le cadre des textes
précités, être rattachée aux textes instaurant un marquage d ' origine
obligatoire sur certains produits . Par le passé, des dispositions en ce
sens ont été prises dans la législation nationale . Pour la plupart, elles
ne sont plus d'application . Pour illustrer !es raisons de cet abandon, le
cas du décret du 28 août 1979 instaurant un marquage obligatoire sur
les produits textiles est un bon exemple . Ce texte, très fortement sou-
tenu à l ' époque, par les milieux professionnels, avait été adopté pour
lutter contre la fraude et assurer une meilleure information du
consommateur. Dans la version initiale du texte, l'obligation était
applicable aux articles textiles originaires de tous les pays, y compris
ceux de la CEE. La commission de Bruxelles, jugeant cette disposition
contraire au principe de la libre circulation des marchandises, a obligé
à exclure de son champ d'application les produits originaires ou en
provenance de la CEE . Dès lors, l ' information du consommateur
n ' était plus que partiellement assurée . La France étant le seul Etat
membre à imposer cette obligation, d ' importants détournements de
trafic à l'intérieur de la CEE furent alors constatés . En outre, les
industriels français étaient pénalisés par rapport à leurs concurrents de
la CEE pour les produits qu ' ils sous-traitaient à l ' étranger . C ' est pour-
quoi ce dispositif fut abrogé par décret du 21 août 1986 . Cette expé-
rience montre que toute mesure visant à instaurer un marquage d ' ori-
gine obligatoire ou toute autre mesure visant à compléter la
réglementation sur les fausses indications d ' origine ne peut être prise,
pour être efficace, que dans un cadre communautaire . Or, pour l'ins-
tant, en dehors d ' un projet sur l 'étiquetage des produits, aucune régle-
mentation communautaire sur le marquage d ' origine n ' est pré-
vue .

Successions et libéralités
(testaments - enregistrement - droit fixe - champ d application)

1208 . - 24 mai 1993 . - M . André Gérin attire l'attention de M . le
ministre d'Etat, Farde des sceaux, ministre de la justice, sur les
conséquences de 1 arrêt n^ 67-13527 rendu le 15 février 1971 par la
cour de cassation. Le coût de la formalité d ' enregistrement d ' un testa-
ment lorsque les bénéficiaires sont les descendants du testateur est
augmenté . Depuis plusieurs années, des dépurés ont fait observer que
cette pratique était injuste . Chaque fois leurs observations ont été
rejetées en invoquant l'arrêt susvisé . En conséquence, il lui demande
s'il entend déposer un projet de loi affirmant que les testaments conte-
nant des legs faits par un père ou une mère à leurs enfants doivent être
enregistrés au droit fixe, comme tous les autres testaments produisant
les effets d ' un partage . - Question transmise à M. le ministre du
budget.

Successions et libéralités
(testaments - droit fixe - droit proportionnel - disparités)

2713 . - 21 juin 1993 . - M. Marc-Philippe Daubresse attire l'at-
tention de M . le ministre du budget sur Le fair que tous les testa-
ments contenant plus d 'un legs produisent Ies effets d ' un partage.
Malgré cela, il faut les enregistrer au droit fixe, conformément aux dis-
positions de l ' article 848 du code général des impôts . Ainsi que l'a
rappelé la réponse à la question écrite n^ 65-316, parue au Journal o
ciel des débats de l ' Assemblée nationale du 25 janvier 1993, la Cour
de cassation a cru bon de déclarer qu ' un droit proportionnel très
supérieur au droit fixe leur est applicable quand les bénéficiaires sont
des descendants du testateur . Cette décision illogique et inéquitable
permet d 'exercer des poursuites contre des familles irréprochables et
qui sont durement condamnées sans raison légitime . Il lui demande
donc si le Gouvernement envisage de déposer dans les plus brefs délais
un projet de loi confirmant que tous les testaments doivent être enre-
gistrés au droit fixe.

Réponse. - La perception des droits d 'enregistrement tient compte
de la nature juridique des conventions. Dès lors qu'un testament-
partage ne produit, aux termes mêmes de l 'article 1079 du code civil,
que les effets d'un partage, cet acte ne peut être assujetti à un régime

fiscal différent de celui des partages Cette analyse a été confirmée par
la Cour de cassation dans l'arrêt de la chambre commerciale du
15 février 1971 (Sauvage contre DGI) évoqué par l'honorable parle-
mentaire . La réforme proposée aurait pour effet de créer une disparité
selon la date à laquelle le partage interviendrait . Les partages effectués
avant le décès (qui ne produiront en toute hypothèse effet qu ' après le
décès) ne seraient pas soumis au droit de partage ; les partages faits
après le décès seraient passibles de ce droit . La modification suggérée
ne peut dont être envisagée.

Plus-values : imposition
(activités prof ssionnelles -

fonds de commerce mis en location-gérance)

1219. - 24 mai 1993 . - M . Pierre Pascallon attire l ' attention de
M . le ministre du budget sur t e problème des petits commerçants
âgés ou malades qui sont contraints de confier leurs fonds en location-
gérance . En effet cette catégorie de commerçants ne trouve pas actuel-
lement d 'acquéreurs pour leurs fonds . La solution adoptée alors est la
Iacation-gérance . Or les textes de loi actuels taxent les plus-values
lorsque la location-gérance ne dure pas cinq ans, alors que ces
commerçants ont rempli pendant de longues années les conditions
pour être exonérés dans leur exploitation normale. Il lui demande
donc de bien vouloir réaménager ce texte de loi.

Réponse. - Conformément aux articles 151 senties et 202 bis du
code général des impôts, les plus-values professionnelles réalisées par
les entreprises qui relèvent de l ' impôt sur le revenu peuvent être exo-
nérées si notamment l 'activité a été exercée depuis au moins cinq ans
et si, dans le cas d ' une cessation ou d'une cession de l'entreprise, les
recettes de l'année de réalisation de la plus-value et les recettes de l'an-
née précédente ne dépassant pas le double des limites du forfait ou de
l ' évaluation administrative . La mise en location-gérance d'un fonds
de commerce ne peut être regardée comme la continuation de l'acrti-
vité professionnelle antérieure pour l ' application de ces articles . ?ar
suite, lorsque la cession du fonds intervient moins de cinq ans après la
date de mise en gérance, la plus-vaiue de cession ne peut pas bénéficier
de l 'exonération . Cette solution est conforme à la jurisprudence d •:
Conseil d ' Etat. Il n 'est pas possible de prendre en compte la durée
d ' activité écoulée ou le chiffre d'affaires réalisé avant la mise en loca-
tion gérance. En effet, une telle solution reviendrait à prendre en
considération la durée d ' activité ou les recettes d'une activité dif-
férente de celle exercée au jour de la cession, qui peut relever d ' une
limite d ' exonération différente.

Impôts et taxes
(TIPP - remboursement - conditions d 'attribution -

commerçants effectuant des tournées)

1366. - 24 mai 1993 . - M . Jean Proriol attire l ' attention de M . le
ministre du budget sur l ' application de l 'article 265 sexies du code
des douanes qui permet aux commerçants sédentaires qui effectuent
des tournées ambulantes de pouvoir bénéficier du remboursement de
la TIPP sur les carburants utilisés lors des tournées . En effet, le service
des douanes a refusé le dossier de remboursement d'un commerçant
en vins et boissons qui assure à la fois la livraison de café et la vente de
boissons à des particuliers, au motif que son activité consiste à livrer
(en partie) des clients . Il lui rappelle que ces commerçants jouent un
rôle essentiel auprès des populations et remédient aux conséquences
graves engendrées par la disparition des commerçants ruraux séden-
taires . II lui demande quelles sont ses intentions en ce domaine.

Réponse. - Les dispositions de l'article 33 de la loi de finances recti-
ficative pour 1989, codifiées sous l 'article 265 sexies du code des
douanes, conduisent effectivement à exclure du bénéfice de la détaxe
de carburant les comrcercantrs qui, tout en répondant aux critères de
sédentarité et de taille de la commune prévus parla loi, effectuent non
pas des ventes ambulantes mais des livraisons sur commande ou des
démarchages, chez les particuliers ou chez d ' autres commerçants . Les
livraisons de produits commandés à l' avance ou la orospection de
clients à domicile entrent en effet dans le cadre normal d' une activité
commerciale sédentaire, alors que l ' objectif de cette incitation fiscale
est d 'aider les commerçants sédentaires à maintenir une activité spéci-
fique de tournées sur la voie publique . En raison des contrai :tics bud-
gétaires auxquelles le Gouvernement est actuellement confronté, il ne
paraît par ailleurs pas possible de faire supporter au budget de l 'Etat
une extension de l ' avantage fiscal à d ' autres catégories de commer-
çants .
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Ministères et secrétariats d 'Etat
(budget : personnel - correspondants locaux de la di ; ection générale

des douanes et droits indirects - rémunérations)

1384 . - 31 mai 1993 . - M. Jean-Luc Préel attire l ' attention de
M . le ministre du budget sur l'insuffisante rémunération des corres-
pondants locaux de la direction générale des douanes et droits indi-
rects . 67 p . 100 de ces correspondants locaux perçoivent une rémuné-
ration mensuelle brute inférieure à l 500 francs et pour 38,4 p . 100
d 'entre eux cette rémunération est inférieure à 500 francs . Or, outre le
travail fourni, cette rémunération devrait tenir compte de la disponi-
bilité demandée, du local dont la charge revient à ses correspondants,
des frais de téléphone . . . On comprend que le peu de reconnaissance
manifestée par la nation puisse engendrer chez ces correspondants
locaux amertume et désillusion . Il lui demande si ce Gouvernement
entend procéder à une remise à niveau des plus faibles rémunérations.

Réponse. - Le décret n^ 86-95 du 15 janvier 1986 a instauré un
réseau de correspondants locaux des impôts qui s 'est substitué à l'an-
cien réseau comptable auxiliaire . Depuis le P' janvier 1993, la direc-
tion générale des douanes et droits indirects a repris la gestion des cor-
respondants locaux . Les correspondants locaux, désormais dénommés
correspondants locaux des douanes et droits indirects sont énumérés à
l 'acte suivant les modalités d 'un barème de remises fixé par arrêté da
ministre de l'économie des finances et du budget (article 5 du décret
précité) . La rémunération se détermine par l'obtention de ' points-
travail „ accordée en fonction du nombre d ' opérations réalisées et par
l ' attribution de remises pour responsabilité calculées d ' après les
encaissements effectués. En outre, elle fait l'objet d'un plafonnement
calculé pour 1993 par référence au traitement afférent à l 'indice
nuveau majoré 238 de la fonction publique, soit 71 852 francs au
1” janvier 1993 . Il est à noter que depuis 1986, la rémunération des
correspondants locaux a augmenté du fait du relèvement de montant
du „ point-travail „ passé de 3 .60 francs à 5,26 francs au 1' jan-
vier 1991, par application de l ' arrêté ministériel du 16 janvier 1991
qui fait désormais progresser la valeur du point en fonction de la
valeur du point fonction publique. Les acomptes versés én 1993 ont
été déterminés sur la base de la valeur du point au 1” janvier 1.993,
soit 5,48 francs . Le calcul de la rémunération définitive calculée en fin
d 'exercice prendra en compte l 'augmentation de 1,8 p . 100 au
1” février 1993 . En ce qui concerne la prise en compte de la disponi-
bilité des correspondants locaux, de la mise à disposition de locaux et
des différents frais engagés dans le cadre de leur activité, il convient de
noter qu'il s 'agit pour la quasi totalité d ' entre eux d' une activité
complémentaire : 90 p. 10G des correspondants locaux sont des débi-
tants de tabac, d ' autres gèrent des débits de boissons ou des librairies-
journaux . La disponibilité indéniable dont ils font preuve est donc
liée étroitement aux conditions dans lesquelles ils exploitent leur
fonds de commerce . La mise à disposition d'un local, ainsi nue les
charges qui en ré sultent, ne donnent pas *eu actuellement au verse-
ment d'une contrepartie financière. Il est souligné toutefois que ces
dépenses inhérentes à la fonction, sont déductibles for, ` itairement ou,
à leur demande, pour leur montant réel, afin de détermi per le revenu
imposable dans la catégorie des traitements et salaires, conformément
aux dispositions de l'article 8', 3' alinéa du code général des impôts.

Automobiles et cycles
(commerce - concessionnaires belges et fiançais -

concurrence - conséquences - TVA)

1434. - 31 mai 1993. - M . Serge Charles attire l ' attention de
M. le ministre du budget sur les moins-values fiscales entraînées par
la concurrence sauvage qui se donne libre cours entre certains pays
membres de la CEE dans le secteur de la distribution automobile.
Dans la zone frontalière franco-belge, par exemple, les consomma-
teurs sont incités à aller acheter leurs véhicules en Belgique, du fait
que les prix y sont considérablement plus bas . Si l'on ajoute à cela que
dans la pratique, les commerçants consentent de nombreuses remises
et acceptent parfois des dessous de table, la TVA payée en France sur
un tel achat est calculée sur un prix fictif et considérablement dimi-
nué . Compte tenu du fait que cette situation ne porte pas seulement
préjudice au Trésor public français, mais qu' elle met également en
danger l'existence des concessionnaires de marques automobiles, il
demande quelles mesures peuvent être prises pour y remédier.

Repasse. - Les nouvelles règles applicables depuis le 1" janvier 1993,
en matière de taxe sur la valeur ajoutée, aux échanges intracommu-
nautaires ont pour objet de permettre la suppression de tout contrôle
et de toute formalité à finalité fiscale lors du franchissement des fron-

tières intracommunautaires . Ainsi, toute personne .résidant ou instal-
lée en France peut désormais acquérir librement tout bien dans un
autre Etat membre de la Communauté écononuque européenne.
Toutefois, afin de limiter les risques de distorsion de concurrence liés
aux écarts de taux entre Etats membres, un régime spécifique de taxa-
tion des échanges intracommunautaires portant sur les moyens de
transports neufs a été mis en place : tous t es achats intracommunau-
taires de ce type de biens sont soumis à la TVA dans le pays de desti-
nation, au taux applicable dans cet Etat . Ces dispositions ont été
adoptées par les Etats membres comme étant le meilleur moyen de
sauvagerder les recettes fiscales de chaque Eut et d'éviter les distor-
sions de concurrence liées à d'éventuels écarts de taux de TVA . Elles
ont des effets équivalents, sur le plan fiscal, à ceux qui résultaient du
régime antérieur au 1" janvier 1993 . Les différences de prix hors taxes
des véhicules selon les Etats membres résultant principalement des
politiques de prix pratiquées par les constructeurs automobiles . Il
appartient donc à ces derniers d' adapter leurs stratégies commerciales
aux nouvelles conditions du marché. Quand aux éventuelles minora-
tions de prix, elles relèvent de la lutte contre la fraude fiscale, à
laquelle les gouvernements attachent un intérêt particulier . La coopé-
ration entre les administrations des é :.tts membres sur ce point précis
a d'ailleurs été récemment renforcée dans le cadre de l ' ouverture des
frontières au 1" janvier 1993 .

TVA
(taux - terrains à bâtir)

1794. - 31 mai 1993 . - M . André Berthol appelle l'attention de
M. le ministre du budget sur les mesures destinées à relancer le sec-
teur du bâtiment . Afin de favoriser la construction de logements neufs
sur des terrains disponibles à la vente, il serait souhaitable que les
acquéreurs de tels terrains obtiennent une réduction, voire l'exonéra-
tion du paiement de la TVA à l'achat . Ce serait certainement une
incitation supplémentaire pour les particuliers à construire . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître son avis sur cette sugges-
tion.

Réponse. - Les cessions de terrains à bâtir sont soumises au taux
normal de TVA . Toutefois, afin de faciliter l 'accès des ménages
modestes au logement, les cessions de terrains à bâtir à dea particuliers
bénéficiant d'un prêt aidé de l'Etat sont soumises au taux réduit.
Cette législation est conforme à la directive du Conseil des Commu-
nautés du 19 octobre 1992 relative au rapprochement des taux de la
taxe sur la valeur ajoutfc, qui limite la possibilité d 'appliquer un taux
réduit aux seuls logements présentant un caractère social. Compte
tenu de nos engagements communautaires et du contexte budgétaire
actuel, il n'est pas possible d'étendre l ' application du taux réduit,
voire d'exonérer de TVA, l 'ensemble des cessions de terrains à bâtir.

Communes
(FCTVA - réglementation)

1883. - 7 juin 1993. - En précisant qu 'en dépit de l ' importance du
sujet traité il n ' a pas obtenu de réponse à sa question n" 66610 dépo-
sée sous la précédente législature, M . Jean-Louis Maason expose à
M. le ministre du budget que son attention a été appelée par les
maires et adjoints du canton de Pange (Moselle) sur l ' instruction de
son ministère n" 92-132-MO du 23 octobre 1992 concernant le fonds
de compensation de la TVA . Les intéressés demandent que la cir-
culaire en date du 1" octobre 1992 soit modifiée de la manière sui-
vante : actualisation du seuil au-dessous duquel les biens meubles sont
comptabilisés en section de fonctionnement, du montant de l 'infla-
tion entre 1983 et 1992 (et non pas, comme prévu, de 166 p . 100,
soit 1 500 à 4 000 F) ; distinction entre dépenses de fonctionnement
et dépenses d ' investissement : elle devrait être faite de façon moins
restrictive, être précisée clairement et pas seulement laissée à l ' appré-
ciation des receveurs qui ne peuvent connaître l ' attitude future des
juges de la chambre régionale des comptes . Ils rappellent que la per-
ception des sommes dues au titre du FCTVA a permis, dans le passé,
aux petites communes de procéder à des travaux souvent importants.
La réduction de cette recette entraînerait automatiquement un ralen-
tissement de l ' activité économique des petites entreprises en milieu
rural, déjà très touchées, particulièrement dans le domaine du bâti-
ment . Il lui demande quelle est sa position à l' égard des mesures qui
viennent de lui être suggérées et ses intentions en ce domaine.

Réponse. - L ' instruction n° 92-132-MO du 23 octobre 1992 a fixé
à 4 000 francs (toutes taxes comprises) le seuil au-dessous duquel les
biens meubles sont comptabilisés en section de fonctionnement. Ce
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seuil, d ' abord établi à 1 000 francs par instruction n° 72-142-mo du
28 novembre 1972, a été relevé a 1 500 francs aux termes de l'instruc-
don n° 83-227-MO du 23 décembre 1983 . Entre 1972 et 1992, ce
seuil a, ainsi, connu une augmentation de 300 p . 100, inférieure à la
hausse des prix de détail constatée entre ces deux dates, qui est de
336 p . 100. Par ailleurs, il convient de préciser à l'attention de l'hono-
rable parlementaire que font l'abjet d ' une imputation à la section
d'investissement les biens énumérés par les instructions comptables,
l ' existence de cette nomenclature écartant tout risque d ' interpréta-
tions divergentes entre comptables . Seuls les autres biens, qui ne
figurent pas à cette nomenclature, font l'objet d ' une imputation en
section d'invertissement dès lors que leur valeur unitaire dépasse le
seuil requis, les collectivités locales conservant une marge d'initiative
importante puisque les assemblées délibérantes peuvent décider
expressément d'imputer un bien de valeur inférieure à ce seuil en sec-
tion d ' investissement, à condition que cette acquisition revête un
caractère de durabilité et ne figure pas explicitement dans les libellés
des comptes de charges ou de stocks . Aussi, rien n ' autorise à penser
que le nécessaire relèvement du seuil puisse occasionnel, un ralentisse-
ment du rythme des travaux entrepris par les petites communes et, par
les petites communes et, par voie de conséquence, de l ' activité écono-
mique des entreprises en milieu rural . Enfin, il convient de souligner

j
ue cette mesure a été annoncée le 29 septembre 1992 par le ministre
u budget aux membres du comité des finances Iocales.

impôts et taxes
(TIPP - exonération - fioul domestique - Nord-Est de la France)

2075 . - 14 juin 1993 . - M. Aloyse Warhouver attire l' attention
de M . le ministre du budget sur les conséquences pénalisantes des
dernières mesures d'augmentation de la taxe intérieure sur les pro-
duits pétroliers pour les habitants et entreprises de régions du nord-est
de la France, où la consommation de fioul de chauffage est très impor-
tante compte tenu des aléas météorologiques . II lui demande si une
détaxation partielle, voire totale, sur les produits pétroliers (fioul
domestique .. .) pourrait être envisagée pour ces régions.

Réponse. - Le Gouvernement est tout à fait conscient de l ' alour-
dissement des charges qui va résulter pour les entreprises et les parti-
culiers de l ' augmentation des taux de la taxe intérieure de consomma-
tion, prévue le 12 juillet 1993 . Cependant, les taux appliqués en
France doivent tenir compte de ceux pratiqués par nos voisins euro-
péens, afin d ' éviter des distorsions de concurrence . Or l'examen des
taux appliqués au fioul domestique dans les différents Etats membres
de la Communauté européenne montre que la France se situe en des-
sous de la moyenne communautaire . Par ailleurs, il convient de noter
que depuis 1990, la fiscalité pétrolière a fait l ' objet de rélèvements
inférieurs à l 'actualisation normalement applicable au barème
(75 p . 100 en 1990 et 1993 et 50 p. 100 en 1991 et 1992) .Toutefois
l' ampleur du déficit budgétaire contraint aujourd ' hui le Gouverne-
ment à demander un effort particulier qui en toute équité doit être
supporté par tous. Si une détaxation du fioul domestique était accor••
dés aux habitants du nord-est de la France, outre le fait que la limite
géographique permettant de bénéficier du régime serait difficile à éta-
blir, il serait logique d'en étendre le bénéfice à l'ensemble des régions
connaissant des situations climatiques comparables . Il en résulterait
une perte de recettes fiscales qui ne saurait être envisagée dans la
conjoncture budgétaire actuelle.

Impôts locaux
(taxes foncières .- immeubles bâtis - dégrèvement - locaux à usage

industriel ou commercial - inexploitation)

2082 . - 14 juin 1993 . - M. Bertrand Cousin attire l 'attention de
M . le ministre du budget sur le champ d'application des dégrève-
ments spéciaux définis par l ' article 1389 du code général des impôts.
Il lui rappelle qu'aux termes de cet article les contribuables peuvent
obtenir le dégrèvement de la taxe foncière en cas d ' inexploitation d ' un
immeuble utilisé par le contribuable lui-même à usage commercial ou
industriel . Ce dégrèvement requiert une triple condition : que cette
inexploitation soit indépendante de la volonté du contribuable,
qu'elle ait une durée minimale de trois mois et qu 'elle affecte soit la
totalité de l ' immeuble, soit une partie susceptible de location ou d 'ex-
ploitation séparée . I) lui signale que l'interprétation de ces disposi-
tions conduit les services fiscaux à exclure sur cette base les locaux qui,
bien qu ' étant reconnus inexploités en raison de la décision d 'une col-
lectivité, n'ont pas été préalablement exploités par les propriétaires
eux-mêmes . II lui demande de bien vouloir étudier une extension de

cette disposition aux propriétaires d'un local à usage commercial et
industriel inexploité, ayant fait précédemment l'objet d'une location,
et d 'envisager des mesures particulières pour des locaux qui seraient
inexploités en raison des dispositions ou contraintes imposées par
l ' Etat ou les collectivités locales.

Réponse. - L 'assujettissement à la taxe foncière, impôt réel, est en
principe indépendant de l' usage qui est fait de la propriété . Le dégrè-
vement mentionné à l'article 1389 du code général des impôts est une
exception qui doit conserver une portée limitée . Par ailleurs, l ' ex-
tension proposée pourrait avoir des conséquences négatives sur le plan
économique : les propriétaires seraient en effet moins incités à réin-
troduire les immeubles inutilisés sur le marché immobilier en leur
trouvant une autre utilisation . Cela dit, lorsque les contraintes impo-
sées par l ' Etat ou les collectivités locales ont une incidence notable sur
les conditions d'exploitation de l 'immeuble, les contribuables peuvent
demander qu'il en soir tenu compte pour l'évaluation de !a valeur
locative, selon les modalités mentionnées à l'article 1 517 du code déjà
cité.

Impôts et taxes
(TIPP - montant - conséquences -

entreprises de transports routiers)

2095 . - 14 juin 1993 . - M. Joël Sarlot appelle l ' attention de M . le
ministre de l'économie sur les conséquences de l' augmentation de la
TIPP sur les entreprises de transports routiers . En effet, cette aug-
mentation se traduira par une hausse à hauteur de 10 p . 100 du poste
carburant. Au surplus, cette hausse ne sera compensée par les allège-
menu de charges prévus. Aussi, lui demande-t-il de bien vouloir lui
préciser les mesures qu ' il entend prendre pour répondre aux menaces
qui pèsent sur les emplois de ce secteur . - Question transmise à M. le
ministre du budget:

Réponse. - Le Gouvernement est conscient de l ' alourdissement des
charges qui va résulter pour les entreprises de transports routiers de
l ' augmentation de la taxe intérieure de consommation sur les produits
pétroliers (TIPP), prévue par la loi de finances rectificative pour 1993.
Cependant, ies taux appliqués en France doivent tenir compte de ceux
pratiqués pas nos voisins européens, afin d ' éviter des distorsions de
concurrence. Or l 'examen des taux d ' accise sur le gazole dans les dif-
férents Etats membres de la Communauté européenne montre que la
France se situe sensiblement au niveau de la moyenne communau-
taire . On observe par ailleurs que l ' écart de taxation existant en faveur
du gazole par rapport aux essences est un des plus élevées d 'Europe.
En outre, l ' augmentation en cause conduit à des prix toutes taxes
comprises (TTC) supérieurs de seulement 10 centimes par litre à ceux
de 1989 en francs constants, progression sans commune mesure avec
l ' augmentation des coûts d infrastructure et d ' environnement du
transport routier de marchandises . En effet, depuis 1990, la TIPP a
été relevée dans une moindre proportion que la hausse des prix
(75 p . 100 en 1990 et 1993, 50 p . 100 en 1991 et 1992) . Toutefois,
l ' ampleur du déficit budgétaire contraint aujourd' hui le Gouverne-
ment à demander un effort particulier qui, en route équité, doit être
supporté par tous . L'octroi d'un régime particulier aux transporteurs
routiers ne manquerait pas de susciter des demandes analogues de la
paît des catégories socio-professionnelles pour lesquelles les frais de
carburant représentent une charge importante . Dans ces conditions,
cette détaxe entraînerait des pertes fiscales incompatibles avec la
conjoncture que nous connaissons . Néanmoins, pour tenir compte
des délais nécessaires aux transporteurs routiers pour répercuter inté-
gralement la présente hausse, le Gouvernement a décidé de reporter la
date d ' application de la hausse de la TIPP sur le gazole au
21 août 1993 .

Télévision
(redevance - réglementation - hôtellerie)

23%. - 21 juin 1993 . - M . Jacques Le Nay appelle l 'attention de
M . le ministre du budget sur le coût de la redevance télévision dans
les hôtels. Ii lui demande de lui préciser s 'il envisage de procéder à une

I forfaitisation de cette redevance dans les hôrelt .
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Télévision
(redevance - réglementation - hôtellerie)

2573. - 21 juin 1993 . - M. Joseph Klifa appelle l' attention de
M. le ministre du budget sur le système actuel de redevance télé-
vision auq sel est assujetti le secteur de l ' hôtellerie . Ce système ne
prend pas en compte les spécificités de ces établissements . L'imposi-
tion qui en résulte est particulièrement lourde surtout pour les petits
hôtels et les dissuade d ' équiper les chambres en téléviseurs et amélio-
rer ainsi la qualité du service offert à la clientèle . Dans un souci de
favoriser la compétitivité de l ' hôtellerie française, il demande que le
mode de perception actuel soir révisé pour cette profession . Cette
révision aurait un coût réduit, car elle inciterait un pus grand nombre
d'établissements à s 'équiper de téléviseurs . De plus, elle permettrait
d'harmoniser notre législation avec celle des autres pays de la CEE.

Réponse. - L ' article 3 du décret n" 92 .304 du 30 mars 1992 relatif à
l ' assiette er au recouvrement de la redevance pour droit d ' usage des
appareils récepteurs de télévision prévoit que la détention, dans un
même établissement, de dix postes récepteurs de télévision « noir et
blanc „ et de dix postes de récepteurs de télévision „ couleur „ donne
lieu, pour chacun de ces appareils, à la perception de la redevance.
Dans chaque catégorie, un abattement de 25 p . 100 est appliq ué du
onzième au trentième appareil de même nature . Il est porté à 5f, p . 100
à partir du trente et unième appareil . Compte tenu du maintien du
tarif dégressif déjà prévu par le précédent décret (n” 82-971 du
17 novembre 1982), il ne peut être envisage d ' apporter une déroga-
tion à ces dispositions au profit d'une seule catégorie de redevables
- les hôteliers - en dehors même du risque de voir se multiplier les
demandes reconventionnelles de la part d'autres établissements qui
détiennent plusieurs postes récepteurs de télévision . En effet, il en
résulterait une perte de recettes de la redevance qui n' autorisent pas
les besoins financiers actuels du service public de l' audiovisuel, bénéfi-
ciaire de la taxe .

Successions et libéralités
(testaments - droit fixe - droit proportionnel - disparités)

2714. - 21 juin 1993 . - M. jean Proriol attire l 'attention de M. le
ministre du budget sur l ' arrêt n” 67-13 .527 rendu le 15 février 1971
par la Cour de cassation et mentionnée dans la réponse à la question
écrite n” 65316 (1 O., débats AN, QE du 25 janvier 1993, page 292).
D' après cet arrêt, les testaments contenant des legs de biens détermi-
nés doivent être enregistrés au droit fixe si les bénéficiaires sont des
héritiers collatéraux dtestateur et au droit proportionnel beaucoup
plus élevé s ' ils sont des descendants. Une telle disparité de traitement
apparaît inéquitable et permet d 'exercer des poursuites acharnées
contre des familles irréprochables . Le fait de traiter les enfants plus
durement que les frères, les neveux ou les cousins au moment de ren-
registrement d' un testament rédigé en leur faveur est une absurdité . Il
lui demande s ' il envisage de prendre des dispositions en vue de confir-
mer que le droit fixe est applicable pour enregistrer tous les testaments
sans exception .

Successions et libéralités
(testaments - droit fixe - droit proportionnel - disparités)

2747 . - 21 juin 1993 . - M.Jean-Jacques Weber attire l'attention
de M . le ministre du budget sur la réponse à la question n" 65316
(/0, Débats du 25 janvier 1993, page 292) . Tous les testaments par
lesquels une personne procède à la distribution gratuite de sa fortune
sont des actes de libéralité. Bien qu' ils produisent les effets d ' un par-
tage, ils doivent être enregistrés au droit fixe édicté par l ' article 848 du
code général des impôts . Le 15 février 1971, la Cour de cassation a
cru bon de rendre un arrêt déclarant que le versement d ' un droit pro-
portionnel très supérieur au droit fixe est exigible si les bénéficiaires
sont des descendants du testateur . Cette décision inéquitable et anti-
sociale suscite de sérieuses critiques. Une augmentation considérable
du coût de la formalité de l'enregistrement quand un père ou une
mère a légué des biens déterminés à chacun de ses enfants est aber-
rante . Il lui demande donc si le Gouvernement envisage de déposer
dans les plus brefs délais un projet de loi confirmant que tous les testa-
ments doivent être enregistrés au droit fixe.

Réponse. - La perception des droits d 'enregistrement tient compte
de la nature juridique des conventions . Dès lors qu ' un testament-
partage ne produit, aux termes mêmes de l 'article 1079 du code civil,
que les effets d' un partage, cet acte ne peut être assujetti à un régime
fiscal différent de celui des partages. Cette analyse a été confirmée par
la Cour de cassation dans l'arrêt de la chambre commerciale du

15 février 1971 (Sauvage contre DGI) évoqué par l ' honorable parle-
mentaire. La réforme proposée aurait pour effet de créer une disparité
selon la date à laquelle le partage interviendrait . Les partages effectués
avant le décès (qui ne produiront en toute hypotèse effet qu'après le
décès) ne seraient pas soumis au droit de partage ; les partages faits
après le décès seraient passible de ce droit . La modification suggérée
ne peut donc être envisagée.

Impôt sur le revenu
(réductions d'impôt - investissements immobiliers locatifs -

location à un parent)

2755 . - 21 juin 1993 . - M. Adrien Zeller appelle l 'attention de
M. le ministre du budget sur les dispositions fiscales applicables en
matière de location d'immeuble acquis neuf ou en état futur d ' achève-
ment. Il semble en effet que le bénéfice des réductions d'impôt de 10
ou 15 p . 100, selon le cas, soient supprimé, depuis le 1" janvier 1993
quand la location est conclue avec des membres du foyer fiscal du pro-
priétaire . Cette clause restrictive paraissant inéquitable du fait même
que le bénéfice d ' une réduction d 'impôt implique nécessairement la
déclaration, par le contribuable, du montant de la location, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les raisons de ce dispositif
et les intentions du Gouvernement à cet égard.

Réponse. - Les contribuables qui investissent dans l'immobilier
locatif neuf peuvent bénéficier d' une réduction d ' impôt maximale
égale à 30 000 francs s ' ils sont célibataires ou 60 000 francs s'ils sont
mariés . Ces montants peuvent être doublés si certaines conditions
sont remplies tenant notamment à un plafonnement des loyers et des
ressources des locataires. S 'y ajoute une déduction forfaitaire sur les
revenus fonciers, dont le taux est de 25 p . 100. L'importance de ces
avantages a conduit le législateur à les recentrer sur les logements qui
sont réellement et durablement mis sur le marché locatif, mettant
ainsi un terme au cumul d ' avantages fiscaux qui était permis par la
situation intérieure et avait donné lieu à des abus.

Impôts locaux
(politique fiscale - agriculture - bilan et perspectives)

2847. - 28 juin 1993 . - M. Michel Habig attire l ' attention de
M. le ministre du budget sur la contribution de l 'agriculture au
financement des collectivités territoriales dotées d' une fiscalité propre.
Il lui demande s ' il peut lui en fournir un état, ainsi Sue des précisions
sur le calendrier de la poursuite de l ' allégement de I impôt sur le fon-
cier non bâti.

Réponse. - La taxe foncière sur les propriétés non bâties afférente
aux terres agricoles s ' est élevée, au titre de 1991, à 4,2 milliards de
francs pour les communes, syndicats de communes et organismes à
fiscalité propre, à 2,3 milliards de francs pour les départements et à
538 millions de francs pour les régions . S' agissant de la mise en oeuvre
de l 'allègement de taxe foncière sur les propriétés non bâties accordé
aux terres agricoles par l ' article 9 de la loi de finances pour 1993
(n" 92-1376 du 30 décembre 1992), l'article 6 de la loi de finances
rectificative pour 1993 (n" 92-859 du 22 juin 1993) a avancé d ' un an
la suppression progressive de la part départementale . Celle-ci sera sup-
primée à raison d un tiers en 1993, de cinq neuvièmes en 1994, de
sept neuvièmes en 1995 et de la totalité à compter de 1996.

Impôts locaux
(taxes foncières - immeubles non bâtis -
exonération - terres agricoles non louées)

3027. - 28 juin 1993 . - Sans réponse du gouvernement précédent
sur cette question, M . Charles Fèvre attire l 'attention de M. le
ministre du budget sur la situation des propriétaires de terres agri-
coles qui, bi :n que celles-ci ne soient pas louées, doivent néanmoins

fleur l
' impôt foncier non bâti du fait qu 'elles sont réputées conserver

eur vocation à être louées . Pourtant, des procédures d 'exonération
existent pour la taxe sur le foncier bâti et la taxe professionnelle en cas
de non-exploitation d'immeubles industriels ou commerciaux . C ' est
pourquoi il lui demande s' il ne lui paraitrait pas équitable que les pro-
priétaires de terres vacantes puissent bénéficier de ces mêmes dégrève-
ments en ce qui concerne 1 impôt foncier non bâti.

Réponse. - La taxe foncière sur les propriétés non bâties est un
impôt réel dû en raison de la propriété d rtn bien, quels que soient son
utilisation et les revenus qu ' en tire le propriétaire . Il n'existe donc pas
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de dégrèvement en faveur des terres qui ne trouvent pas preneur . Cela
étant, le Gouvernement, conscient du poids que représente la taxe
foncière sur les propriétés non bâties pour les terres agricoles, s 'est
attaché à poursuivre la politique d 'allégement de cet impôt engagée
depuis 1991 . L'article 9 de la loi de finances pour 1993 (n° 92-1376
du 30 décembre 1992) modifié par l'article 6 de la loi de finances rec-
tificative pour 1993 (n° 93-859 du 22 juin 1993) prévoit d 'une part,
la sup pression, dès 1993, de la part régionale de la taxe foncière sur les
propriétés non bâties afférente aux terres agricoles et, d' autre part, la
suppression progressive, de 1993 à 1996, de la part départementale de
le taxe foncière sur !es propriétés non bâties afférente à ces terres.

Travail
(médecine du travail - associations - régime fiscal)

3954 . - 19 juillet 1993 . - M. Jean-François Chossy a p pelle l'at-
tention de M. le ministre du budget sur l' organisation et le finance-
ment des services médicaux de travail . Ces services doivent être pris en
charge par les chefs d ' entreprise dans le cadre d'associations régies par
la loi du 1 juillet 1901, et ce en application des dispositions du code
du travail . Cependant, une instruction du 23 février 1993 (B.O. du
8 mars 1993) les assimile à des organismes se livrant à des opérations à
caractère lucratif et les soumet à l'impôt sur les sociétés, l ' impôt forfai-
taire annuel, et aux taxes d ' apprentissage et professionnelle, ce qui
constitue un nouveau prélèvement fiscal pour les entreprises . Il lui
demande en conséquence, alors que cette instruction du service de la
législation fiscale semble être en contradiction avec les dispositions du
code du travail, notamment l 'article R . 241-12, s' il ne juge pas néces-
saire de l'abroger.

Réponse. - L ' instruction du 23 février 1993 a précisé que les asso-
ciations interentreprises de médecine du travail doivent être assujet-
ties aux impôts de droit commun . Toutefois, et pour remédier aux
conséquences financières évoquées par l 'honorable parlementaire, il a
été admis qu' aucune régularisation ne serait effectuée pour les opéra-
tions réalisées par ces organismes avant le 1°' janvier 1993 . Il ne peut
dès lors être envisagé d ' aller au-delà de cette mesure de tempérament
sans remettre en cause les principes qui ont été récemment définis par
la jurisprudence sur le régime fiscal des prestations réalisées par les
associations interentreprises de médecine cru travail.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions - La Poste et France Télécom)

4118 . - 19 juillet 1993 . - M. Gérard JelTray attire l ' attention de
M . le ministre du budget sur la mise en application du volet social de
la réforme des PTT dont les grandes orientations ont été fixées par un
accord conclu le 9 juillet 1990 . Il semble que des difficultés soient
apparues dans la transposition aux fonctionnaires retraités de cette
ancienne administration des mesures de reclassement prises en faveur
des actifs . Si les décrets statutaires nécessaires à cette transposition ont
bien été pris, leur mise en oeuvre par le ministère du budget, chargé de
la liquidation des pensions des fonctionnaires, se ferait, depuis le
1" juillet 1992, selon des modalités restrictives, n'assurant pas le res-
pect de l 'accord susvisé pour l'ensemble des personnes concernées.
Aussi, il lui demande de bien vouloir préciser selon quelles modalités
concrètes est opérée l'application aux retraités des mesures de reclasse-
ment dei actifs, quelle est la nature du changement intervenu en juil-
let 1992, quelles en sont les conséquences pour les intéressés et quelles
mesures il env isage de prendre pour assurer le respect des engage-
ments pris par l ' Etat.

Réponse. - Le reclassement qui constitue la première partie du volet
social de la réforme des VIT a été effectué en deux étapes (1" jan-
vier 1991 et 1" juillet 1992) et s'est traduit, selon le cas, soit par une
amélioration immédiate de la situation indiciaire, soit par des bonifi-
cations d ' ancienneté destinées à améliorer la carrière administrative
des actifs par un accès plus rapide à l ' échelon supérieur . Les mesures
d' amélioration de la situation indiciaire des personnels en activité ont
été étendues aux personnels retraités . Les dispositions prises en appli-
cation de l ' article L. 16 du code des pensions civiles et militaires de
retraite ne peuvent cependant pas méconnaître la différence de situa-
tion existant entre les personnes en activité et les retraités . La progres-
sion d ' un agent en activité s'inscrit dans un déroulement de carrière
avec des possibilités d'avancement à l ' ancienneté, de promotion au
choix ou sur épreuves . Le retraité, pour sa pas n'a plus de carrière, sa
radiation des cadres, conformément aux dispositions de l' article L . 3
du code précité conditionnant l ' attribution de sa pension . Ii en

découle que les fonctionnaires retraités ne peuvent faire l'objet d'un
avancement . Compte tenu d" ces éléments, il n 'est pas envisagé de
procéder à une modification des modalités d ' application aux retra tés,
au titre de la péréquation, des reclassements prévus dans la première
phase de la réforme des PTT.

CULTURE ET FRANCOPHONIE

Propriété intellectuelle
(droits voisins - réglementation)

1595 . - 31 mai 1993 . - M . Léonce Deprez appelle l'attention de
M . le ministre de la culture et de la francophonie sur le contentieux
opposant NRJ à la Société de perception et de distribution des droits
des artistes-interprètes de le musique et de la danse (SPEDIDAM) et
le Syndicat nation a l des artistes-interprètes de la musique (SNAM) . Il
apparaît, en effet, que la loi du 3 juillet 1985 oblige les radios à payer
des droits de diffusion des disques au bénéfice des artistes-interprètes
et des producteurs, droits s 'ajoutant à ceux perçus par ia SACEM au
bénéfice des auteurs . 1l lui demande la nature des initiatives qu'il envi-
sage de prendre pour mettre bon ordre à ce contentieux, déjà ancien,
qui se traduit maintenant par une agitation, notamment dans la
presse, agitation qui ne semble pas correspondre à la vocation cultu-
relle de ces organismes, qui ont d ' abord pour principale vocation,
avec la défense légitime des droits des personnes concernées, la diffu-
sion et le rayonner, enr de la chanson française et donc de la culture et
de la francophonie.

Réponse. - Le ministre de la culture et de la francophonie porte une
attention particulière à la protection juridique des titulaires de droits
voisins . Ace titre, il se doit de veiller au versement régulier de la rému-
nération due par les radios privées aux artistes-interprètes et aux pro-
ducteurs de phonogrammes en application de l ' article L. 214-1 du
code de la propriété intellectuelle (art . 22 de la loi du 3 juillet 1985
abrogée) . Compte tenu des difficultés de perception rencontrées
depuis plusieurs année déjà et d ' une récente décision du 14 mai 1993
rendue par le Conseil d'une annulant pour partie la décision de la
commission administrative compétente, il a tout récemment accepté
que soit discutée une proposition de loi déposée par le sénateur
Hugot, propre à résoudre ces difficultés . Adoptée par le Parlement,
elle est devenue la loi n° 93-924 du 20 juillet 1993 fixant les modalités
de calcul de la rémunération due aux artistes-interprètes et aux pro-
ducteurs de phonogrammes par les services privés de radiodiffusion
sonore . Pour l ' avenir, le nouveau barème sera fixé par cette même
commission qui devra rendre sa décision dans le délai fixé par la loi
précitée, à savoir le 31 décembre 1993 au plus tard.

Patrimoine
(musées - protection contre les attentats)

1828 . - 7 juin 1993 . - M . Philippe Dubourg souhaite attirer l 'at-
tention de M . le ministre de la culture et de la francophonie sur les
mesures de sécurité dans les musées nationaux . Le cruel attentat de
Florence, qui a provoqué la mort d ' innocents dont un bébé de moins
de vingt mois, a également détruit ou endommagé des oeuvres appar-
tenant au patrimoine international . Il lui demande s'il compte aider la
ville de Florence dans la restauration des chefs-d'oeuvre abîmés . Il sou-
haite savoir aussi si la France a prévu de protéger ks œuvres les plus
remarquables de ses musées ennuie des acres criminels de grande vio-
lence.

Réponse. - Dès l'annonce de l'attentat de Florence et dans la jour-
née même du 27 mai, la direction des musées de France, après avoir
recueilli les premiers renseignements auprès des autorité compétentes
a pris des mesures de prévention nécessaires concernant les principaux
musées nationaux . Les chefs d' établissements ont été sensibilisés et un
discret renforcement des mesures de sécurité, aux abords et à l 'inté-
rieur des établissements, a été réalisé en liaison avec les responsables de
l'ordre public, sans mesure spectaculaire qui aurait pu être ,de nature à
créer un climat d ' insécurité ou de panique injustifié . D ' une manière
génerale, la mission pour la sécurité de la direction des musées de
France prend en compte, parmi les risques qui menacent les per-
sonnes, les bâtiments et les collections, la menace d'actes criminels
violents . La coopération internationale et européenne assure, en ce
domaine comme en d'aunes, un échange d ' informations permettant
d'améliorer la sécurité des établissements en fonction de la situation
internationale du moment et du pays considéré .
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Patrimoine
(politique du patrimoine - avion Concorde 001 - restauration)

2292 . - 14 juin 1993 . - M . Jean-Claude Breau souhaite attirer
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur l'état
de délabrement dans lequel se trouve le Concorde 001, qui n : pourra,
pour la première fois, être exposé au salon du Bourget. Il lui demande
s' il entend aider à la restauration d ' un appareil qui a participé au pres-
tige de la France dans le monde et a écrit une page de l ' histoire aéro-
nautique.

Réponse. - Le Concorde 001, premier prototype du programme
d'avion de trans; t.rt supersonique Concorde, a été utilisé en essais en
vol jusqu ' en novembre 1973, date à laquelle il a été remis au musée de
l'air et de l'espace pour y être exposé et ouvert aux visites du public.
Au cours du récent salon de l 'aéronautique et de l'espace du Bourget,
l' appareil est resté exposé mais les visites ont été suspendues en raison
de la réalisation, en cours, d ' un projet de restauration exposé d 'ailleurs
au voisinage de l'appareil pendant le salon . Cet avion a en effet subi de
nombreuses dégradations dues aux intempéries. L'Aérospatiale, héri-
tière de Sud Aviation, constructeur de l'appareil, a accepté d'entre-
prendre sa restauration . L ' Etat prend en charge, en contrepartie, la
réalisation d ' un bâtiment destiné à abriter l'appareil restauré afin que
ne survienne à nouveau un processus de détérioration rapide. Cet abri
devrait être construit avant la fin de l'année 1994 . Les premiers résul-
tats des travaux d'expertise ont révélé que les dommages dus à la cor-
rosion avaient un caractère superficiel . Le Concorde 001 pourrait être
remis en état avant mai 1995 pour être présenté, et accessible au
public, lors dit prochain salon de 1995.

Gendarme rie
(fonctionnem°c : - effëctifi de personnel - Vaucluse)

2294 . - 14 juin 1993 . - M . Yves Rousset-Rouard appelle l 'atten-
don de M . le ministre d ' Etat, ministre de la défense, sur ia vague de
cambriolages qui gagne actuellement le Vaucluse et sur le manque de
moyens dont dispose la gendarmerie pour y faire face . L'apparente
impunité dont jouissent les cambrioleurs - rarement pris et rapide-
ment relâchés - ainsi que la faiblesse des moyens tant matériels qu ' hu-
mains dont dispasent les forces de l'ordre, contribuent à créer un
grave climat d'insécurité . Ce climat risque fort de nuire à la réputation
du département et au toerisme qui le fait vivre . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre sa position sur ce pro-
blème et les mesures qu ' i! entend prendre ;lin de rassurer une popula-
tion inquiète et des gendarmes un peu démoralisés.

Réponse. - Les questions de sécurité dans le département de Vau-
cluse font l ' objet depuis plusieurs années d ' une attention particulière
qui s 'est traduite notamment par un renforcement imporaant des
effectifs du groupement de gendarmerie . Ces effectifs ont été portés
de 440 militaires en 1982 à 501 en 1993 . Au cours de la même
période, les unités de gendarmerie d ' autoroute implantées à Orange
ont été renforcées d ' un officier, de trois sous-officiers et de quatre
gendarmes auxiliaires. La répartition des effectifs tient compte de celle
de la population placée respcctiv ment sous la responsabilité c ia
police d'Etat (40 p. 100 de la population du département de Vaucluse
dans les zones les plus urbanisées) et sous la responsabilité (1e la gen-
darmerie, principalement en secteur rural . Le ministre de la défense
veillera à ce que, dans le département de Vaucluse, comme dans les
autres départements, la gendarmerie nation ale ait les moyens d ' assurer
avec efficacité l'ensemble de ses missions en particulier celles visant
à luter convie la délinquance. II recherchera à cet effet le maintien de
la meilleure adéquation possible des moyens dont elle dispose aux
charges qui lui incombe effectivement sur t e terrain . Par ailler . : .. de
façon générale, le ministre considère que la gendarmerie nat . . de,
qui est en charge de la surveillance de 9` p . 100 du territoire, doit
prendre sa part à une politique active et cohérente de prévention, de
dissuasion et de lutte contre la délinquance selon un plan ciblé, secto-
. isr et adapté au terrain . Ainsi, des „ plans locaux de sécurité « sc :ont
élaborés par chaque compagnie de gendarmerie à partir d ' une carto-
graphie très précise de la délinquance dans sa criconscriptinn . Ces
plans, dent les objectifs auront au surplus été définis en étroite
concertation avec ;es élus, les procureurs d' 'a République et les pré-
fets, feront l 'objet d 'un traitement prioritaire et d 'un suivi continu.
Cette action, qui fait partie d 'un important plan d'ensemble pour la
gendarmerie, en cours de développement, systématisera et amf l ifiera
le, acs enks jusqu'à présent menées.

Procédure pénale
(témoins - protection)

2414 . - 21 juin 1993 . - M. Jacques Le Nay rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de la défense, que dans le cadre d'une
enquête de police judiciaire, les militaires de la gendarmerie, officiers
et agents de police judiciaire, sont habilités à rechercher, entendre et
faire entendre les différents témoins concernés (ce qui peut supposer :
convoquer ou aller chercher les témoins à leur domicile) . L. serait
nécessaire que les témoins entendus (femmes, hommes, adolescents,
enfants) par les enquêteurs de la Gendarmerie soient garantis
durant le trajet aller, mais aussi durant le trajet retour, ce qui semble
ne pas être le cas actuellement . Il lui demande de lui préciser les
mesures qu ' il envisage de prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - Il n'existe pas de règles particuliL es en matière de res-
ponsabilité lors des trajets effectués par les térnd . 's entendus dans le
cadre d'enquêtes de police judiciaire . Lorsque ces trajets s'effectuent
en véhicules terrestres à moteur de la gendarmerie nationale, les vic-
times d'accident sont indemnisées par l'Etat en application des dispo-
sitions de !a loi du 5 juillet 1985 tendant à l'amélioration de la situa-
tion des victimes d'accidents de la circulation et à l'accélération des
procédures d ' indemnisation. Seule une faute inexcusable de la victime
à l ' origine exclusive de l'accident peut, aux termes de la loi, exonérer
l'Etat de sa responsabilité .

Gendarmerie
(fonctionnement - effectifs de personnel)

3305 . - 5 juillet 1993 - M. Jean-Marie Morisset attire l ' atten-
tion de M . te ministre lacat, ministre de la défense, sur la néces-
saire réévaluation des effectifs du personnel de la gendarmerie . Il lui
demande s' il est er.aisagé, entre autres, d ' étudier les conditions dans
lesquelles un recours accru aux appelés du continent permettrait
d ' apporter des situations e: eue de meilleures conaitions de travail
des personnels de la gena- .nerie.

Repense. - La gendarmerie nationale a bénéficié sur la période
1990-1993 de créations d 'emplois qui lui ont permis de répondre aux
pi . :s grandes urgences . Les augmentations d'effectifs ont été de
1 000 emplois par an pendant quatre ans, soit 750 militaires engagés
et 250 personnels appelés . Ces créations, complétées par des redé-
ploiements internes, ont été utilisées de façon prioritaire pour renfor-
cer les unités territoriales de la gendarmerie départementale (brigades
territoriales chargées, pelotons de surveillance et d'intervention,
centres opérationnels de groupement) et certaines formations exé-
cutar , '_s missions particulières, don, les offices centraux et les orga-
nismes à vocation interministérielle . Elles ont également permis
d' adapter le dispositif de survei :•lance à l'accroissement du réseau
autoroutier et usurier . Pour aimant, tous les problèmes auxquels est
confrontée la gendarmerie ne se trouvent pas résolus . La complexité
croissante des luestions relatives à la sécurité publique et l'attente de
la population sans ce domaine appellent de nouvelles actions, ce qui
suppose dans de rrombreu.: cas des moyens supplémentaires . Paral-
lèlement cependant, le contexte de nécessaire maîtrise des finances
publiques invite aussi à envisager pour la endarmerie d'autres voies
o pe la création de poste de gendarmes de carriè=e . minai . dans le cadre
de son plan d ' ensemble en faveur de ,a gendarmerie et pour le ren-
forcement de ses missions de sécurité et de proximi ;é au service du
citoyen, k ministre d ' Etat a-t-d demandé à !a direction générale de ia
gendarmerie nationale d ' étudier la solution du recours à des person-
nels appelés supplémentaires . Cette solution serait de rature à fournir
un concours appréciable en permettant en particulier la création de
pelotons de surveillance et d intervention de la gendarmerie supplé-
mentaires, et à titre expérimental, d ' un peloton de gendarmes auxi-
liaires rattaché à un escadron de gendarmerie mobile, mais ayant une
vocation départementale . Ces renforts pourraient être complétés par
l ' adjrnction de personnels administratifs qui, remplaçant certains
gendarmes d ' active actuellement accaparés par des riches non opéra-
tionnelles, permettraient le retour de ces derniers aux missions de
sécurité et de proximité au service de nos concitoyens .
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DÉPARTEMENTS
ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

DOM
(Guadeloupe : agriculture -

jeunes agriculteurs en difficulté - aides de l'Etar)

2117 . - 14 juin 1993• - M . Ernest Moutoussamy att :__ l' atten-
tion de M. le ministre des dépertements et territoires d 'outre-mer
sur la situation catastrophique des jeunes agriculteurs installés dans le
cadre de la réforme foncière dans le département de la Guadeloupe.
Ces jeunes, victimes d ' une série d ' événements clir-atiques et frappés
par la crise économique, sont fortement endettés t ne peuvent plus
payer leurs charges sociales, rembourser leurs emprunts et honorer le
loyer de la terre qu ' ils cultivent. Il lui demande de lui indiquer les
mesures qu'il entend prendre en faveur de ces agriculteurs pour les
aider à faire face à leurs obligations, à relancer leurs activités et à vivre
de leur profession.

Réponse. - Cor-s emant la situation des agriculteurs installés dans le
cadre de la réforme foncière, celle-ci vient d'être examinée lors de la
réunion du comité directeur de la réforme foncière du 16 juin 1993.
Il apparaît que l'ensemble des dispositifs de soutien aux agriculteurs
en difficulté a été mis en oeuvre . Ainsi, les indemnités dues au titre de
la sécheresse 1991 ont été liquidées en totalité pour les exploitants
agricoles ayant déposé une demande (15,6 MF), et la récolte de canne
pour 1993 a été satisfaisante (740 000 tonnes) . De plus, le FAC
(fonds d'allègement de la charge financière géré per la caisse régionale
de Crédit agricole) pe met de soutenir les agriculteurs en difficulté, les
attributaires de la réfnme foncière et les planteurs de bananes en ont
été les principaux bénéficiaires . Pour l ' avenir, des mesures ont été
prises pour améliorer la s i tuation des agriculteurs notamment en pri-
vilégiant l 'utilisation de; financements à taux bonifiés (prêts à l'instal-
lation et à la modernisation) aux autres prêts moins bien adaptés
(prêts réescomptables IEDOM et prêts à court terme) . Par ailleurs, ur
effort particulier va être réalisé en faveur de l 'encadrement et du suivi
des exploitants ; cette action constitue une des priorités dans le cadre
du XI' plan pour la réforme foncière . Dans le secteur de la canne, le
comité technique interprofessionnel de la canne et du sucre (CTICS)
est chargé de réorganiser l' encadrement des planteurs en coordonnant
l'action des différents intervenants . Enfin, la mise en place de produc-
tions de diversification dans le c.dre des programmes sectoriels (éle-
vage, fruits et légumes) permettra à l'avenir une meilleure valorisation
du potentiel de production .

DOM
(Réunion : impôts et taxes - taxe spéciale de consommation

sur les produits pét-oliers - réglementation)

2605. - 21 juin 1993 . - M . Philippe Chaulet a l'honneur d 'attirer
l'attention de M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer sur la réforme dont a fair l'objet la taxe spéciale de
consommation prévue par l'article 41 de le lei du 2 août 1984 . Le
produit de cette taxe, créée depuis plus d'une trentaine d ' années et
instaurée par l ' article. 266 quater du code des douanes, n toujours été
considéré comme un instrument financier rrincipal de décentralisa-
tion dans les départements d' outre-mer. Inscrit au budget de la
région, il appartenait à celle-ci d 'assurer le versement aux différentes
collectivités bénéficiaires. Or, l 'article 59 de la loi du 4 janvier 1993
est venu seraettre gravement en question la gestion de cet outil de
décentralisation en imposant l' inscription au budget de chaque collec-
tivité de la part du produit de la taxe devant leur être attribuée. De ce
fait, cet instrument de politique régionale se trouve être pris dans une
gangue législative . Dès lors, la région se trouve amputée de la compé-
tence de gestion de cette taxe, et le principe du transfert des moyens
financiers de la décentralisation se voit oblitéré . Aussi, il lui demande
de bien vouloir lui précis_r s'il entend revenir à une rédaction de
l'article 41 de la loi du 4 août 1984 plus conforme à l'esprit de la
décentralisation.

Réponse. - La modification apportée à l 'article 41 de la loi n° 84-747
du 2 août 1984 relative aux compétences des régions de Guadeloupe,
de Guyane, de Martinique s. de la Réunion par la loi n° 93- : du 4 jan-
vier 1993 ne porte que sur le circuit comptable suivi par le produit de
la taxe spéciale de consommation des carburants. Elle met fin à la
règle de l'inscription de ia totalité du produit de cette taxe au budget
de !a région . Cette inscription, suivie du transfert aux budgets des

autres collectivités bénéficiaires des parts qui leur étaient dues, consti-
tuait un jeu d'écriture qui était non seulement superflu mais pouvait
porter préjudice à ces collectivités lorsque la région, comme cela s'est
produit dans plusieurs cas, connaissait des difficultés de trésorerie qui,
en raison de 1 unité de caisse, retardaient le versement des quote-parcs
de ces collectivités. En revanche, le pouvoir reconnu au conseil régio-
nal parla loi du 2 août 1984 dans sa rédaction initiale, n 'est pas modi-
fié . Les régions continuent à prendre les délibérations constatant le
montant revenant à chaque niveau de collectivité locale et répartissant
entre les communes la part qui leur revient . Le nouveau dispositif,
comparable à celui de 1 octroi de mer, ne remet donc nullement en
cause les principes de la décentralisation . Au contraire, il remédie à
une situation dans laquelle une part des ressources des départements
et des communes transitait par le budget régional, situation qui pot-
rait atteinte au principe de l ' autonomie des différents niveaux des col-
lectivités locales les uns par rapport aux autres.

ÉCONOMIE

Banques et établissements financiers
(Banque de France - caisses institutionnelles - restructuration)

552 . - 3 mai 1993 . - M . Jean-Marie Morisset attire l'attention de
M. le ministre de l'économie sur le projet de la Banque de France de
concentrer ses caisses institutionnelles, importantes pour l ' économie
locale, et notamment pour les banques, le Trésor, La Poste, les caisses
d 'épargne, . .. sur un nombre restreint de sites . Ce projet est une
sérieuse menace pour l 'ensemble de la collectivité, notamment pour
les régions et bassins économiques concernés . En effet, plusieurs cen-
taines d' emplois seraient supprimés dans les régions et toute l'infor-
mation délivrée gratuitement (conseils, études) risque d 'être remise en
cause, appauvrie et centralisée à terme . A l 'heure où la défense de
l 'emploi doit être une priorité absolue, il lui demande quelles instruc-
tions il entend donner pour éviter qu'à terme les projets de la Banque
de France aient des incidences négatives sur l ' emploi et sur l 'ensemble
de la collectivité.

Réponse. - La Banque de France a mis à l 'étude un p lan d'orienta-
tion de ses activités de caisse générale. Ce plan, loin de remettre en
cause les missions de service public de la Banque de France, vise à
tffrir des services mieux adaptés aux besoins effectifs des acteurs
économiques et financiers sur les places locales . La mise en oeuvre de
ce plan s ' effectue dans le cadre interne à la Banque de France et dans
un souci tout particulier porté au devenir professionne l_ des agents.

Publicité
(politique et réglementation - loi n' 23 122 du 29 ;anvier 1993 -

application)

860. - 17 mai 1993 . - M. Patrick Balkany attire l ' attention de
M . le ministre de l ' économie sur les effets très nocifs de la. loi
« Sapin „ peur les entreprises oeuvrant sur le marché de la publicité.
Ce texte avait été élaboré dans la précipitation et sans aucune concer-
tation avec les professionnels concernés, et adopté dans des conditions
aussi contestables . Il lui demande quelles initiatives il souhaite
prendre pour aboutir à une suspension de l 'application de cette loi
jusqu ' à ce que les modifications indispensables à y apporter aient été
délibérées entre les entreprises d ' achat d ' espaces publicitaires et les
pouvoirs publics.

Réponse. - Les dispositions de !a loi n' 93-122 du 29 janvier 1993
relatives aux prestations de publicité ne sont entrées en vigueur que le
31 mars 1993 . Il est difficile, trois mois après sa mise en application,
d 'évaluer les effets de ce texte sur un marché publicitaire qui connaît
par ailleurs des difficultés liées à la crise économique et à la loi Evin.
Les objectifs de transp'trence dans les relations entre les différents opé-
rateurs et de clarification du rôle des intermédiaires, reçoivent l ' accord
de tous les intervenants . Dans ces conditions, il n ' apparaît pas souhai-
table, alors que la plupart des professionnels ont déjà pris leurs dispo-
sitions pour appliquer la loi, de revenir à la situation antérieure, croi-
quée par tous, en imposant de nouveaux bouleversements à un secteur
déjà perturbé. En revanche, il n ' y aurait que des avantages à avancer la
date du bilan de ladite loi qui devait intervenir au bout de trois ans . Le
Gouvernement a donc décidé de créer un comité regroupant, sous la
présidence d'un magistrat de la Cour des comptes, des fonctionnaires
du ministère de l 'économie et du ministère de la communication afin
qu ' il examine les conséquences économiques du nouveau régime ins-
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Lauré et les difficultés d'interprétation de certains articles de la loi et
présente éventuellement des recommandations et propositions avant
la fin de l ' année . Afin de rétablir un climat de dialogue avec les profes-
sionnels, les travaux de ce comité devront être menés dans la plus large
concertation et en liaison avec l 'ensemble des opérateurs sur le mar-
ché .

Epargne
(PEL - plans ouverts au nom de jeunes enfants - durée)

1606. - 31 mai 1993 . - M. Jeun-Gilles Berthommier appelle l ' at-
tention de M. le ministre de l ' économie sur les conséquences de la
réforme de l' épargne logement intervenue l'an dernier sur les plans
ouverts au nom de jeunes enfants. Le régime juridique applicable à
l ' épargne logement a été modifié sur plusieurs points par un décret et
un arrêté du 1" avril 1992 et par une circulaire du 23 avril 1992 . Ces
textes ont notamment limité à dix ans la durée du prêt alors qu 'il
n 'existait auparavant aucune durée maximale_ De ce fait, lorsque des
plans sont ouverts au nom de jeunes enfants, ces derniers ont peu de
chance de pouvoir profiter du prêt attaché au plan . Le plus souvent,
en effet, ils ne seront pas encore intéressés par une opération immobi-
lière à l ' échéance du plan . Il semblerait donc souhaitable de prévoir
des dérogations à la durée maximale du pian dans certains cas pour
permettre aux intéressés de bénéficier, le moment venu, d ' un prêt
immobilier . Il souhaite recueillir le sentiment du Couvernement sur
ce problème et connaître ses intentions.

Epargne
(PEL - plans ouverts au nom de jeunes enfants - durée)

1773. - 31 mai 1993 . - M . André Santini attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie sur les modifications au régime de
l ' épargne logement survenues dans le cadre du décret n^ 92-358 du
1" avril 1992 relatif au plan d ' épargne logement et modifiant le code
de la construction et de l'habitation, et de ('arrêté du 1" avril 1992
fixant les •onditions des opérations d'épargne logement . De par leur
rétroactivité s ' appliquant aux plans d 'épargne logement conclus avant
le 1" avril 1992, certaines dispositions lèsent un grand nombre de
souscripteurs, en particulier les jeunes dont les parents ont consenti
généreusement l 'effort d ' épargner en leur faveur depuis plusieurs
années . Afin de ne pas pénaliser cette catégorie de population dési-
reuse d 'acquérir un logement et afin de contribuer à la relance du
logement et de la construction, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer s'il est dans son intention de procéder à un réexamen de cc
dossier.

Réponse. - Le décret du 1" avril 1992 et son arrêté d' application ont
modifié le régime de l'épargne logement afin de rendre plus attractif k
plan d'épargne logement comme produit d'épargne et comme instru-
ment d'aide à l ' accession à la propriété . C 'est ainsi que la durée mini-
male du PEL a été réduite à quatre ans et que les montants plafonds
de dépôts et prêts ont été revalorisés . La mesure limitant à dix ans la
durée maximale du PEL a principalement pour objet de faciliter la
gestion p :évisionnelle d ' un produit dont l' équilibre financier est par
nature fragile sans pour autant obliger les épargnants à clôturer leur
plan ou à abandonner leurs droits à prêt . Cette mesure concerne les
contrats passés à partir d'avril 1992 . S'agissant de plans souscrits avant
cette date, le décret du 1" avril 1992 ne remet pas en cause la durée
des contrats qui lors de leur signature prévoyaient une durée supé-
rieure à dix ans ou qui ont fait l'objet d'avenants de prorogation . Ce
n ' est qu ' à l 'expiration du contrat initial, ou des avenants de proroga-
tion qui ont eu pour effet de prolonger la durée totale du plan au-delà
de dix ans, qu'il n ' est plus possible de signer un nouvel avenant de
prorogation . En tout état de cause, la venue à échéance d ' un plan
d ' épargne logement ;t ' implique pas k retrait des fonds . A l' issue de la
période de dix ans, les dépôts n ' ouvrent plus de droits à prêt supplé-
mentaires mais continuent à produire des intérêts en franchise d' im-
pôt .

Sécurité routière
(accidents - accrochages avec des poids lourds -

constats amiables)

1662 . - 31 mai I993 . - M . Jean-Pierre Brard attire l 'attention de
M. le ministre de l' économie sur les difficultés rencontrées par cer-
tains conducteurs de véhicules de tourisme à la suite d ' accrochages
avec des véhicules poids lourds, pour faire établir les responsabilités
des dégâts causés à leurs véhicules . Dans certains cas ou un tel

incident ne provoque pas de blessures corporelles, le conducteur du
poids lourd stoppe son véhicule, mais refuse parfois de remplir le
constat amiable, son camion n'ayant pas subi de dégâts à l'inverse du
véhicule de tourisme plus ou moins gravement endommagé . Le
conducteur de cc dernier se trouve alors 'dans l'obligation de porter
plainte (en supposant qu'il ait relevé le numéro d ' immatriculation du
camion ), bien souvent sans témoin et sans preuve quant à l ' origine de
l ' accrochage ce qui, en pratique compromet !a recevabilité de la
plainte auprès des services de police et exclut la possibilité de mettre
en cause la responsabilité du conducteur du poids lourds à l ' origine
des dommages. De ce fait, le propriétaire du véhicule de tourisme
supporte une pénalisation financière au titre du malus à l'occasion
des réparations et éventuellement par le jeu de la clause de franchise
sur remboursement. Il lui demande en conséquence, quelles disposi-
tions sont utilisables ou envisageables pour éviter que certains
conducteurs de véhicules poids lourds puissent s ' exonérer de leurs res-
ponsabilités à l ' occasion de ce type d ' accrochages.

Réponse. - Conformément aux dispositions du code de la route,
tout conducteur d ' un véhicule, sachant que ce véhicule vient de cau-
ser ou d'occasionner un accident et qui ne se serait pas arrêté est cou-
pable de délit de fuite. Aucune réglementation particulière n'est pré-
vue pour les conducteurs de poids lourds en ce domaine . En cas de
collision, l'établissement d'un constat amiable n 'est pas obligatoire,
mais il est cependant utile pour relever les informations administra-
tives concernant chaque partie ainsi que pour consigner les cir-
constances de l ' accident et les dégâts respectifs . Si l'un des conduc-
teurs refuse d'établir un constat amiable, rien n 'empêche l'autre partie
de renseigner le document, de le signer et de l'adresser à son assureur.
L ' assureur prendra en considération les éléments fournis comme la
direction des véhicules et leur position au moment du choc ; le
dépouillement de ces moyens de preuves permettra de déterminer
plus aisément la part de responsabilité . En cas de fr i te d'un conduis
Leur impi q ié dans u,i accident, il est impératif, ccmme le souligne
l'honorable parlementaire, de relever le numéro d ' immatriculation,
de se rende_ à la gendarmerie ou au commissariat de police, dès que
possible, pour porter plainte. Par la suite, il appartiendra aux tribu-
naux judiciaires d ' apprécier si le conducteur est coupable d ' un délit de
fuite en recl. erchant notamment si le conducteur a eu connaissance de
l'accident et s 'il a amis de s'arrêter afin d'échapper à sa responsabilité
éventuelle . Les statistiques des organismes professionnels de l 'assu-
rance, en ce q"i concerne notamment les majorations tarifaires pour
risques aggravés pour les assurés coupables de délits de fuite après
accident, soit 100 p. 10a du montant de la prime de responsabilité
civile, ne font pas apparaître davantage de délits de fuite pour les
conducteurs de poids lourds que pour les autres catégories d 'automo-
biles. Dans ces conditions, toute mesure réglementaire spécifique aux
conducteurs de poids lourds ne pourrait qu apparaître discriminatoire
à l'égard de cette catégorie de conducteurs dont le comportement rou-
tier n ' apparaît pas statistiquement différent de celui des autres auto-
mobilistes .

Politique extérieure
(Russie - emprunts russes - remboursement)

4166 . - 19 juillet 1993 . - M. jean-Pierre Philibert attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l ' économie sur la juste impatience manifes-
tée par les 400 000 possesseurs de titres russes en France . Depuis
1941, certains pays ont obtenu pour leur ressortissants rembourse-
ments ou indemnités (Suède, Canada, Grande-Bretagne, et le dernier
en 1990, la Suisse) . Jadis, l'Etat a largement encouragé les citoyens
français à souscrire cet emprunt ; il ne serait qu'équitable, aujour-
d ' hui, d 'assurer dans les meilleurs délais la mise en oeuvre de ce rem-
boursement aux ayants droit . Il lui demande, en conséquence, les
mesures gouvernementales qu ' il entend prendre pour ce taire.

Réponse. - Le Gouvernement a toujours veillé, lors de s' contacts
avec les autorités soviétiques et depuis peu russes au pli ._ ~• niveau,
à manifester son souci de voir apurer le contentieux relatif aux
emprunts russes . Cette volonté a été réaffirmée vis-à-vis de la Fédéra-
tion de Russie qui succède dans les droits et obligations de l 'ex-URSS,
dans l 'article 22 du traité entre la France et la Russie signé, à Paris le
7 février 1992, qui stipule que „ la République française et la fédéra-
tion de Russie s 'engagent à s 'entendre, si possible, dans des délais
rapides sur le règlement des contentieux soulevés par chaque partie,
relatifs aux aspects financiers et matériels des biens et intérêts des per-
sonnes physiques et morales des deux pays u . La loi n” 92-1317 du
18 décembre 1992 autorisant la ratification de ce traité a été publiée
au Journal officiel du 19 décembre 1992 . Il est précisé à l ' honorable
parlementaire que, malgré les évolutions difficiles en cours en Fédéra-
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tion de Russie, le règlement de ce contentieux selon des modalités
satisfaisantes pour chacune des parties reste un objectif important
pour le Gouvernement . Il est aussi indiqué que la confidentialité
qu 'exige le traitement de ce dossier ne permet pas de donner de plus
amples précisions. La représentation nationale sera informée de tout
progrès significatif permettant l ' apurement de ce contentieux.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement : personnel
(personnel d'intendance et d administration - CASU - rémunérations)

53 . - 12 avril 1993 . - M . Marc-Philippe Daubresse appelle l' at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes
que rencontrent les conseillers d ' administration scolaire et universi-
taire . Rouage administratif essentiel de l ' éducation nationale . ces
conseillers voienr leur fonction et leur rémunération dévaluées au fil
des années, ce phénomène ayant été aggravé par les accords „ Dura-
four „ . Alors qu' ils sont recrutés par concours ouvert aux cadres A
expérimentés de la fonction publique ec exercent, après une année de
formation, des missions d'encadrement très diverses, ils sont sanction-
nés par un indice terminal inférieur à celui du corps dont ils sont
généralement issus. Cette situation injuste et paradoxale ne saurait
contribuer à la motivation de ce corps qui compte 1 300 fonction-
naires . Il semblerait légitime que leur indice de départ soit égal à celui
des attachés principaux d ' administration scolaire et universitaire, que
la 1” et la 2' classe soient fusionnées, et que leur rémunération soit
revalorisée en regard de leurs responsabilités, afin, par exemple, qu ' ils
ne puissent plus être moins rémunérés que des cadres C d'administra-
tion centrale . Il lui demande quelle est sa position sur le sujet, et
quelles perspectives il compte offrir à ce corps.

Enseignement : personnel
(personnel d'intendance et d administration - CASU - rémunérations)

4113 . - 19 juillet 1993 . - M. Jean-Claude Lenoir appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
conseillers d ' administration scolaires et universitaires . Issus du corps
des attachés, les conseillers d 'administration scolaires et universitaires
assurent des responsabilités d'encadrement, notamment sur le plan
financier, dans les plus gros établissements d ' enseignement, ou dans
les services déconcentrés de l'Education nationale . Après un concours
sélectif, ils ont suivi une formation d 'une année à Paris, avec obliga-
tion de mobilité dès leur nomination . Ils répondent ainsi aux besoins
de l'Education nationale en personnel qualifié dans le domaine de la
gestion et de l ' administration . Malgré ces responsabilités, les conseil-
lers d' administration scolaires et universitaires se trouvent pénalisés à
la suite de l 'accord récemment signé pour revaloriser la carrière des
attachés principaux. Quinze points d'indice séparent désormais les
conseillers d'administration scolaires et universitaires des attachés
principaux lorsqu'ils arrivent en fin de carrière. Il lui demande les
mesures qu' il envisage de prendre pour reconnaître les missions d 'en-
cadrement des conseillers d 'administration scolaires e . universitaires
et pour offrir à cette catégorie de personnel de véritables perspectives
de carrière.

Réponse. - Les conseillers d'administration scolaire et universitaire
(CASU) constituent i'encadrement supérieur des sconces extérieurs
du ministère de l ' éducation nationale au sein duquel ils jouent un rôle
fondamental . Des décisions importantes en leur faveur ont donc été
prises lors de ia commission de suivi des accords Durafour du
4 février 1993 . Les principales mesures contenues dans le relevé de
conclusions sont les suivantes : 1° Revalorisation de l'indice brut de
début de carrière. - Le début de carrière des conseillers d'administra-
tion scolaire et universitaire passe de l'indice brut 490 à l ' indice
brut 529 . 2° Fusion des deux premiers grades . - ttu I" août I99?, la
deuxième classe (indice brut 490-721) et la première classe (indice
brut 616-871) sont fusionnées en classe normale (indice brut 529-
871) . La revalorisation de l ' indice de début de carrière er la fusion des
deux premiers grades permettront de maintenir un écart indiciaire
entre la future carrière des attachés er attachés principaux et risette des
conseillers d'administration scolaire et universitaire . Pour un conseil-
ler d 'administration scolaire et universitaire recruté après quatre ans
de carrière dans le corps des attachés (nainimu^ statutaire), son indice
dans le corps des conseillers d 'administration ,col aire et universitaire
sera, pendant les quinze premières années, supérieur d 'environ cin-

j
uante points à celui d'un attaché principal. 3° Revalorisation de l ' in-
ice terminal de la hors classe. - Au 1" août 1995, l 'indice terminal de

la hors classe sera porté de l ' indice brut 90I à l' indice brut 985 . La
durée de la carrière passera de vingt à vingt-deux ans . Ce nouvel
indice terminal situe hiérarchiquement ce corps au dessus du corps
des attachés et des attachés principaux (indice brut 966) et au même
niveau que celui des directeurs de préfecture . 4' Amélioration du
pyramidage de la hors classe . - Au 1" août 1995, la proportion des
effectifs de la hors classe par rapport à ceux de l ' ensemble du corps
passera de 20 p. 100 à 30 p. 100 . 5° Revalorisation de l ' emploi de
secrétaire général de l ' administration scolaire et universitaire, débou-
ché naturel pour les conseillers d ' administration scolaire et universi-
taire . - L'indice terminal passera de l'indice brut 966 à l 'indice
brut 1015 . Le nombre d 'emploi de secrétaire général d'administration
scolaire et universitaire sera accru de soixante-six emplois, ce qui cor-
respond au doublement des emplois de secrétaire général d 'ad-
ministration scolaire et universitaire d'inspection académique et de
rectorat . Une nouvelle bonification indiciaire d ' au moins quarante
points sera attribuée aux secrétaires généraux d ' administration sco-
laire et universitaire selon les postes occupés . 6° Augmentation du
nombre de points de la nouvelle bonification indiciaire accordés aux
gestionnaires des établissements.

Enseignement : personnel
(auxiliaires - personnel de bureau - carrière)

189. - 19 avril 1993 . - M. Claude Gaillard appelle l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur l ' inquiétude des auxi-
liaires de bureau de l ' éducation nationale. Elles pouvaient être titulari-
sées jusqu ' en 1983 si elles justifiaient de quatre ans minimum d'an-
cienneté . Depuis, cela ne peut se faire que par voie de concours, ce qui
amène un très prand nombre de candidats, incomparablement plus
nombreux que les auxiliaires elles-mêmes . En outre, les perspectives
de carrière sont bien réduites : le grade d ' auxiliaire de bureau
comprend trois échelons, ce qui fait que quasiment toutes sont, de
fait, a en fin de carrière tout en ayant un salaire mensuel inférieur
au SMIC er auquel s'ajoute par conséquent une indemnité différen-
tielle. Dans le même temps, pour faire face aux besoins, des contrac-
tuels (10 mois) sont régulièrement recrutés avec une ré,r,unération du
même ordre. II lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles
mesures fourraient être prévues afin de permettre aux auxiliaires de
bureau d espérer une titularisation dans un avenir prochain.

Enseignement : personnel
(auxiliaires - personnel de bureau - carrière)

281 . - 26 avril 1993 . - M. Gérard Cherpion attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation administra-
tive et financière des auxiliaires de bureau . Jusqu'en 1983, les auxi-
liaires de bureau pouvaient être titularisées dès lors qu ' elles justifiaient
de quatre ans minimum d 'ancienneté . Depuis cette date, les auxi-
liaires de bureau n 'ont plus d'espoir de titularisation, si ce n 'est par
voie de concours, ni aucune perspective de carrière . „ Le grade „
d'auxiliaire de bureau comprend trois échelons . Tous les auxiliaires de
l ' académie de Nanty-,:ei par excnivle, sont arrivés au terme de leur
carrière, à savoir, peur le 3' échelon, l'indice NM 227, soit un salaire
inférieur au SMIC. Pour pallier cette anomalie, les auxiliaires per-
çoivent une indemnité différentielle à concurrence de la valeur du
SMIC . A chaque augmentation du traitement des fonctionnaires .
l ' indemnité différentielle diminue . Il ne peut donc y avoir de revalori-
sation de salaire. îl souhaiterait savoir quelles sont les réponses qu ' il
compte apporter à cette situation.

Enseignement : personnel
(auxiliaires - personnel de bureau - carrière)

395. - 26 avril 1993 . - M . Aloyse Waxhoues r attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation administra-
tive et financière des auxiliaires de bureau dont les perspectives de car-
rière sont très précaires . Il lui demande si des mesures sont envisagées
pair améliorer leur situation, notamment permettre la titularisation à
l'ancienneté et la revalorisation des traitements en relation avec celle
des traitements des fonctionnaires.

Enseignement : personnel
(auxiliaires - personnel de bureau - carrière)

422 . - 3 mai 1993 . - M. Aloys Geoffroy attire l 'attention de M . k
ministre de l'éducation nationale sur la situation des auxiliaires de
bureau . Jusqu'en 1983, celles-ci pouvaient &re titularisées, dès lors
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qu ' elles justifiaient de quatre ans minimum d'ancienneté . Depuis, les
perspectives de carrière sont tout à fait réduites, la voie du concours
offrant peu de postes et donc peu de chance de titularisation . II
demande au ministre que soit examinés attentivement leur statut et le
déroulement de leur carrière.

Enseignement : personnel
(auxiliaires - personnel de bureau - carrière)

1103 . - 17 mai 1993 . - M . Jean Kiffer attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur la situation administrative et
financière des auxiliaires de bureau dans l'éducation nationale, dont
l ' existence semble totalement ignorée. En effet, ceux dont l ' ancien-
neté s'échelonne de 4 à 10 ans ont, pour la plupart, atteint le terme de
leur carrière soit le 3' échelon, qui correspond à un salaire mensuel
inférieur au SMIC . Si jusqu ' en 1983, ils étaient titularisés en justi-
fiant 4 ans d'ancienneté, cela n'est possible désormais que par voie de
concours : 5 000 candidats pour 21 postes en 1993! Le précédent
Gouvernement a cherché à pallier cette situation parfaitement injuste
en créant une indemnité différentielle à concurrence de la valeur du
SMIC. Or celle-ci était diminuée à chaque augmentation du traite-
ment des fonctionnaires . Il parait donc évident que ces auxiliaires de
bureau ne peuvent que très difficilement aujourd'hui faire face à leurs
besoins et ils se trouvent dans une position inacceptable, tant sur le
plan de leur carrière que sur le plan financier . Il lui demande en consé-
quence quelles sont ses intentions pour que l 'on prenne enfin
conscience de l'existence et des problèmes de ces personnels . Plus pré-
cisément, il aimerait savoir s' ils peuvent, et selon quelles modalités,
espérer dans un proche avenir, bénéficier d ' une titularisation.

Réponse. - Les auxiliaires de bureau recrutés postérieurement
à 1983 n ' ont pu bénéficier des dispositions de l ' article 73 de la loi
n" 84-16 du I l jannier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique de l ' Etat . Cet article ouvre un droit à
titularisation aux agents non titulaires qui étaient en fonction au
14 juin 1983 et qui comptent à la date du dépôt de leur candidature,
deux ans de services à temps complet . Pour améliorer la situation de
ceux des auxiliaires de bureau qui n ' ont pas vocation à titularisation
puisqu ' ils ne remplissent pas les conditions fixées à l ' article -
un projet a été soumis aux ministres hargés du budget et d

	

ac-
tion publique en vue de permettre leur intégration, r

	

se de
concours internes spéciaux, dans le corps des agents adm

	

atifs . Ce
dispositif de recrutements exceptionnels serait susceprib. Mtre mise
en place pendant une durée de trois ans . Dans l 'attente de la conclu-
sion positive de cc projet, les auxiliaires de bureau ont, bien entendu,
la possibilité de se présenter aux concours normaux d'accès aux corps
d ' agents et d'adjoints administratifs ouverts sans condition de
diplôme.

Sports
(installations sportives - financement - Alsa ;r)

192 . - 19 avril 1993 . - M. Germain Gengenwin demande à M . le
mi ;tift?e d'Etat, ministre de l'intérieur et de l 'aménagement du
territoire, de lui indiquer, pour la période allant de 1975 à 1985
inclus er zonée par année : 1" le montant des crédits d ' investissement
consacrés par l'Etat à la construction, à l'extension ci à l ' entretien
d ' équipements sportifs intégrés dans les lycées publics de l ' académie
de Strasbourg : 2- le montant des subventions d 'investissement accor-
dées par l ' Etat aux collectivités locales alsaciennes mi à leurs établisse-
ments publics pour ia construction ou l ' extension d 'équipements
sportifs - Question transmise à t le ministre de r <',Jucation natio-
nale.

Réponse. - 11 est indiqué à l ' honorable parles~:c :st oirc que les inves-
tissements directs de l'Etat ou les subventions d ` iiivestistc.rrscnt accor-
dées par l'Etat en matière d'équipements s eun3-_ irr ;crrés dans les
lycées de l'academie de Strasbour . , entre 197 , ' r 1tfe

	

nu peuvent
être dissociés des investissements affects de l' . rot des subventions
d' investissement accordées par l'Este pour la ccnstroctit :n, l'aménage-
ment et diverses opérations intéressant les Iyeée d 'enseignement
général, les lycées techniques et les lyt des d'cnrcigremenr profession-
nel . Les montants indiqués dans le tableau ci-après repré ;eurent donc,
année par année . la totalité des investissements réalisés par l'Etat en
matière de lycées (titre V, chapitre 56-33 du budget du ministère de
l'éducation nationale) ainsi que la tota!itdi des subventions d ' inves-
tissement accordées par l ' Etat pour ce même type d ' établissement
(titre VI, chapitre 66-33 du budget du ministère de l ' éducation natio-
nale) . Si aucun investissement n 'a été réalisé durant les années 1975
et 1976, un total de plus de 215 MF a été affecté (en francs courants
de l 'époque) à l ' académie de Strasbourg de 1977 à 1985 .

LYCÉES DE L'ACADÉMIE DE STRASBOURG

ANNÉE TITRE V
(Crédits

TITRE VI
(Subventions

accordées par I'Etat)

1277 1 116 514 24 971 168

1978 1 299 395 14 720 488

1979 1 574 573 6 922 246

1980 3 959 221 8 540 821

1981 5 394 408 14 166 897

1982 4 431 203 16 616 188

1983 4 721782 14 855 993

1984 6 501 451 36 381 486

1985 16 591 201 32 827 174

TOTAL
45 589 788

	

170 002 461
(—

	

)
215 592 209

Enseignement technique et professionnel
(fonctionnement - économie familiale et sociale)

211 . - 26 avril 1993 . - M . Georges liage ayant pris connaissance,
tout comme les professeurs . d'économie familiale et sociale, de la
réponse du 3 août 1992 à une précédente question, rappelle à M . le
ministre de l ' éducation nationale qu ' il n'y a pas de véritable déve-
loppement de l ' enseignement de l ' économie familiale et sociale,
attendu que tous les élèves de lycées professionnels bénéficient d ' une
heure d ' EFS par semaine, en perdant les dédoublements d'effectifs, ce
qui permet de réaliser une économie d ' une heure de professeur par
semaine en secteur tertiaire . La demande d 'une heure d enseignement
par semaine, pour tous les élèves de BEP et CAP, avec dédoublement,
reste d'actualité. De plus, cette discipline doit retrouver sa place dans
les épreuves d ' examens (BEP et CAP) . Compte tenu de ce que le pro-
gramme d ' EFS sera transformé à la rentrée 1995 en « vie sociale et
professionnelle dévelo p pant une éducation du jeune en tant que
travailleur dans l'entreprise, il apparaît d'autant plus impérieux d 'en-
seigner en demi-effectif, afin de répondre aux besoins d'expression,
d'écoute, de discussion, de dialogue, de projet, de progression, d ' in-
sertion .. . D ' autre part, la confusion réalisée entre I enseignement
modulaire et l'enseignement de l'EFS semble dangereuse : pendant le
temps alloué aux modules -, ce n'est pas une enseignement discipli-
naire mais des aides beaucoup plus larges qui doivent être apportées
dans les domaines méthodologiques . interdisciplinaires et même pour
des travaux d'approfondissement . Les trois heures de modales heb-
domadaires son : distribuées par tous les enseignants d'une classe, le
professeur d 'EFS est éventuellement choisi pour y travailler un temps.
Aussi, il lui renouvelle sa demande d'un véritable développement de
cet enseignement, en dédoublant, pour tous les élèves de BEP et CAP,
les effectifs pendant les heures d'enseignement de la vie sociale et pro-
fessionnelle.

Enseignement technique et professionnel
(fonctionne vent - économie familiale et sociale)

1021 . - 17 mai 1993 . - Mme Martine Aurillac souhaite attirer
l 'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situa-
tion des professeurs d ' économie familiale et sociale. En effet les cours
de vie familiale et sociale dispensés aux élèves préparant un BEP ter-
tiaire ou sanitai-e ne peuvent glus être dédoublés quant à leurs effec-
tifs . Petit à petit la aiscipline vie farnüi, .̂le et sociale disparaît dans les
BEP rénovés et l'option EFS va être supprimée à la rentrée 1993 dans
la réforme du bac F8 . D'autre part, certains aspects sociaux, tels que
ceux concernant ia famille ou la drogue, ne figurent plus dans le pro-
gramme de vie familiale et sociale qui doit être transformé à la pro-
chaine rentrée en un progr-tmme de vie sociale et professionnelle.
F :-. :in, seuls les professeurs d 'économie familiale et sociale dispensant

3
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un enseignement professionnel dans l' établissement ont un horaire
dit module . Ainsi, pour la plupart d'entre eux, k temps passé avec les
élèves est réduit à une heure par classe entière (30 élèves) par semaine,
ce qui semble peu suffisant pour répondre aux beso' de formation,
d' expression, d'écoute, de progression, d'insertion .

	

l ui demande
donc d ' étudier la possibilité de dédoubler ces cours . donner une
place à cette discipline aux examens et de revoir les programmes de cet
enseignement.

Enseignement technique et professionnel
(fonctionnement - économie familiale et sociale)

1294. - 24 mai 1993. - M . Claude-Gérard Marcus fait part à
M . le ministre de l 'éducation nationale de l'inquiétude des profes-
seurs d ' économie familiale et sociale exerçant en lycées professionnels
quant au devenir de leur enseignement : les cours de vie familiale et
sociale distribués aux élèves préparant un BEP tertiaire ou sanitaire
ont perdu le dédoublement d effectif. On voit peu à peu disparaître la
discipline vie familiale et sociale aux BEP rénovés . L option EFS doit
être supprimée, à la rentrée 93, dans la réforme du bac F 8 . Le pro-
gramme de vie familiale et sociale doit être transformé, à la rentrée de
septembre 1993, en un programme de vie sociale et professionnelle
dans lequel on perd certains aspects indispensables, tels ceux concer-
nant la famille, les drogues, l 'éducation sexuelle . Or, plus que jamais,
beaucoup d ' élèves ont besoin que le lycée aborde ces sujets de façon
claire, saine et constructive . Nous souhaitons que le programme de
vie familiale et sociale soit allégé de quelques points au profit de cer-
tains aspects du programme de vie sociale et professionnelle. Seuls les
professeurs d' économie familiale et sociale dispensant un enseigne-
ment professionnel dans l ' établissement ont un horaire « module ».
Ainsi, pour la plupart d ' entre eux, le temps passé avec les lycéens est
réduit à une heure par classe entière (trente élèves) par semaine, ce qui
est fort insuffisant pour répondre aux besoins de formation, d'expres-
sion, d'écoute, de projet, de progression, d'insertion . Il h.i demande
si, comme le souhaitent les professeurs d 'économie familiale et
sociale, il entend dédoubler leurs cours et donner une place à cette dis-
cipline aux examens et revoir les programmes de cet enseignement
fort utile .

Enseignement technique et professionnel
(fonctionnement - économie familiale et sociale)

1479 . - 31 mai 1993 . - M. Jean-Pierre Chevènement attire l 'at-
tention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur l 'inquiétude
qui règne chez les professeurs d ' économie familiale et sociale exerçant
en LEP qui craignent pour le devenir de leur enseignement . Les cours
de vie familiale et sociale dispensés aux élèves préparant un BEP ter-
tiaire ou sanitaire ont perdu le dédoublement d ' effectif. La discipline
familiale et sociale disparaît peu à peu des BEP rénovés . L'option EFS
doit être supprimée à la rentrée 1993 dans le régime du Bac F 8 . Le
programme de vie familiale et sociale doit être transformé à la rentrée
de septembre 1993 en un programme de vie sociale et professionnelle
dans lequel certains aspects essentiels de l'enseignement dispensé - la
drogue, la famille, l'éducation sexuelle - disparaissent . O : . plus que
jamais, les lycéens ont besoin que ces sujets soient abordés de façon
claire, saine et constructive . Par ailleurs, seuls les professeurs d' écono-
mie familiale et sociale dispensant un enseignement professionnel
dans l'établissement ont un horaire « modulé » . Ainsi, pour le plupart
d'entre eux, le temps passé avec les lycéens est réduit à une heure par
classe entière (trente élèves) par semaine, ce qui est fort insuffisant
pour répondre aux besoins de formation, d 'expression, d ' écoute, de
projet, de progression et d'insertion . Dans ce contexte, il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour assurer le devenir des cours de
vie familiale et sociale.

Réponse. - Il est rappelé qu ' antérieurement à la parution de l'arrêté
du 17 janvier 1992 l ' horaire d 'enseignement des brevets d'études pro-
fessionnelles industriels ne comportait qu ' une heure par quinzaine
d'économie familiale et sociale, et que, par conséquent, cet arrêté a
bien visé à un développement de cette discipline sur l 'ensemble des
brevets d ' études professionnelles. Par ailleurs, des travaux sont actuel-
lement menés pour introduire une évaluation à l ' examen de cette dis-
cipline, dont le contenu a été rénové sous l'appellation nouvelle de
« vie sociale professionnelle Le programme de vie sociale et profes-
sionnelle compol-te désormais quatre volets : consommation, entre-
prise, santé, environnement . L'importance accordée à chacun de ces
domaines sera fonction de la demande du public concerné (formation
initiale, formation continue), du contexte local, des problèmes
concrets rencontrés par chacun . Enfin, l'importance donnée à la vie
sociale et professionnelle dans l 'enseignement modulaire, plusieurs

fois réaffirmée, met bien en valeur l ' intérêt porté à cette discipline,
notamment en raison de la place qu 'y tient le développement de
compétences transversales, et des liens qu'elle peut permettre
d'exploiter entre diverses autres disciplines, tant générales que profes-
sionnelles . En ce qui concerne l ' attribution des heures d 'enseigne-
ment modulaire, il est rappelé que celle-ci est faite en fonction des
besoins des élèves et non des professeurs. Enfin, une répartition des
enseignements sur une période ne correspondant pas à la totalité de
l ' année scolaire peut être envisagée par les établissements. Ainsi, par
exemple, il est possible de regrouper l ' enseignement de la vie sociale et
professionnelle sur plusieurs mois, à saison de deux heures heb-
domadaires dédoublées .

Enseignement secondaire
(lycée Jean Jaurès - enseignement du turc - Montreuil)

880. - 17 mai 1993 . - M . Jean-Pierre Brard attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés que ren-
contrent plusieurs élèves pour bénéficier de cours de certaines langues
vivantes, dans le cadre de leur cursus scolaire . Ainsi, des élèves du
lycée Jean-Jaurès de Montreuil (Seine-Saint-Denis) d'origine turque,
doivent-ils se rendre à Sarcelles, le mercredi en fin d 'après-midi, pour
suivre des cours de turc, option qu ' ils ont prise au baccalauréat. Il
paraît en effet assez surprenant, si la création d ' un poste de professeur
n'est pas possible dans la ville même pour une douzaine d 'élèves
concernés, qu'il n'y ait pas pour eux d'autres possibilités plus proche
de suivre de tels enseignements, notamment plus accessibles par les
transports ccommun . Il lui demande, en conséquence, quelles sont
les modalités de création de poste dans ce domaine . Il souhaiterait
également savoir s'il n 'est pas possible de trouver, pour cette situation
particulière, une solution plus satisfaisante que celle actuellement
organisée.

Réponse. - Il convient de préciser que toute rentrée scolaire néces-
site un long processus de préparation, de quelque dix-huit mois.
Compte tenu du poids et de la complexité des opérations impliquées
dans cette organisation, il n'aurait pas été raisonnable, à ce stade de
l ' année, de modifier les instructions générales de préparation de la
rentrée de septembre 1993. C' est pourquoi, et notamment pour ne
pas troubler les études des lycéens, il a été décidé de garder les prin-
cipes généraux de la rénovation pédagogique des lycées engagée pré-
cédemment, en s 'attachant essentiellement à en supprimer néanmoins
les inconvénients. Ce même souci a conduit à ne pas remettre en
question la répartition des moyens nouveaux (4 300 emplois et
9 000 HSA) effectuée par l ' administration centrale entre les acadé-
mies, qui avait été notifiée aux recteurs dès novembre 1992 . C'est à
ces derniers, en liaison avec les inspecteurs d'académie pour les col-
lèges, qu'il appartient de rechercher l'utilisation la pins rationnelle
po',;ible des moyens ainsi mis à leur disposition et de procéder à tous
les éventuels ajustements que pourrait encore nécessiter la phase
ultime de préparation de la prochaine rentrée. S'agissant plus parti-
culièrement de la mise en place de l 'enseignement de langues rares ou
à fables effectifs, on peur indiquer que cette question relève de la
compétence des autorités académiques ; il conviendrait donc de
prendre directememnt l 'attache du recteur de Créteil, seul à même de
p rocéder aux implantations géographiques de postes les plus satis-
faisantes possibles par rapport à la demande recensée au plan local,
dans le cadre des moyens dont il dispose.

Médecine scolaire
(adjointes de santé scolaire - rémunérations)

993 . - 17 mai 1993 . - M. Laurent Fabius ap pelle l ' attention de
M . k ministre de l'éducation nationale sur la situation du corps des
adjointes de santé scolaire créé en 1947 au .Sein du ministère de l' édu-
cation nationale, recrutant des adjointes de secteur, titulaires du bac-
calauréat (dont certaines institutrices) et des adjointes auxiliaires, titu-
laires d ' un brevet . Par décret du 7 février 1962 ce corps est mis en voie
d 'extinction, les adjointes de secteur sont titularisées au premier
grade, les adjointes auxiliaires au deuxième grade et celles-ci pourront
être promues adjointes du premier grade après avoir satisfait aux
Preuves d'un examen prtofessionnel (décret du 27 août 1970) . Le
décret du 18 novembre 1974 accorde aux adjointes du premier grade
et hors classe le bénéfice de la réforme de la catégorie B, celles du
deuxième grade restent en catégorie C . Or, le Conseil supérieur de la
fonction publique de l ' Etar prévoit le 4 décembre 1991 qu ' en applica-
tion des dispositions du protocole d ' accord du 9 février 1990 le corps
des adjointes du service scolaire et universitaire du ministère de ! 'édu-
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cation nationale bénéficie de la revalorisation indiciaire prévue pour la
catégorie C (et non B) et porte le sommet de la carrière dans la hors-
classe à l ' indice brut 449 à compter (lu 1" août 1990 . Il lui demande,
d ' une part, quelles directives il compte prendre pour que le personnel
retraité perçoive dans les meilleurs délais le rappel lié à cette modifica-
tion indiciaire et, constatant que ces mesures aggravent considérable-
ment les disparités entre ce corps et celui des secrétaires administratifs
auquel il pourrait être assimilé, il lui demande, d'autre part, s'il
entend procéder à la revalorisation de la carriere des adjointes qui
seront toutes admises à la retraite en 1994.

Réponse. - Le corps des adjointes du service de santé scolaire et uni-
versitaire a été revalorisé dans le cadre du protocole d'accord sur la
rénovation de la grille des classifications et des rémunérations des trois
fonctions publiques du 9 février 1990 . Le grade d'adjointe du
deuxième grade, classé à l'échelle 2, a bénéficié des mesures concer-
nant tous les agents relevant de cette échelle . Par ailleurs, l ' indice
unique de la hors-classe a été porté de l ' indice brut 436 à l ' indice
brut 449, avec effet au 1" août 1990 . Ces mesures indiciaires bénéfi-
cient aux personnels actifs et retraités . S'agissant du grade d'adjointe
du premier grade, un proiet de revalorisation indiciaire interministé-
rielle fait actuellement l'objet d 'une étude.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - enseignement -

auxiliaires de bureau titularisés)

1010. - 17 mai 1993 . - M. Didier Julia appelle l ' attention de
M . le ministre de l 'éducation nationale sur la situation, au regard
du calcul de leur retraite, des auxiliaires de bureau ayant exercé à mi-
temps et qui ont été titularisés . Les intéressés s'inquiètent du fait que
les périodes d'emploi à temps incomplet avant leur titularisation ne
soient pas prises en compte dans le calcul de leur retraite et ne
puissent faire l ' objet d ' un rachat. Il lui signale que ces périodes
peuvent parfois représenter plus d ' un an à temps complet . Il lui
demande s' il envisage de prendre des mesures en la matière.

Réponse. - Il résulte tant des règles législatives (article L . 5 du code
des pensions civiles et militaires de retraite) que réglementaires, que la
validation peut porter sur les services effectués après le 21 juillet 1976
par des agents recrutés à temps complet et placés, après au moins .sn
an de services effectifs, à mi-temps ou à temps partiel . En revanche,
sont exclus les services accomplis à temps partiel avant cette date, ainsi
que les services effectués à temps incomplet par les agents non titu-
laires recrutés sur les fractions d'emplois laissés vacants par leurs col-
lègues autorisés à travailler à temps partiel ou à mi-temps . Cette dif-
férence de traitement suivant que les services ont été accomplis à
temps partiel ou à mi-temps, d ' une part, ou à temps incomplet,
d'autre part, s'explique par le fait que, selon une jurisprudence
constante du Conseil d'Etat, seuls sont validables pour la retraite les
services r endus à l'Etat par des agents non titulaires dans les mêmes
conditions que s ' ils avaient été effectués par des fonctionnaires titu-
laires . Or, en vertu de l ' article 2 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984
ortant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de

l'Etat, ne peuvent avoir la qualité de fonctionnaire que les personnes
nommées dans un emploi permanent à temps complet . Cette régle-
mentation s'appliquant à l 'ensemble des fonctionnaires et non pas aux
seuls agents de l ' éducation nationale, il appartient au ministre de la
fonction publique et au ministre du budget d ' apprécier l ' opportunité
de son éventuelle modification . En tout état de cause, les personnels
concernés conservent le bénéfice intégral des droits acquis pendant ces
périodes d 'exercice de services auxiliaires à temps partiel, auprès du
régime général de la sécuei té sociale - risque vieillesse - et du régime
de retraite complémentaire de l ' IRCANTEC (institution de retraite
complémentaire des agents nen titulaires de l'Etat et des collectivités
publiques) et pourront bénéficier des prestations correspondantes à
l ' âge requis pou, les percevoir.

Enseignement privé
(personnel - cessation progressive d'activité -

application aux agents non titulaires)

1412 . - 31 mai 1993 . - L 'ordonnance n^ 82-297 du 31 mars 1982
a institué la possibilité pour les fonctionnaires d' Etat de bénéficier de
la cessation progressive d'activité dans l'année de leur cinquante-cinq
ans, Cette ordonnance s'applique également aux fonctionnaires des
établissements publics à caractère administratif. En revanche, les
agents non titulaires de l ' Etat notamment les maîtres contractuels de

l ' enseignement libre sont exclus du champ d'application de l'ordon-
nance . M. Eric Duboa; demande à M. le ministre de l'éducation
nationale si dans une période de difficulté d ' emploi, un élargissement
de l ' ordonnance du 31 mars 1982 aux agents non titulaires ne pour-
rait pas contribuer à créer des emplois.

Réponse. - Cette question opportune fait actuellement l ' objet d' une
étude dans les services du ministère de l'éducation nationale en
concertation avec les autres départements ministériels concernés . Il
n'est pas possible dans l'état actuel de la concertation de faire
connaître à l ' honorable parlementaire la suite qui pourra finalement
être réservée à cette question.

Enseignement privé
(constructions scolaires - financement - collectivités territoriales)

1437 . - 31 mai 1993 . - M . André Bascou demande à M . le
ministre de l'éducation nationale si la vente d'un terrain pour le
franc symbolique Far une commune, afin de permet, ._ l'implantation
d'« une école confessionnelle puis, à terme, d ' un collège privé, doit
être considérée comme une libéralité, comme une subvention dégui-
sée ou au contraire comme conforme aux lois de décentralisation de
juillet 1983 Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître son
avis à propos du problème qu'il vient de lui soumettre.

Réponse. - La vente d 'un terrain pour le franc symbolique par une
commune en faveur d'une école privée constitue à l ' évidence une sub-
vention déguisée et à ce titre, contraire aux dispositions de l ' article 2
de la loi du 30 octobre 1886, telles qu'elles ont été interprétées par la
jurisprudence (arrêt du Conseil d ' Etat „ département de Loire-Atlan-
tique „ du 19 mars 1986). Une proposition de loi, votée par l 'Assem-
blée nationale et en cours de discussion au Sénat, prévoit de laisser aux
collectivités territoriales la liberté de contribuer aux dépenses d'inves-
tissement des établissements d ' enseignement privé sous contrat, sous
réserve que cette participation n ' excède pas, en proportion du nombre
d'élèves, l ' effort consenti en faveur de l ' enseignement public.

Enseignement maternel et primaire
(classes de perfectionnement - suppression - conséquences)

2323. - 14 juin 1993 . - M . Jean-Pierre Calvel attire l'attention
de M. k ministre de l'éducation nationale sur la suppression des
classes de perfectionnement dans les écoles, et notamment dans les
quartiers difficiles de certaines villes de banlieue . Il s'inquiète de voir
disparaître des classes où les enfants à problèmes sociaux ou familiaux
avec des quotients intellectuels inférieurs à 100 pouvaient suivre un
enseignement adapté . Dans le même temps, une circulaire du
19 décembre 1991 prévoit l ' instauration des CLiS (classes d ' intégra-
tion scolaire) pour des élèves qui ont un quotient intellectuel inférieur
à 80 . Ces CLIS seront mis en place dans le Rhône dès la rentrée pro-
chaine, sans concertation avec les responsables sociaux et médicaux, et
sans que les enseignants soient formés . II pose k problème des enfants
qui ont un quotient intellectuel compris entre 80 et 100, qui vont se
retrouver dans le système scolaire classique, et qui vont avoir des difi•<-
cultés importantes . Il y a un risque d'essoufflement des élèves les plus
éveillés et un découragement des élèves en difficulté . Il lui demande
de revoir la fermeture de certaines classes de perfectionnement, quitte
à les transformer en classes d'adaptation, qui sont plus souples et qui
bénéficient d'une meilleure image dans les quartiers difficiles de nos
communes.

Réponse. - La loi d ' orientation relative à l ' éducation du 10 juil-
let 1989 a réaffirmé l 'importance capitale de l ' intégration scolaire
dans le processus d'intégration sociale et professionnelle des per-
sonnes handicapées . Dans ce contexte, la circulaire n^ 91-304 du
18 novembre 1991, qui a institué les classes d' intégration scolaire
(CLIS), appelées à remplacer les classes de perfectionnement et les
classes spéciales annexées aux écoles primaires, doit permettre aux
élèves handicapés de suivre totalement ou partiellement un cursus
scolaire adapté à leurs possibilités . C'est en application de ces nou-
velles dispositions que la situation de l ' ensemble des classes de perfec-
tionnement a été reconsidérée dans le département du Rhône au
cours d ' une opération de révision de. la carte scolaire . Tous les t .as
d'enfants scolarisés dans ces classes ont été examinés par les commis-
sions de circonscription d' enseignement élémentaire et pré-élémen-
taire . c 'est pourquoi dans ce département, à ia rentrée scolaire 1993,
quarante-huit CLIS seront créées ainsi que dix-neuf classes d ' adapta-
tion supplémentaires et deux classes thérapeutiques . Trois postes
seront affectés à des dispositifs d ' intégration scolaire liés à des éta-
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blisi.ements spécialisés, quarante-neuf classes de perfectionnement
seront maintenues, ce qui représente plus du tiers des classes existant
en 1992-1993 . Le nouveau dispositifPcorrespond de façon plus adé-

uate à la diversité des élèves auparavant réunis dans les classes de per-
Zctionnement où l 'enseignement ne pouvait être adapté à cette diver-
sité . Un certain nombre d' enfants qui ne présentent pas de handicap
intellectuel mais qui rencontrent des difficultés scolaires seront inté-
grés dans l'enseignement ordinaire, où la mise en oeuvre des cycles
pédagogiques permettra d ' individualiser les parcours éducatifs . Cette
redistribution des postes a fait l'objet d'une concertation au sein d ' un
groupe départemental et une information des maîtres concernés a été
apportée, elle se poursuivra au cours de la prochaine année scolaire.

Enseignement : personnel
(affectation - réintégration à la suite d 'un congé de longue durée)

2407. - 21 juin 1993 . - M. Serge Roques attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes que
peuvent rencontrer les fonctionnaires titulaires de l ' éducation natio-
nale lorsqu'ils souhaitent réintégrer leur poste à la suite d 'un congé de
longue durée . L ' alinéa 3 .4 de la circulaire n" 1711, 34/CMS et 259
du 20 janvier 1989 (610-6a RLR) stipule qu ' un fonctionnaire placé
en congé de longue durée peut immédiatement être remplacé dans ses
fonctions . S ' il doit reprendre ses fonctions, il sera affecté dans son
corps d 'origine, mais sans avoir la certitude de retrouver son poste.
Ainsi, un fonctionnaire dont l'amélioration de l'état de santé permet
la reprise du travail peur être affecté n'importe où en France, alors
qu'il serait sans doute souhaitable que sa réintégration puisse s ' envisa-
ger dans son ancien poste, afin de l'aider à consolider sa guérison et
faciliter sa réinsertion . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour améliorer une situation particulièrement pénible pour
cer .sins fonctionnaires de l ' éducation nationale

Réponse. - Le droit au congé de longue durée, institué par le statut
général des fonctionnaires, a été précisé par le décret n" 86-442 du
14 mars 1986. Ce décret prévoit, dans son article 29, que le fonction-
naire placé en congé de longue durée est remplacé dans ses fonctions.
Il n' est donc pas toujours possible, lors de la réintégration d'un fonc-
tionnaire après un congé de longue durée, de l'affecter sur le poste
qu'il occupait antérieurement . Toute :flis afin de favoriser sa réadapta-
tion professionnelle, et après av :s du comité médical compétent, le
fonctionnaire peut éventuellement bénéficier d ' un mi-temps théra-
peutique . Il n 'est pas envisagé pour l'instant de modifier ces disposi-
tions qui s'appliquent à l'ensemble des fonctionnaires et non aux seuls
agents relevant du ministre chargé de l 'éducation nationale.

Bourses d'études
(enseignement secondaire - conditions d'attribution - montant)

2418. - 21 juin 1993 . - M .Jean-François Chossy appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le montant
actuel des bourses nationales du second degré, et sur le barème des
points de charges retenu, par rapport aux ressources prises en compte,
Pour pouvoir y prétendre . Le montant des parts de bourse n ' a pas évo-
lué depuis plusieurs années et les plafonds de ressources devraient être
reconsidérés . En effet, la scolarité des enfants coûte de plus en plus
cher aux parents du fait des frais de transport, de pension ou de demi-
pension et des activités extrascolaires (voyages, échanges culturels . . .).
Il lui demande en conséquence s ' il envisage de modifier le mode de
calcul et d'attribution des bourses scolaires pour tenir compte de ces
paramètres.

Réponse. - Un certain nombre de mesures d ' aide scolaire ont été
priseai pour les élèves des premier et second cycles des lycées et collèges
afin de leur assurer t .ne formation de qualité . Celles-ci prennent dif-
férentes formes. Les élèves scolarisés en collège ont droit à la fourni-
ture gratuite de manuels scolaires . La gratuité à été étendue aux élèves
de lycées professionnels à la disposition desquels est mis un fonds
pédagogique à usage collectif. Cette aide en nature est l'équivalent de
celle consentie aux jeunes de même niveau scolaire dans les collèges.
Les élèves de 4' et 3' technologiques de lycées professionnels bénéfi-
cient, eux aussi, depuis la rentrée 1990, de la gratuité de leurs manuels
scolaires. En ce qui concerne l ' aide servie sous forme de bourses natio-
nales d'études du second degré aux élèves de premier cycle, il est vrai
que le montant de la part est :esté stable depuis plusieurs années.
Mais, outre la gratuité des manuels scolaires, l 'ouverture de nouveaux
établissements a fait disparaître progressivement les problèmes liés à
l'éloignement et, de plus, il y a lieu de constater que les familles sont

aidées par l'Etat de diverses manières : versement de l'allocation de
rentrée scolaire sensiblement augmentée pour 1993, mise en place de
réductions d'impots pour les familles dont un ou plusieurs enfants
poursuivent des études secondaires ou supérieures . Le coût pour l ' Etat
de cette réduction d'impôt représente 3 milliards de francs. En
revanche, l'amélioration des aides services aux élèves de second cycle
n ' a pas cessé de progresser . Outre l'augmentation du montant de la
part, un certain nombre de mesures ont été prises afin de favoriser
l'accès au second cycle des élèves issus de familles de revenus
modestes . Dès l ' année scolaire 1983-1984, une prime à la qualifica-
tion a été créée dont le montant, fixé à 2 637,60 francs, est passé à
2 811 francs en janvier 1984 . Depuis la rentrée de septembre 1986,
les élèves boursiers accédant à la classe de seconde bénéficient d 'une
prime d'entrée en seconde dont le montant, fixé à 950 francs, a été
porté à 1 200 francs à la rentrée de septembre 1989 . Dans le même
temps, la prime d 'équipement est passée de 700 à 900 francs, puis à
1 100 francs à la rentrée de septembre 1992 . Elle a été étendue aux
élèves boursiers de certaines sections non industrielles contraints d ' ac-
quérir un équipement spécifique et coûteux, à savoir „ esthéticien-
coiffeur ,,, prothésiste-orthopédiste „ et prothésiste-dentaire

services hôtelleries et collectivités Depuis la rentrée de sep-
tembre 1990, les élèves boursiers accédant à la classe de première, y
compris la première année de baccalauréat professionnel, perçoivent
une prime identique à celle dont bénéficient les élèves boursiers accé-
danr à la classe de seconde, cette mesure leur permettant d'acquérir la
collection de livres qui leur est nécessaire . Conformément à l'amende-
ment présenté par le Gouvernement dans le projet de loi de finances
pour 1993, et afin d ' encourager la poursuite d'études longues, une
prime sera versée à la rentrée de 1993 aux boursiers accédant en classe
de terminale y comi .is de deuxième année de baccalauréat profes-
sionnel . A l ' instar des primes d ' entrée en seconde et en première, qui
seront revalorisées en septembre 1993 (elles passeront de 1 200
à 1 400 francs), cette prime d'entrée en terminale, d ' un montant de
1 400 francs, sera payée en une seule fois, avec le premier terme de
bourse dont elle fera partie intégrante . En outre, depuis la loi de
finances pour 1991, des secours d ' études exceptionnels ont été mis à
la disposition des établissements pour aider les lycéens confrontés à
des difficultés particulières . Pour l'année scolaire 1992-1993, le mon-
tant moyen annuel des bourses et des primes versées aux élèves de
lycées professionnels atteint 5 119 francs pour les élèves qui préparent
un brevet d ' études professionnelles ou un certificat d'aptitude profes-
sionnelle et 3 435 francs pour les élèves qui suivent une première
année de baccalauréat professionnel. L ' effort de l'Etat, qui représente
en 1993 plus de trois milliards de francs, est donc constant en matière
d 'aide scolaire. Il répond à la nécessité d'assurer à tous les élèves une
formation adaptée leur ouvrant des perspectives d'avenir dans le
monde contemporain, ceci quelle que soit leur origine sociale ou
culturelle . II convient d' ajouter que, en ce qui concerne l 'appréciation
des revenus des familles, dans un souci de simplification, il a été
décidé que, pour les demandes de bourse présentées au titre de la pro-
chaine année scolaire, il sera tenu compte uniquement du revenu brut
global figurant sur l'avis délivré par les services fiscaux.

Orientation scolaire et professionnelle
(PAIO - fonctionnement - financement)

2421 . - 21 juin 1993. - M. Jean-François Chossy appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés
rencontrées, particulièrement dans le département de la Loire, pour
maintenir le service de permanence d'accueil d ' information et
d' orientation . Cette structure des inspections académiques permet,
par des permanences dans les communes, d ' accueillir et de conseiller
dans le domaine de la formation et de la recherche d 'emploi, des
jeunes gens qui rencontrent des difficultés d'insertion professionnelle.
Les PAIO sont financées essentiellement par des crédits d ' État qui
s'avèrent insuffisants . Il semble ainsi qu ' on s ' achemine vers une réor-
ganisation administrative et financière de ce service, et particulière-
ment vers tin accroissement des charges des communes concernées
pour en assurer le fonctionnement . Il lui demande en conséquence
quelles sont les mesures qui seront prises pour que les PAIO assurent
le meilleur service possible aux jeunes en difficulté.

Réponse. - Les permanences d ' accueil, d 'information et d'orienta-
tion peuvent avoir pour support un centre d'information et d'orienta-
tion ou un groupement d établissements de l ' éducation nationale.
Elles n ' en sont pas moins financées à la fois par des crédits d'Etat et
des collectivités territoriales . Elles dépendent du ministère du travail,
de l'emploi et de la formation professionnelle .
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Enseignement privé
(instituteurs - suppléants de l'enseignement catholique -

IUFM - accès)

2432 . - 21 juin 1993. - M . Pierre Pascallon attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la précarité de la situa-
tion des instituteurs suppléants de l ' enseignement catholique. Ayant
acquis au fil des années et de leurs différents postes une connaissance
pratique et théorique souvent reconnue, ces personnels, par faute de
temps et de moyens financiers, ne peuvent prétendre à poursuive leurs
études afin d'obtenir le droit de se présenter au concours d ' entrée des
IUFM . De ce fait, leur situation professionnelle est très instable alors
que nombre de ces personnels aspirent à pratiquer ce métier d ' institu-
teur dans des conditions normales et décentes . Il lui demande s' il est
possible d ' envisager de prendre en considération leur ancienneté dans
la profession afin qu ' il puissent, comme les mères de familles de trois
enfants, se présenter au concours d ' entrée des IUFM avec comme seul
diplôme le baccalauréat.

Réponse. -• La modification réglementaire fixant le niveau de recru-
tement des enseignants du premier degré à bac + 3 est prévue par le
décret n° 90-680 du 1°` août 1990 qui porte statut des processeurs des
écoles. Ainsi, conformément aux dispositions combinées de l ' article 2
du décret n° 64-217 du l0 mars 1964 et de l'article 15 de la loi n° 9-
1557 du 31 décembre 1959, les mesures réglementaires concernant le
niveau et le cursus de formation ont été, dès la rentrée 1992, étendues
aux maîtres des établissements d'enseignement privés . Il en résulte
que les élèves des centres de formation pédagogique privés (CFPP)
doivent remplir les mêmes conditions de titres que celles exigées pour
l'entrée en institut universitaire de formation des maîtres (IUFM) et
qu'ils recevront une scolarité d'un contenu identique et sanctionnée
par un diplôme de même niveau . Il convient donc d'inviter les insti-
tuteurs suppléants à poursuivre leurs études jusqu ' à l'obtention d'une
licence qui leur permettra de se présenter au second concours interne
d'accès à l'échelle de rémunération des professeurs des écoles.

Enseignement maternel et primaire
(fermeture de classes - Amena)

2495 . - 21 juin 1993 . - M. Serge. Janquin attire l ' attention de
M . le ministre de ['éducation nationale sur la préparation de la ren-
trée scolaire 1993-1994 en milieu rural . Dans sa déclaration de poli-
tique générale, M . le Premier ministre a indiqué que serait suspendue
route suppression de services publia en zone rurale. Le maire de la
commune d ' Amettes, dans le Pas-de-Calais, s' appuie sur cette déclara-
tion pour demander une intervention en faveur de l'école publique de
sa commune . Celle-ci, en effet, comportait deux classes dont une est
supprimée à la rentre prochaine. Le conseil municipal, les ensei-
gnants et les parents d 'élèves s'inquiètent de cette décision et
craignent que la classe unique conduise au déclin inéluctable de
l'école publique de la commune, alors même que la collectivité se pro-
pose de mettre en place une cantine scolaire et de pourvoir en loa-
taires des logements actuellement vacants sur la commune. Aussi il
sollicite de son ministère un sursis à exécuter la décision de sorte que
la prochaine année scolaire permette d'évaluer l'impact, sur les effec-
tifs, des mesures que la commune entend mettre en couvre.

Réponse. - Le ministre de l 'éducation nationale confirme que la
politique de sauvegarde des services publics en zone rurale sera appli-
quée par l ' éducation nationale. II précise au demeurant qu'il ne s'agit
pas de reconsidérer tous les mouvements d'ouverture et de fermeture
de classes, mais de réexaminer les mesures touchant la dernière classe
ouverte dans une commune . En ce qui concerne plus précisément la
commune d ' Amettes dans le Pas-de-Calais, on comptait, l 'année sco-
laire dernière, deux classes élémentaires pour vingt-six élèves dont die
d'âge préscolaire . A la rentrée 1993 la commune d 'Amettes a décide
de s ' associer au regroupement pédagogique intercommunal voisin
comprenant les communes d'Aines, Lières, Serfay, où existent des
classes maternelles, structures adaptées aux enfants les plus jeunes qui
y seront scolarisés . Trois enfants de cinq ans, pouvant être scolarisés
dans une classe élémentaire, demeureront à Amettes . La classe unique
d'Amettes comptera alors une vingtaine d 'élèves après fermeture de la
deuxième classe. Cette réorganisation, mise en place sous la responsa-
bilité de l 'inspecteur d'académie, directeur des services départemen-
taux de l'éducation nationale, compétent en matière de mesures de
carte scolaire, paraît répondre au mieux aux exigences pédagogiques.

Enseignement
(fermeture de classes - zones rurales - Deux-Sèvres)

2564 . - 21 juin 1993 . - Mme Ségolène Royal appelle l'attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur les mesures tendant à
maintenir un service public en milieu rural . Cette annonce a fait
naître beaucoup d'espoir auprès des associations de parents d'élèves et
des élus ruraux, mais aujourd ' hui ils sont obligés de constater que la
réalité sur le terrain est bien différente . Par exemple, dans les Deux-
Sèvres, la fermeture de plusieurs classes vient d être annoncée par
l ' inspecteur d'académie, fermetures qui entraîneront un recul du ser-
vice public et sa suppression pour les deux catégories de populations
scolaires les plus fragilisées : les enfants de moins de trois ans et les
enfants handicapés . Trois exemples pris dans les Deux-Sèvres
montrent qu'en décidant la fermeture d'une classe c ' est en fait un ser-
vice public qui est supprimé, même si l 'école est mainten'te . Pour
l' école de Sauze-Vaussais, une lasse sur quatre est supprimée pour
u,minution d'effectifs . En fait, l'effectif retenu par l'inspecteur acadé-
mique est passé de quatre-vingt-dix-neuf à quatre-vingt-dix-huit,
parce que cette année, il a refusé de prendre en compte les enfants qui
auront deux ans avant le 31 décembre . Cette baisse d' effectifs artifi-
cielle va avoir pour conséquence la remise en cause de l 'accueil de
deux jeunes enfants handicapés. Ces deux enfants demandent beau-
coup de soins et d'attention et, compte tenu de l'augmentation des
effectifs par classe, qui résultera de la suppression du poste (trente-
deux élèves par classe au lieu de vingt-cinq en moyenne), les ensei-

nants ne pourront plus assurer cet accueil, alors que de l ' avis de tous.
faf scolarisation de ces enfants cette année a été très bénéfique . Pour
l'école maternelle de Lezay, et pour le regroupement pédagogique de
Saint-Génard - Pouffonds - Paizay-le-Tort, la suppression là aussi
d'une classe su- les quatre, pour un effectif strictement identique, va
entraîner la suppresssion de l ' accueil des enfants les plus jeunes, en
particulier aucun enfant de moins de trois ans ne sera scolarisé l'an
prochain, contrairement à cette année . Là encore, c ' est la disparition
d ' un service public pour les familles du milieu rural qui doivent déjà
faire face à une forte inégalité des chances . Le milieu rural est
dépourvu de structure pour les jeunes enfants de deux ans et les jeunes
enfants handicapés et seule l' école publique est en mesure d'assurer ce
service . La suppression d ' une classe, dans chacun des exemples cités,
remet en cause le service public . C ' est pourquoi elle lui demande ce
qu ' il compte faire pour maintenir les structures pédagogiques
actuelles de ces écoles en milieu rural et tenir ses promesses.

Réponse . - Le ministre de l 'éducation nationale confirme que la
politique de sauvegarde des services publics en zone rurale sera appli-
quée par l'éducation nationale. Il précise. au demeurant, qu'il ne s agit
pas de reconsidérer tous les mouvements d 'ouverture et de fermeture
de classes mais de réexaminer les mesures touchant la dernière classe
ouverte dans une commune. Dans tous les cas cités pour le départe-
ment des Deux-Sèvres, le service public demeure puisqu' il s'agit de
fermetures de classes et non pas de fermetures d'écoles . Les mesures
ont été arrêtées pat l'inspecteur d ' acacémie, directeur des services
départementaux de l ' éducation nationale, responsable des mesures de
carte scolaire, et notamment des ouvertures et fermetures de dasses,
après consultation des organismes et des partenaires intéressés . En ce
qui concerne plus particulièrement les enfants handicapés, ils seront
accueillis normalement . Les enfants de deux ans, quant à eux, seront
acceptés dans la limite des places disponibles à k rentrée.

Bourses d 'études
(conditions d'attribution - filières musicales)

2634 . - 21 juin 1993 . - Permettre à leurs enfants de poursuivre
des études dans une filière musicale constitue pour de nombreuses
familles une lourde charge financière, ne serait-ce qu'en raison de
l ' important investissement financier que représente, Q elle seule, l'ac-
quisition des instruments. Aussi, et dans la mesure où ces filières ne
doivent pas répondre à une définition élitiste, M . Denis Jacquat sou-
haite que M . le ministre de l'éducation nationale lui indique s ' il est
prévu de pouvoir faire débloquer, à titre exceptionnel, des bourses
d'études.

Réponse. - Au même titre que les élèves de l'enseignement général,
les enfants qui poursuivent des études dans une filière musicale
conduisant à des carrières artistiques (soliste, musicien d'orchestre,
chef d'orchestre) bénéficient de bourses nation aies d 'études du second
degré dés lors que les ressources de la famille se situent dans les limites
fixées par le barème national . Ces élèves bénéficient des primes d ' en-
trée en classe de seconde et de première d' un montant de 1 200 francs
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pour la présente année scolaire et qui sera porté à 1 400 francs dès la
rentrée de septembre 1993 . En outre ils pourront percevoir la prime
d ' entrée en terminale d ' un montant équivalent. Ils perçoivent égale-
ment deux parts supplémentaires « enscigenement technologique „ et,
à leur accès en classe de seconde spécifique, série techniques de la
musique et de la darse, option instrument, la prime d ' équipement
dont le montant a été porté à 1 100 francs à la rentrée de sep-
tembre 1992 .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions - enseignement privé - instituteurs et professeurs

des établissements sous contrat)

2759 . - 28 juin 1993 . - M. Pierre Hellier attire l'attention de
M. k ministre de l'éducatieet nationale sur l ' inégalité des retraites
entre les professeurs de l'enseignement public et ceux d'établissements
privés. Les instituteurs et les professeurs des établissements sous
contrat, qui répondent aux mêmes conditions de diplômes que leurs
homologues de l 'enseignement laïc, ne sont pas fonctionnaires mais
considérés comme assimilés fonctionnaires . Cependant, il semble
qu'à l'heure de la retraite la disparité entre les pensions soit nettement
au détriment des enseignants du privé . Aussi, il lui demande de lui
indiquer si des mesures sont envisagées pour résorber progressivement
cette disparité.

Réponse. - Le protocole d ' accord signé le 13 juin 1992 entre le
ministre d ' Etat, ministre de l 'éducation nationale et de la culture et le
secrétaire général de l 'enseignement catholique a prévu que l'Etat
prendra en charge, sur trois ans, la part employeur liée à l 'aug-
mentation du taux de cotisation de retraite complémentaire, soit
1,9 point. Le décret n' 93-839 du 10 juin 1993 a concrétisé cet enga-
gement et fixe le taux global de cette cotisation à 8 p . 100 à partir du
1” janvier 1995 . Cette mesure permettra une augmentation des pen-
sions de retraite de l ' ensemble des enseignants concernés . Par ailleurs,
un groupe de travail technique, à caractère interministériel a été
constitué pour examen des conditions de retraite des maîtres de l'en-
seignement privé par comparaison avec les agents du public . Ce
groupe de travail se réunit périodiquement et n'a pas encore rendu ses
conclusions .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions - enseignement - directeurs d'école)

2769. - 28 juin 1993 . - M . Jean-Louis Masson attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des direc-
teurs d ' école retraités . II lui rappelle que les directeurs d 'écoles mater-
nelles et élémentaires, appelés maîtres directeurs entre 1987 et 1989,
sont régis par k décret n° 89-122 du 24 février 1989 . L 'article 14 de
ce décret prévoyait que l ' ensemble des directeurs d'école et maitces
directeurs en fonctions seraient nommés dans l' emploi de directeurs
d'école après avoir été inscrits sur une liste d'aptitude particulière, à
titre dérogatoire. dans un délai de quatre ans . Cependant, une note de
service n° 89-397 du 26 décembre 1989 de son ministère indiquait
que, à la rentrée 1990 : « il ne devra plus avoir de directeurs d'école
autres que ceux relevant du décret du 24 février 1989 • . II apparais
donc nécessaire de procéder à la publication du tahieau d'assimilation
de l ' ensemble des directeurs retraités, conformément au principe de
péréquation posé à l ' artic l e 16 du code des pensions. Il lui demande
s'il entend prendre toutes les mesures nécessaires afin que ce tableau
soit au plus vite soumis à la consultation du comité technique pari-
taire ministériel et puisse s' appliquer sans tarder avec effet rétroactif
au 1" septembre 1990. '

Réponse. - Le décret n" 89-122 du 24 février 1989 qui fixe le nou-
veau statut des directeurs d ' école prévoit notamment (article 14) que
les directeurs d 'école nommés antérieurement au 1" septembre 1987,
qui n'avaient pas été concernés par la revalorisation des bonifications
indiciaires accordées aux maîtres-directeurs, peuvent bénéficier de
cette revalorisation, sous réserve d ' être inscrits sur une liste d ' aptitude
ouverte jusqu ' à la rentrée 1993 . L'assimilation des directeurs d'école
retraités ne pourra intervenir avant cette date car l'article L. 16 du
code des pensions prévoit que l 'assimilation ne peut avoir lieu que
lorsque tous les personnels actifs ont pu bénéficier des nouveaux sta-
tuts . Des dispositions contraires aboutiraient, en effet, à traiter les
personnels retraités plus favorablement que les personnels actifs . Or il
reste un certain nombre de directeurs régis par l'ancien statut qui ne
pourront être intégrés dans le nouveau statut, qu'au 1" sep-
tembre 1993. Les conditions dans lesquelles pourra être réalisée cette
assimilation sont actuellement à l' étude.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs - intégration dans le corps des professeurs des écoles)

2900. - 28 juin 1993 . - M . Michel Terrot attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le plan de revalorisation
des rémunérations des instituteurs en date d ' avril 1989 . Ce plan, qui a
institué le corps des professeurs des écoles, prévoit l'intégration des
différentes catégories de professeurs et d ' instituteurs . Or il semblerait
que ce système entraîne, dans les écoles maternelles et élémentaires, la
multiplication des catégories de personnel . Dès lors, cela pourrait
constituer une entrave au libre fonctionnement des établissements
scolaires, les enseignants du premier degré se sentant lésés par la len-
teur de ce système d ' intégration . Aussi lui demande-t-il si une accélé-
ration du processus d ' intégration ne serait pas souhaitable au vu des
problèmes précités.

Réponse. - La constitution initiale du nouveau corps des profes-
seurs des écoles s 'est faite depuis septembre 1990 exclusivement par
l ' intégration d ' instituteurs inscrits sur des listes d'aptitude départe-
mentales . A partir de septembre 1993, les institdreurs ont en plus ',
la liste d'aptitude la possibilité d'accéder directement au corps des
professeurs des écoles par la voie du concours interne qui leur est
réservé. Par ailleurs, ceux qui sont vitulaires d ' une licence ont la possi-
bilité de passer le concours externe. L ' intégration des instituteurs dans
le nouveau corps s ' effectuera progressivement . Il n 'est pas possible de
prévoir, dès à présent, la date d ' achèvement du processus, compte
tenu notamment de l'importance des effectifs et de la diversité des
situations administratives particulières - les instituteurs n 'ayant pas
toujours intérêt à solliciter rapidement leur intégration dans le corps
des professeurs des écoles . En fout état de cause, la transformation des
emplois d ' instituteurs en emplois de professeurs des écoles implique
un coût budgétaire qu'il est difficile d'augmenter actuellement.

Enseignement maternel et primaire
(élèves - sortie des classes - surveillance)

2987. - 28 juin 1993 . - M . Paul-Louis Tenaillon attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'inquiétude de
nombreux parents d ' élèves de sa circonscription . Après enquête effec-
tuée auprès de plusieurs écoles primaires, il s'avère due les élèves de six
ou sept ans, dont les parents ne sont pas présents à 1 heure de sortie de
l'école, sont dans certains établissements laissés sans surveillance sur le
trottoir devant l ' école . A ces enfants de six, sept ou huit ans, de juger
s'ils doivent attendre sur place, se confier d ' eux-mêmes à la première
personne venue, rentrer seuls à la maison quels que soient les dangers
du trajet . Si, bien entendu, le rôle pédagogique des enseignants a ses
limites et prend f i n pour la plupart à i l h 30 ou 16 h 30 et si, il faut le
rappeler, ceux-ci ne sont pas là pour pallier les carences de certains
parents désinvoltes, il existe des cas de force majeure dont nous ne
pouvons pas ne pas tenir compte (grève de transports, accidents de
toutes sortes) . Il serait à mon sens raisotlnabie que des consignes
soient dorrnées aux instituteurs restant par exemple sur place pour
surveiller l'étude du soir, de faire automatiquement rentrer à l ' inté-
rieur de l ' établissement les élèves laissés seuls sur le trottoir . Un ensei-
gnant qui aujourd'hui choisirait d'agir de la sorte, ne serait pas cou-
vert en cas d ' accident durant l'étude . Nous ne pouvons à la fois tenir
un discours responsabilisant les parents et faire preuve d ' autant de
légèreté dans la surveillance de petits enfants au sortir des écoles
publiques de notre pays . Il lui demande si le Gouvernement ne pour-
rait prendre des mesures en cc sens.

Réponse. - Les directives générales pour l ' établissement du règle-
ment type départemental fixées par la circulaire n" 91-124 du
6 juin 1991 prévoient, dans les dispositions communes à l ' école
maternelle et à l'école élémentaire, que les enfants sont rendus à leur
famille, à l ' issue des classes du ma r in et de l'après-midi, sauf s'ils sont
pris en charge, à la demande de la famille, par un service de garde, de
cantine ou de transport . Dans l ' hypothèse où la prise en charge des
enfants ne peut être assurée par de telles structures d ' accueil - soit
parce que celles-ci n'existent pas, soit parce que les patents ne les y ont
pas inscrits -- il t'envient par conséquent de considérer qu'à la sortie de
l'école les enfants sont rendus à leur famille . Dans les dispostions par-
ticulières à l 'école maternelle, il est précisé que les enfants sont repris,
à la fin de chaque demi-journée, par les parents ou par toute personne
nommément désignée par eux par écrit et présentée par eux au direc-
teur. II ne peut erre fait obligation aux instituteurs d 'assurer la garde
des élèves après l'horaire de leur service normal, sauf s ' ils participent à
un service d'accueil organisé par la municipalité ou par une associa-
tion dans les conditions citées ci-dessus . S ' agissant des problèmes
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pouvant se poser en cas d ' accidents subis ou causés par des élèves
confiés à des instituteurs, la responsabilité de l'Etat est susceptible
d'être mise en cause et peut se substituer à celle de l'enseignant en
application de la loi du 5 avril 1937. Ces dispositions sont applicables
dans tous les cas où la responsabilité des membres de l ' enseignement
public est engagée à la suite de faits dommageables commis ou subis
par les enfants qui leur sont confiés à raison de leurs fonctions, pen-
dant la scolarité ou en dehors de celle-ci, dans un but d ' éducation
morale ou physique non interdit par les règlements . Le règlement
propre à chaque école est établi par le conseil d ' école - dans lequel
siègent notamment les enseignants et tes représentants des parents
d'élèves -, compte tenu des dispositions du règlement départemental
précité . En vue de résoudre des problèmes de cet ordre, il est envisa-
geable, en début d'année scolaire, de demander au conseil d ' école
d'examiner en fonction des circonstances locales l ' ensemble des solu-
tions susceptibles d 'être proposées aux parents d'élèves qui risque-
raient de rencontrer des difficultés pour accompagner ou reprendre
les plus jeunes enfants au début ou à la fin des classes. Dans des situa-
tions spécifiques ou de force majeure telles que celles évoquées dans la
question écrite, il appartient au directeur de l'école de prendre les
décisions appropriées, en fonction des propositions qui auront, le cas
échéant, été faites par le conseil d'école, et de s'assurer effectivement
que les élèves ne sont pas laissés régulièrement et durablement seuls à
la sortie des classes, auquel cas il prendrait les contacts nécessaires avec
les parents concernés et la municipalité.

Enseignement maternel et primaire
(établissements - sécurité - installation d interphones)

2988 . - 28 juin 1993 . - M . Paul-Louis Tenaillon s'étonne auprès
de M . le ministre de l 'éducation nationale qu'après les événements
survenus dans l'école maternelle Charcot de Neuilly au mois de mai
dernier les directeurs d'écoles maternelles ou primaires n ' aient à ce
jour reçu aucune consigne de surveillance émanant du ministère de
l ' éducation nationale . Il est un fait que les portes des établissements
primaires, en particulier, sont très souvent laissées ouvertes au cours
de la journée . En effet, . celles-ci ne disposant pas toujours d ' un inter-
phone, il serait dès lors impossible à un facteur, un livreur ou plus
simplement aux enfants retardataires de pénétrer à l'intérieur de l ' éta-
blissement. Il lui demande si des consignes ne pourraient être données
pour procéder à l ' installation d ' interphones, comme cela existe déjà
dans bon nombres d ' écoles.

Réponse. - Les textes en vigueur prévoient que la surveillance des
élèves des école, maternelles et élémentaires, durant les heures d ' acti-
vité scolaire, doit être continue et que leur sécurité doit être
constamment assurée, en tenant compte de l'état et de la distribution
des locaux et du matériel scolaires, ainsi que de la nature des activités
proposées . L'accès aux locaux scolaires est en particulier réservé aux
élèves et aux enseignants, ainsi qu 'à toute personne ayant reçu une
autorisation en bonne et duc forme . Le règlement type départemental
des écoles précise, en ce qui concerne les écoles maternelles, que les
conditions d'accueil des enfants et de remise de ceux-ci aux parents,
ou à toute autre personne nommément désignée par écrit et présentée
par eux au directeur, sont prévues par le règlement intérieur de l ' école.
Ce règlement est fixé par le conseil d 'école dans lequel siègent notam-
ment les cns :ignants et les représentants des parents d ' élèves . C ' est
dans cc cadre que certaines écoles autorisent !Ps parents entrer dans
les locaux pour accompagner ou pour reprendre les enfants . S ' agissant
plus spécialement de la fermeture - ou de l ' installation d ' un dispositif
de contrôle renforcé - des différents accès aux locaux scolaires, et de
l'éventualité de procéder aux travaux y afférents, la charge des écoles
incombe à la commune, qui est propriétaire des locaux et en assure à
ce titre la construction, l'équipement, l'entretien et le fonctionne-
ment. Le ministère de l'éducation nationale est, pour ce qui k
concerne, tout à fit favorable aux initiatives locales de nature à amé-
liorer la sécurité dans les établissements scolaires. L ' installation de sys-
tèmes de surveillance électronique ou d'interphones peut constituer à
cet égard une mesure efficace de contrôle des entrées et des sorties
dans une école primaire.

Enseignement : personnel
(rémunérations - fiais de déplacement - montant)

3013 . - 28 juin 1993 . - M. Jean-Gilles 13erthommier attire l ' at-
tention de M. le ministre de l ' éducation nationale sur le fait qu'en
application du décret n° 90-437 du 28 mai 1990 certaines catégories

e personnel du ministère de l ' éducation nationale (infirmières et

médecins scolaires, conseillers pédagogiques par exemple) bénéficient
d'indemnisation pour les frais occasionnés par leurs déplacements . Or
celle-ci ne correspond pas à la hauteur des missions qui leur
incombent . Aussi il lui demande quelles sont les dispositions qu ' il
compte prendre pour résoudre ce problème.

Réponse. - Les dépenses de fonctionnement des services du minis-
tère de l ' éducation nationale, comme celles des autres départements
ministériels, ont fait l ' objet de deux annulations de crédits successives,
les 3 février et 10 mai derniers . Cette dernière annulation portait
exclusivement sur les crédits déjà gelés le 3 février dernier, et partici-
pait à la contribution du ministère de l' éducation nationale au finan-
cement du plan de soutien à l ' activité économique. Les crédits des ser-
vices déconcentrés de l' éducation nationale ont été globalisés
en 1991 : ainsi, depuis cerce date, les crédits destinés à la prise en
charge des frais de déplacement des personnels à vocation itinérante
sont intégrés dans la dotation globale de fonctionnement de chaque
académie. Il appartient donc désormais aux autorités académiques de
déterminer des priorités et de prévoir à l'intérieur de l'enveloppe qui
leur est déléguée la part qui pourra être consacrée aux frais de déplace-
ment des personnels. Face aux difficultés de fonctionnement des ser-
vices liées aux contraintes budgétaires, une analyse des mesures de
rationalisation et de simplification administrative qui pourraient être
adoptées vient d'être engagée . Elle permettra de dégager de réelles
économies de gestion au sein de l ' administration de l 'éducation natio-
nale afin qu'elle puisse exercer ainsi sa mission de service public dans
des conditions améliorées.

Enseignement maternel et primaire
(frmeture d 'écoles - zones rurales)

3063 . - 28 juin 1993 . - M . Edouard Landrain interroge M . le
ministre de l' éducation nationale au sujet du maintien des écoles
dans les communes rurales . Le Gouvernement a décidé un moratoire
en ce qui concerne la suppression d ' écoles en milieu rural . Mais un
moratoire pat définition permettra seulement de bloquer la situation
ers attendant qu ' une décision soit prise. La baisse de population des
campagnes, si un redressement n 'est pas opéré, et cela semble hypo-
thétique, amène à créer des regroupements pédagogiques entre
communes voisines . Les regroupements pédagogiques amèneront
certes une meilleure „ rentabilisation „ du service de l ' éducation
nationale, et seront donc bénéfiques pour le budget de l ' Etat. Cela
suppose l ' organisation et le coût de tansports entre les différentes
communes regroupées . Certes les transports scolaires du fait de la
décentralisation sont de la compétence du département . Mais la sur-
charge financière, si ce processus était accentué (e: cela est probable),
va peser lourd dans le budget de certains départements très dépeuplés.
Par ailleurs, la différence entre le coût réel du transport et la sub-
vention éventuelle du département sera en fait . la charge des
communes, car il leur sera difficile de demander aux familles de le

ayer. Devant une telle situation, il serait souhaitable qu'une aide de
l'Etat soit accordée anis communes se trouvant dans l ' obligation d ' un
regroupement pédagogique pour éviter la suppression de leur école
publique . Ces communes, par définition, sont petites et, par
conséquent, ont des budgets difficiles à équilibrer. Une solidarité
nationale doit normalement intervenir à leur ég .. d . Il aimerait savoir
si le Gouvernement a l ' intention de meure en cous-:e une telle nsrsure.

Réponse. - En application de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983
(article 29) complétant la loi n” 83-8 du 7 janvier 1983 et du décret
n” 84-323 du 3 mai 1984, l 'organisation et le fonctionnement des
transports scolaires relèvent, depuis le 1" septembre 1984, des conseils
généraux et des autorités organisatrices de transports urbains à l'ex-
ception des départements de la région d'Ile-de-France es de certaines
collectivités d'outre-mer . Les moyens dont disposait l'Etat, au titre de
ces actions, ont été transférés aux autorités nouvellement compétentes
et globalisées dans la dotation générale de décentralisation . C est à ces
dernières, bénéficiaires du transfert de compétences, seules respon-
sables da financement des transports scolaires . qu ' il appartient désor-
mais de décider librement, en foncer :: des critères et des éléments
d ' appréciation qui leur sont propres, les modalités d'attribution des
aides en fonction des besoins constatés localement, sans que !'État
intervienne. Par ailleurs, la dotation générale de décentralisation évo-
lue forfaitairement par application d'un ajustement annuel . Il serait
contraire à la loi, ainsi qu'à la logique des transferts de compétences,
de réviser le montant de la dotation générale de décentralisation à la
hausse ou à la baisse en fonction de l 'évolution de dépenses dont l ' Etat
n 'a plus la maîtrise et dont les départements et les autorités urbaines
assument seuls la responsabilité. L ' incidence de facteurs tels que les
effectifs transportés, les normes de sécurité ou les modifications de cir-
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cuits, doit en effet être appréciée au regard des économies qui ne man-
queront pas de résulter par ailleurs de l ' organisation des services par
les collectivités territoriales elles-mêmes (rationalisation, harmonisa-
don des circuits, etc .) . Cela étant, le maintien des services publics en
milieu rural est une priorité du Gouvernement . Le ministre de l ' édu-
cation nationale dans son champ de compétence, a maintenu ouvertes
toutes les écoles à classe unique dont la fermeture avait été envisagée
malgré l'avis défavorable des autorités municipales . Le moratoire dont
il est question prend effet au 1" septembre 1993 . Ouvrant l ' année sco-
laire 1993-19)4, toutes les mesures qui permettront de maintenir le
service public d 'éducation en milieu rural seront étudiées, départe-
ment par département. Chacun pourra prendre sa part dans le main-
tien des écoles dans les communes rurales.

Enseignement
(politique de l 'éducation - enfants intellectuellement précoces)

3074 . - 28 juin 1993 . - M . Gérard Voisin interroge M. le
ministre de l'éducation nationale sur le sort de ceux que l'on appelle
des « enfants intellectuellement précoces » . Evoluant dans un système
scolaire inadapté à leur rythme de travail, ces enfants se retrouvent très
souvent placés en situation d ' échec scolaire . Une expérience intéres-
sante avait été menée à Nice, lorsque M . Monory était ministre de
l ' éducation nationale, avec l ' ouverture de classes spécifiques à l'école
de Las Planas, afin de fournir à ces enfants des conditions favorables à
leur épanouissement intellectuel et affectif. Le gouvernement socia-
liste n'avait pas donné de suite à cette initiative . Il lui demande s ' il
compte accorder à son tour une attention particulière à l'accueil sco-
laire des enfants intellectuellement précoces.

Réponse . - En application des principes exposés dans la loi d ' orien-
tatioin sur l 'éducation nationale du 10 juillet 1989 le contenu du
décret n° 90-788 du 6 septembre 1990 définit les nouvelles modalités
d'orientation et de fonctionnement des écoles maternelles et élé-
mentaires . La mise en place de cycles pédagogiques pluriannuels per-
met d'introduire plus de souplesse et de conérence dans les apprentis-
sages ; elle assure en outre leur meilleure continuité . Les orientations
générales qui précisent les principes de cette nouvelle politique
insistent tout particulièrement sur : la « meilleure prise en compte des
spécificités des apprentissages de chaque enfant » ; « la souplesse lais-
sée à l 'équipe pédagogique des maîtres de cycle pour adapter l ' action
pédagogique au rythme et au cheminement de chaque élève - ; « le
respect des rythmes et des spécificités des enfants » ; le processus qui
« doit d 'ailleurs permettre, lorsqu'un enfant y est manifestement prêt,
d'entreprendre en cours d ' année scolaire les activités caractéristiques
du cycle suivant » . Note de service du 11 mars 1991 (orientations
pour la mise en oeuvre de la nouvelle politique pour l'école, texte
publié au BO n° 12 du 21 mars 1991) . Les élèves intellectuellement
précoces doivent tout naturellement trouver dans l'organisation en
cycles pluriannuels le rythme adapté au développement qui leur
convient.

Enseignement
(mobilier scolaire - renouvellement - mobilier ergonomique)

3528 . - I2 juillet 1993. - M . Jean-François Chossy appelle l'at-
tention de M. le ministre de l' éducation nationale sur la nécessité de
prendre en compte, dans les écoles, les besoins en matériel ergono-
mique scolaire . II serait souhaitable que le ministère de l ' éducation
nationale participe aua efforts de prévention dans cc domaine . Les
problèmes de dos, dans le monde d 'aujourd ' hui, sont responsables
d ' un taux non négligeable d ' absentéisme, mais également de sin-
breux actes médicaux ou chirurgicaux coûteux, voire de déclare
de handicaps. Ce mal nécessite des mesures de prévention
convient de prendre en compte dès l ' école. Il lui demande en co

nce si des mesures peuvent être prises pour que l ' Etat participe
Lncièrement, confine c'est le cas pour les collectivités locales, à l'ac-
qusition de mobilier ergonomique scolaire, sachant que, dans le
domaine de la santé, la prévention est un facteur d ' économie impor-
tant.

Réponse. - Le ministre 'le l'éducation nationale ne peut qu'être
favorable à ce que les élèves puissent travailler dans les meilleures
conditions de confort possibles . il rappelle ce pendant que l ' acquisi-
tion du mobilier des écoles maternelles et élémentaires est à la charge
des communes. Même s„ dans la majorité des cas, le choix de ce =c/.-
fiel se fait en liaison avec les directeurs d ' école, la décision finale
revient aux commun~; .

Enseignement
(rythmes et vacances scolaires - perspectives)

3531. - 12 juillet 1993 . - M . Jean Briane attire l'attention de
M. le ministre de l' éducation nationale sur le calendrier des
vacances scolaires qui confirme, pour les prochaines années, la prise
en compte du rythme favorable à l ' enfant, à savoir sept semaines
d'école et deux semaines d repos, avec la reproduction des effets
négatifs des précédents calendriers qui ont concentré les vacances
d ' été sur huit semaines utiles, entraînant ainsi des nuisances pour les
familles pour l 'emploi et le bon étalement des vacances . Il lui
demande si le principe des zones de vacances en hiver et printemps ne
pourrait pas être étendu aux autres périodes de vacances et, en toute
priorité, aux vacances d'été.

Réponse. - La finalité du calendrier scolaire est de créer des condi-
tions favorables à une borine organisation du travail des élèves pen-
dant l 'année scolaire, tenant compte de leurs besoins et des exigences
de leur réussite à l ' école. Conformément aux dispositions de l ' article 9
de la loi d'orientation sur l ' éducation du 10 juillet 1989, le calendrier
triennal 1990-1993 vise un objectif pédagogique essentiel : mettre fin
au déséquilibre persistant qui caractérisait le déroulement de notre
année scolaire et dont tous enseignants, parents et médecins déplo-
raient les effets négatifs pour les rythmes de vie des enfants et pour
l'efficacité de l ' enseignement lui-même . Il établit un rythme annuel
régulier sur la base de cinq périodes de travail de durée comparable
séparées par quatre temps de repos suffisamment longs. Ce rééquili-
brage comporte inévitablement des incidences sur la durée et les dates
des périodes de vacances . S'agissant des dates de départ des vacances
d'été - fixées désormais, par l'arrêté du 15 juillet 1992, le mardi 5 jui l

-let 1994, le jeudi 6 juillet 1995, le mercredi 3 juillet 1996 - celles-ci
tendent, par rapport aux deux années précédentes, à se rapprocher du
tout début du mois de juillet. Cela en gardant la préoccupation
majeure du ministère de l ' équipement des transports et du tourisme et
plus particulièrement de la direction de la sécurité et de la circulation
routières : que les dates de départ et de retour des vacances d'été se
situent hors des week-ends . En outre, ces dates s ' inscrivent dans
l'obligation faite par l ' article 9 de la loi précitée modifiée par
l'article 17 de la loi du 20 juillet 1992, de la durée de l'année scolaire
fixée à « trente-six semaines au moins ». Il n'en demeure par moins
possible. sous réserve que la durée effective totale de l ' année de travail
scolaire des enfants ne soit pas diminuée, de modifier ces dates. Pour
ce faire, le législateur a introduit un élément de souplesse en indiquant
que ce calendrier peut être adapté, dans des conditions fixées par
décret, pour tenir compte des situations locales . Les recteurs, par le
décret n° 90-236, du 14 mars 1990, et les inspecteurs d 'académie
directeurs des services départementaux de l ' éducation nationale ont
une compétence dérogatoire pour procéder à l ' aménagement du
calendrier scolaire national.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions -

enseigu.eurent technique et professionnel - PLP 1)

3621 . - 12 juillet 1993 . - M. Louis de Broissia appelle l'attention
de M. le ministre de l' éducation nationale sur l ' inquiétude ressentie
par les professeurs retraités de l' enseignement technique qui se sentent
écartés de toute revalorisation indiciaire . Il semble, ers effet, toue leur
intégration dans le corps des PLP2 leur a été promise mais qu clic est
subordcnnée au passage de tous les PLPI PLP2 . Il lui demande de
bien vouloir faire connaître sa position sur ce problème et les mesures
qu ' il entend prendre afin de répondre aux aspirations de tes ensei-
gnants à la retraite qui souhaiteraient vivement obtenir cette revalori-
sation attendue depuis longtemps.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pressions -

enseignement technique et professionnel - PLP 1)

3756. - 12 juillet 1993 . - Mme Nicole Catala appelle l ' attention
de M. le ministre de l ' éducation nationale sur les disparités qui
existent dans le mode sle calcul des retraites des professeurs de l 'en-
seignement technique . Ainsi, les professeurs recrutés par concours
interne ne peuvent-ils pas bénéficier de la bonification « accordée aux
professeurs de l ' enseignement technique, égale - dans la limite de
5 ans - à la du s& de. l ' activité professionnelle dans l ' industrie, dont ils
on : dei 'istifier pour se présenter au concours de recrutement
Compte tenu de 1 augmentation du nombre d ' années nécessaires pour
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obtenir une retraite à taux plein, il serait souhaitable que tous les pro-
fesseurs de l'enseignement technique, quel que soit leur mode de
recrutement, puissent faire valoir les années qu ' ils ont passées dans le
secteur privé, pour le calcul de leur retraite . Elle lui demande, en
accord avec le ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville de
bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il entend prendre à ce
propos.

Réponse. - Les personnels de lycée professionnel du premier grade
en activité ont bénéficié des mesures communes à l'ensemble des
enseignants : indemnités de suivi et d ' orientation des élèves, indemni-
tés de première affectation, indemnités de sujétions spéciales pour les
enseignants exerçant en zone d 'éducation prioritaire, indemnités pour
activités péri-éducatives. Ils ont également bénéficié de mesures spéci-
fiques dont la baisse de trois heures de leurs obligations de service et
un plan d'intégration en professeurs de lycée professionnel du second
grade pour l'application duquel 5 000 emplois sont chaque année
transformé• en loi de fin:. .ces . D ' ici cinq ans environ, l'ensemble des
professew de lycée professa jnnel du premiei grade en activité devrait
avoir été intégré dans le second grade. Il n 'est pas envisagé pour l ' ins-
tant d'accélérer l'intégration des professeurs de lycée professionnel du
premier grade dans le second grade . Lorsque cette intégration sera
achevée, il sera alors possible, en application de l'article L . 16 du code
des pensions civiles et militaires, de procéder à l 'assimilation des
retraités . En application de la jurisprudence en la matière, cette
mesure ne peut pas être réalisée avant l'achèvement du plan d 'intégra-
tion des actifs, car cela reviendrait à traiter les retraités de manière plus
favorable que les personnels en activité.

Enseignement : personnel
(psychologues scolaires - statut)

3679. - 12 juillet 1993 . - M . Jean Briane attire l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la nécessité de doter les
psychologues de l'éducation nationale d ' un statut identique à celui
des psychologues de la fonction publique . Il lui demande sa position
en la matière.

Enseignement : personnel
(psychologues scolaires - statut)

3683. - 12 juillet 1993 . - M. Yves Nicolin attire l'attention de
M . le ministre de l' éducation nationale sur la situation des psycho-
logues de l'éducation nationale. La loi n" 85-772 du 26 juillet 1985 a
voulu l' unité de professionnels de la psychologie en reconnaissant leur
très haut niveau de qualification . Or, à l ' heure actuelle, les psycho-
logues, reconnus dans les serteurs de la santé, de la justice ou du tra-
vail, ne jouissent d'aucun statut au sein de l ' éducation nationale et ces
derniers n'ont pas bénéficié de la nouvelle bonification indiciaire,
dans l'attente de ce statut . En outre, la création en 1990 d ' un diplôme
dérogatoire autorisant les instituteurs à enseigner la psychologie péna-
lise les psychologues diplômés après cinq années d'études, et a de
graves conséquences suc la qualité de l ' enseignement . II lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour remédier à ce problème.

Enseignement • personnel
(psychologues scolaires - statut)

3804. - 12 juillet 1993 . - M . André Berthol appelle l'attention de
M . le ministre de l' éducation nationale sur la situation des psycho-
logues scolaires dont le corps est mal défini et le statut inexiseant . Il lui
demande les mesures qu ' il compte prendre pour y remédier et dans
quel délai pourrait voir le jour une solution promise depuis très long-
temps.

Rénnrue. - Les psychologues scolaires, dans le cadre des réseaux
d 'aides spécialisées aux élèves en difficulté, apportent l ' appui de leurs
compétences pour la prévention des difficultés scolaires, pour l 'élabo-
ration du projet pédagogique de l'école, pur la conception, la mise
en oeuvre et l ' évaluation des aides aux élèves en difficulté. C'est pour-
quoi, une expérience pédagogique préalable a toujours été considérée
comme nécessaire pour exercer ces fonctions . Cette exigence implique
qui les psychologues scolaires soient des enseignants du premier degré
à qui une formation spécifique est apportée . Cette formation définie
en 1989 a pris en compte les exigences de la loi n° 85-772 du 25 juil-
let 1985 . et à ce titre, k diplôme d ' Etat de psychologie scolaire est
reconnu par le décret n° 90-255 du 22 mars 1990 modifié par le
décret n° 93-536 du 27 mars 1993, comme permettant l'usage du
titre de psychologue scolaire .

Enseignement maternel et primaire
(rythmes et vacances scolaires - semaine de quatre jours - bilan)

3722. - 12 juillet 1993 . - M . Jean-François Chossy demande à
M . le ministre de l 'éducation nationale de bien vouloir lui indiquer
quel bilan peut être fait de l'expérience, menée dans plusieurs départe-
ments, de la semaine de quatre jours, avec raccourcissement des
vacances, dans l'enseignement primaire . Il souhaiterait savoir égale-
ment si ce rythme scolaire est susceptible d'être étendu à tout le terri-
toire .

Enseignement maternel et primaire
(rythmes et vacances scolaires - semaine de quatre jours - bilan)

4132 . - 19 juillet 1993 . - M. François Rochebloine appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l ' organisation
de la semaine scolaire dans l'enseignement primaire . Il souhaiterait
obtenir des informations sur la semaine dite „ de quatre jours ; les
diverses expériences menées dans plusieurs départements n'ont-elles
pas montré qu'un tel rythme, qui impose une journée de six heures à
l ' enfant, est néfaste à son développement ? Il lui demande de lui faire
part des conclusions qu'il a pu tirer de ces expériences et des études
qui ont été faites ainsi que des comparaisons avec des pays voisins,
l'Allemagne notamment.

Réponse. - Le décret n^ 91-383 du 22 avril 1991 modifiant le décret
n” 90-788 du 6 septembre 1990 définit les conditions dans lesquelles
sont prises les décisions d ' aménagement du temps scolaire . L ' organi-
sation de la semaine scolaire sur quatre jours avec réduction corréla-
tive du nombre de jours de vacances, ou toute autre organisation
dérogeant aux textes nationaux peuvent être décidées dans ce cadre.
Ce texte dispose que la demande doit être présentée sous forme d ' un
projet adopté par le conseil d'école et transmis à l'inspecteur d'acadé-
mie, directeur des services départementaux de l'éducation nationale
de la circonscription et de la commune dans laquelle est située l'école.
C ' est dans le cadre de ces dispositions que certains maires et conseils
municipaux sont appelés à se prononcer sur des projets présentés par
des conseils d 'école. Les autorités municipales sont en effet parti-
culièrement concernées par les mesures d ' aménagement du temps
scolaire en raison des compétences que les communes exercent dans
les écoles (prise en charge des dépenses de fonctionnement, organisa-
tion des services de cantine, garderie, études surveillées et autres acti-
vités périscolaires) . A la rentrée 1992-1993, 579 250 élèves et 4 831
établissements de l' enseignement public préélémentaire et élémen-
taire, dans quarante-huit départements, étaient concernés . Seules trois
académies au complet ont mis en place ce dispositif. Il s'agit de Bor-
deaux, de Rennes et de Lyon . Sur le plan géographique ce sont les
départements de l'Ouest et du Sud-Ouest ainsi que les départements
littoraux qui sont intéressés par cc type d ' aménagement scolaire. Le
schéma type de récupération en règle générale de douze jours . sur les
vacances se présente ainsi : deux à quatre jours lors de la rentrée sco-
laire, deux jours pour les vacances de Noël, deux jours pour les
vacances d'hiver, deux jours pour les vacances de printemps, deux à
quatre jours lors du début des vacances d'été . Deux évaluations por-
tant sur ce thème sont actuellement menées par la direction de l'éva-
luation et de la prospective du ministère de l'éducation nationale et
l'université de Tours . Les premiers résultats seront connus à la fin de
l'année 1993 . En outre, l'évaluation interministérielle de la politique
publique d ' aménagement des rythmes de vie de l ' enfant en cours,
conduite sous la responsabilité du commissariat général au plan a pris
en compte ce type d ' aménagement . Dès que ces évaluations seront
terminées, elles seront communiquées sous forme de recommanda-
tions aux inspecteurs d'académie directeurs des services départemen-
taux aie l ' éducation qui, seuls, dans le respect de la procédure régle-
mentaire, après s' Ure assurés que le projet recueille l'adhésion d'une
large majorité des membres de la . .ommunsu éducative et avoir
mené la concertation en vie de la recherche d ' un consensus avec les
personnes responsables d'activités A caractère culturel, social et les
autorités religieuses, peuvent accorder cette dérogation à l'organisa-
tion du temps scolaire dans les écoles maternelles et élémentaires. La
décision est prise pour une durée de trois ans m,utimitm .
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ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET RECHERCHE

Enseignement supérieur
(université de 'Valenciennes et du Hainaut-Cambrésis

fonctionnement - effectifs de personnel)

2461 . - 21 juin 1993 . - M . Alain Bocquet attire l'attention de
M . le ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche sur la
situation difficile que connaît l 'université de Valenciennes et du Hai-
naut-Cambrésis. Le 17 février dernier, des milliers de manifestants,
étudiants, personnels de l'université et des élus de l'arrondissement,
exprimaient leur mécontentement auprès du rectorat de l ' académie de
Lille . Face aux légitimes revendications avancées en faveur de l ' univer-
sité, M . le recteur opposait l 'effort consenti par l ' Etat dans le cadre du
plan ,. Université 2000 Ce faisant, il justifiait et entérinait : le
manque criant de 27 000 mètres carrés de locaux ; le maintien des
formations dans des locaux insalubres, parmi les plus misérables de
France selon les termes du rapport du Comité national d'évalua-
tion ; la location de plus de la moitié des surfaces d 'enseignement
(7 millions de francs, 10 p. 100 de l'enveloppe nationale) ; le manque
flagrant de 145 postes de personnels non enseignants (auxquels il
convient d'ajouter la nécessité de créer d ' ici quatre années au moins
150 postes d'enseignants chercheurs) . Tout cela est purement et sim-
plement inacceptable . En conséquence, il lui demande les dispositions
que le Gouvernement entend prendre pour permettre à l'université de
Valenciennes de faire face à ses obligations et aux besoins énormes qui
s ' expriment, notamment pour la prochaine rentrée scolaire . Sachant
qu ' un plan d ' urgence est plus que js.mais rendu nécessaire par le
déblocage d ' une manne financière d'au moins 40 millions de francs.

Réponse. - L'université de Valenciennes et du Hainaut-Cambrésis
accueille un nombre croissant d'étudiants : l ' augmentation est de près
d ' un millier entre les années universitaires 1991-1992 et 1992-1993.
Cette vigueur démographique et l ' état initial des locaux justifient un
effort important de construction et de mise disposition de locaux
universitaires comme l ' a prévu le schéma « Universté 2000 . . La mise
en oeuvre de ce schéma est en cours : 23 MF en autorisation de pro-
gramme ont été mis en place de 1991 et 1992, afin de permettre 1 ou-
verture de 6 000 mètres carrés supplémentaires. En 1993, 57 MF
vont être engagés ear l ' Etat à Valenciennes, et 22 MF à Cambrai, tant
pour permettre I ouverture de locaux d 'enseignement, de biblio-
thèque universitaire que de restauration . L' effort de l ' Etat, complété
par celui des collectivités locales, se poursuivra en 1994 et 1995 de
manière à doter l'université de Valenciennes et du Hainaut-Cambré-
sis des locau qui lui sont nécessaires.

ENTREPRISES
ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Commerce et artisanat
(commerce de d%ai: - concurrence de Lz grande distribution)

577. - 3 mai 1993 . - M. Henri Lalanne appelle l ' attention de
M. le ministre des entreprises et du développement économique,
chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et de
l'artisanat, sur les diflv-uttés rend. nuées par les commerces de proxi-
mité et les artisans. S ' il est essentiel de geler l ' implantation des grandes
surfaces, il conviendrait également de prendre diverses mesures afin
de rétablir une plus juste concurrence entre ces deux types de
commerce . Il lui demande donc de bien vouloir lui faire savoir s'il
envisage de prendre des décisions en cc qui concerne la transparence
tarifaire, la limitation du crédit fournisseur aine ; que l'allégement des
charges sociales rie ces commerçants et artisans.

Réponse. - Le ministre des entreprises et du développement écono-
mique est très attentif au développement harmonieux des différents
circuits de distribution, dont la variété et l'efficacité sont un gage de
vigueur économique et de satisfaction des consommateurs . Les condi-
tion e de la concurrence entre les grandes surfaces et les commerça, : s
et artisans de proximité sont également une préoccupation majeure
de ministère des entreprises et du développement économique . D ' ail-
leurs, les enjeux ne sont pas seulement économiques mais portent
aussi sur l 'aménagement du territt 'ire, comme cela a été souligné dans
la question . Une concertation avec les représentants des divercs
fort:ms de commerce et de l ' artisanat est actuellement en cours. Parai-

lèlement, les actions du ministère en faveur du maintien et du déve-
loppement du commerce dans les zones rurales ont pris une nouvelle
ampleur, avec l ' opération « Mille Villages en France Une réflexion
sur ,es centres-villes est également menée . D ' autre part, c' est le P' juil-
let qu'entre en vigueur la loi n' 92-1 .442 du 31 décembre 1992 rela-
tive aux délais de paiement entre les entreprises . Elle comporte, certes,
des mesures incitatives pour une réduction des délais (date de paie-
ment sur la facture, escompte obligatoire pour paiement anticipé et, à
l ' inverse, pénalités pour retard de paiement) . Mais elle impose aussi
une réduction sensible des délais dans certains secteurs (produits ali-
mentaires périssables notamment) dont les agriculteurs et les entre-
prises agroalimentaires devraient bénéficier. En deuxième lieu, à la
suite du rapport de M. Michel Prada sur le crédit inrerentreprise,
douze fédérations de l ' industrie viennent d'adopter une charte dans
laquelle elles s' engagent à diminuer les délais de paiement . La voie
contractuelle parait en la matière très opportune, et ia est souhaitable

l
ue les secteurs du commerce sr joignent à cette démarche . Sur le plan
e la concertation, l'observatoire des délais de paiement veille à la

mise en place de négociations professionnelles, analyse leur progres-
sion et mesure les effets des accords passés sur les usages commerciaux.
Son prochain rapport sera publié courant juillet 1993 . En ce qui
concerne la transparence tarifaire, la rég lementation car étroitement
étudiée par mes services, tandis que les services du ministère .le
l ' économie s'assurent se son bon respect . Enfin, dans son plan de sou-
tien de l ' emploi de l'activité, le Gouvernement a décidé d'abaisser les
charges sociales sur les bas salaires . En effet, dans le cadre du projet de
loi relatif à l ' apprentissage, que le Parlement vient d 'examiner, il a été
décidé l'allégement des charges sociales par l'engagement de la bud-
gétisation des allocations familiales . La part patronale de ces cotisa-
tions pour les salaires compris entre une fois et 1,2 fois le SMIC sera
prise en charge pat le budget de l ' Etat, soit 8 milliards de francs . Il
s ' agit d ' uni première étape dans l 'engagement pluriannuel sur lequel
le Parlement sera amené à se prononcer à l ' automne, et plus-parti-
culièrement lors de l 'examen de la loi quinquennale sur l ' emploi.

_ne __mn

Apprentissage
(politique et réglementation commerce et artisanat)

1458. - 31 mai 1993 . - M . Jean Marsaudon appelle l 'attenticn de
M. le ministre des entreprises et du développement économique,
chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et de
l 'artisanat, sur le potentiel et la volonté d'embauche des commer-
çants et des artisans, notamment par le biais de l ' apprentissage que
développe actuellement le gouvernement . Toutefois, en raison de
son manque d ' expérience et des heures de formation qui doivent lui
étre dispensées, l 'apprenti ne présente aucun caractère de rentabilité
pour l 'employeur si celui-ci ne bénéficie pas d' un net allégement d,:
ses charges fiscales . C ' est pourquoi il lui demande quelles mesures
incitatives spécifiques il envisage de prendre pour aider les commer-
çants et les artisans à embaucher de jeunes apprentis.

ripons, - Depuis 1980, le fonds national imitercc nulaire de
compensation verse aux entreprises de otite salariés au p lus une
indemnité en remboursement de la part de salaire versée à It apprenti
lorsque ce dernier est en centre de formation . Pour l ' année scolaire
1991- I99? . le montant de cette indemnité était fixé, pour le cas géné-
ral, à 3 400 francs par apprenti . La loi n' 93-121 du 27 janvier 1993
porrnit diverses mesures d'ordre social, permet d ' étendre à une frac-
tion du temps consacré par l'entreprise à la formation de l ' apprenti, le
versement de cette compensation . En conséquence, le conseil d 'ad-
ministration du fonds a décidé, pour l 'année scolaire 1992-1993, de
porter à 9 600 francs le montant de la compensation versée pour
cheque apprenti de première année . Par ailleurs, la loi de finances
pour 1993 avait apporté une modification à l'article 244 quaterC du
iode généra des impôts étendant à l'apprentissage les dispositions du
crédit impôt formation . Ainsi, les entreprises, imposées au réel, qui
engagent un premier apprenti ou qui augmentent le nombre de leurs
apprentis, peuvent bénéficier d ' un crédit d ' impôt par apprenti suE
plémentaire de 5 250 francs pour ;es entreprises de moins de cin-
quante salariés (3 75(; francs pour les autres) . Afin d ' améliorer et de
compléter ces dispositions, le projet de loi relatif au développement de
l' emploi et de l 'apprentissage, en cours d' adoption par le Parlement,
prévoit d 'accorder pour toute nouvelle embauche d apprenti, un cré-
dit d ' impôt apprentissage de 7 000 francs pour les entreprises
occupant moins de cinquante salariés (5 000 francs pour les autres).
Cet avantage sera accordé à toutes les entreprises, qu'elles soient
imposée.. nu réel ou au forfait. Enfin, l 'Etat accordera, à titre tempo-
raire, une aide forfaitaire de 7 000 francs par embauche, dont les
conditions d'attribution seront fixées par décret, aux entreprises qui
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conflueront . entre le 1" juillet 1993 et le 30 juin 1994, des contrats
d ' apprentissage . Ces mesures témoignent de la volonté du Gouverne-
ment à favoriser l' emploi . Le Parlement sera également appelé à se
prononcer sur un plan quinquennal qui lui sera présenté au moment
de la session d'automne .

Grande distribution
(ouverture le dimanche - autorisation préfectorale - procédur!)

1629. - 31 mai 1993 . - M. Bernard de Froment attire l 'attention
de M. le ministre des entreprises et du développement &tonne
inique, chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce
et de l' artisanat, sur la législation actuellement en vigueur en matière
de concertation préalable à la prise d 'un arrêté préfectoral concernant
l 'ouverture des grandes surfaces le dimanche . II note que le décret
n° 92-769 du 6 août 1992 fait obligation aux préfets de consulter cer-
tains organismes professionnels. Or dans certains départements ces
organismes ne sont pas officiellement représentés ; de ce fait, même ia
manifestation unanime du même voeu de tous les représentants des
grandes surfaces présentes sur le département ne peut être prise en
considération par l'autorité préfectorale . Il lui demande s'il est pos-
sible d' envisager une réforme du décret susvisé, afin que la volonté des
acteurs locaux puisse suppléer la signature d' un syndicat national.

Réponse. - L'article L 221-6 du code du travail permet au préfet,
sous certaines conditions, d' accorder des dérogations individuelles au
principe de l ' interdiction d' emploi des salariés le dimanche . Le décret
n° 92-769 du 6 août 1992 qui a actualisé la liste des bénéficiaires de
dérogations permanentes et renforcé les sanctions pénales et civiles n 'a
pas eu d ' incidence sur les dérogations individuelles susceptibles d'être
accordées par le préfet. L ' avide L . 221-6 du code du travail prévoit
des consultations obligatoires préalablement à la décision du préfet et
notamment des sy
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_	 intéressés
commune. Les avis doivent être donnés dans le délai d'un mois, à
défaut de réponse dans ce délai, le préfet peut statuer sur la demande
de dérogation . En l'absence de syndicat représentatif dans la
commune concernée, l ' avis doit être sollicité auprès du plus proche
niveau de représentation du syndicat . Si une modification sur ce point
de la réglementation, qui serait de nature législative, devait intervenir,
elle devrait prendre en compte l 'équilibre instauré entre les différents
organes consultés, à savoir le conseil municipal, la chambre de
commerce et d'industrie où les professionnels présents sur le départe-
ment sont représentés, et les syndicats d ' employeurs et de travailleurs.

Taxis
(artisans - revendications)

1826 . - 7 juin 1993 . - M . Jean-Michel Fourgous attire l ' atten-
tion de M . le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce
et de l' artisanat, sur la situation des artisans du taxi qui, face aux
nombreuses contraintes auxquelles ils sont soumis, éprouvent des dif-
ficultés dans l'exercice de leur profession . Ils estiment qu ' un certain
nombre de mesures devraient être prises afin d ' assurer la pérennité de
leur exploitation . Ils appellent _n particulier son attention sur
l' article 32 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 qui, compte tenu de
l'ambiguïté de sa rédaction quant à la notion de groupe, permet à un
certain nombre d ' entreprises d 'offrir au public un service équivalent à
ceux des taxis, sans pour autant être astreintes à la même régle-
mentation . II lui demande à cet égard de bien vouloir modifier la
rédaction de cet article qui porte préjudice à l' activité des artisans du
taxi . Les intéressés réclament en outre : la modification des articles 6
et 7 du décret du 2 mars 1973 en ce qui concerne le droit au transfert
des autorisations de stationnement, qui les pénalisent par rapport aux
sociétés d'exploitation !cos de la cession d 'activité ; la révision des
autorisation" d'exploitation, en particulier dans les communes de
moins de 2u 000 habitants, ainsi que l ' accès et la circulation dans les
gares, les aéroports et les ports. Enfin, la dernière mesure souhaitée
porte sur la formation des tond : cteurs de taxi et sur la mise er. place
d 'une attestation de capté pour exploiter. II lui demande quelles
remarques appellent de sa part les suggestions qu ' il vient de lui pré-
senter.

Réponse. - La question posée résume l' essentiel des demandes des
fédérations professionnelles du taxi qui souhaitent, au travers d 'un
toilettage de nombreux textes qui réglementent cette profession,
moderniser l'activité de taxi et améliorer les services rendus aux
dients . Des études approfondies ont été réalisées à l 'initiative des

ministères concernés. Le Conseil national des transports, saisi par le
ministre chargé des transports, a examiné les conditions dans lequelles
sont appliquées les dispositions du décret n° 85-891 du 16 août 1985.
L ' inspection générale de l'administration a reçu du ministre de l 'inté-
rieur, conjointement svec l ' inspection générale de l'industrie et du
commerce, la mission d'examiner le régime actuel de la cessibilité des
autorisations de stationnement et les modalités d'une éventuelle
modification de ce régime . De même, la réglementation spécifique en
vigueur dans les cours de gares et les aéroports fait l 'objet d'un examen
pour mise en cohérence avec la réglementation énérale du taxi . Une
qualification professionnelle étant exigée pour 1 exercice de ce métier
dans de nombreux départements, l 'observatoire des qualifications et
des formations de l'artisanat, avec le concours des représentants de la
profession, a établi un référentiel de formation susceptible de ser v ir de
base pour une réglementation étendue à l'ensemble des départements.
Ces diverses études devraient conduire à la formulation de proposi-
tions à examiner dans le cadre d'une concertation interministérielle,
avec notamment les ministres chargés de l'intérieur, de l'économie,
des transports et du tourisme chargés de l ' application des textes en
vigueur.

Impôts et taxes
(TIPI' - remboursement - conditions d 'attribution -

commerçants non sédentaires)

2078 . - 14 juin 1993 . - M . Louis dc Broissia appelle l ' attention
de M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce
et de l'artisanat, sur la situation des commerçants ambulants.
Ceux-ci souhaiteraient cpe le dégrèvement du carburant, qui est
accordé aux artisans et commerçants en milieu rural lorsque ceux-ci
ont un magasin, puisse être étendu à l'ensemble des commerçants
ambulants, même ceux qui n'ont pas de magasin . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître sa position sur ce problème et les
mesures qu'il entend prendre pour répondre favorablement aux légi-
times aspirations de ces hommes et de ces femmes qui contribuent à
animer nos campagnes.

Réponse. - La loi de finances rectificative pour 1989 n° 89-936 du
29 décembre 1989 a institué un remboursement de la taxe intérieure
de consommation, dans la limite de 1 500 litres par an et par entre-
prise, applicable aux carburants utilisés par les commerçants séden-
taires dont le principal établissement est situé dans une commune de
moins de 3 000 habitants et qui réali sent une partie de leur chiffre
d'affaires par des ventes ambulantes. Cette mesure d été prise dans le
cadre de la poiitique d 'aide au commerce en milieu rural, dont l'ob-
jectif est le maintien d'un service de proximité au pretia d'une popula-
tion souvent âgée et à mobilité difficile ; elle a pour objet d' inciter des
commerçants sédentaires à assurer un service supplémentaire pour
atteindre cette clientèle lorsqu'elle est située hors de leur zone normale
de chalandise . Ces dispositions ne sont pas, en l'état, applicables aux
commerçants non sédentaires, mais, à la demande dc leurs organisa-
tions représentatives, les conditions d 'une extension de cette mesure
aux commerçants non sédentaires qui assurent aux populations des
mêmes zones des services de même nature sont actuellement à l 'exa-
men.

Grande distribution
(ouverture le dimanche - réglementation)

2588 . - 21 juin 1993 . - M . Raoul llbbttilde appelle l'attention de
M. le ministre des entreprises et du développement économique,
chargé des petites et moyennes entreprises os du commerce et de
l'artisanat, sur les conditions d ' attribution des dérogations préfecto-
rales à l 'obligation de fermeture dominicale. Le préfet de la Seine-
Saint-Denis a récemment refusé à un grand centre commercial de
1'11e-Saint-Denis la dérogation sollicitée pour ouvrir ses portes le
dimanche . Cette décision est grave de conséquence pour les exploi-
tants, les employés et la commune elle-même. Ce centre est parti-
culièrement fréquenté le dimanche et, selon une étude clientèle, réa-
lise ce jour-là 40 p. 100 du chiffre d 'affaires hebdomadaire. La plupart
de commerçants concernés sont actuellement au seuil de rentabilité
limite pour leur magasin . Compte tenu de la perte du chiffre; d ' affaires
que cette décision préfectorale va entraîner, il est évidant qu ' ils sup-
porteront mal cette fermeture rendue obligatoire dès le 1"* juillet pro-
chain . II lui demande en outre s' il ne pense pas que cette législation
trop contraignante devrait être assouplie et rendue plus cohérente
qu elle ne l 'est actuellement.
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Réponse. - L' article L . 221-6 du code du travail permet au réfet,
sous certaines conditions, d'accorder des dérogations individuelles au
principe de l' interdiction d'emploi des salariés le dimanche . Le décret
n° 92-769 du 6 aoirt 1992 qui a actualisé la liste des bénéficiaires de
dérogations permanentes et renforcé les sanctions pénales et civiles n'a
pas eu d ' incidence sur les dérogations individuelles susceptibles d'are
accordées par le préfet . L' article L. 221-6 du code du travail prévoit
des consultations obligatoires préalablement à la décision eu préfet er
notamment des syndicats d ' employeurs et de salariés intéressés de la
commune . Les avis doivent être donnés dans le délai d ' un mois ; à
défaut de réponse dans ce délai, le préfet peut statuer sur la demande
de dérogation . En l'absence de syndicat représentatif dans la
commune concernée, l' avis doit être sollicité auprès du plus proche
niveau de représentation du syndicat . Enfin, depuis l ' application du
décret n° 92-769, on constate des inégalités de traitement d ' un dépar-
tement à l 'autre ainsi que de graves menaces sur l 'emploi, ce qui est
vraiment malvenu . Aussi, lorqu'un grand nombre d'emplois sont
menacés, il faut en tenir compte, à certaines conditions bien sûr : que
le personnel soit volontaire pour travailler le dimanche, que la rému-
nération soit majorée, que les magasins ne soient pas ouverts sept
jours sur sept et que le dimanche soit récupéré par la fermeture d'un
autre jour . Il faudra aussi veiller à ne pas fausser ia concurrence dans la
zone commerciale donnée . Sous ces réserves, il sera sans doute néces-
saire, compte tenu de la gravité de la situation de l 'emploi, d ' étudier
au cas par cas l ' application concrète des décisions intervenues ou à
intervenir .

Aménagement du territoire
(zones rurales - services publics - commerces - maintien)

~O47 . - 28 juin 1993. - M . Léon Aimé rappelle à M. le ministre
des entreprises et du développement économique, chargé des
petites et moyennes entreprises et du commerce et de l ' artisanat,
l ' importance du maintien des services publics, de l 'artisanat et du
commerce de proximité en milieu rural . En effet, selon les statistiques,
la moitié se e'•!ement des communes de France ont un commerce de
proximité et r0 p . 100 d' entre elles ont vu disparaître leur dernière
épicerie entre 1980 et 1988 . Si l' opération « Mille villages » marque la
volonté de recréer des commerces de proximité sous forme de multi-
services combinant services publics et privés, elle n'est qu 'un premier
pas . De plus, l'explosion des grandes surfaces ne correspond pas à une
logique d 'aménagement du territoire. Il lui demande donc de lui indi-
quer les mesures et instructions qu 'il envisage dans son projet de
réforme de l'urbanisme commercial pour conforter et renforcer les
activités en zones rurales et afin que les 'restructurations se fassent au
profit de ces zones plutôt cyu' à l eur détriment.

Réponse. - A la suite de la déclaration de politique générale par le
Premier ministre devant le Sénat, souhaitant que soit suspendue toute
nouvelle autorisation d ' implantation commerciale de grande surface
jusqu ' à l 'issue d'une concertation que le ministre des entreprises et du
développement économique a été chargé de mener, les commissions
départementales n ' ont pas encore été installées, sauf exception . Cette
concertation à laquelle participent les re résentants des organisations
professionnelles représentatives du monde du commerce est en cours.
Au terme de cette concertation, des mesures propres à mieux appré-
cier l ' impact de nouvelles implantations sur la vie locale seront prises ;
elles devraient permettre de répondre aux préoccupations exposées.
D ' ores et déjà le 18 juin 1993 il a été lancé une action baptisée
« 1 000 villages de France » . Cette initiative a pour objet de conforter
les activités commerciales et artisanales en milieu rural, au moyen
notamment d'une valorisation des produits et des compétences
locales et de l'organisation de services communs à plusieurs entre-
prises. Un millier de sites seront sélectionnés après appel à projets et
feront l'objet d ' une action coordonnée de l ' Etat et ses collectivités
locales . Ainsi l ' opération « 17000 villages » rmettra-t-elle à bon
nombre de communes disposant d ' une zone de chalandise de 500 à
800 habitants et d'un projet de redynamisation de leur village centré
sus un commerce de type multiple rural de recevoir une aide de l' Etat
gràce au fonds d ' intervention pour la sauvegarde des activités
commerciales et artisanales. Des opérations de restructuration du
commerce et de l ' artisanat à l'échelle du canton ou du bassin d 'em-
plois reçoivent également le concours de l'Etat. Opérations collectives
conduites par les chambres de commerce et d'industrie, les collectivi-
tés locales et l ' Etat, les ORAC mettent au service d ' un projet collectif
structurant des actions de réhabilitation de l'entreprise et de ses
abords, des actions de conseil et de formation ainsi que el.es actions
d 'animation . Par ailleurs, les fonds locaux d ' adaptation du commerce
rural se mettent progressivement en place . Alimentés par une fraction

de la taxe professionnelle perçue sur les créations ou extensions de
grande surface ayant fait l ' objet dune autorisation d'urbanisme
commerciale à compter du 1" janvier 1991, ils permettront aux pré-
fets et aux présidents de conseils généraux qui les présideront de
concevoir une politique d' aide au commerce rural à l ' échelle du
dé p artement . De plus, depuis la loi de finances rcctif ative pour 1989
le commerçants sédentaires implantés dans une commune de moins
de 3 000 habitants et qui réalisent une partie de leur chiffre d'affaires
par des ventes ambulantes bénéficient d ' une exunérati~n de la taxe
intérieure sur les produits pétroliers . Enfin il est décidé de créer au
1" janvier 1994 une dotation jeunes entrepreneurs ruraux destinée à
permettre, dans les zones rurales d'intervention prioritaire, la reprise
ou ia création de etites entreprises artisanales . La forme de cette aide
sera définie dans le cadre de la préparation de la loi de finances 1994.
Ainsi, l ' adapta ion du commerce au milieu rural Far la mise en oeuvre
de dispositifs collectifs propres à faciliter la création ou le maintien
d'entreprises et à améliorer l ' environnement dans lequel elles exercent
leur activité est une préoccupation constante du ministre des entre-
prises et àu développement économique. Aussi est-a bien décidé à
favoriser toutes les initiatives, publiques,, privées cu mixtes, suscep-
tibles de renverser la tendance actuelle du déclin du monde rural.

Commerce et artisanat
(cnnrmerçazzts non sédentaires - statut)

3555 . - 12 juillet 1993 . - M. Claude Birraux attire l ' attention de
M . le ministre des entreprises et du développement économique,
chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et de
l'artisanat, sur la situation des commerçants non sédentaires . Cette
profession réclame un véritable statut prévoyant une revalorisation du
système de retraite (actuellement inférieure au SMIC, voire souvent
au RMI) ainsi qu ' une diminution des charges sociales . Par
conséquent, il lui demande quelles mesures il compte prendre afin de
promouvoir cette forme de commerce essentiel dans nos villes et nos
bourgs.

Réponse. - Le ministre des entreprises et dit développement écono-
mique est très attentif au développement harmonieux des différents
circuits de distribution, dont la variété et l 'efficacité sont un gage de
vigueur économique et de satisfaction des consommateurs . Ace titre,
une politique d 'accompagnement du développement du commerce
non sédentaire est mise en oeuvre depuis de nombreuses années en
partenariat avec les organisations professionnelles représentatives de
ce secteur . Ainsi, des actions de promotion du secteur ont été encou-
ragées financièrement, ainsi que des opérations de rénovation de
halles et de marchés de plein vent . Les problèmes rencontrés par les
commerçants non sédentaires pour l ' exercice de leurs activités sur le
domaine public ont amené le ministère des entreprises et du déve-
loppement économique à engager une concertation avec les différents
partenaires concernés sur les solutions qui pourraient y être apportées,
et à proposer notamment une réforme de la réglementation, ainsi que
l 'élaboration d'une convention entre les parties intéressées, municipa-
lités et commerçants non sédentaires, par l 'entreprise de leurs repré-
sentants . L' étude de ces propositions est en cours d ' achèvement . Il
s ' agit de lutter contre l 'exercice illégal de la profession, mais également
d 'améliorer les rapports entre les commerçants non sédentaires et les
élus locaux et de favoriser l ' insertion du commerce non sédentaire
dans la vie locale et la pérennité des marchés . Le contenu définitif de
tout cet ensemble de dispositions nouvelles conférera une certaine
sécurité dans l' exercice de la profession . Sa mise en oeuvre marquera
un progrès décisif dans la reconnaissance de cette activité indispen-
sable que représentent les marchés dans la vie économique et sociale
de beaucoup de communes françaises . En ce qui concerne les observa-
toires départementaux d 'équipement commercial, l ' arr~té du
11 mars 1993 précise, dans so" article 2, que le collège des représen-
tants des activités commerciales et artisanales comprend notamment
un commerçant non sédentaire . Celui-ci sera donc, au sein de cette
instance, le porte-parole de cette catégorie de commerçants, dont il
pourra exprimer, en toute liberté, les préoccupations et les attentes.
Parmi les missions qui lui sont confiées en application de l ' article 1"
du décret n° 93-306 du 9 mars 1993, l' observatoire départemental
d 'équipement commercial doit notamment analyser l ' évolution de
l'appareil commercial du département . La situation des marchés
locaux pourra donc être examinée dans le cadre de cette étude géné-
rale, qui porte sur toutes les formes de commerce. Enfin des mesures
ont été prises traduisant un effort de solidarité important accompli
par la collectivité nationale pour qu' aucune personne retraitée ne dis-
pose de ressources inférieures à un minimum revalorisé périodique-
ment et fixé au 1°' janvier 1993 à 37 570 francs par an pour un isolé et
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67 400 francs pour un ménage (minimum de pension et allocation
supplémentaire du Fonds national de solidarité) . Les contraintes qui
pèsent actuellement sur l 'ensemble de notre système de protection
sociale ne permettent pas d ' envisager pour le moment une revalorisa-
tion importante du montant des retraites en général.

Commerce et artisanat
(petit commerce - zones rurales)

3598 . - 12 juillet 1993 . - Mme Ségolène Royal appelle l 'atten-
tion de M . le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce
et de l 'artisanat, sur les difficultés que rencontre le petit commerce à
domicile en milieu rural, en particulier dans les zones les plus fragiles.
Ces commerces, malgré des chiffres d'affaires parfois tour à fair conve-
nables ne peuvent pas dégager les marges suffisantes pour financer les
amortissements, et un revenu pour I : co :nmcrçant . Cette situation se
traduit par des fermetures successives et la disparition d ' un service
essentiel auprès c .es personnes âgées en particulier, que d ' un côté on
incite par le maintien à domicile, à rester dans les zones rurales, et qui
de l 'autre côté, )' sont de plus en plus isolées du fait de la disparition
des tournées, perdant à la fois les possibilités de ravitaillement et les
contacts humains . C ' est pourquoi elle lui demande quelles sont les
mesures qu ' il compte prendre pour pérenniser ces commerces, indis-
pensables au maintien d'une vie et d'un lien social en milieu rural.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé de donner un nouvel essor à
la politique d ' aménagement du territoire délaissée par ses prédéces-
seurs . Le comité interministériel d' aménagement du territoire, réuni à
Mende le 12 juillet 1993 a traduit cette priorité dans un certain
nombre de mesures concrètes et d'application immédiate. C ' est dans
cet état d 'esprit que le ministre des entreprises et du développement
économique a lesté le 18 juin dernier en Ille-es-Vilaine une action
baptisée „ 1 000 villages de France » . Cette initiative a pour objet de
conforter ies activités commerciales et artisanales en milieu rural, au
moyen notamment d'une valorisation des produits et des compé-
tences locales et de l ' organisation de services communs à plusieurs
entreprises . Un millier de sites seront sélectionnés après appel à pro-
jets et feront l 'objet d ' une action coordonnée de l'Etat et des collecri-
vités locales .

ENVIRONNEMENT

Pollution et nuisances
(bruit - lutte et prévention)

1178. - 24 mai 1993 . - M . Jean Urbaniak attire l' attention de
M . le ministre de l ' environnement sur ies conditions d ' application
de la loi n” 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le
bruis . Cette loi-cadre prévoit la prévention des nuisances sonores cau-
sées par des matériels bruyants et des activités désormais soumises à
autorisation préalable ainsi que des normes acoustiques nouvelles à
tous les bâtiments publics les plus sensibles . Si les dispositions préci-
tées sont applicables directement pour les installations futures, il n 'en
est pas de même pour les installations existantes, d' autant que le délai
de mise en conformité n 'est pas précisé . 11 lui demande en consé-
quence les mesures qu ' il env isage de prendre pour diffuser les infor-
mations relatives à la nouvelle réglementation de lutte contre le bruit
ainsi que pour favoriser la mise en conformité des installations exis-
tantes, sources de nuisances sonores.

Réponsr. - La loi n' 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la
lutte contre le bruit prévoit effectivement des dispositions parti-
culières pour les activités bruyantes dont le fonctionnement sera sou-
mis à une autorisation préalable, délivrée par le préfet. En ce qui
concerne les installations existantes, le Parlement a souhaité que le
délai de mise en conformité ne soit pas uniforme mais modulé en
fonction de l ' importance des nuisances sonores et des incidences
économiques éventuelles pour l 'entreprise . Les textes d ' application,
en préparation, vont donc proposer des délais de mises en conformité
variables en fonction du type d'activités et de l ' importance des nui-
sances sonores ; ces délais pourront être très courts pour des activités
liées aux loisirs et aux sports et modulés, sans excéder quatre ans, pour
celles qui auraient des implications économiques importantes .

Elcctririté et gaz
(lignes à haute tension - ligne Aoste Champier -

construction - Isère)

1536. - 31 mai 1993 . - En date du 25 août 1992, le Gouverne-
ment et Electricité de France ont signé un protocole d 'accord relatif à
l'insertion des réseaux électriques dans l 'environnement . M. Alain
Moyne-Bressand demande à M . le ministre de l'environnement si
ce protocole s ' appliquera au projet de construction d' une ligne très
haute tension 2?5 000 volts Champier-Aoste, dans le département de
l ' Isère . Il précise que la construction de cette ligne n ' est pas commen-
cée et que l 'arrêté interministériel de déclaration d ' utilité publique de
cet ouvrage n ' a pas encore été signé.

Réponse. - Par une circulaire aux préfets en date du 14 janvier 1993,
le ministre délégué à l' énergie a notamment précisé les modalités d ' ap-
plication du protocole d ' accord du 25 août 1992 passé entre Electri-
cité de France et l'Etat et relatif à l ' insertion des réseaux électriques
dans l ' environnement . En ce qui concerne les projets en cours d ' ins-
truction, la circulaire comporte les indications sui"antes : n Les
mesures de compensation et d ' indemnisation liées à l ' implantation
d'ouvrages à très haute tension sont applicables à sous les projets dont
la construction a commencé après le 25 août 1992 . En ce qui
concerne !es nouvelles mesures, ayant pour objet de renforcer !a
concertation préalable, il vous appartiendra d' apprécier au cas par cas,
en fonction de l'état d'avancement de l'instruction des dossiers et ries
difficultés rencontrées, si ruiles-ci doivent être mises en eeuvre pour
les projets en cours . . . Le mi :s istre de l ' environnement, en liaison
avec le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur examinera avec 1 ',lus grande attention les diffi-
cultés qui pourraient être rc-ncontrée_

	

la mise en application du
protocole d'accord du 25 août 1992.

Environnement
(protection - réglementation - application)

1957. - 7 juin 1993 . - M . Pierre Albertini attire l 'attention de
M . le ministre de l'environnement sur les conséquences, parfois très
fâcheuses, de l'application par le juge administratif du principe de
l ' indépendance des législation .; d'urbanisme et d ' environnement.
Ainsi, un jugement récent du tribunal administratif de Strasbourg
(21 décembre 1992 : association fédérative régionale pour la protec-
tion de ls nature) illustre la fragilité du système de protection des éco-
systèmes : un permis de construire, régulièrement délivré, peut en
effet compromettre les prescriptions d ' un « arrêté de biotope » . Il lui
demande donc s 'il envisage de conférer une plus grande efficacité à cet
mesures, par exemple en leur conférant le caractère de servitudes
d' utilité publique affectant l ' utilisation des sols (figurant sur la liste
mentionnée â l ' article R . 126-1 du code de l' urbanisme .)

Réponse. - Au vu de l'article 649 du code civil, les servitudes d ' un
arrêté de biotope ont un caractère d ' utilité publique, mais elles ne
figurent pas sur la liste limitative des servitudes d ' utilité publique
affectant l'utilisation du sol, annexée à l 'article R . 126-3 du code de
l ' urbanisme (à l ' inverse, par exemple, des servitudes établies par une
réserve naturelle ou un parc national, qui doivent être annexées au
plan d ' occupation des sols) . La principale raison en est que les arrêtés
de protection de biotope sont pris sans être soumis à une procédure
d ' enquête publique, comme cela a lieu pour la création de réserves
naturelles . Or une servitude d 'utilité publique affectant l 'usage du sol
ne peut être créée qu ' après enquête publique . Pour être opposables
aux demandes d ' occupation ou d ' utilisation du sol, les servitudes
d ' urbanisme résultant d 'un arrêté de biotope doivent donc être
reprises dans le plan d 'occupation des sols - lui-même approuvé après
enquête publique. II faut remarquer toutefois que même si ces servi-
tudes ne sont pas reprises dans le plan d 'occupation des sols, ou si la
commune ne dispose pas de plan d ' occupation des sols, l ' autorité
chargée de délivrer les permis de construire peut s 'appuyer sur deux
articles du code de l ' urbanisme pour refuser un permis qui porterait
atteinte aux milieux protégés par arrêté de biotope : 1° l ' article R . 11-
14-2 mi , . . le permis de construire est délivré dans le respect des préoc-
cupations d ' environnement définies à l ' article 1" de la loi n° 76-269
du IO juillet 1976 . . . 2' l ' article R. 111-14-21 : le permis de
construire peut être refusé si ° la situation, l'architecture, la dimension
ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages sont de nature à porter
atteinte aux paysages naturels ou urbains Le respect plus ou moins
rigoureux des dispositions d ' un arrêté de protection de biotope
dépend du pouvoir d ' appréciation laissé à l 'autorité chargée de déli-
vrer le permis de construire. Il appartient aux préfets, si des enjeux



__ananas

	

o ._

2454

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

9 août 1993
_na	

écologiques le justifient, de s' orienter vers une protection plus forte

	

étrangers les dimanches et les jours fériés . Elle permet aussi bien le
(réserve naturelle) si l ' arrêté de protection de biotope n ' offre pas des

	

retour d ' un véhicule français à sa destination d 'origine lorsqu ' il vient
garanties suffisantes. d'un pays étranger, que k retour d ' un véhicule étranger lorsqu ' il

revient de France . Les contrôles qui sont faits régulièrement montrent
qu ' il y a très peu d ' infraction par rapport à cette réglementation.

i

ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME

Transports maritimes
(port de Nantes - Saint-Nazaire - dragage des accès - financement)

410. - 26 avril 1993 . - Mme Elisabeth Hubert appelle l ' attention
de M . le ministre de l 'équipement, des transports et du Lourisme
sur la diminution constante, depuis quelques années, des dotations de
l ' Etat en matière de dragage des accès, au titre du chapitre 44/34 . En
tant que port d 'estuaire, le Port autonome de Nantes - Saint-Nazaire
(Loire-Atlantique) béni .̀ '.ie de cette dotation . Toutefois, on constate
que l ' écart entre la charge et la dotation grandit tous les ans, ceci au
détriment de l 'établissement portuaire qui effectue les travaux pour le
compte de l ' Etat. Ainsi, à titre d ' exemple, en 1991, la charge pour le
Port autonome de Nantes - Saint-Nazaire approchait 72 millions de
francs pour une dotation de 60,5 millions ; en 1992, cette charge s ' est
établie à 70,8 millions pour une dotation de 56,2 millions Cela place,
incontestablement, les ports d ' estuaires français dans des conditions
de compétitivité très inférieures à celles de leurs principaux parte-
naires européens . En outre, la disparition progressive de cette dota-
tion risquerait d ' entraîner de graves répercussions économiques et
sociales dans les régions concernées. Elle lui demande donc quelles
mesures il est possible de prendre afin de mettre t, n terme au retrait de
l'Etat dans le domaine de la dotation pour dragage des accès.

Réponse. - La loi n" 65-491 du 29 juin 1965 portant création des
ports maritimes autonomes a précisé que l'Etat supporte les frais de
l ' entretien et de l'exploitation des écluses d' accès, de l ' entretien des
chenaux d'accès maritimes, de la profondeur des avant-ports, des
ouvrages de protection contre la mer La dépense correspirndante,
frais de personnels compris, est inscrite sur le chapitre 44-34 du bud-
get de LE .t . Des dispositions équivalentes existent dans la plupart des
ports européens, en particulier dans les ports de Belgique, des Pays-
Bas et d ' Allemagne. L 'évolution de la dotation budgétaire prévue à cet
effet doit bien entendu refléter les économies ré'ultant des gains de
productivité que l ' Etat est en droit d'attendre . La datation budgétaire
a été reconduite en francs courants de 1985 à 1990, à hauteur de
quatre cent quatre-vingts millions de francs, puis a connu une cer-
taine baisse de 1991 à 1993 . Pour ne pas entraver les effors des ports.
le Gouvernement a rendu, en mai 1993, la totale disponibilité des cré-
dits gelés en février 1993 : les crédits disponibles pour 1993 sur le
chapitre 44-34 s'élèvent ainsi à quatre cents millions de francs . Le
Gouvernement, lors de la discussion de la loi de finances pour 1994,
veillera à cc que les engagements de l ' Etat soient tenus et les objectifs
commerciaux des ports autonomes atteints.

Sécurité routière
(poids lourds - circulation le dimancL' - véhicules étrangers)

458. - 3 mai 1993 . - M . Jean-Louis Masson attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme sur
le fait que la circulation des poids lourds est interdite le dimanche.
Cependant, il apparaît fréquemment que des poids lourds étrangers
continuent à circuler, même chargés . Il souhaiterait qu' il lui indique
si des dérogations sont prévues au profit des véhicules étrangers et, si
oui, quelles sont les justifications d ' une éventuelle discrimination au
détriment des poids lourds français.

Réponse. - Les interdictions de circulation des véhicules de poids
lourds sont définies par arrêté du 27 décembre 1974 (modifié) . Ainsi,
la circulation des véhicules de transports routiers de marchandises
d ' un poids total autorisé en charge supérieur à 7,5 tonnes est interdite
les samedis et veilles de jours fériés à partir de 22 heures jusqu ' à
22 heures les dimanches et jours fériés . Ces restrictions de circulation
sont les mêmes pour les véhicules français et étrangers et il n 'y a pas de
différences de traitement selon le pays d'origine . Toutefois, il autorise
un certain nombre de dérogations permanentes ou pour une durée
déterminée, notamment pour les transports de denrées périssables et
les transports internationaux . Dans ce dernier ças, seuls les déplace-
ments de véhicules français ou étrangers, en charge ou à vide, rejoi-
gnant respectivement leur établissement, leur centre d'exploitation ou
leur pays d ' immatriculation sont permis . C' est cette dernière règle qui
explique k nombre proportionnellement plus élevé de transporteurs

Transports aériens
(Air France - emploi et activité)

529. - 3 mai 1993 . - M . Jean-Claude Gayssot rappelle à M. le
ministre de l'équipement, des transports et du tourisme la situa-
tion très difficile que connait l ' entreprise nationale Air France et la
nécessité de prendre les mesures qui s 'imposent afin de l'en sortir . Le
prétendu plan de redressement „ de la direction, que le Gouverne-
ment soutient, n 'est pas la bons : réponse . En effet, partant d ' une
perte de 4 milliards annoncée pour cette année, la direction pense ren-
flouer les caisses de la compagnie en décidant 1 500 nouvelles sup-
pressions d'emplois (qui conduiront à 5 000 disparitions de postes en
moins de 3 ans !) et en remettant en cause des acquis du personnel.
Or, cette situation catastrophique est le résultat d ' une gestion menée
depuis deux ans, qui privilégie les opérations financières dilapidant les
fonds propres d'Air France : ainsi, la vente d ' une partie de la flotte et
du siège social en utilisant les fonds accordés par l ' Etat, soit 3 milliards
de francs, ainsi, l ' achat d'UTA, de CSA et de Sabena, soit 8 milliards
de francs . Poursuivre dans cette voie, c ' est appliquer l ' esprit et la lettre
du traité de Maastricht en faisant s 'engouffrer k transport aérien fran-
çais dans la déréglementation d' une guerre des tarifs et d' occupation
de l 'espace aérien où la compagnie française se retrouve affaiblie,
notamment face à la concurrence américaine . Ces choix démontrent
l ' incompatibilité entre la mission d 'un service public digne de cc nom
et les intérêts privés . L' Etat étant le principal actionnaire d'Air France,
à ce titre, il se doit de mettre les moyens nécessaires au redressement
de la compagnie . Le 23 novembre dernier, dans un mouvement uni-
taire, le plus puissant depuis 1947, les salariés d 'Air France et toutes
leurs organisations syndicales se sont engagés dans une action contre

le plan de redressement „ et les suppressions d 'emplois program-
mées . De plus, afin d' envisager une autre issue, plusieurs mil!ic,, de
professionnels de tous horizons p olitiques et d ' appartenances syndi-
cales diverses des compagnies Air .'rance, d ' Air Inter, d ' UTA et aussi
d'ADP, d'entreprises tierces et sous-traitantes, des centres de contrôle
aériens de Paris et de province, demandent par voie de pétition, l 'arrêt
de la politique de déréglementation et le renforcement du service
public du transport aérien . Ils demandent l'organisation d'un débat
national sur cette question d ' importance. D ' ores et déjà, cette pétition
a recueilli des milliers de signatures tant à Roissy qu ' à Orly . Soutenant
cette exigence d 'un débat national, il lui demande son opinion en la
matière ainsi que les mesures urgentes qu ' il entend prendre, concer-
nant Air France, afin de permettre à la compagnie nationale de sortir
de la situation difficile dans laquelle elle se trouve

Réponse. - Le groupe Air France, dont les pertes financières se sort
élevées à 3,2 milliards de francs en 1992, après un déficit de 685 mil-
lions de francs en 1991 et de 717 millions en 1990, est aujourd ' hui en
proie à de grandes difficultés . Air France subit, comme la plupart des
grandes compagnies, les effets d'une crise sans précédent du transport
aérien mondial, liée à la surcapacité du marché, à la multiplication des
guerres tarifaires et à l ' exacerbation de la concurrence . Dans un tel
contexte, l ' amélioration de la compétitivité et le retour à l ' équilibre
économique sont des impératifs pour l 'entreprise, à qui il revient ert
premier lieu de prendre sur le plan interne les mesures nécessaires à
son redressement . Air France a présenté dès septembre 1991, dans le
prolongement du contrat de plan 1991-1993 conclu avec l ' Etat, un
premier plan de redressement intitulé CAP 93, visant à réduire de
façon structurelle ses coûts de 1,5 milliard de francs à l'horizon de
l' année 1993 . A ce plan s' est ajouté, devant l'accentuation de la crise,
le programme de retour à l 'équilibre présenté en octobre 1992, avec
pour objectif une amélioration structurelle de la capacité d ' autofi-
nancement d ' au moins trois milliards de francs en 1994 . Au total
en 1991 et 1992, 4 600 suppressions nettes d ' emplois de personnels
au sol, portant sur les années 1991-1993, ont été programmées. Cc
dispositif, dont la mise en oeuvre s ' effectue conformément au calen-
drier prévu, a reçu le soutien du Gouvernement. Mais il s 'avère insuf-
fisant pour faire face à la gravité de la situation actuelle, qui menace la
pérennité de l ' entreprise . Aussi la compagnie nationale Air France
doit intensifier ses efforts de redressement et 1a stratégie de groupe
doit être renforcée afin de tirer k meilleur parti des complémentarités
entre Air France et Air Inter . Par ailleurs le Gouvernement entend
défendre les positions du pavillon français au sein du transport aérien
mondial, notamment par une attitude de fermeté dans le cadre des
négociations régissant les droits de trafic internationaux .
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Vignette automobile
(puissance fiscale des véhicules - réglementation)

673. - 10 nui 1993 . - M . Bernard Debré appelle l'attention de
M . le ministre du l udget sur le mode de calcul du prix des vignettes
automobiles . II semblerait, en effet, puisque la puissance fiscale n'a
aujourd'hui plus de rapport direct avec la pu i ssance du moteur, que
celui-ci avantage certains véhicules (les véhicules Diesel, par exemple,
alors qu ' ils peuvent être maintenant aussi performants que d ' autres
sur tous les plans) . Il lui demande de bien vouloir lui exposer le mode
de calcul et de lui dire s'il ne lui semblerait pas souhaitable de revoir
éventuellement ce ssyysstème. - Question transmise à M. le ministre
de l'équipement, des transports et du tourimse.

Vignette automobile
(taxe différentielle - calcul - véhicules acquis en cours d 'année)

1275. - 24 mai 1993 . - M . joseph Kiifa interroge M . le ministre
du budget sur l ' opportunité d'introduire l'application d ' un pro rata
temporis de la taxe sur la vignette automobile pour les véhicules acquis
en cours d ' année . Il attire également son attention sur le fait que les
CV fiscaux ne sont plus représentatifs de la puissance réelle et du coût
d ' un véhicule automobile, et lui demande de lui faire connaître les
moyens qu'il compte mettre en œuvre pour modifier ces disparités . -
Question transmise à M. le ministre de l 'équipement, des trans-
ports et du tourisme.

Réponse. - La puissance administrative des véhicules n 'a effective-
ment aujourd'hui aucun rapport avec la puissance réelle du moteur
qui équipe le véhicule . Le mode de calcul en vigueur est défini par la
circulaire du 23 décembre 1977 qui s ' applique aux voitures parti-
culières réceptionnées par type depuis k 1" janv ier 1978 . Le calcul
prend en compte la cylindrée du moteur, le type de motorisation et les
caractéristiques de la transmission . Il permet d 'obtenir une puissance
administrative en meilleure corrélation avec la consommation de car-
burant des voitures et favorise donc la conception de véhicules
économes en carburants. Les autres catégories de véhicules à moteur
restent soumises aux dispositions de la circulaire du
28 décembre 1956, où la puissance est directement proportionnelle à
la cylindrée du moteur . L évolution du mode de calcul de cette puis-
sance administrative devrait nécessairement être réalisée en fonction
des évolutions technologiques prévisibles des moteurs et des transmis-
sions et ne pourra vraisemblablement être envisagée que dans une
approche plus large, où les aspects liés à la protection de l ' environne-
ment, à la sécurité routière et aux exigences d'harmonisation euro-
péenne seront aussi pris en compte.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(équipement : services extérieurs -

direction départementale des Ardennes -
eetifs de personnel)

892. - 17 mai 1 )93 . - M . Philippe Mathot attire l'attention de
M . ie ministre de. l'équipement, des transports et du tourisme sur
la situation de pénurie d ' agents d ' encadrement dans laquelle se trouve
la direction départementale de l ' équipement des Ardennes . Sur vingt-
quatre postes d'agenrs du cadre A . quatre postes sont à pourvoir
depuis plusieurs mois . dam le poste très important du chef du service
des routes. Un cinquième poste sera très prochainement laissé vacant.
II est à noter en outre que le taux d'encadrement est très bas : 24 cadres
pour 559 agents . Cette situation est très gênante pour cette direction
départementale qui doit jouer un rôle technique important dans le
cadre du désencla' ement du département . En conséquence, il lui
demande s'il lui es . possible de prendre rapidement les mesures de
nomination nécessaires.

Réponse. - A !a suite de la pénurie d 'agents d ' encadrement, des
mesures de nomination ont été prises . Les affectations ont commencé
à avoir lieu, puisque un attaché administratif a été affecté le
1" mars 1993, qu'un ingénieur des travaux publics de l ' Etat sur la
subdivision de Charleville-Mézières est prévue d ' ici la fin de l ' année.
La nomination d 'un ingénieur divisionnaire des travaux publics de
l'état est prévue pour le 1" septembre 1993 comme chef du service des
routes .

rie
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Sécurité routière
(alcoolémie - contrôle - chauffeurs routiers)

1026 . - i7 mai 1993 . - M . Bruno Bourg-Broc appelle l ' attention
de M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
sur les difficultés que rencontrenr. les chefs d'entreprise de transports
routiers dont les chauffeurs salariés sont sujets à des contrôles d 'alcoo-
lémie posit i fs . Le juge accorde fréquemment aux contrevenants le
bénéfice d 'un „ permis blanc » sans prescrire aucune prise de sang per-
mettant de contrôler les gamma GT et VGM attestant l ' alcoolisme,
chronique ou non . En cas d ' accident, l ' employeur sera en grande par-
tie responsable. li lui demande, en conséquence, si la visite médicale
dite „ des cinq ans „ pour les conducteurs routiers ne doit pas
comprendre davantage d' examens approfondis et en particulier une
prise de sang.

Réponse. - L'article R . 127 du code de la route prévoit que tout
candidat au permis de conduire des catégories poids lourds ou au per-
mis de la catégorie B destiné à être utilisé à titre professionnel, pour la
conduite des taxis, des ambulances, des véhicules de ramassage sco-
laire ou des véhicules de transport public de personnes doit subir un
examen médical destiné à vérifier son aptitude physique à la conduite
automobile. Par suite, ces conducteurs sont astreints à des visites
médicales périodiques en vue du renouvellement de leur permis de
conduire . La périodicité en est la suivante : tous les cinq ans pour les
conducteurs âgés de moins de 60 ans ; tous les deux ans pour les
conducteurs âgés de soixante à soixante-seize ans ; tous les ans au-delà
de soixante-seize ans . Leur aptitude physique est déterminée au vu
d 'une liste des incapacités physiques incompatibles avec l 'obtention
ou k maintien du permis de conduire annexée à un arrêté du 4 octo-
bre 1988 . Sont notamment fixées, en fonction des affectations et
seloe le type de véhicule conduit, léger ou lourd, les normes médicales
en dessous desquc.;les le conducteur doit être déclaré apte à titre tem-
poraire, voire inapte à la conduite automobile . En particulier, en cas
d 'alcoolisme occasionnel, le texte prévoit une compatibilité tempo-
raire pendant une période probatoire d'un an . En revanche, en cas
d 'alcoolisme chronique, une incompatibilité sera décidée jusqu ' à nor-
mal isation des signes cliniques et biologiques et une compatibilité
temporaire, après désintoxication confirmée . En fonction de l'examen
clinique auquel ils procèdent, les médecins ont toute latitude de sou-
mettre un conducteur à des analyses biologiques . En effet il semble
important de distinguer le dosage des gamma GT et VGM qu ' évoque
l ' honorable parlementaire, de celui du toxique lui-même, c est-à-dire
l ' alcoolémie . Ces dosages indirects doivent être utilisés avec précau
tion, car la prise de certains médicaments est susceptible de les fausser.
Les médecins y ont en revanche largement recours en cas d ' intoxica-
tion avérée pour confirmer, par leur retour à la normale, la réalité
objective du sevrage . C' est ainsi que la réglementation actuelle, en
n ' imposant pas de manière systématique ces analyses biologiques,
mais en demandant aux médecins de les exiger chaque fois qu'elles
leur semblent nécessaires, paraît répondre aux préoccupations de l ' ho-
norable parlementaire étant précisé que cette visite médicale est obli-
gatoire, en application de l ' article R 128 du code de la route, dès lors
qu 'orne infraction à l'article L I” du même code est relevée à l 'en-
contre d 'un conducteur .

Agriculture
(entreprises de seaux agricoles -

transport de marchandises - réglementation)

1164 . - 24 mai 1993 . - M. Jean-Pierre Abelin attire l ' attention
de M . le ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme
sur les préoccupations exprimées par de nombreux maires de
communes rurales, à l 'égard d'une disposition du code de la route sui-
vant laquelle les conducteurs de travaux agricoles non rattachés à une
exploitation agricole ou forestière, à une entreprise de travaux agri-
coles ou à une coopérative d ' utilisation de matériel agricole, doivent
être titulaires d 'un permis de conduire soit de catégorie C, soit de
catégorie EC. Dans la mesure où les tracteurs agricoles sont de plus en
plus utilisés par les collectivités locales, par exemple pour l 'entretien
du patrimoine rural, il semble tout à fait anormal d'amalgamer ce type
de véhicules qui, en utilisation agricole, ne nécessitent aucun permis,
avec d'autres ensembles routiers, alors qu ' ils n'en ont ni la taille ni le
rayon d' action . il lui demande de bien vouloir envisager la mise en
place de dispositions dérogatoires à l'application de cette réglementa-
tion pour la conduite des tracteurs par les employés communaux,
notamment dans les communes rurales en voie de désertification et
dans le cadre de la réflexion globale prenant en compte les problèmes
spécifiques qui se posent très crûment dans ces zones .
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Réponse. - En règle générale, la conduite des véhicules automobiles
nécessite, de la part du conducteur, la possession d'un permis dont la
catégorie est définie à Panicle R 124 du code de la route . Echappent à
cette obligation les agriculteurs utilisant un tracteur agricole ou fores-
tier tel que défini au titre fil (article R 138 A-1", 2", 3" et B) du code
de la route, lorsque ce matériel est attaché à une exploitation a g ricole,
à une entreprise de travaux agricoles ou à une coopérative d'utilisation
de matériel agricole (CUMA) . En revanche, si les véhicules ne sont
pas attachés à une exploitation de ce type, ce qui semble le cas, en l'es-
pèce, et de plus s ' ils ne sont pas utilisés dans le cadre exclusif de l ' exer-
cice d'activités agricoles, leurs conducteurs doivent être titulaires d'un
permis de la catégorie B, C ou E(C) suivant le poids total autorisé du
véhicule (article R 167-2 du même code) . Il n'est pas envisagé de reve-
nir sur ces dispositions prises en faveur des exploitants agricoles, de
même qu ' il n'apparaît pas opportun d ' étendre cette dispense de per-
mis de conduire à d ' autres cas que ceux prévus actuellement . En effet,
une telle extension entraînerait une multitude de demandes de tous
les utilisateurs de matériels agricoles qui sont astreints à la possession
du permis de conduire (comme les municipalités, les entreprises de
travaux publics, entreprises industrielles et les personnes s ' adonnant à
l'agriculture de plaisance) et auxquels de telles facilités ont toujours
été refusées . D 'ailleurs, l'Etat lui-même n'a pas dérogé à cette règle
puisque les agents des directions départementales de l ' équipement
sont tenus de posséder le permis de conduire des catégories B, C ou
E(C), selon le poids total autorisé des véhicules qu'ils conduisent pour
effectuer les travaux d 'entretien des routes et des bas-côtés, véhicules
souvent identiques à ceux utilisés par les agriculteurs . Il semblerait
d ' autant plus inopportun de prévoir des dérogations supplémentaires
à la réglementation actuellement en vigueur que tous les Etats
membres de la communauté économique européenne (CEE) ont éla-
boré, puis adopté, une deuxième directive fixant de manière précise
les conditions de délivrance et de validité des permis de conduire, sans
possibilité d'y déroger .

Sécurité routière
(politique et réglementation - enfants)

1207 . - 24 mai 1993 . - M. André Gérin attire l'attention de M . le
ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme sur la
sécurité des enfants dans la rue et/ou en voiture, et tout particulière-
ment sur le respect de la limitation de vitesse à 50 kilomètres/heure en
ville et la retenue des enfants en voiture. Des associations, telle Réagir,
L'enfant et la rue, se préoccupent du respect de ces mesures dans l'in-
térêt et pour la sécurité des enfants. En conséquence, il lui demande ce
qu'il entend faire pour que soient prises des mesures de sensibilisa-
tion, d 'éducation et de prévention telles que des informations auprès
des jeunes élèves dans les écoles, une adresse particulière à tout ache-
teur de véhicule, des messages audiovisuels en direction des parents
afin que ces mesures réglementaires soient efficaces.

Réponse. - L 'efficacité du port de la ceinture de sécurité n'est plus à
démontrer . Les dispositifs de retenue pour les enfants de moins de dix
ans sont obligatoires depuis le 1" janvier 1992 . Le bilan de 1992 de
l 'observatoire national interministériel de la sécurité routière marque,
par rapport à 1991, pour la tranche d 'âge de zéro à quatorze ans, une
évolution plus favorable que la moyenne concernant tués et blessés.
Le résultat d 'une évaluation actuellement en cours devrait être dispo-
nible avant la fin de l'année. La limitation de la vitesse à 50 kilomètres/
heure en ville permet de constater une diminution réelle des vitesses
moyennes pratiquées . Deux ans après le début de son application, le
1" décembre 1)90, on mesure, dans la traversée des villes de moins de
5 000 habitants, entre 1990 et 1992, une baisse de 4 kilomètres/heure
le jour et de 2 kilomètres/heure la nuit, pour les voitures de tourisme.
Depuis 1991 des dispositifs de mesure ont été installés dans les villes
de 5 000 habitants . Le nombre de victimes, en 1992, comparés
à 1990, est en recul de 19,5 p. 100 parmi les piétons, de 20 p . 100
parmi les cyclomotoristes et de 18,6 p . 100 pour les cyclistes . En
outre. l'évolution du nombre de victimes entre zéro et dix-huit ans est
en baisse d 'environ 20 p. 100 entre 1990 et 1992 ; ce chiffre est à rap-
procher des précédents quand on note que les usagers des cyclomo-
teurs, les cyclistes ainsi que les piétons, sont souvent jeunes . De nom-
breuses campagnes à caractère pédagogique sont régulièrement
effectuées par la sécurité routière et relayées dans les régions et les
départements . Un campagne « Label-Vie », qui s' adresse notamment
aux jeunes de quatorze à vingt-cinq ans vient d 'être lancée et se dérou-
lera jusqu'à la fin de l' année . Son principe est de les associer directe-
ment en suscitant leurs initiatives en matière de sécurité routière .

Pernis de conduire
(permis à points - application - conducteurs étrangers)

1539 . - 31 mai 1993 . - M. Raymond Marcellin appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l 'équipement, des transports et du tou-
risme sur l ' un des problèmes soulevé par un jugement rendu en
décembre 1992 par le tribunal administratif de Tarbes, déclarant illé-
gal sur le fond, le permis à points. Après avoir rappelé que le droit
communautaire établit la libre circulation et l ' interdiction de toute
discrimination en raison de la nationalité, cette juridiction a estimé

l
ue l ' application du permis à points français a introduit une inégalité
e traitement entre les citoyens de notre pays et ceux des autres pays

de la CEE. S ' il existe, en effet, en Europe, une certaine variété de per-
mis à points, tel que le permis allemand comptant dix-nuit points, un
grand nombre de pays membres de la CEE ignorent par cs ntre ce sys-
tème. Mais, en réalité, cette inégalité devant la loi réside essentielle-
ment dans le fait qu ' un tribunal français ne disposera d ' aucun moyen
judiciaire pour réduire le crédit de points lorsque le contrevenant sera
un conducteur étrange{ . Aussi, il lui demande si la poursuite de la
politique de sécurité rburière ne lui paraît pas justifier la mise en
oeuvre d'un système de coopération entre les membres de la Commu-
nauté afin de permettre aux juridictions européennes de procéder au
retrait de points d ' un p ..rmis communautaire harmonisé dans ce sens.

Réponse. - Aujourd 'hui quatre Etats de la Communauté euro-
péenne, Grande-Bretagne, Allemagne, Grèce et France ont introduit
à des périodes plus ou moins récentes un système de permis à points,
et trois autres : Belgique, Espagne, Pays-Bas ont déjà voté des disposi-
tions législatives ou envisagent de le faire pour la mise en place de sys-
tèmes équivalents dans les toutes prochaines années . Le permis à
points en France s'applique aux ressortissants nationaux, titulaires
d'un permis de conduire délivré ou échangé par l'Etat français . mais,
comme dans tous les autres pays, ce système se superpose aux autres
dispositions législatives ou réglementaires relatives aux sanctions
applicables en matière d ' infractions au code de la route . Ainsi tout
conducteur peut se voir retirer le droit de faire usage du permis de
conduire sur le territoire où il aura commis une infraction susceptible
d ' entraîner le retrait du permis de conduire en vertu de la législation
nationale en vigueur . Plusieurs Etats souhaitent étendre cette
reconnaissance de la déchéance du droit de conduire à l 'ensemble du
territoire de la Communauté et des actions en cc sens sont menées
actuellement au sein du groupe de coopération judiciaire.

Politiques communautaires
(sécurité routière - circulation à droite ou à gauche - harmonisation)

2154. - 14 juin 1993 . - M. Dominique Dupilet attire l ' attention
de M . le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
sur le maintien de la règle de circulation à gauche en Grande-Bre-
tagne . En effet, il a été observé que la survenance d ' un incident rame-
nait le conducteur par réflexe sur la partie gauche de la chaussée.
Compte tenu de l ' ouverture prochaine du tunnel sous la Manche, il
lui demande s'il envisage d ' intervenir auprès de ses collègues britan-
niques ou des instances européennes en vue d ' une harmonisation des
règles de circulation.

Réponse. - D'après les estimations actuelles, l'ouverture du tunnel
sous la Manche pourrait conduire à un accroissement sensible du tra-
fic entre le continent et la Grande-Bretagne, et, en conséquence, à une
évolution du nombre d 'accidents dus au changement de côté de la cir-
culation entre les îles britanniques et le continent européen . En effet,
chaque année, nous avons à déplorer des accidents très graves, voire
mortels généralement de nuit, souvent mis sur le compte du change-
ment du sens de trafic, et dans lesquels sont impliqués des auto-
mobilistes britanniques fatigués qui reprennent leurs réflexes de
conduite . Ces accidents restent toutefois en nombre très limité
(0,2 p . 100 des accidents) et d ' importantes mesures d' information ont
été développées au cours de ces dernières années (en particulier
en 1991) pour avertir les automobilistes de ce risque particulier et
augmenter leur vigilance . La prévention routière et l ' automobile asso-
ciation britanique, en association avec la sécurité routière ont lancé
l 'opération keep-right, destinée, parla pose de trois cents panneaux et
la distribution de dépliants, à rappeler aux automobilistes britan-
niques le sens de circulation . Cette opération devrait être renouvelée
lors de l ' ouverture du tunnel sous la Manche .
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Permis de conduire
(examen - c,zndulat - quoi zs attribués aux auto-écoles)

2438 . - 21 juin 1993 . - M. Pierre Laguilhon souhaite interroger
M . le ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme sur
le système ectuellentent en place d 'attribution des places aux examens
de code : de ?ratique du permis de conduire . L 'attribution se fait
aujourd ' hui pour un mois NI, sur la hase du nombre de dossiers dépo-
sés par les auto-écoles auprès des préfectures lors des mois M-6, M-5,
M-4 et M-3 . Or, l ' activité des auto-écoles n ' étant pas uniformément
répartie sur l 'année, il arrive fréquemment que pour certains mois il y
ait largement trop de places disponibles par rapport au nombre de
candidats et inversement . Il souhaite qu ' il puisse lui dire s'il envisage
une réforme prochaine du système d'attribution de ces places aux exa-
mens du permis de conduire.

Réponse. - !I est exact que la méthode de réparation de places d ' exa-
mens actuellement en usage s ' appuie sur le critère de la première
demande . Les modalités pratiques de fonctionnement sont fondées
sur un principe simple et équitable : la répartition, pour un mois
donné, du potentiel d'inspecteurs disponibles au prorata des dossiers
de premières candidatures enregistrés dans les services préfectoraux au
titre de chaque établissement d enseignement de la conduite au cours
d ' une période de référence . la période de référence retenue - le qua-
drimestre - est apparue à l 'expérience comme la mieux adaptée . En
tout état de cause, la période de référence n'a pas d ' autre objet que de
dégager une moyenne mensuelle applicable à toutes les auto-écoles, de
telle sorte qu ' aucune d ' entre elles ne soit défavorisée par rapport à une
autre. Au début de chaque mois, Ics services préfectoraux de réparti-
tion affichent, à l ' intention des exploitants d ' auto-écoles, le coeffi-
cient prévisionnel „ d' attribution dont ils peuvent disposer pour le
mois de programmation suivant . Ce coefficient permet aux ensei-
gnants de la conduite de formuler des demandes de places en rapport
avec les possibilités du service et d ' organiser leur travail en consé-
quence . La méthode de la « première demande „ s ' est révélée connue
la plus équitable pour les usagers et la plus réaliste quant à la prise en
compte des besoins réels des auto-écoles et l'utilisation des possibilités
du service des examens du permis de conduire.

_te	 _

Pernis de conduire
(auto-écoles - formation - réforme - conséquences)

2632 . - 21 juin 1993 . - M. Denis Jacquat souhaite que M . le
ministre de l' équipement, des transports et du tourisme lui précise
si la réforme de la formation dans les auto-écoles, débutée en
juin 1991, devrait aboutir à une régulation du nombre d'établisse-
ments d'enseignement de la conduite et de la sécurité routière (ils sont
actuellement 11 000 en France) . Par ailleurs, il lui fait part de sa
réserve quant au faible nombre de jours pris en charge par la Préven-
tion routière et destinés à la formation continue des enseignants des
auto-écoles.

Réponse. - A l'heure actuelle, la France compte environ une école
de conduite pour cinq mille habitants . A cet égard, la réforme de la
formation des conducteurs, entreprise dès 1984 et poursuivie sans
relàche depuis lors, n'a pas comme objectif une modification de cette
situation, mais bien l ' amélioration qualitative des bases de l 'enseigne-
ment de la conduite . C ' est dans cette perspective qu ' une nouvelle
réglementation a été mise en place aux termes de l'article R . 247
modifié du code de la route, précisée par les dispositions de l ' arrêté et
de la circulaire du 5 mars 1991 relatifs à l ' exploitation des établisse-
ments d ' enseignement de la conduite automobile et de la sécurité rou-
tière, en intégrant dans le dispositif d'agrément des écoles de
conduite, pour une part, !es éléments matériels liés aux moyens de
fonctionneraient de ces établissements et, d ' autre part, le respect par
leurs enseignants des contenus pédagogiques fixés par le programme
national de formation à la conduite, que les pouvoirs publics ont
conçus avec l'accord et la participation de la profession . En outre, une
durée minimale d'au moins vingt heures de formation s'impose désor-
mais aux élèves conducteurs pris en charge par les écoles de conduite.
La mise en oeuvre du programme national de formation à la conduite
s 'accompagne d'un effort de recyclage sans précédent institué par
l ' Ertat au bénéfice de la profession . En effet, la participation à un stage
de sensibilisation, à la charge des pouvoirs publics, avec le concours
financier des secteurs de l 'assurance, est prévue pour chaque titulaire
de l'autorisation d 'enseigner en exercice, afin que tous les enseignants
de la conduite, patrons ou salariés, puissent être complètement infor-
més sur les modalités de la réforme engagée . Cette action largement
déconcentrée a commencé en juin 1991 dans chaque région . Environ

1 0 000 enseignants en avaient bénéficié à la fin de l 'année 1992 . C rue
opération se poursuit en 1993 en liaison avec la prévention rs vrière
formation, à un rythme il est vrai quelque peu inférieur (110 suages
en 1993 contre 189 en 1992) pour des raisons d ' économies bud-
gétaires . En dépit de cette légère inflexion, l ' opération devrait être
achevée à la fin de 1994 .

Permis de conduire
(fOrmetiou des conducteurs - contrôle - conséquences - auto-écoles)

2781 . - 28 juin 1993. - M . Jean-Michel Couve appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' équipement, des transports et du tou-
risme sur l 'inquiétude des professionnels de la formation des auto
mohilistes face aux dispositions réglementaires relatives aux contrôles
pédagogiques adoptées par son prédécesseur . Ces contrôles, qui repré-
sentent 120 000 examens de permis de conduire par an, peuvent
déboucher sur un retrait d ' a,treinent menaçant, à terme, l ' existence
même de l ' entreprise . Or tes professeurs comprennent mal de telles
sanctions administratives sur l ' efficacité de leur enseignement, qui a
été au demeurant validé par l ' examen du permis de conduire, en fin
de programme . 1 .es professionnels craignent que ces contrôles n ' abou-
tissent à la disparition de nombreuses auto-écoles et qu ' ils ne dis-
suadent ces entreprises, qui rencontrent déjà des difficultés écono-
miques, d ' investir dans du matériel et d'embaucher du personnel.
C 'est pourquoi il lui demande s'il envisage de revenir sur ces disposi-
tions.

Réponse . - Les évaluations relatives aux prestations pédagogiques
des écoles de conduite sont expressément prévues par la réglementa-
tion applicable à cette profession et ce dispositif d 'encadrement péda-
gogique s ' inscrit dans les objectifs fixés par le comité interministériel
de la sécurité routière, qui a défini l ' amélioration de la qualité de la
formation des conducteurs comme une priorité dans la lutte contre
l ' insécurité routière, notamment concernant les jeunes, principales
victimes des accidents de la route . En effet, aux termes des disposi-
tions prévues par l 'article R . 247 du code de la route, l ' enseignement
de la conduite automobile dispensé au sein des établissements agréés
doit être conforme aux objectifs pédagogiques retenus par le pro-
gramme national de formation à la conduite (PNF) défini par arrêté
en date du 23 janvier 1989 . L'arrêté d ' application du 5 mars 1991
relatif à l'exploitation des établissements d 'enseignement et de la
sécurité routière dispose, dans son article 10, que des contrôles de la
qualité de l ' enseignement et de sa conformité au programme national
de formation peuvent être effectués par les inspecteurs du permis de
conduire et de la sécurité routière dans les conditions fixées par cir-
culaire du ministre chargé des transports. Cette circulaire, en date du
10 octobre 1991, donne un cadre aux interventions des inspecteurs
du permis de conduire, d'une part, dans leur rôle de conseillers auprès
des enseignants . d'autre part, en ce qui concerne la procédure de
contrôle proprement dit . Les inspecteurs sont habilités à opérer ces
évaluations à la suite d'une formation spécifique . L' ensemble de cc
dispositif a, bien entendu, été soumis à l 'avis préalable du Conseil
supérieur de l'enseignement de la conduite et de l ' organisation de la
profession (CSECAOP) et approuvé en son temps par l 'ensetnble des
représentants élus par la profession . A cet égard, il ne s ' agit en aucun
cas pour les pouvoirs publics de remettre en question la liberté d 'en-
treprendre ou de s ' immiscer dans la gestion d ' établissements dont la
vocation est l'enseignement de la conduite . En revanche, il convient
de souligner que le principe d 'une évaluation pédagogique a pour
contrepartie le monopole que la profession exerce dans ce secteur
d'activité, monopole conforté récemment par l ' introduction d ' un
nombre d ' heures minimum obligatoire pour les élèves dans le cadre
de l'apprentissage de la conduite. En tout état de cause, aucun agré-
ment octroyé dans le cadre du fonctionnement de cette profession
réglementée ne peut faire l'objet d ' un retrait, prévu par l ' article R. 247
du code de la route, sans qu'un motif grave ne soit à l ' origine d ' une
telle décision . En outre, la procédure définie aux termes de l ' arrêté du
5 mars 1 991 précité prévoit expressément que l 'exploitant puisse pré-
senter sa défense devant la commission départementale de la circula-
tion et de la sécurité routière, ainsi qu ' un délai de mise en conformité
d ' au moins un mois . Il convient de noter que parallèlement à ces dis-
positions liées aux conditions d 'exploitation des écoles de conduite, la
mise en ouvre du programme national de formation à la conduite
s 'accompagne d'un effort de recyclage sans précédent institué par
l'Etat au bénéfice de la profession . En effet, la participation à un stage
de sensibilisation, à 1a charge des pouvoirs publics, avec le concours
financier des secteurs de l 'assurance, est prévue pour chaque titulaire
de l'autorisation d 'enseigner en exercice, afin que tous les enseignants
de la conduite, patrons ou salariés puissent être complètement infor-
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més sur les modalités de la réforme engagée. Plus de 10 000 ensei-
ggnants ont déjà suivi ces stages, er l 'ensemble de la profession en aura
bénéficié à la fin de 1994 .

Sécurité routière
(phares - changement d'ampoules - réglementation)

3030 . - 28 juin 1993 . - M. Jean-Marie Dtmange appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l 'équipement, des transports et du tou-
risme sur le problème lue rencontrent les automobilistes pour procé-
der à un changement d ampoule hors d' usage. En effet, pour certains
véhicules, l'accès aux phares se trouve parfois très difficile, voire à peu
près impossible sans connaissance spéciale et avec des outils spéciaux.
Il lui demande, en conséquence, s ' il ne lui semble pas possible de
remédier à cet inconvénient et de solliciter l ' indulgence des services de
la police.

Réponse. - Le maintien en bon état de fonctionnement des disposi-
tifs d'éclairage et de signalisation est un élément important pour la
sécurité routière. C ' est aussi une exigence réglementaire, dont la véri-
fication est prévue par les agents chargés de la police de la route et par
les centres de contrôle technique . Il est possible que le changement
d ' une ampoule soit problématique pour un usager non averti et non
outillé, mais une telle opération peut se faire sans aucune difficulté
dans les garages et les stations-service.

	 _une

FONCTION PUBLIQUE

Médecine scolaire
(secrétaires — statut)

726 . - 10 mai 1993 . - M . Marc-Philippe Daubresse appelle l 'at-
tention de M . le ministre de la fonction publique sur la situation
des secrétaires de santé scolaire qui relevaient jusqu en 1991 du minis-
tère de la santé et qui, suite au décret n" 91-1048 du 10 octobre 1991
plaçant l'ensemble des services de santé scolaire sous autorité du
ministère de l 'éducation nationale, ont été transférées dans les corps
administratifs de catégories C de l ' administration scolaire et universi-
taire. Leurs collègues exerçant au sein des mêmes services mais mises à
disposition par les conseils généraux sont actuellement reclassées en
catégories B, conformément aux dispositions du décret n^ 92-874 du
28 août 1992. II lui demande quelle mesure il envisage de prendre
pour harmoniser les situations statutaires de ces personnels.

Réponse. - Le protocole du 9 février 1990 sur la rénovation de la
grille des classifications et les rémunérations des trois fonctions
publiques prévoir expressément que les secrétaires médicales de la
fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière
bénéficieront des mesures relatives à la nouvelle structure des corps
classés en catégorie B type compte tenu des sujétions particulières de
leur emploi . Ces sujétions n ' existant pas dans la fonction publique de
l'Etat, les agents qui remplissent des fonctions de secrétariat dans les
services de médecine de prévention, fonctions qui n ' impliquent pas la
détention d'une compétence particulière en matière médicale, ont été
reclassés dans les corps exerçant habituellement des fonctions compa-
rables, corps classés en catégorie C.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(âge de la retraite - La Poste - centres de tri)

1861 . - 7 juin 1993 . - M. Yves Nicolin attire l 'attention de M . le
ministre de la fonction publique sur les conséquences du décret
n' 90-636 du 13 juillet 1990 qui rend caduques, pour un certain
nombre de fonctionnaires des postes et télécommunications, les dis-
positions des décrets n' 76-8 et 76-9 du 6 janvier 1976 . Depuis le
31 décembre 1991, les fonctionnaires des postes et télécommunica-
tions exerçant depuis 15 ans au 1" janvier 1975 leurs fonctions au ser-
vice du tri dans les recettes centralisatrices et les centres des chèques
postaux dans un emploi de catégorie B ou catégorie active du point de
vue de la retraite ne peuvent plus bénéficier de la retaite à cinquante-
cinq ans . Interrogé par les personnes visées par ce décret qui
invoquent : les inégalités induites par ces dispositions, la modernisa-
tion des centres de tri à laquelle ces dernières mettent un terme, l' ab-
sence d ' annonce quelques années avant la fin du bénéfice du service
actif des intéressés, l 'absence de publicité autour de la signature du
décret. Il lui demande de lui faire connaître ses intentions en la
matière.

Réponse. - Aux termes de l ' article L . 24 paragraphe 1 du code des
pensions civiles et militaires de retraite, applicable à l ' ensemble des
fonctionnaires de l ' Etat et des exploitants publics, La Poste et France
Télécom, „ la jouissance de la pension civile est immédiate pour les
fonctionnaires civils radiés des cadres à l ' âge de soixante ans ou, s'ils
ont accompli au moins quinze ans de services actifs à l ' âge de cin-
quante-cinq ans Les emplois tenus par les agents affectés dans les
centres des services du tri dans les recettes centralisatrices ou les
centres de chèques de La Poste ont été classés services actifs sur le plan
de la retraite à compter du 1” janvier 1975 par le décret n" 76-8 du
6 janvier 1976 . Ces dispositions ne sont en aucune façon rendues
caduques par le décret n' 90-636 du 13 juillet 1990 et tous les fonc-
tionnaires de La Poste qui ont accompli quinze années de service dans
les établissements concernés depuis le 1" janvier 1975 peuvent obtenir
lit bénéfice d'une pension à jouissance immédiate dès l ' âge de cin-
quante-cinq ans . En revanche les services de tri effectués avant le
1" janvier 1975, qui ont toujours été des services sédentaires, ne
peuvent plus être pris en compte pour obtenir une pension à jouis-
sance immédiate avant l'âge de soixante ans . En effet, les dispositions
de l 'article 20 de la loi de finances pour 1975 qui prévoyaient que, jus-
qu ' à une date à fixer par décret, les fonctionnaires affectés au service
du tri pourraient obtenir une pension à jouissance immédiate dès
l'âge de cinquante-cinq ans s'ils avaient accompli quinze années de
services collectifs dans ce service, quelle que soit la date à laquelle ils
avaient été rendus, n 'avaient qu ' un caractère provisoire . La date du
1" janvier 1992 fixée pat le décret précité du 13 juillet 1990 a permis
aux titulaires des emplois considérés de bénéficier d'une retraite à
jouissance immédiate dès l'âge de cinquante-cinq ans, sans attendre
que ces emplois soient reclassés en service actif depuis au moins
quinze ans, ce qui est désormais le cas depuis le 1" janvier 1990.
Quant aux fonctionnaires qui ne réunissent pas cette condition
requise de quinze ans de services actifs, il n 'est pas possible de leur
donner satisfaction compte tenu du caractère impératif des textes
législatifs et réglementaires régissant les droits à pension des personnes
relevant du code des pensions civiles et militaires.

Administration
(procédure administrative - dite limite -

cachet de La Poste - reforme)

1926 . - 7 juin 1993 . - En précisant qu ' en dépit de l ' importance du
sujet traité il n ' a pas obtenu de réponse à sa cuestion n" 42479 déjro-
sée sous la précédente législature, M . Jean-Louis Masson attire I au
tention de M . le ministre de la fonction pultlixpie sur ie fait que de
nombreuses formalités administratives doivent ètre accomplies avant
une date limite . Le plus souvent la référence retenue est le cachet de la
poste . Or, en raison d ' un relevé irrégulier des boîtes aux lettres par
l ' administration postale, des décalages de jours sont constatés entre le
moment du dépôt de la lettre et son oblitération . Par ailleurs, il arrive
aussi que le cachet de la poste soit illisible . Pour remédier à ces diffi-
cultés, il souhaiterait que, lorsque la nature de la formalité exige le res-
pect d'une date stricte, l'administration soit impose une transmission
par lettre recommandée (le récé +p issé de dépôt indiquant alors le jour
de façon certaine), soit accepte on recevoir elle-même les plis à ses gui-
chets en échange d'un reçu . Cette simplification des formalités admi-
nistratives permettrait d'éliminer de nombreux inconvénients pour
les usagers . II souhaiterait donc qu ' il lui indique les mesures qu 'il
envisage de prendre en la matière.

Reparue. - La formule de la lettre recommandée avec ou sans accusé
de réception constitue sans conteste une bonne solution pour les for-
malités administratives à accomplir avant une date limite . Elle est
obligatoire dans certains cas, notamment dans les relations avec les
juridictions et évite avec une grande fiabilité les contestations de date.
La remise de dossier en main propre ainsi que la remise au guichet
avec une délivrance de récépissé est généralement possible . Ces for-
mules sont toutefois lourdes et coûteuses pour l 'usager comme pour
l ' administration en termes de frais de déplacement, de coût postal ou
encore de personnel . Elles ne paraissent pas aller dans le sens de la
simplification ou de l ' allégement du coût des formalités administra-
tives . Le problème posé fera cependant l ' objet d 'un examen complé-
mentaire en prolongement de travaux déjà effectués sur le sujet, en
particulier dans le cadre des propositions de réforme du médiateur,
dans le souci de permettre à l ' usager de choisir la formule la plus
appropriée au but de sa démarche .
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Fonction publique de l'Etat
(orthophonistes - statut)

2110 . - 14 juin 1993 . - M . Denis Jacquat attire l ' attention de
M. le ministre délégué à la santé sur une des préoccupations de la
Fédération nationale des orthophonistes concernant la reconnaissance
du cadre A pour les orthophonistes de la fonction publique, qui, d ' ail-
leurs, a été prise en considération lors des travaux de la commission
regroupant notamment la direction générale de la santé, la direction
des hôpitaux, la direction des affaires sociales et la direction des ensei-
gnants supérieurs . 11 aimerait connaître quelles sont les intentions du
Gouvernement à ce sujet . - Question ran.nnise à M. le ministre de
la fonction publique.

Réponse. - Le corps des orthophonistes est un des sept corps régis
par le décret n" 89-609 du 1" septembre 1989 portant st .tuts parti-
culiers des personnels de rééducation de la fonction publique hospita-
lière. Les orthophonistes bénéficient désormais du classement indi-
ciaire intermédiaire créé par le protocole d 'accord sur la rénovation de
la grille et des classifications des trois fonctions publiques du
9 février 1990 et sont revalorisés en trois étapes : création du nouveau
troisième grade (IB 422-638) à compter du 1" août I992, création du
nouveau premier grade (IB 322-558) à compter du 1" août 1993,
création du nouveau second grade culminant à l ' indice brut 593 à
compter du 1" août 1994 . En outre, l'accès à la catégorie A a été
consacré par le décret n" 91-1269 du 18 décembre 1991 portant sta-
tut particulier des personnels de rééducation surveillants-chefs des ser-
vices médicaux de la fonction publique hospitalière, qui crée un corps
de catégorie A d ' orthophonistes surveillants-chefs des services médi-
caux . Ce corps de débouché est positionné entre les indices bruts 440
et 660 . L ' ensemble de ce dispositif est de nature à reconnaître les qua-
lifications des orthophonistes et à rendre plus attractives les carrières
de ces agents .

Fonctionnaires et agents publics
(reclassement - prise en compte de l'ancienneté acquise -

fonctionnaires de catégorie B
accédant au corps des professeurs de l 'enseignement technique)

2123. - 14 juin 1993 . - M. Jean-Pierre Brard attire l'attention de
M . le ministre de la fonction publique sur la situation désavanta-
geuse dans laquelle se trouvent certains fonctionnaires de catégorie B
venant d ' obtenir le certificat d 'aptitude à la profession d ' enseignant
technique . Leur reclassement dans leur nouvel emploi est opéré sur le
fondement du décret n" 51-1423 du 5 décembre 1951, article 11-3
qui prévoit que l'ancienneté prise en compte pour ce reclassement
„ n ' est pas retenue en cc qui concerne les cinq premières années ; elle
est prise en compte à raison de la moitié pour la fraction comprise
entre cinq et douze ans et à raison des trois quarts pour l 'ancienneté
acquise au-delà de douze ans » . Mais le même décret comporte une
disposition qui précise ,i cependant l ' application des dispositions qui
précèdent ne peut avcir pour effet de classer un fonctionnaire dans
une situation plus favorable que celle qui aurait été la sienne si, préa-
lablement à sa nomination dans l' un des corps soumis au présent
décret, il avait été promu au grade supérieur ou nommé dans le corps
dont l'accès est réservé aux membres de son corps d 'origine » . Or cette
restriction prive largement d ' effet la règle de calcul précédemment
mentionnée et ne confère par exemple aux fonctionnaires comptant
une ancienneté de plus dc quinze ans en catégorie B qu ' un avantage
de carrière minime sur les lauréats sans ancienneté . Dans le contexte
actuel des difficultés de recrutement des professeurs, il lui demande en
conséquence s ' il entend revoir les règles de reclassement des fonction-
naires qui font l 'effort d ' une telle reconversion par concours, dans un
sens plus favorable.

Réponse. - La logique de carrière développée par la construction
statutaire de la fonction publique conduit à organiser le passage des
agents publics d 'une catégorie à l'autre. A l 'occasion d'un tel passage,
il convient de reclasser des agents dans leur nouveau corps en prenant
en compte leur expérience professionnelle . La différence qui existe
entre les grilles de référence des différentes catégories, conduit à ne
retenir pour le calcul du reclassement qu ' une fraction de l ' ancienneté
acquise par les agents dans leurs précédents corps . Les règles de reclas-
sement retenues pour k reclassement des agents de catégorie B dans k
corps de professeurs de l 'enseignement technique sont les règles clas-
siques de reclassement : les cinq premières années passées en catégo-
rie B ne sont pas retenues ; au-delà, la fraction retenue est de la moitié
pour ce qui concerne l'ancienneté inférieure à douze ans et des
trois quarts pour l ' ancienneté postérieure à douze ans . Le jeu de ces

règles de reclassement doit également tenir compte des possibilités de
promotion ouvertes aux agents au sein même de la catégorie B . C 'est
ourquoi des règles butoir ont été établies afin de ne pas défavoriser

les agents qui auraient progressé plus rapidement du fait de leurs
mérites professionnels . La règle tendant à retenir dans k calcul du
reclassement un élément valorisant les efforts de l'agent pour accéder
aux grades supérieurs constitue aujourd ' hui le droit commun pour le
reclassement des agents de la catégorie B à la catégorie A . Il n est pas
envisagé pour le moment de revenir sur cette disposition.

Enseignement agricole
(enseignants - statut - alignement sur 17NRA)

2273 . - 14 juin 1993 . - M . Jacques Godfrain attire l ' attention de
M . le ministre de la fonction publique sur le projet de statut du per-
sonnel de l ' enseignement supérieur agricole et vétérinaire . Ce projet,
qui a été envisagé sous la législature précédente, mais qui n'a pas
abouti en raison de l 'alternance législative, consiste à améliorer la
situation des enseignants en alignant leur statut sur celui de l ' INRA
au demeurant beaucoup plus avantageux . Cette disparité reposait sur
la garantie de l 'emploi des personnels de l'enseignement supérieur
agricole et vétérinaire . Or l 'accession récente de l ' INRA au fonction-
nariat ne justifie plus cette différence de régime . Il lui demande en
conséquence quelles mesures il envisage de prendre pour permettre
l ' aboutissement de cc projet.

Réponse . - Le décret n” 92-171 du 21 février 1992 (publié au Jour-
nal officiel du 26 février 1992 a permis de doter les enseignants des
établissements d' enseignement supérieur publics agricoles et vétéri-
naires relevant du ministère de l'agriculture d ' un statut d'enseignant-
chercheur . Ce statut qui crée deux corps de fonctionnaires, les profes-
seurs et les maîtres de conférence, s 'applique notamment aux ensei-
gnants en fonction dans les écoles nationales d ' ingénieurs des tarvaux
(ENIT), à l ' institut national agronomique, dans les écoles nationales
supérieurs d ' agronomie et dans les écoles nationales vétérinaires.
S 'agissant des personnels non enseignants de l 'enseignement agricole
et vétérinaire, la loi n" 92-678 du 20 juillet 1992 permet aux person-
nels ingénieurs, techniciens, ouvriers et de service en fonction dans les
établissements d 'enseignement supérieur agricole et les centres natio-
naux d 'enseignement vétérinaire et alimentaire (CNEVA) d ' accéder à
un statut de fonctionnaire proche de celui existant à l'INRA pour les
personnels de même niveau . Le projet de décret à prendre en applica-
don de la loi du 20 juillet 1992 précitée est actuellement à I étude.

Fonctionnaires et agents publics
(mutations - départements d outre-mer -

frais de déménagement et de voyage - remboursement)

2999 . - 28 juin 1993 . - M . Jean-Jacques Hyest attire l 'attention
de M . le ministre de la fonction publique sur les conditions de rem-
boursement des frais de déménagement dans les départements
d'outre-mer pour les fonctionnaires mutés . En effet, en 1992, une cir-
culaire a été éditée modifiant toutes ces conditions .Tous les fonction-
naires béné g ciant d'une mutation sont tenus de payer 20 p . 100 du
prix de leur billet d ' avion pour le retour, ainsi que 20 p . 100 du mon-
tant de leur déménagement . II lui demande s' il serait possible d ' étu-
dier l ' éventuelle suppression ou amélioration de ces mesures.

Réponse. - Les conditions de remboursement des frais de démé-
nagement dans les départements d ' outre-mer ont été définies par le
décret n" 89-271 du 12 avril 1989 fixant les conditions et les modali-
tés de règlement des frais de déplacement des personnels civils à l ' inté-
rieur des départements d' outre-mer, entre !a métropole et ces départe-
ments, et pour se rendre d ' un département d 'outre-mer à un autre. Ce
texte prévoit la prise en chatte par l ' Etat des frais de changement de
résidence . Toutefois, lorsqu il s ' agi( de mutations sur demande, la
prise en charge intervient, sous réserve que les agents concernés aient
accompli au moins quatre années dc services sur le territoire européen
de la France ou dans un département d 'outre-mer d'affectation, dans
la limite de 80 p . 100 du montant des sommes engagées pour le trans-
port des personnes et, pour le remboursement des autres frais, suivant
un abattement de 20 p. 100 du montant de l'indemnité forfaitaire
défini par l ' arrêté interministériel . Le régime ainsi défini n 'a pas été
modifié depuis la publication du décret du 12 avril 1989 ; il convient
d 'indiquer qu ' il constitue un net progrès par rapport aux dispositions
antérieures du décret n° 53-511 du 21 mai 1953 ; en effet celles-ci
prévoyaient un remboursement en faveur des seuls agents mutés dans
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l'intérêt du service . Les agents n'avaient droit à aucun remboursement
dans les autres cas, notamment en cas de déplacement pour conve-
nances personnelles. Dans ces conditions, il n 'est pas envisagé de
modifier la réglementation en vigueur.

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Politique extérieure
(Europe de l'Est - installations nucléaires - sécurité)

Enseignement : personnel
(psychologues osa/aires - statut)

3116. - 28 juin 1993 . - M. Jean Urbaniak attire l ' attention de
M. le ministre de la fonction publique sur les conditions d ' emploi
des psychologues qui exercent en qualité de fonctionnaires.
L' article 44 de la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985 portant diverses
dispositions d ' ordre social a en effet précisé l ' usage professionnel du
titre de psychologue. Il lui demande de bien vouloir lui préciser si
l'ensemble des psychologues de la fonction publique dispose de sta-
tuts spécifiques conformes aux conditions de titres prévues à
l'article 44 de la loi précité et s 'il envisage la création d'un statut
unique des psychologues qui, justifiant d ' un DESS en psychologie,
exerçent en qualité de fonctionnaires.

Réponse. - L'usage du titre de psychologue est désormais protégé
par 1 article 44 de la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985 poraant diverses
dispositions d 'ordre social . Sur cette base légale, les décrets n" 90-255
et 90-259 du 22 mars 1990 fixent la liste des diplômes permettant aux
agents souhaitant exercer les fonctions de psychologue de faire usage
de ce titre . Sont ainsi mis en conformité avec la loi du 25 mars 1985
précitée, d'une part, les statuts particuliers régissant les psychologues
de la fonction publique hospitalière et les psychologues territoriaux.
D ' autre part, en ce qui concerne la fonction publique de l ' Etat, sont
concernés : les conseillers d ' orientation psychologues, les instituteurs,
professeurs des écoles et professeurs d 'enseignement général de collège
nommés dans les fonctions de psychologues scolaires, ainsi que les
psychologues des services extérieurs de la protection judiciaire de la
jeunesse. S 'agissant de la création d'un statut unique de psychologues
titulaire aucun projet n ' est à ce jour envisagé.

Administration
(structures administratives - réforme - perspectives)

3576. - 12 juillet 1993 . - M . Léonce Deprez appelle l'attention
de M . le ministre de la fonction publique sur le rapport sur !es
orientations budgétaires à moyen terme annexé au projet de loi
d' orientation quinquennale de redressement des finances publiques,
présenté par le Conseil économique et social, proposant une forte
réduction de la progression des dépenses publiques et « d ' importantes
réformes des structures administratives permettant d 'améliorer leur
efficacité et leur productivité réformes devant être mises en oeuvre
dès 1994 et poursuivies les années suivantes . Ce rapport propose de
profondes réorganisations de certains services administratifs et, le cas
échéant, la redéfinition de leurs missions. II lui demande la suite qu'il
envisage de réserver à ce rapport qui trace, à juste titre, des perspec-
tives d ' avenir susceptibles d 'être rapidement mises en oeuvre.

Réponse. - Le Gouvernement entend engager de profondes
réformes de structures de façon à faire appliquer complètement la loi
d'orientation du 6 février 1992 sur l ' administration territoriale de la
République et le décret du juillet 1992 portant charte de la
déconcentration. A cet effet le Ciater, comité interministériel pour
l 'administation territoriale, s'est réuni le 23 juillet 1993 . Il a entériné
un grand nombre de mesures de déconcentration de procédures ainsi
que des mesures de réorganisation des structures administratives.
Pour aller plus loin dans cette direction, il a été décidé de mettre en
place, au sein de la plupart des ministères, un comité chargé d ' élabo-
rer, sous l ' autorité directe du ministre, un schéma directeur quadri-
ennal de réorganisation et de déconcentration . Le Ciater sera de nou-
veau réuni au début de l 'année 1994 pour étudier l 'ensemble des
schémas directeurs et les restructurations qu ' ils proposent .

518. - 3 mai 1993 - M . Jean-Pierre Brard attire l ' attention de
M . le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications st
du commerce extérieur sur l ' accident et la pollution radioactive sur-
venus à Tomsk 7 en Russie, qui paraissent devoir retenir toute l'atten-
tion des autorités françaises compétentes en matière de conseil et
d ' aide aux gouvernements et aux exploitants des installations
nucléaires d ' Europe orientale. En effet, le délabrement de nombreuses
installations, en particulier des centrales, attesté par des rapports d 'ex-

erts, et l ' insuffisance des dispositifs de sécurité, font courir aux pope.-
rationsrtions et à l 'environnement des risques immédi :ts et pour l 'avenir,
non seulement sur place, mais aussi à des milliers de kilomètres à la
ronde . Ce problème concerne donc tout le continent européen, y
compris la France. Notre pays dispose de moyens techniques et finan-
ciers susceptibles de contribuer à une amélioration sensible de la situa-
tion dans certaines installations et de pallier les conséquences de la fer-
meture, définitive ou temporaire, de celles qui sont trop dangereuses.
Il souhaiterait, en conséquence, connaître son appréciation et ses pro-
jets en ce sens.

Réponse. - Les éléments de réponse que nous portons ici à la
connaissance de l ' honorable parlementaire sont dans la droite ligne de
ceux qui lui avaient été fournis en réponse à la question qu ' il avait
posée en ruai 1992 après l ' incident de Sosnovy-Bor de mars 1992 . Le
gouvernement français attache une importance prioritaire à l ' amélio-
ration de la sûreté des installations nucléaires des pays de ' . 'Europe
centrale et orientale et des nouveaux états indépendants de l 'ancienne
URSS . De nombreuses actions sont menées en ce sens aussi bien en
concertation avec les pays occidentaux et les institutions internatio-
nales qu' en coopération strictement bilatérale. Compte tenu de l ' im-
portance des moyens financiers que l 'amélioration durable de la sûreté
nucléaire à l'Est suppose, la France, en liaison étroite avec l 'Alle-
magne, a fait inscrire ce sujet à l 'ordre du jour du G7 réuni à Munich
en juillet 1992. Des propositions ont alors été faites par les chefs
d 'Etat et de gouvernement, qui ont été reprises depuis par la commu-
nauté internationale et mises en oeuvre . Ainsi un groupe rassemblant
les pays occidentaux et les pays de l ' Est a été créé pour coordonner les
coopérations bilatérales en cours ou projetées . De même un fonds
multilatéral pour l ' amélioration de la sûreté des centrales nucléaires
des pays de l 'est a été mis en place et fonctionne depuis le mois
d ' avril 1993 . II compte pour l ' instant douze Etats contributaires pour
un budget d' intervention de 76 millions d 'Ecus . Ce fonds est géré par
la BERD. Enfin, la Banque mondiale, l ' Agence internationale de
l 'énergie et la Banque européenne de restructuration et de développe-
ment achèvent actuellement leurs études sur la situation énergétique
des pays de l'Est et les besoins de financement associés . Sur ces
trois sujets, la France a joué un rôle de premier plan . Ainsi, concer-
nant le Fonds multilatéral, elle est le premier contributeur avec 15 mil-
lions d'Ecus en 1993, mais participe également de façon importante,
par le biais de sa contribution au budget des communautés euro-
péennes, au financement des programmes communautaires Phare et

acis (330 millions d'Ecus prévus parla commission pour 1991-1993
pour la sûreté nucléaire) gérés par la commission . C' est dans ce cadre
que notre pays assure le leadership de l ' assistance que les pays
membres de la communauté apportent aux autorités de sûreté de
l 'Ukraine et des Républiques tchèque et slovaque. Au niveau stricte-
ment bilatéral, la France a aussi mis en place des moyens financiers
mobilisables à cette fin, notamment auprès de la Mission interminis-
térielle pour la coopération en Europe centrale et orientale et du fonds
d'aide aux restructurations dans les pays d ' Europe centrale et orientale
et les Républiques de l 'ancienne URSS. Ces moyens financiers sont
mis en oeuvre dans le cadre soit d 'accords, soit de projets de coopéra-
tion, soit de projets commerciaux qui lient les autorités réglemen-
taires, les organismes scientifiques et techniques et les entreprises du
secteur nucléaire français avec leurs homologues de chacun des pays
de l 'Est concernés . Ainsi la France poursuit-elle l ' effort important
qu ' elle fournit depuis trois ans, tant au plan humain qu ' aux plans
financier et technique, pour aider les pays de l 'Est à accroître la sûreté
de leurs installations nucléaires .
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Energie
(énergie solaire - développement)

883 . - 17 mai 1993 . - M. Jean-Pierre Brard attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur le potentiel de développement concer-
nant les marchés internationaux que pourrait constituer, dans les
décennies futures, l'industrie photovoltaïque. En octobre 1992 s ' est
réunie à Montreux la 11' conférence européenne sur l 'énergie solaire
photovoltaïque. A cette occasion a été signée une charte dont l'ob-
jectif est la promotion de ce type d ' énergie, en lançant un appel inter-
national à une recherche sensiblement intensifiée dans ce domaine.
Leur revendication d ' une politique énergétique concrète, favorisant
un approvisionnement suffisant, diversifié, sûr, économique et écolo-
gique correspond à leur volonté d 'une production accrue d ' électricité
à partir des „ énergies nouvelles notamment solaire, qui présente un
intérêt particulier pour les pays en développement dont l'ensoleille-
ment est important. L ' effort actuel de recherche et développement
provenant de fonds publics dans la Communauté européenne est de
200 millions d ' écus par an. Mais, pour une diminution sensible des
coûts de production à l'horizon de l'an 2000, deux facteurs devraient
être cumulés : une augmentation accélérée du volume de production
et une augmentation de l ' effort de recherche et développement qui
devrait être le douLle ou le triple de l ' effort actuel . Il lui demande en
conséquence quelle place il entend donner à cette industrie dans les
années à venir, s ' il souhaite favoriser la mise en valeur des atouts que la
France détient dans ce domaine et, dans l 'affirmative, quelles mesures
spécifiques peuvent être rapidement adoptées afin de privilégier
l énergie photovoltaïque, renouvelable et non polluante.

Réponse. - II est exact que l'électricité photovoltaïque est parti-
culièrement bien adaptée aux zones géographiques dépourvues de
réseaux électriques, que l ' on rencontre dans de très nombreux pays en
voie de développement. Cette technique qui présente en outre l'avan-
tage de ne pas contribuer à l'effet de serre semble appelée à un fort
développement dans les prochaines décennies . La France, qui dispose
dans ce domaine d'entreprises parfaitement compétitives au plan
mondial, accentue son effort de recherche : c' est ainsi que k budget
total des crédits publics consacrés à la recherche et au développement
en matière d'électricité photovoltaïque est passé de 35 millions de
francs en 1992 à 40 millions de francs en 1993 . En outre, comme le
suggère l ' honorable parlementaire, la France mène une politique de
difFusion du photovoltaïque là où son emploi est économiquement
justifié. C 'est ainsi que dans le département de l 'Aude, une première
tranche de vingt habitations est en cours d 'électrification par généra-
teurs photovoltaïques, cofinancée par l 'Agence de l'environnement et
de la maîtrise de l'énergie (ADEME) et EDF . A file de la Réunion,
douze gîtes de tourisme viennent d ' être électrifiés par générateurs
photovoltaïques et une trentaine de maisons devraient l'être d ' ici à
fin 1993 . Ces équipements sont cofinancés par l'ADEME et EDF à
environ 80 p . 100 de leur coût. Un accord récent de coopération entre
I 'ADEME et EDF prévoit la généralisation de ces cofinancements
d ' installations photovoltaïques sur des sites isolés dans les départe-
ments d ' outre-mer comme en métropole.

Electricité et gaz
(lignes à haute tension - sécurité - champs électromagnétiques)

981 . - 17 mai 1993 . - M. Jean-Louis Masson attire l ' attention de
M. le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur le fait que les lignes électriques à haute
tension émettent des rayonnements électromagnétiques qui peuvent
avoir des conséquences non seulement pour le fonctionnement de
certains appareils mais aussi sur les êtres vivants . Actuellement, EDF
crée un préjudice important aux propriétaires fonciers lorsqu ' une
ligne électrique à haute tension est construite sans être obligé pour
autant d 'exproprier l'emprise survolée par ladite ligne. Il souhaiterait
qu ' il lui indique s ' il ne pense pas qu'une obligation d ' expropriation
soit souhaitable en la matière, afin d'éviter que les propriétaires
concernés ne soient l'objet d' un préjudice incontestable sans bénéfi-
cier d ' une indemnisation satisfaisante.

Réponse. - Les lignes électriques à hittite et très haute tension
peuvent engendrer des perturbations radioélectriques affectant la
réception des émissions de radiodiffusion ou de télévision . Lorsque
des réclamations sont émises, Electricité de France, avec l ' appui de
Télédiffusion de France, procède à des essais pour déterminer la cause
exacte des perturbations . Si celles-ci sont imputables aux ouvrages
électriques, toutes les dispositions sont alors prises pour rétablir les

conditions normales de réception et ce, aux frais d 'Electricité de
France . En ce qui concerne les effets éventuels des champs électrique
et magnétique (CEM) engendrés par les lignes électriques, l' Institut
national de la santé et de la recherche médicale (INSERM) a rendu
public le 25 février 1993 les résultats de ses travaux portant sur l'exa-
men, l'évaluation et la synthèse des études épidémiologiques existant
sur le sujet, y compris les toutes récentes analyses norvégienne, sué-
doise et danoise. Le rapport souligne que „ tout fait épidémiologique
doit être interprété à la lumière de sa plausibilité biologique s . Or, les
expériences sur l'animal n ' ont jamais montré d 'effets carcinogènes de
l ' exposition aux CEM . En conclusion générale, l'INSF_RM retient
que : dans l'état actuel des connaissances épidémiologiques, il y a très
peu d'arguments pour relier une exposition résidentielle aux champs
magnétiques à l ' apparition de cancers chez l'adulte ; on ne peut, à ce
stade, totalement exclure un effet d ' une exposition professionnelle sur
l ' apparition de leucémies ou de tumeurs du cerveau chez l 'adulte,
d'une exposition résidentielle sur l ' apparition de leucémies chez l ' en-
fant . Cependant, selon les biologistes, les mécanismes qui pourraient
expliquer ces effets des champs magnétiques restent encore mal déter-
minés. Par ailleurs, il subsiste certaines incohérences dans les constata-
tions faites . Notamment, les travailleurs les plus exposés sont les sou-
deurs, or, ils ne sont pas plus atteints de leucémie que les travailleurs
non exposés . Dans l ' enquête suédoise, un risque est identifié chez les
habitants des maisons indivciduelles et pas _eux des appartements et
la relation dose-effet n'est pas nette. Il est donc nécessaire de pour-
suivre les recherches . D'autres informations sont attendues des études
épidémiologiques en cours, dont celle actuellement réalisée par l ' IN-
SERM, Electricité de France et des entreprises d'électricité cana-
diennes et qui seront rendues publiques . Enfin, il convient de rappeler
que lorsqu ' il y a un préjudice foncier par l ' implantation d'une ligne
électrique, le maître d 'ouvrage est alors tenu d 'indemniser les proprié-
taires dont les fonds sont mis en servitude . Si aucun accord amiable ne
peut être trouvé entre le maître d'ouvrage et le propriétaire sur le
montant de l 'indemnité due, le juge de l'expropriation est compétent
pour le fixer. La mise en servitude d ' un terrain pour le passage d'une
ligne électrique n 'entraînent pas de dépossession, le propriétaire
conserve le droit de clore ou de bâtir . Si la modification de (ouvrage
électrique est nécessaire pour permettre la réalisation des travaux envi-
gagés par le propriétaire, le concessionnaire est tenu de l 'effectuer à ses
frais . Rien ne justifie donc le recours à l'expropriation pour le passage
de lignes électriques .

Automobiles et cycles
(Rigida - emploi et activité - Noyon)

1638. - 31 mai 1993 . - M . Jean-François Manuel appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur la situation de l ' entreprise Rigida
de Noyon (Oise), PME de 144 employés, spécialisée, dans la fabrica-
tion de jantes pour cycles et motocycles . En effet, cette entreprise est
en train, compte tenu des problèmes qu'elle rencontre actuellement,
de licencier une partie de son personnel et doit recourir au chômage
partiel . Les difficultés de cette entreprise noyonnaise, que connaissent
également de nombreux constructeurs du cycle, doivent être mises en
parallèle avec le taux de pénétration sans cesse grandissant des vélos et
des pièces détachées d 'importation à un prix de vente impossible à
concurrencer, cela malgré les mesures de protectionnisme prises par
les autorités françaises et européennes, à la demande de la profession,
depuis le début 1992 . Il lui demande donc de bien vouloir examiner
ce dossier avec tout le soin nécessaire et de lui indiquer les actions
qu ' il entend mener afin de défendre, d ' une part, les intérêts des
constructeurs français concernés, qui sont également ceux de leurs
homologues européens et d'apporter une proposition de solution
concrète à l ' entreprise Rigida, d autre part.

Réponse. - Le secteur des cycles en France rencontre, depuis plu-
sieurs années, la concurrence croissante de la Chine pour les cycles à
bon marché, du Japon pour les équipements des cycles . Le ministre de
l ' industrie, des postes et télécommunications et du commerce exté-
rieur s ' est préoccupé de créer un environnement plus favorable à cette
industrie et il s ' est efforcé d'enrayer la dégradation commerciale avec
les pays asiatiques. Afin de rétablir des conditions de concurrence plus
acceptables, le rétablissement des droits de douane sur les cycles en
provenance de Chine, suspendus dans le cadre du système des pré-
férences généralisées, a été effectué par la Communauté européenne
en 1991, 1992 et 1993 . Par ailleurs, les importations en provenance
d' autres pays d 'Asie du Sud-.st sont en très forte progression depuis
deux ans, conséquence inévitable des difficultés d'approvisionne nent
en Chine . Aussi les droits , te douane ont-ils également été rétablis
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l'année dernière pour les cycles en provenance de Thaïlande et d ' In-
donésie. Une plainte anti-dumping contre les cycles originaires de
Chine a par ailleurs abouti à la mise en place de droits anti-dumping
de 34,4 p . 100 ; établis à titre provisoire en février dernier, comme le
prévoit la procédure, ils seront probablement confirme- tour une
durée de trois ans . Quant aux importations en provenance du Viet-
nam, elles sont l'objet de contrôles, de la part de la Direction générale
des douanes et droits indirects, pour en vérifier l'origine réelle, car le
Vietnam ne semble pas disposer à ce jour d 'une industrie susceptible
de produire le contenu local nécessaire pour bénéficier de la suspen-
sion des droits de douane accordée dans le cadre du système de pré-
férences généralisées. Mais il appartient aussi en premier lieu aux
entreprises elles-mêmes de se doter de moyens de nature à leur per-
mettre de mieux résister à la concurrence mondiale . C 'est déjà le cas
pour les constructeurs de cycles où des regroupements ont renforcé la
capacité industrielle des firmes déjà importantes . Les équipements
souffrent d ' une concurrence japonaise qui offre sur le marché des pro-
duits très innovants (alors que les investissements des équipements
français ont été très inférieurs ces dernières années), et qui sont
souvent produits en Asie du Sud-Est, donc à coût moindre . La profes-
sion doit en conséquence étudier les actions qui, sur un plan collectif,
peuvent être engagées, à l'instar des fabricants de cycles qui ont
demandé aux pouvoirs publics la mise en place d 'une taxe parafiscale
destinée à réaiiser des actions collectives devant profiter à 1 ensemble
des constructeurs. C ' est dans ce contexte que la société RIGIDA doit
se situer pour la mise en oeuvre de solutions relatives aux préoccupa-
tions qu'elle exprime . Pour ce qui la concerne plus particulièrement, il
serait utile qu ' elle se rapproche de l ' administration du ministère de
l ' industrie, des postes et télécommunications et du commerce exté-
rieur, dont la direction régionale de l ' industrie, de la recherche et de
l ' environnement de Picardie notamment, pourrait suivre l 'évolution
et analyser avec elle les moyens de nature à remédier aux difficultés
rencontrées .

Electricité et gaz
(facturation EDF et GDF - relevés - périodicité)

1823 . - 7 juin 1993 . - M . Pierre Pascallon attire l' attention de
M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur certains abus constatés dans la factura-
tion des prestations fournies par les services d 'EDF-GDF . En effet,
beaucoup d ' usagers se plaignent d' une majoration dans l ' estimation
de leur consommation en électricité et en gaz. Actuellement, il n'est
pratiqué qu'un seul relevé des compteurs par an et à des jours et des
heures où de nombreux Français sont au travail. Cela explique de
nombreuses distorsions entre la consommation réelle et celle estimée.
Une telle situation pénalise des familles modestes qui se trouvent obli-
gées de payer des unités de kilowattheure ou de mètre cube qu ' elles
n 'ont pas même consommées . En conséquence, il lui demande s ' il est
possible d'envisager une périodicité plus fréquente des relevés de
compteurs dans une année et à des horaires qui ne pénalisent pas la
population active de notre pays . D ' autre part, il souhaiterait savoir
quelles mesures il compte prendre pour faciliter la correction rapide
de certaines factures abusives.

Réponse. - Le dispositif de facturation intermédiaire des consom-
mations d' électricité et de gaz a été mis en place par l ' ordonnance
n° 58-881 du 24 septembre 1958, et complété par l ' arrêté du 12 octo-
bre I967 . Ces dispositions s ' appliquent aux clients dont la facture
dépasse un certain seuil de consommation annuelle . Le calcul des fac-
tures intermédiaires est établi à partir de la moyenne des consomma-
tions sur la dernière année, modulée suivant un coefficient dépendant
du mois de l' année sur laquelle s 'applique la facturation . Dans la
grande majorité des cas, la moyenne des coefficients appliqués pour
chacun des douze mois de l ' année est voisine de 0,95 . Cela signifie
que, dans l ' hypothèse d' une stabilité voire d 'une progression des
consommations, la facturation intermédiaire sous-estime par
construction les consommations réelles . Toutefois, dans le cas où 1 es-
timation serait défavorable au client, celui-ci a toujours la faculté de
saisir son agence EDF-GDF Services pour demander une facturation
rectificative à partir des chiffres qu ' il aura lui-même communiqués.
La généralisation de cette mesure à l' ensemble des usagers a été étu-
diée afin que la facturation soit la plus représentative possible des
consommations réelles enregistrées . Ainsi, les factures intermédiaires
représentent un compromis entre différentes contraintes . Elles per-
mettent de pallier les conséquences de l ' espacement des relevés, lequel
réduit la gêne causée aux usagers par des relevés fréquents et par une
présence effective, parfois nécessaire, lors du passage des releveurs

(46 p . 100 des compteurs sont inaccessibles car situés à l'intérieur du
domicile de l'abonné) . Ac:uellement, des solutions sont à l 'étude pour
résoudre ces problèmes, comme le relevé des compteurs à distance.

Poste
(colis - tarifs - augmentation -

conséquences - associations caritatives)

2155. - 14 juin 1993 . - M . Dominique Dupilet attire l ' attention
de M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur la situation des Associations locales de
type Loi 1901, qui exercent bénévolement une activité humanitaire
en faveur de certaines régions d 'Afrique et d 'Amérique du Sud, d 'Asie
ou d ' Europe centrale et qui expédient régulièrement des colis postaux.
Il lui demande, compte tenu de l ' augmentation régulière des tarifs
postaux qui pénalisent ces associations, quelles mesures il envisage de
prendre afin de ne pas décourager ces opérations postales à but huma-
nitaire, et ainsi de ne pas décourager l ' action bénévole de ces associa-
tions.

Réponse. - La Poste est devenue depuis le 1" janvier 1991 une
entreprise publique qui exerce le service public dans; son domaine de
définition, les paquets et papiers jusqu'à un kilogramme conformé-
ment aux dispositions de 1 artide 1 .1 du code des postes et télé-
communications . Pour les autres prestations, notamment le transport
de petits paquets et la messagerie, elle ne dispose pas de droits exdusifs
et définit librement l'étendue et les modalités de son offre dans les
conditions du marché. Tel est le cas du transport des paquets du
régime international. Cela explique que l'entreprise publique, comme
ses concurrents dans le domaine des petits paquets, a été amenée à pri-
vilégier l 'avion, plus rapide et plus fiable, dans ses relations inter-
nationales . L'augmentation tarifaire correspond à ce changement
dans le mode d 'acheminement : à la voie maritime s'est substituée, sur
la plupart des liaisons, une voie aérienne plus coûteuse mais répon-
dant aux conditions du marché . Toutefois, compte tenu de l 'impor-
tance de l ' aide accordée par de nombreuses associations caritatives aux
pays d'Afrique, le ministre chargé des PTT a demandé à La Poste de
dispenser ces dernières pendant une période d'un an, dès lors qu 'elles
rempliraient les conditions d 'agrément se rapportant à leur l'objet et
leurs modalités de fonctionnement, du paiement de la surtaxe prévue
pour l 'envoi de leurs dons de toute nature jusqu'à trois kilogrammes à
destination de ce continent . Cette mesure a été reconduite jusqu 'au
1" décembre 1993 .

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

2542. - 21 juin 1993 . - M. Jean-Michel Dubernard attire l ' at-
tention de M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommu-
nications et du commerce extérieur sur la politique de diversifica-
tion conduite par Electricité de France et Gaz de France . Depuis
quelques années, en effet, EDF et GDF ont entrepris de développer
des activités de diversification venant ainsi concurrencer les entre-
prises privées . Les images de ses établissements ,'ont systématiquement
utilisées pour conduire cette politique commerciale . Une telle concur-
rence n'est conforme ni à l 'esprit des textes de nationalisation (1946 et
1949), ni aux principes retenus par les partenaires économiques et
sociaux . Cette diversification risque de mettre en difficulté beaucoup
d ' entreprises de toutes tailles qui répondent aujourd' hui aux besoins
locaux, et de compromettre ainsi les chances de créations d 'emplois . Il
lui demande de prendre toutes dispositions pour que des mesures pré-
cises soient prises afin d'éviter que puissent se poursuivre de telles pra-
tiques de diversification .

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

2717 . - 21 juin 1993. - M. Eric Duboc attire l'attention de M . le
ministre de l industrie, des et télécommunications et du
commerce extérieur sur la po itique de diversification conduite par
Electricité de France et Gaz de France. Depuis quelques années, en
effet, EDF et GDF ont entrepris de développer des activités de diver-
sification venant ainsi concurrencer les entreprises privées . Les images
de ces établissements sont systématiquement utilisées pour conduire
cette politique comnierciale . Une telle concurrence n ' est conforme ni
à l'esprit des textes de nationalisation (1946-1949) ni aux principes
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retenus par les partenaires économiques et sociaux dans un récent rap-
port du conseil économique et social (CES) . Il apparaît que les actions
de diversification constituent une nationalisation rampante avec
l' argent public qui abouti à remettre en cause la solidité des autres
entreprises et ainsi à en précariser les emplois . Le rachat récent pst
GDF de la société lyonnaise Danto Rogeat qui a nommé le directeur
des services économiques de GDF à la présidence de cette société
constitue s'il le fallait une nouvelle illustration des dérapages qui sont
dénoncés. Cette diversification risque de mettre en difficulté beau-
coup d'entreprises de toutes tailles qui répondent aujourd'hui aux
besoins locaux et de compromettre ainsi les chances de créations
d'emplois . Il lui demande de prendre toutes dispositions pour que des
mesures précises soient prises afin d ' éviter que puissent se poursuivre
de telles pratiques de diversification.

Electricité et gaz
(ED" et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

2742 . - 21 juin 1993 . - M . Hervé Mariton attire l ' attention de
M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur la politique de diversification conduite
par Electricité de France et Gaz de France . Depuis quelques années en
effet, EDF et GDF ont entrepris de développe • des activités de diver-
sification venant ainsi concurrencer les entreprises privées. Les images
de ces établissements sont systématiquement utilisées pour conduire
cette politique commerciale . Une telle concurrence n'est conforme ni
à l'esprit des textes de nationalisation (1946 et 1949) ni aux principes
retenus par les partenaires économiques et sociaux dans un rapport
récent du Conseil économique et social (CES) . Il apparaît que les
actions de diversification constituent une nationalisation rampante
avec l'argent public qui aboutit à remettre en cause la solidité des
autres entreprises et ainsi à en précariser les emplois . Le rachat récent
par GDF d'une société lyonnaise qui a nommé un cadre dirigeant de
GDF, à la présidence de cette société, constitue s'il le fallait une nou-
velle illustration des dérapages qui sont dénoncés . Cette diversifica-
tion risque de mettre en difficulté beaucoup d'entreprises de toutes
tailles qui répondent aujourd'hui aux besoins locaux et de compro-
mettre ainsi les chances de créations d'emplois . II lui demande de
prendre toutes dispositions pour que des mesures précises soient
prises afin d'éviter que puissent se poursuivre de telles pratiques de
diversification .

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales - conséquences -

entreprises du bâtirent)

2942. - 28 juin 1993 . - M . Marc Laffineur attire l'attention de
M . le ministre des entreprises et du développement économique,
chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et de
l'artisanat, sur la politique de diversification conduite par Electricité
de France et Gaz de France . Depuis quelques années en effet, EDF et
GDF ont entrepris de développer des activités de diversification
venant ainsi concurrencer les entreprises privées. Les images de ces
établissements sont systématiquement utilisées pour conduire cette
politique commerciale . Une telle concurrence ne semble pas
conforme ni à l ' esprit des textes de nationalisation (1946-1949) ni
aux principes retenus par les partenaires économiques et sociaux dans
un rapport récent du GES . Il apparaît que les actions de diversifica-
tion constituent une nationalisation rampante avec l 'argent public qui
aboutit à remettre en cause la solidité des autres entreprises et ainsi à
en précariser les emplois . Cette diversification risque de mettre en dif-
ficulté beaucoup d 'entreprises de toutes tailles qui répondent aujour-
d 'hui aux besoins locaux, et de compromettre ainsi les chances de
créations d ' emplois . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour éviter que puissent se poursuivre de telles pratiques de diversifi-
cation . - Question transmise à M. le ministre de l'industrie, des
poster et télécommunications et du commerce extérieur.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

3096. - 28 juin 1993. - M . Paul-Louis Tenaillon attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur l 'inquiétude manifestée en parti-
culier par la confédération de l'artisanat et des petites entreprises du
bâtiment (CAPEB), à propos de la politique de diversification
conduite par Electricité de France et Gaz de France . Depuis quelques
années en effet, EDF et GDF ont entrepris de développer des activités

1 de diversification venant ainsi concurrencer les entreprises privées . Les
images de ces établissements sont alors utilisées pour conduire une
politique commerciale . Une telle concurrence n est conforme ni à
l ' esprit des textes de nationalisation ni aux principes retenus par les
partenaires économiques et sociaux dans un rapport récent du CES.
Le rachat récent par GDF de la société lyonnaise Danto Rogeat, qui a
nommé le directeur des services économiques de GDF à la présidence
de cette société, constitue une nouvelle illustration des dérapages qui
sont dénoncés . Cette diversification risque de mettre en difficulté
beaucoup d' entreprises de toutes tailles qui répondent aujourd ' hui
aux besoins locaux, et de compromettre ainsi les chances de créations
d 'emplois . Il lui demande si le Gouvernement entend prendre ces
mesures en vue d ' éviter que ne se poursuivent de telles pratiques de
diversification .

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -
conséquences - entreprises du bâtiment)

3108 . - 28 juin 1993 . - M . Jean-Pierre Kucheida appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur la politique de diversification
conduite par Electricité de France et Gaz de France. Depuis quelques
années en effet, EDF et GDF ont entrepris de développer des activités
de diversification venant ainsi concurrencer les entreprises privées . Les
images de ces établissements sont systématiquement utilisées pour
conduire cette politique commerciale . Une telle concurrence n' est
conforme ni à l'esprit des textes de nationalisation (1946 et 1949), ni
aux principes retenus par les partenaires économiques et sociaux dans
un rapport récent du conseil économique et social . Il apparaît que les
actions de diversification constituent une nationalisation rampante
avec l'argent public qui aboutir à remettre en cause la solidité des
autres entreprises et ainsi à en précariser les emplois . Cette diversifica-
tion risque de mettre en péril beaucoup d ' entreprises de toutes tailles
qui répondent aujourd' hui aux besoins locaux, et de compromettre
ainsi lés chances de créations d ' emplois. II lui demande donc de
prendre toutes les dispositions pour que des mesures précises soient
prises afin d ' éviter que puissent se poursuivre de telles pratiques de
diversification .

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -
conséquences - entreprises du bâtiment)

3109 . - 28 juin 1993 . -• M . Robert Cazalet attire l'attention de
M . le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur la politique de diversification conduite
par Electricité de France et Gaz de France . Depuis quelques années,
EDF et GDF ont entrepris de développer des activités de diversifica-
tion venant ainsi concurrencer les entreprises privées liées notamment
à l 'activité du bâtiment . L ' image de ces établissements est systéma-
tiquement utilisée dans le cadre d'une politique commerciale offen-
sive. Une telle concurrence apparaît déloyale eu égard au statut de ces
entreprises nationales . Cette diversification risque de mettre en péril
de nombreuses entreprises qui répondent aujourd'hui à des besoins
locaux et de compromettre les créations d 'emplois qui devraient
accompagner les mesures de relance du secteur du bâtiment . 11 lui
demande donc quelles mesures il compte prendre pour limiter les
effets néfastes au tissu PME de ces politiques de diversification.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiqua commerciales -
conséquences - entreprises du bâtiment)

3121 . - 28 juin 1993 . - M. Jacques Barrot attire l 'attention de
M. le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur la politique de diversification conduite
par Electricité et Gaz de France. Le développement d' activité dû à
cette diversification de ces établissements entraîne une concurrence
importante pour nombre de petites et moyennes entreprises du sec-
teur artisanal, à une période où ces secteurs devraient recevoi, l 'appui
de la nation . Il lui demande de prendre toutes les dispositions pour
que les mesures nécessaires soient prises afin de préserver l 'artisanat,
dans les petites et moyennes entreprises, très créatrices d 'emplois.
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Elertricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -
conséquences - entreprises du bâtimt'it)

3265 . - 5 juillet 1993 . - M. Gilbert Biessy attire l 'attention de
M . le ministre de i'industt ., des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur la politique de diversification conduite
par Electricité de France et Gaz de France . Depuis quelques années en
effet, EDF et GDF ont entrepris de développer des activités de diver-
sification, venant ainsi concurrencer les entreprises artisanales du bâti-
ment. Une telle concurrence n 'est conforme ni à l ' esprit des textes de
nationalisation (1946 et 1949), ni aux principes retenus par les parte-
naires économiques et sociaux dans un rapport récent du Conseil
économique et social . Elle risque de mettre en difficulté beaucoup
d'artisans qui répondent aujourd'hui aux besoins locaux, et de contri-
buer à la suppression attendue d ' emplois dans ce secteur . En outre,
elle traduit une évolution libérale se développant au prix de renonce-
ments sans cesse accentués à la mission de service public qui, elle, est
la première attribution d' EDF-GDF. II rappelle 1 importance essen-
tielle de cette mission de service public en France et lui demande de
prendre toutes dispositions pour que des mesures précises soient
prises, dans une large concertation avec la profession, afin de mettre
un terme à cette regrettable évolution.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales - conséquences -

entreprises du bâtiment)

3267. - 5 juillet 1993 . - M. Jean-Marc Ayrault appelle l' attention
de M . le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur la politique de diversification conduite
par Electricité de France et Gaz de France . Depuis quelques années en
effet, EDF et GDF ont entrepris de développer des activités de diver-
sification venant ainsi concurrencer les entreprises privées . Les profes-
sionnels du bâtiment redoutent que cette diversification mette en dif-
ficulté un certain nombre d 'entreprises de ce secteur . II lui demande
d ' une part de bien vouloir lui indiquer sa position sur cette question
et d 'autre part s 'il lui paraît envisageable d ' initier une concertation
entre EDF-GDF et les organisations représentatives du bâtiment.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales --

conséquences - entreprises du bâtiment)

3268. - 5 juillet 1993 . - M . Marius Masse attire l ' attention de
M. le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur la politique de diversification conduite
par Electricité de France et Gaz de France . Depuis plusieurs années,
en effet, EDF et GDF ont entrepris de développer des activités de
diversification, venant ainsi concurrencer les entreprises privées,
notamment dans le secteur du bâtiment . Un telle concurrence n'est
conforme ni à l ' esprit des textes de nationalisation (1946 et 1949) ni
aux principes retenus par les partenaires économiques et sociaux dans
un récent rapport du Conseil économique et social . La situation de
monopole d' EDF-GDF, par l' intermédiaire de sociétés filiales ou
associées, pénalise les entreprises locales déjà implantées et influence
le consommateur par la vente à des prix plus bas que le prix de revient
d ' installations (par des transferts de primes, des crédits à des taux
bonifiés) réservés aux entreprises filiales ou associées, et, dans les
domaines de l'entretien ou de la maintenance, par le transfert des
coûts de ces prestations sur le prix de l'énergie . Cette politique de
diversification risque de mettre en difficulté beaucoup d'entreprises
de toutes tailles qui répondent aujourd ' hui aux besoins locaux et de
compromettre ainsi les chances de création d'emplois . Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il envisage de
prendre pour mettre fin à de telles pratiques.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciale -

conséquences - entreprises du bâtiment)

3269. - 5 juillet 1993. - Mme Bernadette Isaac-Sibille attire l 'at-
tention de M. le ministre de l 'industrie, des postes et télécommu-
nications et du commerce extérieur sur la politique de diversifica-
tion conduite par Electricité de France et Gaz de France . Depuis
quelques années, en effet, EDF et GDF ont entrepris de développer
des activités de diversification, venant ainsi de concurrencer les entre-
prises privées . Or une telle concurrence n ' est conforme ni à' l 'esprit
des textes de nationalisation (1946-1949), ni au : principes ret enus
par les partenaires économiques et sociaux dans un rapport récent du

Conseil économique et social . Il apparaît que les actions de divcisifi-
cation constituent une nationalisation rampante avec l 'argent public

l
ui aboutit à remettre en cause la solidité des nombreuses entreprises

de toutes tailles qui répondent aux besoins locaux des consomma-
teurs, et de compromettre ainsi les chances de créations d 'emplois.
Elle lui demande quelles dispositions il entend prendre pour éviter
que puissent se poursuivre de telles pratiques de diversification.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

3270. - 5 juillet 1993 . - Mme Martine David attire l 'attention de
M. le ministre de l' industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur les initiatives prises par EDF et GDF en
matière de diversification . Depuis quelques années, EDF et GDF ont
entrepris de développer des activités de diversification, venant ainsi
concurrencer des entreprises privées et risquant de placer certaines
d 'entre elles en difficulté . En conséquence, elle lui demande d'organi-
ser la concertation nécessaire avec l'ensemble des partenaires concer-
nés pour rechercher les solutions qui seraient de nature à répondre aux
intérêts de tous.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

3432. - 5 juillet 1993 . - M . Jean Grenet attire l 'attention de M. le
ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur sur les initiatives prises par EDF-GDF en
matière de diversification et leurs conséquences sur l ' économie locale.
EDF-GDF a entrepris de développer des activités de diversification
qui entrent en concurrence avec les entreprises privées . Une telle
concurrence risque de mettre en difficulté beaucoup d 'entreprises qui
répondent aux besoins locaux, précariser les emplois et compromettre
les possibilités de création d 'emplois . Cette diversification étant en
contradiction avec les textes relatifs aux nationalisations il lui
demande d ' intervenir pour que l ' activité d ' EDF-GDF ne puisse pas
entraver l ' activité économique des entreprises privées.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

3445 . - 5 juillet 1993. - M . Robert Huguenard appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur la politique de diversification
conduite par Electricité de France et Gaz de France . Depuis quelques
années, en effet, EDF et GDF ont entrepris de développer des activi-
tés de diversification venant ainsi concurrencer les entreprises privées.
Les imaf,es de ces établissements sont systématiquement utilisées pour
conduire cette politique commerciale . Une telle concurrence n'est
conforme ni à l ' esprit des textes de nationalisation (1946 et 1949), ni
aux principes retenus par les partenaires économiques et sociaux.
Cette diversification risque de mettre en difficulté beaucoup d ' entre-
prises de toutes tailles qui répondent aujourd ' hui aux besoins locaux,
et de compromettre ainsi les chances de créations d 'emploi . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre, afin d'éviter que puissent
se poursuivre de telles pratiques de diversification.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -
conséquences - entreprises du bâtiment)

3460 . - 5 juillet 1993 . - M. Pierre Bédier attire l ' attention de
M . le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur la politique de diversification menée
depuis quelques années par Electricité de France et Gaz de France
dans des domaines les plus variés et touchant, en particulier, les sec-
teurs du bâtiment et des travaux publics . Ce-re diversification
entraîne, de fait, un état de concurrence avec les entreprises privées, ce
qui n ' est conforme ni aux textes de nationalisation de ces organismes
ni aux principes retenus par les partenaires économiques et sociaux
dans un rapport récent du conseil économique et social . Par ailleurs,
cela peut fragiliser un certain nombre d ' entreprises privées s 'adonnant
aux mêmes activités mais avec des contraintes comptables et finan-
cières différentes. Cette conséquence néfaste est particulièment res-
sentie par les petites entreprises situées en milieu rural qui répondent
encore aujourd' hui aux besoins locaux et assurent, en dépit des diffi-
cultés, un bassin d'emplois bien difficile à maintenir . Au total, il sou-
haiterait connaître les mesures qu'il compte prendre pour limiter l 'ex-
tension de telles pratiques de diversification .
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Réponse. - L'attention du ministre de l' i ndustrie, des postes et télé-
communications et du commerce exrérieu, a été attirée par de nom-
breux parlementaires, élus locaux et responsables d'organisations pro-
fessionnelles sur la politique de diversification conduite par EDF et
GDF. Bien que cette politique soit encadrée par les contrats de plan
de ces établissements, elle serait toutefois jugée contraire à la loi de
nationalisation du 8 avril 1946 en vertu du principe de spécialité, ins-
tauratrice de distorsions de concurrente, et menaçante pour le déve-
loppement local d ' activités industrielles indépendantes . Afin de
mieux apprécier la nature, l'importance et l ' impact de ces diversifica-
tions, et d' engager les réformes de leur contrôle par la puissance
publique qui apparaîtront nécessaires, le ministre de l 'industrie, des
postes et télécommunications et du commerce extérieur a confié une
mission sur ce sujet à l ' inspection générale de l ' industrie et du
commerce, qui devra lui faire un rapport pour le 15 octobre 1993.

Télécommunications
(band' CB - politique et réglementation)

3085 . - 28 juin 1993 . - M. Jean-Louis Masson attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommuniattions
et du commerce extérieur sur le fait que la réglementation actuelle
des postes émetteurs récepteurs fonctionnant sur les canaux banalisés
(CB) présente un certain nombre de lacunes . De nombreuses proposi-
tions ont été formulées par les associations de cibistes et il souhaiterait
qu' il lui indique quelles sont ses intentions en ce qui concerne l 'évolu-
tion de la réglementation.

Réponse. - La régilernentation relative à la CB a été revue au cours
de l' année 1992, en concertation avec les associations de cibistes . Les
modifications apportées, qui ont reçe l 'accord global des associations,
ont eu pour o5jet .de simplifier les relations entre les utilisateurs de la
CB et I administration . L honorable parlementaire fait part de lacunes
dans la réglementation. Mes services ont reçu des suggestions d 'asso-
ciations relatives à l 'extension à 120 canaux de la bande de fréquences
dévolue à la CB et au droit à l 'antenne pour les cibistes. La demande
d 'extension de la bande de fréquences CB a été présentée dans le cadre
du comité de coordination des télécommunications (CCT) . Cette
proposition n 'a pas remporté l ' adhésion de ses membres, en raison
notamment de l'opposition que rencontrerait cette initiative de la
part d'aunes pays européens . Concernant le droit à l ' antenne pour les
utilisateurs de postes CB, celui-ci a fait l 'objet d ' une proposition de
loi présentée par M . Godfrain, qui tendrait à accorder le même droit
en la matière qu ' aux radioamateurs . Il faut noter que ces derniers
bénéficient de ce droit compte tenu de leur qualification technique,
garantie après avoir satisfait aux épreuves d ' un examen . Tel n ' est pas
La mas pour les cibistes . Aussi, il ap p araît qu'un droit à l'antenne pour
les cibistes, s ' il devait être envisagé, devrait être encadré par l ' obliga-
tion concrète de faire appel à un installateur admis en radiocommuni-
cations pour l 'installation fixe d ' un équipement CB . Il semble égale-
ment indispensable d'avoir préalablement résolu le problème des
amplificateurs d'émission dont l 'adjonction aux équipements CB est
interdite mais dont la vente est libre . L'utilisation en poste fixe des
équipements CB doit donc faire l 'objet d' attentions toutes parti-
culières du fait des risques de brouillage des postes de rélévisien à
proximité, et qui font l 'objet de plaintes de plus en plus nombreuses
des téléspectateurs .

Ministères et secrétariats d'Etar
(industrie et P et T : personnel -

médaille d'honneur des PTT - conditions d'attribution)

3140. - 5 juillet 1993 . - M. Jean Charroppin appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications
et du '',ommerce extérieur sur les conditions d 'attribution de la
médaille des PTT aux seuls personnels dits actifs : préposés, agents
techniques et, plus généralement, à ceux qui prennent leur retraite à
l ' âge de cinquante-cinq ans. En effet, s ' agissant des services séden-
taires pour lesquels l 'âge de la retraite est fixé à soixante ans, aucun
agent ne peut y prétendre, si ce n ' est à titre posthume: Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu' il compte prendre
pour que ces derniers puissent se voir attribuer, sinon la médaille
d' honneur des PTT, du moins la distinction du travail pour vingt,
trente voire quarante années de loyaux services.

Réponse. - Selon les termes de l 'arrêré du 15 novembre 1985 fixant
les conditions d 'attribut on à titre normal de la médaille d' honneur
des PTT, peuvent obtenir la médaille d'honneur en bronze les agents

comptant au moins quinze ans de services et appartenant aux corps
désignés ci-après : 1° Personnel de l 'Administration centrale . -
Ouvriers professionnels, corps des contremaîtres, corps des agents de
service, corps des adjoints administratifs, corps des secrétaires sténo-
dactylographes . 2° Personnel des services extérieurs . - Corps du ser-
vice de l'imprimerie des timbres-poste, corps du service des lignes,
corps des services de la distribution et de l'acheminement, corps du
service automobile, corps des agents de service, corps des contre-
maîtres, ouvriers d 'Etat, corps des chefs d'atelier central, corps des
aides-techniciens des installations, corps des- agents d'exploitation,
corps des sténodactylographes, corps des agents de bureau, gérantes
de cabines téléphoniques, dessinateurs et dessinateurs chef de groupe.
Si parmi ces agents certains appartiennent au service actif et peuvent
prendre leur retraite à cinquante-cin q ans, il est évident qu'ils ne
constituent qu'une petite fraction des personnels concernés . Chaque
année, 4 500 médailles de bronze sont réparties et 450 médailles
d 'argent sont attribuées à des agents actifs déjà titulaires de la médaille
de bronze depuis cinq ans, ce qui confirme que nombreux sont les
agents qui sont doublement récompensés au cours de leur carrière
professionnelle exercée aux postes et télécommunication :;.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

3462. - 5 juillet 1993. - M . Roland Blum attire l ' attention de
M . le ministre de l' industrie, du postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur l 'association Sécurité confort France.
Cette association a été fondée à la fin de 1991 par EDF-GDF, France
Télécom, l 'Association des maires de France, Pétrofigaze et Sapar.
Elle a pour objet d ' améliorer pour les retraités leur sécurité, leur
confort dans l ' habitai . s' agit en fait d'une assistance par inter-
vention à domicile, après appel téléphonique de l ' adhérent, pour
effectuer de petits travaux dont une bonne partie relève de l ' activité
des entreprises du bâtiment. En fait, si le principe de cette démarche
est louable, il convient de noter l 'exclusion des entreprises RME et
artisanales qui constituent le tissu de l 'activité économique. En effet,
il apparaît clairement que, sous le couvert de l 'association Sécurité
confort France, EDF-GDF prend des initiatives en matière de diversi-
fication concurrençant ainsi les entreprises du bâtiment (tous corps de
métier, dont l ' installation électrique qui peut présenter des dangers
pour la sécurité des usagers) et perturbant gravement leur activité,
d ' autant que cette association bénéficie d'une bonne image de marque
auprès des maîtres d ' ouvrage et en particulier des consommateurs, ce
qui ne manque pas de perturber la concurrence . il lui demande de
prendre toutes de;positions de manière à obliger EDF-GDF à engager
un réel dialogue avec les organisations professionnelles du bâtiment et
de travaux publics de manière que les entreprises de ce secteur soient
pleinement associées cette démarche.

Réponse. - L'association « Sécurité-Confort France » a été créée le
25 décembre 1991 afin d' améliorer la qualité de la vie, de la sécurité et
du confort des retraités dans !eue habitat pour favoriser leur maintien
à domicile . EDF figure les membres fondateurs au même titre que
France Télécom, GDF, Pétro►lgaz et l'Association des maires de
France (AMF) . La création de cette association se situe dans le cadre
du développement der services de proximité qui se multiplient, sous
l'égide ou en liaison avec les collectivités locales, et qui sont généra-
teurs d'emplois . Néanmoins, une telle démarche ne doit pas concur-
rencer les activités des entreprises de travaux pour les particuliers . Le
site pilote de Nogent-sur-Mame a été retenu en 1993 pour expéri-
menter ce service aux particuliers, et d'abord au bénéfice des per-
sonnes âgées . Le service rendu devrait permettre le développement du
volume des prestations apportées à cette clientèle par des entreprises
ou artisans, la réalisation de travaux neufs ne relevant pas de l ' activité
de l'association . Au-delà de l 'expérience sur site pilote en 1993, EDF
n 'a pas vocation à s'impliquer dans le lancement de ce service si son
concours devait perturber le jeu concurrentiel normal ; une table
ronde réunissant les collectivités locales, les administrations en charge
de l' aménagement du territoire et des affaires sociales, «les profes-
sionnels devra permettre de dresser un bilan de l 'expérience et de pro-
poser, le cas échéant, les modalités de sa prolongation ou de son déve-
loppemert.
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Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions - La Poste et France Télécom)

3475 . - 5 juillet 1993 . - M . Didier Mathus appelle l'attention de
M. le ministre de l'indus ie, des postes et télécouununications et
du commerce extérieur sur le problème de l'appl ivation aux retraités
des mesures de reclassement dont ont bénéficié les actifs des PTT. Ces
mesures, définies par un accord social du 9 juillet 1990, ne semblent
pas devoir s 'appliquer aux retraites q ui avaient an reclassement dif-
férent en ronction de l ' ancienneté d indice détenue au moment de
leur cessation d'activité . Il ne serait plus compté d ' ancienneté pour les
retraités ayant bénéficié, par assimilation, d' une réforme . Cette modi-
fication a pour effet de reclasser les retraités concernés sur l ' indice le
moins favorable et leur fait perdre plusieurs centaines de francs par
mois. Elle s'apparente à une remise en cause du principe de l 'ancien-
neté individuelle d ' indice à La Poste et à France Télécom . II lui
demande quelle est sa position et les mesures qu ' il compte prendre
pour faire appliquer l ' accord social du 9 juillet 1990.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions - La Poste et France Télécom)

3483. - 5 juillet 1993 . - M. Arnaud Canin d 'Nonincthun
demande à M. le ministre de l 'industrie, des postes et téléconunu-
nications et du commerce extérieur quel est Mime actuellement
applicable pour les retraités des PTT et notamment en ce qui
concerne l'application à ces retraités des mesures de reclassement dont
ont bénéficié les actifs des PTT . Ainsi, il lui demande comment sont
calculées ces retraites, sur quels c-itères et dans quelle mesure est pris
en compte l 'indice d 'ancienneté.

Réponse. - Au cours des négociations qui devaient aboutir à l 'ac-
cord du 9 juillet 1990 fixant les grandes orientations du volet social de
la réforme des FIT, l ' engagement a été effectivement pris de faire
bénéficier les retraités des avantages accordés au personnel en activité
conformément aux dispositions de l ' article L. 16 du code des pensions
civiles et militaires de retraite et de la jurisprudence y afférente . Cet
article L. 16 permet, en cas de réforme statutaire applicable aux agents
en activité, de réviser l ' indice de traitement servant à déterminer le
montant des pensions de retraite ; une disposition en ce sens doit alors
figurer dans le décret statutaire traduisant cette réforme. Toutefois,
selon une jurisprudence constante du Conseil d'Etat, les retraités ne
peuvent bénéficier des avantages accordés aux personnels en activité
que dans la mesure où l 'attribution de ces avantages aux actifs i .'est
subordonnée à aucune sélection particulière et présente donc un
caractère automatique. S'agissant des mesures de reclassement inter-
venues au 1" janvier 1991 et au 1" juillet 1992 en faveur des fonction-
naires de La Poste et de France Télécom, elles présentent ce caractère
automatique et ont été étendues aux retraités par une disposition
introduite à cet effet dans les décrets statutaires de décembre 1990 et
de septembre 1992 qui transpose en faveur des retraités les tableaux de
reclassement applicables aux actifs . En ce qui concerne les modalités
de mise en œuvre de cette péréquation en faveur des retraités, une
étude interministérielle a été engagée en vue de déterminer si les
conditions de prise en compte de l' ancienneté résiduelle des retraités
au jour de la radiation des cadres, qui étaient appliquées par le minis-
tère du budget avant le 1" juillet 1992 pour la détermination du nou-
vel indice des retraites à l ' occasion d'une réforme statutaire, sont tou-
j ours en conformité avec la position du Conseil d' Etat . En attendant
la condr,sion de cette étude et pour ne pas retarder la mise en oeuvre
de la péréquation pour l 'ensemble des agents, il a été décidé de procé-
der aux révisions du 1" juillet 1992, sans tenir compte de l 'ancienneté
-ér-iduelle des retraités avant la dcnière assimilation dont ils ont béné-
ficié .

Retraites : Jnnctionnaires civils et militaires
(montant des pensions -

La Poste et France Télécom - chefs d 'établissement)

3481 . - 5 juillet 1993 . - M. Jean-François Chossy appelle l 'atten-
Lion de M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur la situation des chefs d 'établisse-
ment retraités de La Poste. L'engagement avait été pris de les faire
bénéficier des avantages accordés aux personnels en activité confor-
mément aux dispositions de l'article L . ï6 du code des pensions. Il
semble --pendant que cc ne soit pas le cas . Il lui demande en consé-
quence quelles sont les mesures qui seront prises visant à respecter ces
accords .

Réponse. - Au cours des négociations qui devaient aboutir à l 'ac-
cord du 9 juillet 1990 qui fixe les grandes orientations du voler social
de la réforme des PTT, l ' engagement a été effectivement pris de faire
bénéficier les retraités des avantages accordés au personnel en activité
conformément aux dispositions de l 'article L .16 du code des pensions
civiles militaires de retraite et de ia jurisprudence y afférente. Ces
engagements ont été mis en oeuvre dans le cadre des règles régissant la
fonction publique et, selon un principe confirmé à maintes reprises
par la jurisprudence du Conseil d'Etat, les retraités ne peuvent bénéfi-
cier des avantages accordés aux agents en activité que dans la mesure
où l 'attribution de ces avantages aux actifs présente un caractère auto-
matique. S'agissant de la réforme des FIT, il est nécessaire de faire la
distinction entre le reclassement et les reclassifications . Le reclasse-
ment, qui constitue la première phase du volet social a pris effet,
d ' une part au 1" janvier 1991 et au 1" juillet 1992 pour les fonction-
naires du niveau des catégories B et C, dont les chefs d 'établissement-
de troisième et quatrième classes, et d 'autre part au 1" janvier 1991
pour les agents du niveau de la catégorie A, dont les chefs d 'établisse-
ment de la deuxième classe à la classe exceptionnelle. Il s 'est traduit
par des mesures d'amélioration de la situation indiciaire des person-
nels en activité qui, conformément aux engagements pris, ont été
intégralement étendues aux personnels retraités en application des
dispositions de l 'article L. 46 du code des mensions par les décrets sta-
tutaires publiés en janvier 1991 et septembre 1992. Les fonction-
naires en activité placés sous statut d'emploi (DETAP1 et DETAP2)
n 'ayant bénéficié d'aucune revalorisation indiciaire au titre du reclas-
sement, ii n 'était pas possible d ' envisager une mesure spécifique en
faveur des retraités qui se trouvaient dans cette situation lors de leur
départ à la retraite . La seconde phase, celle des reclassifications, est
une opération qui s ' articule en deux étapes . La première a consisté à
classifier les fonctions, l 'objectif poursuivi étant de procéder à l ' identi-
fication, à la description, à l 'évaluation et au classement de l 'ensemble
des fonctions sur une nouvelle grille . La deuxième concerne la reclas-
sification des agents, leur intégration dans les nouveaux grades selon
les fonctions réellement exercées par chacun . Il ne s 'agit donc plus
d'un dispositif classique de reclassement appliqué de manière auto-
matique aux fonctionnaires en activité, pulque le principe même de la
réforme des classifications est de proposer à chaque agent un nouveau
grade correspondant à la fonction qu il exerce actuellement . Au terme
de cette procédure qui, comme l ' ensemble de la réforme, a été élabo-
rée en concertation avec les organisations syndicales, il ne peut, selon
la jurisprudence du Conseil d'Etat, être envisagé d'en appliquer les
effets aux retraités.

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Partis et mouvements politiques
Unancement - régions)

700 . - 10 mai 1993 . - M. André Gérin attire l ' attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l 'aménagement du
territoire, sur les moyens que les collectivités territoriales, en parti-
culier les régions, peuvent attribuer aux groupes politiques pour leur
fonctionnement. Le principe de la décentralisation devrait permettre
aux assemblées régionales et à la commission permanente qu 'elles
constituent d'être maîtres de leurs décisions en la matière pour contri-
buer à assurer une activité pluraliste dans des conditions correctes. II
lui demande les mesures qu'il entend prendre pour que ce principe
s'applique normalement dans les régions.

Réponse. - L' article 74 de la loi n' 93-122 du 29 janvier 1993 rela-
tive à la prévention de la corruption et à la transparence de la vie
économique et des procédures publiques prévoit que le fonctionne-
ment des groupes d élus peut faire l 'objet de délibérations des assem-
blées délibérantes des communes de plus de 100 000 habitants, des
départements et des régions . Un décret d' application de cet article est
actuellement en cours d'élaboration. Ce décret définira le mode de
constitution des groupes d'élus, ainsi que les moycns de fonctionne-
ment pouvant leur être affectés.
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Sécurité civile
(sapeurs-pompiers professionnels - formation professionnelle)

890. - 17 mai 1993 . - M . Pierre Micaux appelle l 'attention de
M . le ministre d' Etat, ministre de l ' intérieur et de l ' aménagement
du territoire, sur les problèmes que pose la formation des sapeurs-
pompiers volontaires . S 'il est un corps que les Français respectent et
apprécient, c ' est bien celui des sapeurs-pompiers auquel ils
reconnaissent sa capacité à assumer des missions aussi nombreuses
que diverses tout autant que l ' esprit d'abnégation remarquable dont
font preuve les hommes et les femmes qui le servent . Si chacun
convient d ' une indispensable et sérieuse formation de base, à vouloir
trop perfectionner, le mieux peut devenir l'ennemi du bien . Les stages
se multiplient à l 'envi . Prétendre aux galons supérieurs fait obligation
d'accomplir un stage autant de fois cinq jours que d ' étapes à franchir.
S ' y ajoutent les périodes correspondant à des spécialités . On peut s ' in-
terroger sur le bien-fondé de ces stages dont le coût représente d'ail-
leurs une charge non négligeable (transports et séjours) pour les col-
lectivités locales . Il lui demande s' il ne serait pas préférable pour un
sergent de savoir exploiter les différents matériels et d ' avoir le sens de
l 'autorité plutôt que d'être bon en orthographe et en mathématiques,
s' il est normal que les sapeurs-pompiers volontaires doivent amputer
sur leurs congés payés pour suivre ces cours (sans oublier l ' instabilité
qui peut découler de leur absence au sein des entreprises ou collectivi-
tés locales qui les emploient) . Il souhaiterait savoir s'il ne conviendrait
pas d'alléger ce dispositifqui, à terme, risque de compromettre sérieu-
sement le recrutement de nouveaux sapeurs-pompiers, alors que tout
doit être mis en oeuvre pour la pérennité de leur corps.

Reparue. - Pour être capables d ' intervenir dans tous les types d ' acci-
dents où ils sont requis, les sapeurs-pompiers volontaires, tout comme
les sapeurs-pompiers professionnels, doivent acquérir les connais-
sances théoriques et pratiques nécessaires. Si les sapeurs-pompiers
volontaires sont avant tout des généralistes du secours, ils doivent
néanmoins être préparés à traiter efficacement des accidents d ' origine
naturelle ou industrielle. Avec l ' appui de la Fédération nationale des
sapeurs-pompiers français qui, tout récemment encore, a réitéré, au
nom de l'égalité du citoyen devant le secours, son souhait de voir la
formation des sapeurs-pompier volontaires se calquer sur celle des
sapeurs-pompiers professionnels dans le domaine opérationnel cou-
rant, la direction de la sécurité civile, depuis 1981, a mis en oeuvre des
formations permettant aux cadres sapeurs-pompiers "olontaires d ' ac-
quérir les connaissances nécessaires pour la tenue de leurs emplois
opérationnels, C ' est ainsi que quarante heures de formation sont
imposées pour l ' avancement à chacun des grades de caporal, sergent,
adjudant et sous-lieutenant . Pour ce dernier quarante heures complé-
mentaires conditionnent la nomination au grade de lieutenant . Ce
dispositif - très souple dans son application - permet aux sapeurs-
pompiers volontaires, en fonction de leur disponibilité profession-
nelle, d ' acquérir les connaissances requises, soit lors de stages de
cinq jours consécutifs, soit lors de séances de quelques heures réparties
sur une période plus longue. Pour couvrir les besoins ressentis par les
sapeurs-pompiers volontaires à l'occasion de sinistres de plus en plus
techniques mime en zones rurales et compte tenu de la nécessité de
s' adapter aux nouveaux matériels de lutte acquis par les collectivités,
un programme de formation initiale pour les sapeurs-pompiers volen-
taires a été élaboré afin qu 'ils puissent étre efficaces et à I abri d'acci-
dents lors de leurs premières opérations . Cc dispositif - appliqué avec
la souplesse nécessaire dans le choix des horaires - ne soulève pas de
difficulté d'application dans les nombreux départements qui l ' ont mis
en ouvre . Quant aux spécialités, elles ne sont à acquérir par les
sapeurs-pompiers volontaires que pour autant que des risques parti-
culiers aient été repérés et que des engins spécifiques soient en dota-
tion dans le corps considéré.

' Communes
(conseils municipaux -

séances à huis clos - procès verbaux - contenu)

1068. - 17 mai 1993 . - M. Gérard Léonard demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l ' aménagement du
territoire, de lui rappeler les textes et la jurisprudence qui s'ap-
pliquent aux séances dites à « huis clos » du conseil municipal . Les
décisions prises à cette occasion doivent-elles figurer au procès verbal
de la séance sans rappeler, bien entendu, les différentes interventions
- par définition confidentielles - qui les ont motivées ?

Réponse. - L'article L. 121-19 du code des communes autorise
toute personne physique ou morale à consulter et à prendre copie des
procès-verbaux du conseil municipal . Les procès-verbaux qui sont éta-

blis à l'occasion d ' une séance du conseil municipal, à huis-clos, sont
également communicables et doivent figurer au registre au même titre
que les délibérations prises en séance publique . II convient de remar-
quer à cet égard que ni la loi ni la jurisprudence ne font d - distinction
entre le « procès-verbal „ et la « délibération « à transcrire sur le
registre, même si, dans la pratique, certains conseils municipaux éta-
blissent des procès-verbaux analytiques qui sont synthétisés dans le
registre . Ces procès-verbaux - dans la mesure où ils ne comportent
pas d'éléments de caractère nominatif - sont des documents adminis-
tratifs communicables au sens de la loi du 17 juillet 1978 qui a insti-
tué la liberté d'accès aux documents administratifs . En tout état de
cause, pour les délibérations prises à huis-clos, il est loisible et sans
doute opportun de ne pas transcrire toutes les observations émises en
cours de séance dans la mesure où la publicité qui leur serait donnée
présenterait notamment des inconvénients contraires à l ' intérêt de la
commune .

Collectivités territoriales
(finances - prise en charge des cotisations du personnel à des mutuelles

ou à des compagnies d'assurance)

1537. - 31 mai 1993 . - De nombreuses collectivités territoriales
accordent des aides soit à leurs employés, soit à des mutuelles ou orga-
nismes d ' assurance pour participer aux charges de cotisations, à des
taux qui peuvent atteindre 90 et même 100 p. 100 des cotisations.
Une circulaire du 5 mars 1993 précise que cette prise en charge ne

ut se faire que dans la limite des règles fixées pour les agents depeut
qui disposent que les sociétés mutualistes peuvent recevoir une

subvention dans la limite de 25 p . 100 des cotisations versées par les
membres participants, sans pouvoir excéder le tiers des charges entraî-
nées par le service des prestations qui Ieur sont allouée. . En applica-
tion de ces dispositions, la jurisprudence considère de cc fait qu ' Il
n'est pas possible aux collectivités territoriales de prendre en charge
intégralement les cotisations. Compte tenu du fait que depuis long-
temps de très nombreuses collectivités territoriales accordent cet avan-
tage aux agents territoriaux, à des taux bien supérieurs à celui fixé
pour les agents de l ' Etat, M . Amédée Imbert demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de l'aménagement du
territoire, quelles dispositions sont envisagées pour régulariser cette
situation et maintenir les pratiques antérieures en faveur des agents
territoriaux.

Réponse. - La circulaire du 5 mars 1993 citée par l'honorable parle-
mentaire a permis au ministre chargé de l ' intérieur de rappeler, en
particulier, d ' une part, que les collectivités territoriales peuvent verser
à des sociétés mutualistes constituées entre fonctionnaires territoriaux
des subventions d ' une nature analogue à celles versées par l ' Etat, en
application de l'article R 523 .2 du code de la mutualité, d'autre part,
que les subventions accordées ne peuvent pas prendre le caractère de
complément de traitement, et que, par conséquent, elles doivent res-
pecter la limite fixée pour l'Etat, par l'article 2 de l ' arrêté du 19 sep-
tembre 1962, selon lequel « les sociétés visées à l ' article 1” ci-dessus
peuvent recevoir une subvention dont le maximum est de 25 p . 100
des cotisations effectivement versées par les membres participants sans
pouvoir excéder le tiers des charges entraînées par le service des presta-
tions qui leur sont allouées « . II n ' est pas envisagé soit de modifier ces
instructions, soit de permettre le développement de pratiques qui s 'en
écartent et dont l ' existence a été portée à la connaissance du ministre
chargé de l 'intérieur par le procureur général près la Cour des
comptes .

Collectivités cet-Rot-ides
(élus locaux - loi n° 92-108 du 3 février 1992 -

application - retraites)

1593 . - 31 mai 1993 . - M. Christian Martin appelle l ' attention
de M . le ministre d'État, ministre de l ' intérieur et de l ' aménage-
ment du territoire, sur l ' insatisfaction de certains élus locaux à
l 'égard du nouveau régime de retraite institué par le titre IV de la loi
n^ 92-108 du 3 février 1992 qui, entré en vigueur en mars 1992, ne
produira effet que sur k long terme et ne modifiera quasiment pas la
situation des maires et des adjoints souhaitant cesser leur activité
municipale en 1995 après avoir accompli plusieurs mandats . Ceux-ci
ne pourront bénéficier, pour l ' essentiel, comme les élus qui ont déjà
cessé cette activité, que d'une pension de retraite servie par l ' Ircantec
d ' un montant dont le caractère dérisoire a été souligné à de nom-
breuses reprises au cours des travaux préparatoires à cette loi . II lui
demande, en conséquence, quelles initiatives il compte prendre afin
de revaloriser de façon substantielle les droits à retraite déjà acquis par
ces élus locaux .
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Réponse. - La loi n° 92-108 du 3 février 1992 relative aux condi-
tions d'exercice des mandats locaux a institué dans son titre IV un
nouveau régime de retraite applicable aux titulaires de mandats locaux
qui perçoivent une indemnité de fonction . Les élus municipaux qui
reçoivent une indemnité de fonction en application des dispositions
du code des communes ou de toute autre disposition régissant l'in-
demnisation de leurs fonctions, les membres du conseil général et les
membres du conseil régional sont affiliés au régime complémentaire
de retraite institué au profit des agents non titulaires des collectivités
publiques (Ircantec) . Les pensions versées à ce titre sont cumulables
sans limitation avec toutes autres pensions ou retraites . Les maires des
villes de 10 000 habitants au moins, les adjoints au maire des villes de
30 000 habitants au moins, les présidents ou les vice- p résidents ayant
délégation de l'exécutif du conseil général ou du conseil régional qui,
pour l'exercice de leur mandat, ont cessé d ' exercer leur activité profes-
sionnelle et qui ne relèvent plus, à titre obligatoire, d 'un régime obli-
gatoire d'assurance vieillesse, sont affiliés à l ' assurance vieillesse du
régime général de la sécurité sociale . Les élus locaux qui perçoivent
une indemnité de fonction, autres que ceux qui, en application des
dispositions de la loi du 3 février 1992, ont cessé d'exercer leur activité
professionnelle, peuvent constituer une retraite par rente à la gestion
de laquelle doivent participer les élus affiliés et dont la constitution
incombe pour moitié à l'élu et pour moitié à la collectivité. Il n 'est pas
envisagé de modifier ces dispositions législatives.

Communes
(personnel - secrétaires de mairie - statut - zones rurales)

1636. - 31 mai 1993 . - M . Pierre Pascallon attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l'aménagement
du tetritoire, sur le cumul d ' activité des secrétaires de mairie de"
petites communes, particulièrement en milieu rural . Dans ces petites
communes, cette fonction, essentielle pour la bonne marche de la
comm :tne, est souvent assurée par un retraité, la plupart du temps de
l ' éducation nationale, ou par l ' instituteur du village (pour les villages
qui ont la chance de conserver une école et un instituteur) . A une
époque où le travail devient un bien rare, il serait souhaitable d 'offrir
ces postes de secrétaire de mairie à des personnels n 'ayant pas d 'autre
activité. Ne faudrait-il pas alors envisager de limiter, voire d'interdire,
ce cumul, et inviter les maires à recruter des secrétaires de mairie à
part entière ? Ces secrétaires seraient employés alors, soit sur des
pleins temps, soit sur des temps partiels . Il pourrait même être envi-
sagé de créer des « brigades départementales ou cantonales » de secré-
taires de mairie, dans lesquelles chaque secrétaire serait appelé à inter-
venir pour deux ou trois communes différentes . Par cette mesure, de
nombreux emplois pourraient être créés et une activité supplémen-
taire se développer dans le milieu rural . Il lui demande de bien vouloir
faire connaître son avis à propos de cette situation et des solutions
proposées.

Réponse. - La base légale de la situation des secrétaires de mairie-
instituteurs est l ' article 25 de la loi du 30 octobre 1886 sur l'organisa-
tion de l ' enseignement primaire, qui dispose que « les instituteurs
communaux peuvent exercer les fonctions de secrétaire de mairie avec
l'autorisation du conseil départemental » . Le statut général du person-
nel communal permettait, entre autres voies, le recrutement direct des
secrétaires de mairie . Les instituteurs intéressés étaient recrutés
comme secrétaires de mairie stagiaires, puis titularisés sur l 'emploi
communal de secrétaire de mairie . Depuis la publication du décret
n° 91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutains appli-
cables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois per-
manents à temps non complet, les institueurs qui souhaitent occuper
des fonctions de secrétaire de mairie peuvent le faire uniquement en
tant qu ' agents non titulaires dans les collectivités de moins de
2 000 habitants en application de l 'article 3 dernier alinéa de la loi du
26 janvier 1984 . Le décret-loi du 29 octobre 1936 modifié relatif à la
réglementation sur les cumuls ne prévoit la possibilité de cumuler une
pension de retraite avec une activité professionnelle que si le traite-
ment annuel d 'activité ne dépasse pas, soit le montant du traitement
correspondant à l 'indice brut 175, soit le quart du montant de la ?en-
sion . Cette limite des montants du fait du cumul s 'applique jusgtt à ce
que le retaité atteigne la limite d'âge de l ' emploi exercé au moment de
son départ à la retraite, En conséqueice, dans le cas de l ' instituteur
retraité à cinquante-cinq ans qui continue à exercer les fonctions de
secrétaire de mairie, celui-ci peut toujours cumuler la pension de
retraité et les revenus liés à son activité de secrétaire de mairie jusqu'à
l ' âge de soixante ans conformément à la règle énoncée ci-dessus . A
partir de soixante ans, limite d 'âge de l 'emploi d ' instituteur, l ' intéressé

. peut, librement et sans condition, cumuler sa pension de retraite et les

revenus liés à son activité . Dans un contexte économique difficile, les
conditions de cumul de l 'emploi de secrétaire de mairie avec l'emploi
d ' instituteur, fortement contestées, ont donc été limitées, étant
entendu que ce cumul der :eure une possibilité offerte aux collectivi-
tés, notamment rurales, qui peuvent ainsi recruter localement du per-
sonnel qualifié. Cependant, en application de l 'article 25 de la loi du
26 janvier 1984, les centres de gestion peuvent recruter des fonction-
naires en vue de :es affecter à des missions temporaires ou en vue d'as-
surer des services communs à plusieurs collectivités . Rien n'interdit
donc au centre de gestion départemental de recruter sur cette base
plusieurs secrétaires de mairie.

Aménagement du territoire
(délocalisations - Strasbeurg)

1696 . - 31 mai 1993 . - M. Harry lape attire l 'attention de M. le
ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux collectivités
locales sur i ' indispensable renforcement de Strasbourg comme pôle
universitaire et de recherche européen, surtout en matière de sciences
administratives, juridiques et politiques, en particulier suite au trans-
fert de l ' ENA . Il lui demande de bien vouloir lui préciser les éven-
tuelles délocalisations parisiennes qui pourraient être accueillies à
Strasbourg dans le domaine concerné . - Question transmise à M. le
ministre d 'Etat, ministre de l 'intérieur et de l'aménagement du
territoire.

Réponse. - L'honorable parlementaire souhaite le renforcement du
pôle universitaire de Strasbourg en matière de sciences administra-
tives, juridiques et politiques . Sa préoccupation rejoint celle du
Gouvernement qui entend réaliser le transfert de l ' Ecolc nationale
d ' administration dans cette ville en respectant !es formes requises
telles que les a rappelées le Conseil d ' Etat. Aucune équivoque ne doit
donc subsister à cet égard . Quant au transfère d ' autres administra-
tions, il ne pourra se faire qu'après une réflexion approfondie et une
concertation avec les élus locaux dans le cadre qui sera défini lors du
prochain comité interministériel d ' aménagement du territoire.

Sécurité civile
(services départementaux de luter centre l'incendie

et de secours - financement)

1869 . - 7 juin 1993 . - M . François d'Aubert demande à M.
ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de l'aménagement du
territoire, s ' il ne pourrait être envisagé d' affecter au service départe-
mental d ' incendie et de secours tout ou partie du produit des contra-
ventions relevées à l' encontre des conducteurs ayant enfreint le code
de la mute (excès de vitesse, hyperalcoolémiej, infractions à l ' origine
de la majorité des accidents de la circulation, entraînant une part
importante dans l'accroissement des dépenses relatives au fonctionne-
ment des services de secours.

Réponse. - Let règles générales de la comptabilité publique
contiennent celle de la « non-affectation » des recettes . Affecter direc-
tement toutou partie du produit des recettes de l 'Etat, provenant des
contraventions dressées à l'encontre des conducteurs ayant enfreint le
code de la route, aux services départementaux d ' incendie et de
secours, serait y déroger . De plus, les servies départementaux d'in-
cendie et de secours étant des établissements publics, financés par les
communes et les départements, une telle procédure reviendrait à
introduire une participation de l ' Etat dans le financement . En outre,
le principe de la gratuité des secoues publics fait reposer le finance-
ment des services précités sur l' ensemble des administrés, au travers
des impôts locaux et non sur une catégorie de personnes en parti-
culier.

Elections et référendums
(candidats - adresse - communication à des tiers)

1892 . - 7 juin 1993 . - M.Jean-Louis Masson attire l ' attention de
M. le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement
du territoire, sur le fait qu'il convient de clarifier l ' attitude de l'ad-
ministration quant au caractère accessible au public des éléments figu-
rant pour la candidature de personnes se présentant à den élections
législatives ou autres . En effet, lors des élections législatives de
mars 1993, certaines préfectures ont refusé de communiquez l ' adresse
de candidats, ce qui leur a permis ainsi de se soustraire à des pour-
suites pour diffamation publique qui devaient être engagées pendant
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la campagne électorale. Dans le même temps, d ' autres préfectures ont
communiqué à la presse l ' adresse de candidats inscrits sous l ' étiquette
<, Nature et animaux Il apparais donc qu'il y a eu, selon la nature
des candidats, des positions divergeant de manière flagrante . Il sou-
haiterait, en conséquence, que la situation soit clarifiée et que, si les
éléments des candidatures doivent être communiqués au public ou à
d'autres candidats, il lui indique pour quelles raisons, dans une pré-
fecture au moins, on a refusé cette communication . Si, au contraire.
les éléments de candidature ne sont pas publics, il souhaiterait qu'il lui
indique pour quelles raisons d 'autres préfectures ont communiqué les
adresses des candidats inscrits sous l ' étiquette „ Nature et animaux ».
Dans cette hypothèse, il souhaiterait qu'il lui précise également s'il ne
pense pas qu ' il conviendrait de prendre des sanctions administratives
contre ceux qui seraient responsables des fuites ainsi constatées.

Réponse. - Ainsi qu'il a été indiqué à l ' honorable parlementaire en
réponse à sa question écrite n° 662 du 10 mai 1993 (JO du
28 juin 1993, p . 1833) . l ' arrêté préfectoral, pris pour l ' application de
l' article R. 101 du code électoral, peut comporter, outre les nom et
prénoms des candidats et de leurs remplaçants, leurs dates et lieux de
naissance, leurs domiciles et leurs professions. Si cette publication ne
comportait pas l' indication du domicile, les préfectures n' ont pas, par
la suite, à communiquer à des tiers, de manière isolée, l'adresse de tel
ou tel candidat . Pour contester l ' élection, les électeurs et les candidats
ont accès aux documents énumérés par l 'article LO 179 du code élec-
toral (2' alinéa) pendant un délai de dix jour, après la proclamation
des résultats . Dans le cas de poursui tes pénales évoquées par l 'auteur
de la question, l'administration défère aux demandes de la seule auto-
rité judidiciaire .

Communes
(adjoints au maire - qualité d'officiers d'état civil)

1904. - 7 juin 1993 . - M. Franck Borotra attire l 'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l 'aménagement
du territoire, sur la situation des adjoints quant à leur qualification
d ' officier d ' état civil . En effet, l'article L . 122-25 du code des
communes dispose que les adjoints sont officiers d ' état civil », ce qui
laisse penser qu'ils possèdent cette qualité dès leur élection. L ' instruc-
tion générale relative à l'état civil en son chapitre premier se rappor-
tant aux officiers d ' état civil, précise qu ' ils ne possèdent cette qualité
qu 'à la condition d'avoir reçu délégation de la part du maire . Or cette
instruction se réfère pour cela à l'article L. 122-11 du code des
communes qui dispose que <, le maire peut sous sa surveillance et sa
responsabilité déléguer par arrêté une partie de ses fonctions à un ou
plusieurs adjoints En conséquence, il lui demande donc, au regard
de,e texte, si les adjoints sont officiers d'état civil dès leur élection par
le c%nseil, ou seulement après avoir reçu délégation du maire.

Réponse. - Le code des communes dispose, d 'une part, dans son
article L . 122-25, „ le maire et les adjoints sont officiers d'état civil „
et, d ' autre part, dans son article L . 122-11, « le maire est seul chargé
de l'administration, mais il peur, sous sa surveillance et sa responsabi-
lité, déléguer par arrêté une partie de ses fonctions à un ou plusieurs
de ses adjoints, etc . ii . Le Conseil d' Etat, dans un arrêt rendu le
i 1 octobre 1991 (M . Ribaute et M . Balanes), a précisé le droit à cc
sujet . Il a considéré que si les conseillers municipaux ne peuvent
exercer les fonctions d officier d'état civil qu ' en vertu d'une délégation
donnée par Ie'maire en cas d'empêchement du maire et des adjoints,
ces derniers tiennent de l'article L . 1 22-25 du code des communes la
qualité d'officier d'état civil, et qu ' ils peuvent exercer les fonctions
afférentes à ladite qualité sans que cet exercice soit subordonné à une
délégation qui leur serait donnée à cet effet par le maire n . Il résulte
ainsi de cette jurisprudence que Ics adjoints tiennent de plein droit du
code des communes . dès leur élection, la qualité d'officier d'état civil.
il n ' est donc pas nécessaire qu ' ils aient reçu à cette fin une délégation
donnée par le maire .

Enfants
(politique de l'enfance - enfants mendiants)

1971 . - 7 juin 1993 . - M . Georges Mesmin attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de I'intérieur et de l ' aménagement
du territoire, sur l' utilisation de plus en plus fréquente d enfants
comme accessoires de la mendicité . Ces enfants en bas âge, souvent
pieds nus, l ' air hébété, sont présentés dans la rue pour éveiller la pitié
des passants . Il lui demande s 'il ne serait pas possible d 'enquêter sur
ces pratiques et de donner instruction aux forces de police d ' orienter
vers les services sociaux ces enfants lorsqu'il s ' avère qu ' ils sont

Réponse. - Le phénomène de mendicité par de jeunes enfants, qui
est essentiellement le fait de populations issues d ' Europe centrale,
n ' échappe pas aux services de police. Qu ' il s ' agisse de Paris ou de la
orovince, des réponses adaptées au contexte local sont recherchées par
la police nationale en accord avec les autorités judiciaires . Il est,
cependant, bien malaisé d ' apporter une solution satisfaisante aux
situations rencontrées, le comportement de ces enfants et de leurs
familles s'insérant difficilement dans les structures médico-sociales
mises en place dans notre pays . A Paris, où le phénomène de la mendi-
cité par des enfants en bas-âge est bien présent, on constate une ten-
dance à son développement notamment dans les quartiers touris-
tiques, comme la place de l ' Opéra et les Tuileries . La brigade de
protection des mineurs qui en a charge, au sein de la préfecture de
police de Paris, la protection de l'enfance, a enquêté depuis le début
de l'année sur la situation d' une certain nombre de ces enfants . L'exa-
men de ces cas, en concertation constante avec le parquet de Paris, a
donné lieu à une conquanrainc de placements dans les services de
l'aide sociale pour l'enfance . En général, cc sont des carences au regard
des règles élémentaires d ' hygiène qui ont été relevées, les cas de mau-
vais traitements étant rares . Chaque fois qu ' il a été prouvé que des
adultes accompagnateurs ont favorisé la mendicité . des procédures
ont été établies en application du code pénal, dont l ' article 357-1 3”
prévoit une peine d emprisonnement de trois mois à un an pour les
parents qui n par mauvais traitements, par des exemples pernicieux,
par un défaut de soins ou tin manque de direction nécessaire,
compromettent soir la santé, soit la sécurité, soit la moralité de leurs
enfants » . Soucieux d'accroître l'efficacité de la lutte contre la mendi-
cité, le législateur, dans le cadre de la dernière réforme du code pénal
(article 277-20) a institué des peines d 'emprisonnement et des
amendes à l'encontre des personnes qui provoquent directement un
mineur à la mendicité, leur durée et leur montant étant fonction de
l 'âge de cc dernier. A l ' égard des personnes qui se livrent habituelle-
ment à ces pratiques, ces dispositions devraient Mtre dissuasives . De
son côté, le préfet. de police de Paris, qui a décidé de renforcer la pré-
sence policière dans les rues, comme il l 'a exposé au conseil de Paris le
17 mai 1993, a demandé à ses services, en particulier à la brigade de
protection des mineurs qui dépend de la direction régionale de la
police judiciaire, d'intensifier son action de lutte contre la mendicité.
Ce problème est loin d'être absent des préoccupations du ministère de
l'intérieur et de l ' aménagement du territoire, comme peut le constater
l'honorable parlementaire à la lecture de cette réponse.

Sécu ri té civile
(sapeurs pompiers professionnels - formation professionnelle)

1986 . - 7 juin 1993 . - M. Claude Vissac appelle l ' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement
du territoire, sur les dispositions comprises dans le décret n” 90-851
du 25 septembre 1990, complété par l'arrêté ministériel du 20 juil-
let 1992, astreignant les sapeurs-pompiers professionnels nouvelle-
ment recrutés, pendant la période de leur stage, à une formation ini-
tiale de seize semaines au rnoins, soit 560 heures, dans une école
départementale de sapeurs-pompiers . Cette obligation, sans toutefois
en remettre en cause l 'utilité et même l'évidence, entraîne certaines
difficultés . En effet, l 'article 7 du décret considéré précise que les sta-
giaires ne peuvent se voir confier de missions à caractère opérationnel
avant d ' avoir suivi cette formation initiale . Or il est extrêmement dif-
ficile, d ' une part, d ' obtenir une place dans une école départementale,
ce qui entraîne des retards importants dans la formation initiale, de
nature à faire obstacle à la titularisation de l 'agent . D'autre part, cet
article ne tient pas compte du recrutement de sapeurs-pompiers
volontaires déjà titulaires de la trilogie de secourisme, de la formation
de base, avec ou sans le grade de caporal ou de sergent, ou du brevet
national de cadet des sapeurs-pompiers, niais également je ceux qui
ont effectué leur service national à la brigades des sapeurs-pompiers de
Paris ou de Marseille ou bien au sein d' une unité de la sécurité civile,
d ' un centre de secours ou d ' un service départemental d ' inçendie et de
secours, en qualité de sapeur-pompier auxiliaire . C'est pourquoi ii lui
demande s' il ne serait pas possible d 'envisager des dérogations prenant
en compte des situations individuelles pouvant justifier de ces critères
de compétence indiscutables, de manière à éviter aux communes
d'avoir des sapeurs-pompiers stagiaires qui pendant un an ne peuvent
participer aux interventions.

Réponse. - Le décret n' 90-851 du 25 septembre 1990 a prévu que
les sapeurs-pompiers professionnels nouvellement recrutés ne pou-
vaient, en application de son article 7, se voir confier de mission à
caractère opérationnel avant d'avoir suivi la formation initiale . Cette
mesure vise à assurer aussi bien la sécurité du nouveau sapeur-pom-exploités .
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pieu que la nécessaire qualité des secours dispensés aux victimes . Il n ' a
cependant pas échappé à la direction de la sécurité civile que certains
de ces stagiaires pouvaient avoir acquis précédemment des compé-
tences redondantes avec la formation dispensée . Il s'agit en particulier
de ceux qui ont accompli leurs obligations militaires à la brigade des
sapeurs-pompiers de Paris ou bataillon des marins-pompiers de Mar-
seille ou dans une unité d' instruction et d'intervention de la sécurité
civile, ou de ceux qui exerçaient une activité comme sapeur-pompier
volontaire ou au sein d ' une association de jeunes sapeur. -pompiers.
Aussi, une note d ' information en date du 18 mai 1993 accompagnant
la diffusion du programme de formation initial des sapeurs-pompiers
de deuxième classe dispense d'une partie de la formation ces stagiaires,

'honorable parlementaire souhaite par ailleurs que des dérogations à
i article 7 du décret précité soient prévues afin de permettre la partici-
pation à certaines interventions pour les stagiaires dont la compétence
dans certains domaines spécialisés aurait été reconnue . Des projets de
textes sont à l'étude pour modifier en ce sens la législation, notam-
ment pour tenir compte des connaissances sanctionnées par des
diplômes opérationnels « sécurité civile , . tels que plongeur subaqua-
tique, certificat de formation aux activités de premier secours en
équipe, certificat de formation aux activités de premiers secours rou-
tiers, caporal ou sergent volontaires. Les qualifications acquises au
cours du service national font également l' objet d'une évaluation
entre la direction de la sécurité civile et le commandement des unités
de sapeurs-pompiers à statut militaire.

Ordre public
(manifestations - conséquences - liberté de circulation)

2088 . - 14 juin 1993 . - M. Eric Raoult attire l' attention de M . k
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de l'aménagement du
territoire, sur le problème de la liberté de circulation sur le territoire
national . Ers effet, ces dernières années ont montré une banalisation
des entraves à la circulation des véhicules et des personnes, prenant
prétexte de mouvements revendicatifs ; banalisation qui s ' est
accompagnée sous les gouvernements précédents, d ' une généralisa-
tion inquiétante, comme l'ont montré les mouvements des chauffeurs
routiers et des pêcheurs . Bloquer une route ou une voie de chemin de
fer, voire un aéroport, ne peut être considéré comme les simples effets
d'une action revendicative . C'est la liberté d ' aller et venir, et au-delà la
continuité de l 'activité économique pour de nombreux chefs d'entre-
prise, qui est en question . La non-application de la loi dans ce genre
de manifestations devenant règle commune, il lui demande de bien
vouloir lui préciser les intentions du Gouvernement sur ce dossier.

Réponse . - Sous réserve d'une déclaration préalable, la loi reconnaît
le libre exercice des manifestations sur la voie publique, qui sont des
formes d'expression publique et collective de la liberté d'opinion.
Néanmoins, celles-ci peuvent être une source de troubles graves à
l'ordre public . C ' est pourquoi les autorités investies du pouvoir de
police au niveau local sont dotées d ' instructions permanentes leur
rappelant que le régime libéral des manifestations n est pas applicable
aux rassemblements qui dégénèrent en attroupements ou qui s ' ac-
compagnent d'entraves à la circulation ou au fonctionnement régulier
des services publics . Le Gouvernement veillera à ce que ces instruc-
tions soient strictement appliquées, dans le respect de la loi et des
règles posées par la jurisprudence.

Armes
(armes de chasse - vente et détention)

2503 . - 21 juin 1993 . - M. Alain Bocquet attire l'attention de
M. le ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de l 'aménagement
du territoire, sur les problèmes posés suite à la parution du décret
n° 93-17 du 6 janvier 1993 modifiant le décret n' 73-364 du 12 mars
1973 fixant le régime des matériels de guerre, armes et munitions . Ce
décret apparaît difficilement applicable du fait des conséquences
négatives qu 'il ne manquera pas d entraîner pour les fabricants et dis-
tributeurs d ' armes de chasse ou de tir ainsi que pour les acquéreurs et
détenteurs de matériels fabriqués ou acquis avant le 7 février 1993 . Cc
sont des milliers d'armes qui ne correspondent plus ainsi aux nou-
velles normes en vigueur . Cela est également vrai pour certain type de
munitions comme les balles dites expansives. Le problème pour les
munitions étant renforcé, de par l 'obligation qui sera faite de la pré-
sentation du permis de chasser ou de la licence de tir pour en obtenir
la fourniture . En conséquence, il lui demande si le Gouvernement
n'entend pas suspendre l'application de ce décret dans l 'attente de
revoir en concertation étroite avec les organisations représentant les
professionnels de l'armurerie et les utilisateurs les divers points qui
posent problème,

Réponse. - La publication du décret n" 93-17 du 6 janvier 1993
modifiant le décret n° 73-364 du 12 mars 1973 relatif au régime des
armes et munitions est liée à la transposition en droit interne des dis-
positions de la convention complémentaire à l'accord de Schenge,s du
19 juin 1990, ratifiée par le Parlement, et de la directive du Conseil
n° 91-477 du 18 juin 1991 relative au contrôle de l ' acquisition et de la
détention d'armes . La France ne saurait dans ces conditions revenir
sur ses engagements européens. Toutefois, le Gouvernement s ' est
donné un délai de réflexion supplémentaire et une action de concerta-
tion a été engagée auprès des milieux concernés : elle est poursuivie à
l'heure actuelle afin qu ' il soit également tenu compte dans toute la
mesure du possible de leurs intérêts.

Police
(fonctionnement - arme de service - utilisation - réglementation)

2576 . - 21 juin 1993 . - M . Alain Marleix appelle l'attention de
I M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de l'aménagement

du territoire, sur les règles applicables à l'usage des armes par les fonc-
tionnaires de la police nationale. Contrairement aux gendarmes qui,
en application du décret du 20 mai 1903, disposent d ' un régime juri-
dique adapté à leur mission, la police nationale ne peut user de ses
armes que dans les conditions du droit commun, c ' est-à-dire la seule
légitime défense . Ce cadre est aujourd'hui manifestement trop restric-
tif dans certaines circonstances : ainsi, par exemple, l ' opinion
publique est légitimement choquée que puisse être qualifié de
„ bavure „ le fait d 'ouvrir le fe u sur un véhicule qui a forcé un barrage
de police et fait l'objet d' une poursuite durant plusieurs kilomètres.
Une modification du cadre juridique existant semble donc nécessaire.
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître si un réexamen des
règles actuelles est envisageable afin de mieux adapter celles-ci aux
missions de la police lorsque les nécessités de la sécurité publique
l' exigent .

Police
(/ènctionnement - arme de service - utilisation - réglementation)

2585 . - 21 juin 1993 . - M . Jean-Louis Masson attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l ' aménage-
ment du territoire, sur le fait que les fonctionnaires de la police
nationale ne peuvent pas se servir de leurs armes de service dans les
mêmes conditions que les gendarmes . Eu égard à l ' augmentation de la
délinquance, il souhaiterait qu ' il lui indique s'il ne pense pas qu ' il fau-
drait donner à tous les agents de la force publique, et notamment aux
fonctionnaires de police, les mêmes droits d ' utilisation de leurs armes
de service lorsqu'ils sont en présence d'auteurs de flagrants délits refu-
sant d'obtempérer aux sommations.

Réponse . - L ' usage des armes à feu par les fonctionnaires de la
police nationale se fonde sur les principes de la légitime défense défi-
nis par l 'article 328 du code pénal, en dehors des cas où ces fonction-
naires peuvent faire usage de la force en application de l'article 104 du
même code. Il se fonde aussi sur les règles fixées par le décret du
18 mars 1986 portant code de déontologie de la police nationale.
Lorsqu'il s 'agit d ' une action collective dans le cadre d'une mission de
protection et de garde dans un établissement pénitentiaire, l'usage des
armes à feu est soumis à des règles particulières prévues par le code de
procédure pénale . Les seules sommations de police ne permettent pas
l'usage des armes . Mais, un délinquant refusant d 'obtempérer aux
sommations de s 'arrêter et cherchant au moyen de sots véhicule à por-
ter atteinte à l'intégrité physique des policiers en position sur un bar-
rage met ceux-ci en situation de légitime défense. Même si l'article 174
du décret du 20 mai 1903 donne aux militaires de la gendarmerie la
possibilité légale d'user de leurs armes, à l'encontre de personnes ou
de véhicules n'ayant pas respecté l 'ordre d'arrêter et ne pouvant y être
contraints que par ce moyen, dans les faits les~ gendarmes utilisent de
moins en moins ce droit . Il serait en effet difficile d ' admettre qu'un
automobiliste n' ayant pas entendu les sommations ou encore un ado-
lescent circulant à bord d'un véhicule emprunté à l ' insu des parents et
pris de panique en voyant qu ' il va être contrôlé puissent être blessés
ou tués, alors qu' ils ne menacent pas la vie ou la sécurité des membres
des forces de l'ordre et ne sont en rien des malfaiteurs . Les dispositions
précédemment citées, dont bénéficient les fonctionnaires de la police
nationale et qui leur sont régulièrement rappelées et commentées,
étant considérées comme satisfaisantes, il n 'est pas envisagé, en l ' état
actuel des choses, d'étendre ce droit aux fonctionnaires de la police
nationale, même si la réflexion reste ouverte .
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Communes
(conseillers municipaux - absentéisme - démission d'office)

3175. - 5 juillet 1993 . - M . Bernard de Froment attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de l' aménage-
ment du territoire, sur le mandat des conseillers municipaux . Il note
qu' une fois élu, le conseiller municipal n'est juridiquement tenu à
aucune présence effective aux conseils municipaux . Dans certains cas,
heureusement fort rares, le conseiller municipal ne siège pas durant la
quasi-totalité de son mandat . II en résulte donc une composition
effective tronquée du conseil municipal . Il l'interroge sur les possibili-
tés juridiques de démission d ' office d ' un conseiller municipal absent à
de trop nombreuses reprises et sur les projets de son ministère en la
matière.

Réponse. - L'article L . 121-22 du code des communes, relatif à la
démission d 'office des conseillers municipaux ayant manqué sans
excuse valable à trois convocations successives, a été abrogé par la loi
n'' 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions . Par cette abrogation, le
législateur a clairement manifesté sa volonté de faire disparaître toute
possibilité de sanctionner un conseiller municipal pour la seule raison
qu' il n'assiste pas régulièrement aux séances du conseil municipal
alors qu ' était maintenu l'article L. 121-23 du même code qui sanc-
tionne le refus d ' exécution des fonctions dévolues par la loi mais dont
il ne saurait être fait application pour le seul motif de l'absence aux
séances du conseil municipal, conformément à une jurisprudence
constante du Conseil d ' Etat (6 novembre 1985, maire de Viry-Châtil-
lon ; 23 juin 1986, maire de Carros ; 21 novembre 1986, maire de
Saint-Vivien-de-Monségur : 30 janvier 1987, ville de Mombricr) . En
revanche, la démission d'office prévue par l ' article L. 121-23 précité
est prononcée chaque fois qu 'un conseiller municipal s ' abstient systé-
matiquement d ' exercer les fonctions individuelles qui peuvent lui
incomber en vertu de la loi, par exemple, la présidence d ' un bureau de
vote (article R . 43 du code électoral), ou bien l'exercice des fonctions
de maire à partir de l' installation du conseil jusqu'à l'élection du
maire (article L . 122-10 du code des communes, ou encore le rem-
placement du maire empêché (article L . 122-13 du même code).

JEUNESSE ET SPORTS

Tourisme et loisirs
(centres de vacances et de loisirs - financement)

490 . - 3 mai 1993 . - En précisant qu 'en dépit de l ' importance du
sujet traité il n ' a pas obtenu de réponse à sa question n" 67727 dépo-
sée sous la précédente législature, M. Jean-Louis Masson attire 1 at-
tention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur l' inquié-
tude dont vient de lui faire par l ' Union française des centres de
vacances et de loisirs (UFCV) face à l ' asphyxie financière et à la perte
d'identité qui menacent aujourd'hui les associations de jeunesse et
d ' éducation populaire. L'UFCV souhaite la progression du nombre
de postes Fonjeps, ainsi que l'augmentation sensible du taux de parti-
cipation de l'Etat . Elle rappelle, d'autre part, que les subventions de
l ' Etat sont toujours versées avec plusieurs mois de retard et que cette
situation occasionne, pour les associations, des frais bancaires inutiles
et coûteux . Elle demande que l'abattement fiscal sur le montant de la
taxe sur les salaires, qui a été ramené à 12 000 francs, soit rétabli à
20 000 francs et étendu à toutes les associations . Elle regrette égale-
ment que les conditions de prise en charge des stages de formation des
animateurs de centres de vacances varient d ' une région à une autre,
alors que k brevet est le même pour toute la France . II lui demande de
bien vouloir lui faire connaître son avis à propos des remarques qu'il
vient de lui exposer.

Réponse. - Consciente des difficultés qu'occasionnent les retards de
paiement pour les associations qui sont contraintes de recourir au
découvert bancaire, le ministre s'efforce d'y apporter une solution.
Pour 1993, année qu'on peut qualifier d ' exceptionnelle, des directives
ont été données pour que les soldes attendus soient versés dans les
délais les meilleurs . En ce qui concerne 1994, des dispositions seront
prises pour que, dès octobre 1993, le calendrier du dispositif des
demandes et du versement des subventions soit arrêté et diffusé.
L ' abattement sur la taxe sur les salaires applicable à toutes les associa-
tions a été fixé par la loi de finances 1993 . Celle-ci dispose que : « La
somme de 8 000 francs est remplacée par celle de 12 000 francs . Cette
somme est portée à 15 000 francs, 18 000 francs et 20 000 francs

pour la taxe due respectivement au titre des années 1994, 1995
et 1996 . (article 18 de la loi de finances) . Ainsi le taux de réduction
de la taxe sur les salaires atteindra, par paliers, 20 000 francs en 1996.
Le ministère de la jeunesse et des sports finance actuellement 2 555
des 4 500 postes Fonjep . Le taux est fixé à 45 000 francs pour 1993 . Il
est régulièrement revalorisé . Au cours de l 'été 1993, une évaluation
aura lieu en concertation avec les associations sur les postes attribués
depuis 1988 . Cette évaluation doit permettre entre autres de détermi-
ner des critères d'attribution plus efficients . Les crédits d 'aide aux for-
mations d'animateurs sont globalisés dans une enveloppe adressée
chaque année aux directions régionales de la jeunesse et des sports
(DRJS) et qui concerne toutes les formations tant professionnelles
(brevet d ' Etat d'animateur technicien d 'éducation populaire - BEA-
TEP - et diplôme d ' Etat aux fonctions d ' animation - DEFA) que
non professionnelles (brevet d ' aptitude aux fonctions d' animateur
- BAFA - et le brevet d' aptitude aux fonctions de directeur - BAFD).
Le ministère donne pour l ' utilisation de ces crédits un certain nombre
de priorités . Toutefois des éléments importants dépendent de la situa-
tion de chaque région, en particulier l ' adéquation du volume des for-
mations proposées aux besoins connus en termes d'emploi . C ' est la
raison pour laquelle, depuis deux ans, les DRJS sont invitées à
contractualiser, avec chaque organisme de formation, des plans régio-
naux annuels de formation concernant le BAFA et le BAFD . Le finan-
cement se faisant sur la base de ces plans, qui prennent en compte, en
sus des priorités nationales, des priorités régionales incluant les spéci-
ficités locales, cela explique les différences de financement d ' une
région à l ' autre . Néanmoins, le ministère a en charge un travail de
bilan et d ' évaluation qui devrait permettre de corriger d'éventuelles
disparités .

Sports
(more - législation interdisant la publicité pour e tabac -

conséquences - financement,)

827. - 10 mai 1993 . - M. Edouard Landrain interroge Mme le
ministre de la jeunesse et des sports à propos du fonds destiné à
atténuer les répercussions de la loi Evin sur les sports ayant bénéficié
de la publicité sur le tabac . Cette disposition a été votée à la fin de
l 'année 1992 par l ' ensemble des grou p es politiques, tant au Sénat qu 'à
l'Assemblée nationale. A la suite de ce vote, plus de 250 dossiers ont
été déposés par les pilotes des clubs, des écuries motocyclistes, qui,
sans les financements perdus des cigarettiers, ne pouvaient courir ou
organiser d ' épreuves en 1993 . La commission technique, composée
de représentants du ministère de la jeunesse et des sports, du CNOSF
et de la Fédération française motocycliste s ' est réunie à trois reprises et
a rendu des avis sur 172 dossiers . Le ministère de la jeunesse et des
sports a communiqué les décisions du ministre, par écrit à 27 deman-
deurs et oralement à 93 autres . Sur la hase de ces promesses, les béné-
ficiaires ont effectué les investissements pour acquérir le matériel
nécessaire à leur saison ou inscrire leur calendrier. Le ministre, dans
un communiqué diffusé le 8 avril, a fait savoir que les fonds pour les
27 dossiers ayant fait l'objet d ' un accord écrit seraient rapidement
débloqués . On peut, malgré tout, s ' inquiéter pour les 93 dossiers
ayant fait l 'objet d'une réponse simplement orale, ainsi que pour la
centaine de demandes encore en instance. . . On peut d' ailleurs faire
remarquer que si la moto n 'a pas bénéficié jusqu ' ici de financements
significatifs de l ' Etat, c'est parce que la sponsorisation H tabac lui
permettait de ne pas avoir recours, dans les mêmes proportions que les
autres sports, aux aides publiques . Les subventions du ministère de la
j eunesse et des sports ne représentent que 10 p . 100 de la FSM, alors
que la moyenne est d 'environ 75 p . 100 pour les autres fédérations.
Les pilotes motos ne bénéficient pas des aides personnalisées accor-
dées aux autres sportifs de haut niveau et leur train de vie n 'a rien à
voir avec celui des stars de la formule 1, auxquelles la presse fait trop
souvent référence . Les clubs motocyclistes n émargent pratiquement
pas au FNDS et, pour la plupart d ' entre eux, ont créé leurs circuits
sans fonds publics, avec la seule aide de leurs bénévoles et de leurs
sponsors . Il lui demande si les fonds promis seront, eux aussi, déblo-
qués dans les jours à venir, permettant aux pilotes, écuries et clubs de
poursuivre leur saison, et si la dotation de 80 MF prévue pour la moto
sera respectée.

Réponse. - A l ' issue des trois premières commissions techniques qui
ont examiné une partie des dossiers de demande d ' aide au sport moto-
cycliste touché par la législation interdisant la publicité sur le tabac,
des réponses écrites ont été adressées aux demandeurs concernés, soit
quatre-vingt-cinq réponses positives et dix-huit négatives . Les
quelque cent dix-huit dossiers qui étaient restés en instance ont été
étudiés par l ' ultime commission technique moto qui s 'est réunie le
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23 juin 1993 . Il est bon de rappeler qu ' une ventilation a priori des
450 MF entre les différents sports bénéficiaires n ' a jamais été envisa-
gée et que la dotation affectée à chaque discipline ne sera connue qu'à
l'issue de l'attribution de l 'ensemble de subventions.

Sports
(associatrons et clubs — moyens financiers —

vente de boissons à l'occasion de manifestations sportives -
réglementation)

2519 . - 21 juin 1993 . - M. Yves Coussain attire l ' attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur l ' application de la
loi n" 91-32 du 10 janvier 1991, relative à la lutte contre le tabagisme
et l ' alcoolisme. En effet, ce texte a étendu l ' interdiction préexistante
de vente et de distribution de boissons dans tous les établissements où
sont pratiquées des activités physiques et sportives . Ces dispositions
touchent particulièrement les petits clubs sportifs qui participent à
l ' animation de nos villages dans !e Cantal et plus généralement en
milieu rural . C ' est pourquoi il lui demande si des mesures d'assou-
plissement sont envisagées afin que des débits de boissons puissent
être autorisés, lors des petites manifestations sportives conviviales, et
ce uniquement pendant la durée du match.

Réponse. - Le ministre de la jeunesse et des sports n ' ignore pas les
difficultés financières de clubs sportifs affectés par l 'application de la
loi n" 91-32 du 10 janvier 1991 relative à la lutte contre le tabagisme
et l'alcoolisme . Cette loi a été adoptée notamment pour empêcher que
l'interdiction préexistante d' implanter des débits de boissons alcooli-
sées dans les équipements sportifs, ne continue à être tournée par
l ' emploi abusif des articles L . 47 et suivants du code des débits de
boissons . Malgré les dérogations temporaires d 'ouverture prévues par
le décret n° 92-880 du 26 août 1992 le nouvel article L. 49-1-2 du
code précité se révèle extrêmement contraignant dans les cas où aucun
risque ne pèse sur la santé publique ni sur t ordre public . Des contacts
sont pris avec le ministère de la santé afin que soient étudiés pro-
chainement, de concert, des assouplissements de l'application de la
loi, inflexions qui ne doivent pas remettre en cause la volonté claire-
ment affichée du législateur de combattre énergiquement l'alcoolisme
et la violence .

Sports
(équitation - centres équestres - réglementation)

3134. - 28 juin 1993 . - M . Guy Drut appelle l ' attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la situation des pro-
fessionnels du tourisme équestre . La loi du 13 juillet 1992 régle-
mentant l'encadrement des activités physiques et sportives mentionne

j
ue nul n 'est habilité à enseigner, animer, encadrer s ' il n' est titulaire
'un brevet inscrit par l ' Etat sur une liste d ' homologation Cette

disposition doit s' appliquer dès juillet 1993 . Interrogé par les clubs
hippiques du département de Seine-et-Marne, il souhaiterait savoir si
des mesures d'accompagnement pourraient être prévues pour préser-
ver les droits antérieurement acquis par les loueurs d ' équidés et si, face
à l'inadaptation relative du brevet d ' aptitude professionnelle d'assis-
tant animateur technicien (BAPAAT) à la profession, il serait envisa-
geable de voir inscrire sur la liste d ' homologation les brevets de guide
et d' accompagnateur de tourisme équestre uniquement pour la partie
encadrement, ou bien si la mise en place d'une équivalence avec le
BAPAAT serait possible . Il porte à sa connaissance l'urgence des
mesures à prendre compte tenu des problèmes d ' assurance qui ne
manqueront pas d 'apparaître dès juillet prochain.

Sports
(équitation - centres équestres - réglementation)

3977 . - 19 juillet 1993 . - M . Georges Hage attire l'attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur le problème que
risque de rencontrer, dès le 13 juillet prochain, le centre équestre de
Gauchy (jouxtant Saint-Quentin), et, d'une manière générale, tous les
centres de tourisme équestre. En effet, l ' article 43 de la loi n° 84-610
du 16 juillet 1984 a été modifié V.O. du 16 juillet 1992) afin d ' adap-
ter les métiers du sport à l'évolution et à la diversité des pratiques
sportives . L'enseignement, l ' encadrement, l ' animation des activités
sportives, jusque-là réservés aux brevetés d ' État, est ouvert aux titu-
laires d ' autres diplômes, notamment fédéraux. il faut savoir qu ' au
sein de la fédération française d ' équitation existent deux tendances,
l ' une concernant les sports équestres, et l 'autre le tourisme équestre.
Or la F .F.E ., qui diffuse les formations et diplômes spécifiques à ses

besoins, a demandé l ' homologation de ses enseignants s sports
équestres „ en faisant abstraction pure et simple de la pratique tou-
risme équestre ii . Dans notre pays, 3 000 centres équestres risquent
d ' être non reconnus à partir du 13 juillet 1993, et, dans le départe-
ment de l 'Aisne, les dix-huit clubs affiliés, regroupant 2 000 prati-
quants, sont dans une situation délicate au niveau de la nouvelle légis-
lation . Alors que l 'Association nationale de tourisme équestre est
reconnue d 'utilité publique par le ministère de l ' agriculture et le
ministère du travail, elle serait ainsi en passe de n'être plus reconnue
parle ministère de la jeunesse et des sports . La question est grave car ii
en va de l'avenir du personnel de ces centres de tourisme équestre . Ces
centres permettent une approche démocratique des sports équestres.
C'est pourquoi il lui demande de prendre toutes dispositions utiles
pour que les centres de tourisme équestre puissent continuer leurs
activités.

Ré onse. - La loi n” 92-652 du 13 juillet 1992, dans son article 24,
a modifié l 'article 43 de la loi n" 84-610 du 16 juillet 1984 relative à
l ' organisation et à la promotion des activités physiques et sportives.
Cette dernière instituait une obligation de détenir un diplôme délivré
par l'Etar pour enseigner contre rémunération les activités physiques
et sportives . Les établissements équestres dont l ' encadrement n'était
pas assuré par des moniteurs diplômés d ' État, si leur activité dépassait
le seul accompagnement de cavaliers déjà confirmés n 'étaient donc
pas, pour certains d ' entre eux, en parfaite régularité au regard des dis-
positions de la loi de 1984 précitée, qu'il faut d ' ailleurs rapprocher de
celles de la loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature
dont découlent les dispositions du décret du 30 mars 1979 sur les éta-
blissements ouverts au public pour l'utilisation d ' équidés . Une
réflexion est en cours sur l'ensemble du problème des normes d'en-
cadrement des différents types d 'établissements équestres . La modifi-
cation intervenue en 1992 a porté sur trois , points principaux : elle a
expressément étendu le champ de l'oblig a tion de diplôme à toutes les
activités d 'encadrement des activités physiques et sportives, ce qui
inclut maintenant clairement les fonctions d' accompagnateur, qu ' il
s'agisse de randonnées équestres, de moyenne montagne ou de plon-
gée sous-marine ; elle ne réserve plus, en contrepartie, l ' exercice de ces
métiers aux seuls diplômés d'Etat puisqu 'elle ouvre la possibilité de
reconnaître des diplômes délivrés notamment par des fédérations
sportives ; elle substitue à une répression pénale une répression admi-
nistrative sous la forme de sanctions administratives prononcées, en
application de l'article 48-1 de cette même loi, par le ministre chargé
des sports, après avis d'une commission comprenant notamment des
représentants des professionnels . Le décret d ' application prévu à
l'article 47-1 de la loi du 16 juillet 1984 n 'est pas encore paru, et il ne
pourra vraisemblablement pas entrer pleinement en application pour
la mi-juillet de cette année . Compte tenu de cc retard, le ministère de
la jeunesse et des sports a décidé d'adopter à l'égard des personnes en
cause une attitude bienveillante jusqu ' à ce que la commission prévue
soit en mesure de faire connaître son avis . Cela aboutit à prolonger,
pour une période limitée et hors le cas où le maintien en activité
représenterait un rique pour les usagers, la tolérance dont ils avaint
bénéficié. Il n'en reste pas moins que le problème de l ' encadrement
des activités équestres et de la régularisation des situations existantes
est posé et qu ' il est dans l'intention, tant du ministère de la jeunesse et
des sports que de celui de l'agriculture (service des haras), de clarifier
cette situation . Pour cela : dès sa mise en place, au plus tard, au mois
de septembre prochain, la commission prévue à l 'article 43 de la loi
du 16 juillet 1984 sera saisie des demandes d'homologation de
diplômes fédéraux ; à cette même date, la commission prévue à
l'article 43-1 sera saisie des demandes d ' autorisation d 'exercice de
ceux qui se trouvent maintenant soumis à l ' obligation de diplôme ;
avant la fin de l ' année, les ministères des sports et de l ' agriculture sou-
mettront aux partenaires institutionnels un projet d 'arrêté clarifiant la
classification des centres équestres et les types de diplômes exigés pour
l 'encadrement de chacun d'eux .

Sports
(activités physiques et sportives - animation -

conditions d'exercice - agriculture)

3174 . - 5 juillet 1993 . - M . Henri-jean Arnaud attire l ' attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les activités de
tourisme sportif qui, dans le cadre de la pluriactivité, permettent aux
agriculteurs de compléter les faibles revenus qu' ils tirent désormais de
la terre, contribuant ainsi au maintien d 'exploitations agricoles et
donc d ' emplois dans des régions menacées par la désertification . Il lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour que certaines dis-
positions de la loi n° 92 .652 du 13 juillet 1992, modifiant celle du
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16 juillet 1984 relative à l'organisation et la promotion des activités
physiques et sportives, ne remettent en cause cette nécessaire diversifi-
cation en prévoyant qu'à partir du 13 juillet prochain, nul ne pourra
enseigner, encadrer ou animer contre rémunération une activité phy-
sique ou sportive s' il n ' est pas titulaire d'un diplôme homologué,
c' est-à-dire dans la plupart des cas d'un diplôme délivré par l'Etat . Il
souhaiterait également savoir si elle compte délivrer rapidement,
comme le lui permet l'article 25 de la loi du 13 juillet 1992, des déro-
gations aux agriculteurs qui ne sont pas titulaires d' un brevet d 'Etat
mais qui pourtant exercent avec compétence et depuis des années, en
Ardèche et ailleurs, des activités qui sans eux risqueraient de dispa-
raître.

Réponse. - La loi n° 92-652 du 13 juillet 1992, dans son article 24,
a modifié l 'article 43 de la loi n" 84-610 du 16 juillet 1984 relative à
l ' organisation et à la promotion des activités physiques et sportives.
Cette dernière instituait une obligation de détenir un diplôme délivré
par l'Etat pour enseigner contre rémunération les activités physiques
et sportives . La loi vise l 'enseignement des activités physiques et spor-
tives et non la simple mise à disposition ou location de matériels ou
d ' équipements nécessaires à la pratique des sociétés considérées
(exemple : V.T.T., chevaux . . .) . En ce qui concerne les agriculteurs qui
assuraient l ' enseignement ou l ' encadrement d'une activité physique
ou sportive, sans avoir la qualité de moniteurs diplômés d'Etat, dès
lors que leur activité dépassait le seul accompagnement, par exemple :
de cavaliers déjà confirmés, ils n'étaient pas en parfaite régularité au
regard des dispositions de la loi de 1984 précitée . La modification
intervenue en 1992 a porté sur trois points principaux : elle a expres-
sément étendu le champ de l 'obligation de diplôme à toutes les activi-
tés d' encadrement des activités physiques et sportives, ce qui inclut
maintenant clairement les fonctions d'accompagnateurs, qu ' il s'agisse
de randonnées équestres, ou de moyenne montagne par exemple ; elle
ne réserve plus, en contrepartie, l'excercice de ces métiers aux seuls
diplômes d'Etat puisqu'elle ouvre la possibilité de reconnaître des
diplômes délivrés notamment par des fédérations sportives ; elle subs-
titue à une répression pénale une répression administrative sous la
forme de sanctions administratives prononcées, en application de
l'article 48-1 de cette même loi, par le ministre chargé des sports après
avis d'une commission comprenant notamment des représentants des
professionnels. Le décret d ' application prévu à l'article 47-1 de la loi
du 16 juillet 1984 n'est pas encore paru et il ne pourra vraisemblable-
ment pas entrer pleinement en application pour la mi-août de cette
année. Compte tenu de ce retard, le ministère de la jeunesse et des
sports a décidé d 'adopter à l'égard des personnes en cause une attitude
bienveillante jusqu'à ce que la commission prévue ait été en mesure de
faire connaître son avis . Celà aboutit à prolonger, pour une période
limitée et hors le cas où le maintien en activité représenterait un risque
pour les usagers, la tolérance dont ils avaient bénéficié . Il n'en reste
pas moins que le problème de l'encadrement de certaines activités
physiques et sportives en zone rurale et de la régularisation des situa-
tions existantes est posé et qu' il est dans l'intention tant du ministère
de la jeunesse et des sports que de celui de l'agriculture de clarifier
cette situation . Pour cela : dès sa mise en place, au plus tard, au mois
de septembre prochain, la commission prévue à l ' article 43-1 de la loi
du 16 juillet 1984 sera saisie des demandes d'autorisation d ' exercice
qui pourront être accordées de « façon dérogatoire à des personnes
« particulièrement qualifiées „ qui se trouvent maintenant soumises à
l'obligation de diplôme et qui exercent une telle activité depuis plu-
sieurs années avec compétence reconnue ; à cette même date, la
commission prévue à l ' article 43 de la loi du 16 juillet 1984 sera saisie
des demandes d ' homologation de diplômes fédéraux ; avant la fin de
l' année, les ministères des sports et de l' agriculture soumettront aux
partenaires institutionnels un projet d' arrêté clarifiant pour les ran-
données équestres la classification des centres équestres et les types de
diplômes exigés pour l ' encadrement de chacun d' eux . D' autres activi-
tés physiques et sportives intéressant les agriculteurs pourraient à cette
occasion être abordées.

Sports
(équitation - centres équestres - réglementation)

3669 . - 12 juillet 1993 . - jusqu ' à ce jour, le métier d 'encadrer,
d ' animer des promenades équestres n ' était pas réglementé . Les brevets
d'accompagnateur et de guide du tourisme équestre, délivrés par la
délégation nationale au tourisme équestre de la fédération française
d ' équitation, garantissaient un niveau de compétence qui n 'était tou-
tefois pas exigé pour l ' installation. Or les modifications récentes de la
loi réglementant les activités physiques et sportives (loi du 16 juillet
1984, modifiée par la loi du 13 juillet 1992) englobent désormais les

activités de ces centres dans le même texte réglementaire . Aussi, est-il
prévu que, pour encadrer, animer et enseigner l'équitation, il faut être
titulaire d ' un brevet homologué par l' Eut . Mme Yann Piat interroge
Mme le ministre de la jeunesse et des sports pour savoir si ces dispo-
sitions seront applicables aux 3 000 établissements ne disposant pas
de moniteur équestre ou si elles seront réservées aux centres qui débu-
teront leur activité à partir du 13 juillet prochain.

Réponse . - La loi n° 92-652 du 13 juillet 1992, dans son article 24,
a modifié l ' article 43 de la loi n° 84-610 du 16 !juillet 1984 relative à
l'organisation et à la promotion des activités physiques et sportives.
Cette dernière instituait une obligation de détenir un diplôme délivré
par l 'Etat pour enseigner contre rémunération les activités physiques
et sportives. Les établissements équestres dont l'encadrement n'était

as assuré par des moniteurs diplômés d ' Etat, si leur activité dépassait
FeF seul accompagnement de cavaliers déjà confirmés, n ' étaient donc
pas, pour certains d'entre eux, en parfaite régularité au regard des dis-
positions de la loi de 1984 précitée, qu ' il fauît d'ailleurs rapprocher de
celles de la loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature
dont découlent les dispositions du décret du 30 mars 1979 sur les éta-
blissements ouverts au public pour l'utilisation d 'équidés . Une
réflexion est en cours sur l ' ensemble du problème des normes d ' en-
cadrement des différents types d'établissements équestres . La modifi-
cation intervenue en 1992 a porté sur trois points principaux : elle a
expressément étendu le champ de l 'obligation de diplôme à toutes les
activités d'encadrement des activités physiques et sportives, ce qui
inclut maintenant clairement les fonctions d ' accompagnateur, qu ' il
s ' agisse de randonnées équestres, de moyenne montagne ou de plon-
gée sous-marine ; elle ne réserve plus, en contrepartie, l ' exercice de ces
métiers aux seuls diplômés d ' Etat puisqu 'elle ouvre la possibilité de
reconnaître des diplômes délivrés notamment par des fédérations
sportives ; elle substitue à une répression pénale une répression admi-
nistrative sous la forme de sanctions administratives prononcées, en
application de l'article 48-1 de cette même loi, par le ministre chargé
des sports après avis d ' une commission comprenant notamment des
représentants des professionnels . Le décret d ' application prévu à
l'article 47-1 de la loi du 16 juillet 1984 n'est pas encore paru et il ne
pourra vraisemblablement pas entrer pleinement en application pour
la mi-juillet de cette année. Compte tenu de ce retard, le e ministère de
la jeunesse et des sports a décidé d ' adopter à l'égard des personnes en
cause une attitude bienveillante jusqu'à ce que la commission prévue
ait été en mesure de faire connaître son avis. Ceci aboutit à prolonger,
pour une période limitée et hors le cas où le maintien en activité
représenterait un risque pour les usagers, la tolérance dont ils avaient
bénéficié . II n 'en reste pas moins que le problème de l'encadrement
des activités équestres et de la régularisation des situations existantes
est posé et qu 'il est dans l ' intention tant du ministère de la jeunesse et
des sports que de celui de l ' agriculture (service des haras) de clarifier
cette situation . Pour cela : dès sa mise en place, au plus tard, au mois
de septembre prochain, la commission prévue à l 'article 43 de la loi
du 16 juillet 1984 sera saisie des demandes d'homologation de
diplômes fédéraux ; à cette même date, la commission prévue à
l'article 43-1 sera saisie des demandes d ' autorisation d ' exercice de
ceux qui se trouvent maintenant soumis à l ' obligation de diplôme ;
avant la fin de l'année, les ministères des sports et de l'agriculture sou-
mettront aux partenaires institutionnels un projet d ' arrêté clarifiant lit

classification des centres équestres et les types de diplômes exigés pour
l'encadrement de chacun d'eux.

JUSTICE

Entreprises
(création - immatriculation - délais)

110 . - 19 avril 1993 . - M. Georges Nage appelle l'attention de
M . le ministre des entreprises et du développement économique,
chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et de
l'artisanat, sur les retards par les tribunaux de Commerce apportés à
l'immatriculation des nouvelles entreprises, qui dépassent les
cinq jours ouvrables prévus par l'article 17 du décret du
3 décembre 1987. Il en résulte des conséquences préjudiciables à l ' ins-
tallation de ces créateurs d'entreprises ; c' est le cas, à Alès, d ' un ex-
cadre commercial qui avait décidé de créer sa propre entreprise de
négoce et qui rencontre des difficultés en raison de cette situation . II
lui demande quelles mesures il entend prendre afin que ce délai de
cinq jours soit respecté, étant entendu que les moyens insuffisants
donnés à la justice et au tribunaux de commerce, en particulier, sont à
l 'origine de cette situation . - Question transmise à M. le ministre
d'Etat, garde des sceau% ministre de la jtwtice.
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Réponse. - L ' immatriculation des entreprises au registre du
commerce et des sociétés est régie par le décret n° 84-406 du
30 mai 1984 modifié notamment par le décret n° 87-970 du
3 décembre 1987. Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire,
l ' article 31 du décret précité dispose que le greffier procède à l'inscrip-
tion dans les cinq jours ouvrables de la réception de la demande, à
l' exception du cas où il estime que celle-ci n ' est pas conforme aux dis-
positions applicables . En tour état de cause, à défaut de réponse du
greffier dans le délai prévu, l'immatriculation est réputée acquise à
l'expiration de ce délai . Cette dernière disposition permet que le
demandeur ne soit pas pénalisé par un retard dû au greffe. Toutefois,
le ministère de la justice est attentif au fonctionnement des greffes et
ne manquerait pas de leur rappeler ces délai impératifs s ' il apparaissait
que ceux-ci ne sont pas respectés.

Difficultés des entreprises
(administrateurs judiciaires et mandataires liquidateurs -

responsabilité civile professionnelle - prescription)

261 . - 26 avril 1993 . - M. Jean Kiffer appelle l 'attention de M. le
ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur la pres-
cription des actions en responsabilité dirigées contre des mandataires
de justice. En effet, ces derniers, administrateurs ou mandataires judi-
ciaires, peuvent exercer, en dehors des missions prévues par la loi
n" 85-98 du 25 janvier 1985, d ' autres missions judiciaires ou
amiables, engageant ainsi leur responsabilité civile professionnelle en
cas de préjudice causé par leur faute . « L'action dirigée contre les per-
sonnes légalement habilitées à représenter ou assister les parties en jus-
tice, à raison de la responsabilité qu'elles encourent de ce fait, se pres-
crit par dix ans à compter de la fin de leur mission Il lui demande
donc si cette prescription abrogée s'applique pleinement à l 'ensemble
des missions, judiciaires ou amiables, confiées aux administrateurs
judiciaires et/ou aux mandataires judiciaires.

Réponse. - L'article 2277-1 du code civil modifie, s'agissant dss
« personnes légalement habilitées à représenter ou à assister les parties
en justice tt, le point de départ de la prescription décennale, constitué
en matière de responsabilité civile extra-contractuelle de droit
commun aux termes de l 'article 2270-1 par la manifestation du dom-
mage ou son aggravation, en le fixant à la fin de leur mission . Les

de cet article s ' appliquent en conséquence, sous réserve de
appréciation souveraine des juridictions, à toute mission exécutée

par un administrateur judiciaire ou un mandataire judiciaire à la
liquidation des entreprises, dès lors que celie-ci présente un caractère
de représentation ou d'assistance des parties en justice.

Protection judiciaire de la jeunesse
(éducateurs - carrière)

473. - 3 mai 1993 . - M. Patrick Balkany attire l'attention de
M . le ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation des éducateurs de la protection judiciaire de la jeunesse . A
la suite d'un !sang conflit social, ces collaborateurs de l ' action de la jus-
tice ont obtenu un certain nombre d' évolutions suiutaires et indi-
ciaires qui ont été remises en cause arbitrairement, voici près de
deux ans . En dépit de nombreuses interventions, aucune explication
n'a pu être fournie sur ce revirement soudain . Après dix-huit mois de
patience, les mesures concernées et s 'inscrivant dans le cadre des
accords Durafour ont été publiées au Journal officiel. Elles favorisent
j ustement les éducateurs en début de carrière, jusqu ' au sixième éche-
lon, sans que leurs collègues plus anciens ne puissent bénéficier des
mêmes améliorations. Il lui demande donc de bien vouloir l ' informer
sur les évolutions de ce dossier.

Répon. - Le garde des sceaux s ' étonne que, dans la première partie
de sa question, l'honorable parlementaire reproduise, en des termes
pratiquement identiques, des affirmations déjà formulées et sur les-
quelles, contrairement à son affirmation, des explications lui ont déjà
été fournies . La réponse à sa question écrite n° 49674 du
4 novembre 1991 a été publiée au Journal officiel du 15 mars 1993.
En ce qui concerne plus précisément les conséquences de la réforme
statutaire sur les éducateurs les plus anciens, il n'a jamais été contesté
que le changement de grille indiciaire n ' induisait pas de progression
comparable à celle prévue pour les personnels en début de carrière.
C 'est notamment la raison pour laquelle, alors que le cadrage de la
grille indiciaire, visé par les « accords Durafour », ne laissait aucune
marge d ' initiative propre au ministère de la justice, celui-ci a obtenu
une amélioration très conséquente du régime indemnitaire des per-

sonnels éducatifs ; il faut, par ailleurs, rappeler que la création de deux
corps de débouchés en catégorie A (corps de chefs de service éducatif
et corps de directeurs) a ouvert aux éducateurs des perspectives de car-
rière plus avantageuses que dans le statut précédent . Tout ceci s'est
fait en parfaite conformité avec les engagements pris et représente une
avancée importante pour les personnels concernés.

Etrangers
(Laotiens - réfugiés - actes de notoriété - attitude de l'administration)

940. - 17 mai 1993 . - M . Georges Mesmin appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation de certains réfugiés laotiens gui, bien que en règle sur le
territoire français, ne peuvent obtenir de 1 ambassade du Laos certains
documents administratifs qui leur sont nécessaires . C'est le cas pour
les actes de naissance réclamés par les procureurs de la République
dans le cas d ' un projet de mariage . Il lui demande s' il ne lui parait pas
possible, dans de pareils cas, que l 'administration française se contente
d'un acte de notoriété établi au Laos, dont les réfugiés sont générale-
ment pourvus.

Réponse. - Le futur conjoint qui se trouve dans l'impossibilité de se
procurer un extrait de son acte de naissance en vue de contracter
mariage a la faculté de produire à l'officier de l 'état civil un acte de
notoriété établi par le juge d ' instance de son lieu de naissance ou de
son domicile, dans les conditions prévues aux articles 71 et 72 du code
civil . La jurisprudence a admis que la faculté de suppléer l'acte de
naissance par un acte de notoriété était applicable aux étrangers dès
lors que ces derniers résidant en France pouvaient justifier de l ' exis-
tence d'un acte de naissance établi conformément à leur loi nationale
et de l ' impossibilité de se procurer une expédition ou un extrait de cet
acte . S ' agissant des réfugiés bénéficis'rez du statut de réfugié poli-
tique, il convient de préciser qu ' en application de l'article 4 de la loi
n° 52-803 du 25 juillet 1952 et de l 'article 5 du décret n° 53-377 du
2 mai 1953 seul l'office français de protection des réfugiés et apatrides
est habilité à leur délivrer les certificats qui leur tiennent lieu d ' actes
de l ' état civil, en remplacement de ceux qui ont éti ou auraient dû être
dressés dans le pays dont ils sont réfugiés. Par ailleurs, les réfugiés pla-
cés sous la protection juridique et administrative de l 'office français de
protection des réfugiés et apatrides sont soumis en matière d'état des
personnes à la loi française . Dans ces conditions, les personnes origi-
niaires du Laos qui sont en mesure de justifier de l'impossibilité d ' ob-
tenir des autorités de leur pays d ' origine une expédition ou un extrait
de leur acte de naissance peuvent, sur le fondement des dispositions
susrap?elées, obtenir en France les actes de natures à suppléer à l 'ex-
trait d acte de naissance exigé par l'article 70 du code civil de tout
futur conjoint .

Copropriété
(règle de majorité - copropriétaire détenant plus de la moitié des parts)

975. - 17 mai 1993 . - M. Richard Dell'Agnola appelle l 'attention
de M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les problèmes suscités par l ' application de la loi fixant le statut de
la copropriété dans les immeubles bâtis, n° 65-557 du 10 juillet 1965,
modifiée par la loi n° 85-1470 du 31 décembre 1985 . Il lai rappelle
que cette loi régit tout immeuble bâti dont la propriété est répartie
entre plusieurs personnes . Elle prévoit entre autres les règles de majo-
rité en ce qui concerne les décisions prises par les copropriétaires.
Ainsi, il lui fait remarquer que si l'un d'eux, détenant la majorité des
parts, choisit de prendre des mesures contraires à l 'intérêt général,
dans le dessein de nuire, et, de surcroît, refuse, par exemple, de payer
ses charges, aucune action collective n ' est possible du fait de son blo-
cage. C ' est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
son avis sur la question et s'il est envisageable que des notions exté-
rieures au droit de la copropriété (telles que l 'abus de majorité et l'ac-
tion ut singuli) puissent être appliquées dans de telles espèces, et s ' il
compte prendre des mesures afin d'aménager un droit de la copro-
priété qui a visiblement laissé subsister des zones d 'ombre.

Réponse. - Afin d ' éviter le risque d' abus qui, lors du vote des déci-
sions prises en assemblée générale des copropriétaires, pourrait résul-
ter de l ' application du principe de la proportionnalité des voix à la
quote-part des parties communes, l ' article 22, alinéa 2, de la loi n° 65-
557 du 10 juillet 1965 fixant k statut de la copropriété des immeubles
bâtis prévoit que lorsqu ' an copropriétaire possède une quote-part des
parties communes supérieure à la moitié, le nombre de voix dont il
dispose est réduit à la somme des voix des autres copropriétaires. Les
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résolutions votées en assemblée générale, en violation de cette règle
d'ordre public, seraient entachées de nullité, et le tribunal saisi notam-
ment par un copropriétaire opposant pourrait prononcer cette nullité
non seulements en cas de fraude à la loi ou d ' abus de droit . II n ' appa-
raît donc pas nécessaire d ' envisager des mesures plus spécifiques pour
sanctionner une situation marginale, telle que celle décrite par l 'hono-
rable parlementaire .

Difficultés des entreprises
(administrateurs judiciaires - statut)

1818 . - 7 juin 1993 . - M. Pierre Pascallon appelle l ' attention de
M . le ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la mission des administrateurs judiciaires . Ces mandataires, chargés
par décision de justice d' administrer les biens d 'autrui ou d 'exercer
des fonctions d'assistance ou de surveillance dans la gestion de ces
biens, voient, avec la crise économique, leur rôle prendre de plus en
plus d' importance . Or, trop souvent, ils n'apparaissent que comme
des liquidateurs de sociétés . Aussi, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer quelles mesures il compte prendre pour que ces administra-
teurs judiciaires aient une formation adéquate qui leur permette de
jouer un rôle plus constructif dans la reprise des entreprises en faillite.

Réponse. - La loi n° 85-99 du ?5 janvier 1985 relative aux adminis-
trateurs judiciaires, mandataires judiciaires à la liquidation des entre-
prises et experts en diagnostic d ' entreprise a consacré la volonté du
législateur de voir confier à des professionnels différents les missions
d 'assistance et de surveillance des entreprises en difficulté et la mission
de liquidation de leurs actifs . Ainsi, aux termes des articles 1 et 19 de
ce texte, les administrateurs judiciaires interviennent-ils en matière
d 'assistance et de surveillance alors que les mandataires judiciaires à la
liquidation des entreprises sont en charge des fonctions de liquida-
tion . Le statut des mandataires de justice reconnaît donc clairement la
spécificité et l'importance qui s'attachent à la mission de redressement
des entreprises en difficulté . S'agissant de la formation des administra-
teurs judiciaires, tant la loi que le décret n' 85-1389 du
27 décembre 1985 relatif à ces professionnels ainsi que l'arrêté du
16 octobre 1986 fixant le programme et les modalités de l'examen
d'aptitude à la profession d'administrateur judiciaire subordonnent
l ' accès à cette profession à des conditions strictes de diplômes, de stage
et d ' examen . Aussi le garde des sceaux indique-t-il à l ' honorable parle-
mentaire que les difficultés économiques actuelles, et notamment
l ' importance du nombre des procédures collectives enregistrées, lui
paraissent devoir susciter en priorité une réflexion sur la loi no 85-98
du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation judi-
ciaires, qui prévoit notamment les modalités de mise en oeuvre de la
phase de redressement judiciaire . En conséquence un important tra-
vail est à ce jour mené en ce sens par la chancellerie, en particulier
dans un esprit d 'étroite concertation avec l ' ensemble des acteurs du
monde économique concernés par cette question.

Marchés publics
(passations - offres des entreprises candidates -

conservation - réglementation)

2149 . - 14 juin 1993 . - M. Michel Noir appelle l ' attention de
M. le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l ' obligation qui semble peser sur les collectivités locales de conserver
les dossiers de candidatures et offres de prix des entreprises non rete-
nues lors de la passation d'un marché public . Il souhaiterait connaitre
la durée de cette conservation en fonction de la prescription de l 'ac-
tion publique . Compte tenu du volume très important qu ' implique
cette sauvegarde, h production en justice d 'un dossier conservé sur
disque optique non effaçable serait-elle considérée comme valable au
regard des règles régissant la preuve.

Réponse. - Le garde des sceaux estime que la durée de conservation
des dossiers de candidatures et offres de prix des entreprises non rete-
nues lors de la passation d 'un marché public ne saurait logiquement
être inférieure au délai de prescription de laction publique en matière
criminelle, soit dix années. Er effet, certaines des infractions suscep-
tibles d' avoir été commises à cette occasion sont de nature criminelle.
Par ailleurs, selon l ' article 427 du code de procédure pénale, hors les
cas où la loi en dispose autrement, les infractions peuvent être établies
par tout mode de preuve et le juge décide d ' après son intime convic-
tion s . Rien ne semble donc s'opposer, compte tenu du principe de la
liberté de la preuve en droit pénal, à ce que les dossiers concernés
soient sauvegardés sur disque optique. Toutefois, un te! moyen de

conservation, s ' il s'accompagne de la destruction des dossiers origi-
naux, empêche la réalisation de certaines investigations quelquefois
indispensables à l'aboutissement des enquêtes éventuellement ordon-
nées telles, par exemple, les expertises graphologiques . Dès lors, il
apparaît préférable, malgré les difficultés de stockage, que les dossiers
eux-mêmes soient intégralement conservés afin de ne pas entraver
l'action des enquêteurs et, le cas échéant, l'engagement de poursuites
pénales .

Communes
(maires - compétences - certification de documents comptables)

2214. - 14 juin 1993 . - Mme Martine Aurillac expose à M. le
ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, qu'aux
termes de l'article 2 du décret n' 83-1020 du 29 novembre 1983, la
cote et le paraphe des livres-journaux et livres d 'inventaire dont la
tenue est obligatoire, auparavant effectués soit par l 'un des juges du
tribunal de commerce, soir par le juge d'instance, soit par le maire ou
l'un de ses adjoints, incombent actuellement au seul greffier du tribu-
nal de commerce ou, le cas échéant, du tribunal d'instance statuant en
matière commerciale au registre duquel le commerçant est immatri-
culé . Le souci de simplifier les charges des entreprises et d'éviter,
notamment à celles dont le siège est éloigné des juridictions consu-
laires, des déplacements souvent importants, avait conduit la chancel-
lerie à envisager de rétablir en la matière la compétence des maires et
de leurs adjoints, concurremment à celle des greffiers . Tout en préci-
sant que de nombreux maires (ou leurs adjoints) n 'ont jamais refusé
de coter ou de parapher lesdits livres de commerce, d ' autres s 'y refu-
sant toujours systématiquement, elle lui demande s 'il est envisageable
de rétablir l ' obligation faite aux maires de procéder à cette formalité.

Réponse. - Comme l ' expose l' honorable parlementaire, l 'obligation
qui pèse sur les commerçants de faire coter et parapher le livre-journal
et le livre d' inventaire par le greffier du tribunal de commerce, ou, le
cas échéant, du tribunal de grande instance, peut quelquefois poser
des difficultés pratiques aux entreprises éloignées du siège de ces juri-
dictions . Aussi pourrait-il être envisagé de donner compétence aux
maires et à leurs adjoints pour procéder, concurremment avec les gref-
fiers, à ces formalités légales . Une telle mesure, cependant, devrait être
au préalable examinée avec les départements ministériels concernés.

Procédure civile
(voies d'exécution - mesures conservatoires - réglementation)

2479 . - 21 juin 1993 . - M . Jean Bardet attire l'attention de M . le
ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur une
difficulté relative à la mise en oeuvre de la loi du 9 juillet 1991, por-
tant réforme des procédures civiles d ' exécution et du décret d' applica-
tion du 31 juillet 1992 entrés en vigueur le 1" janvier 1993 . La ques-
tion porte plus particulièrement sur les dispositions relatives aux
mesures conservatoires . II résulte des articles 67 et suivants de la loi et
des articles 210 et suivants du décret que lorsqu ' un créancier pratique
une mesure conservatoire, il doit, dans le mois qui suit l ' exécution de
la mesure conservatoire, à peine de caducité, introduire une procédure
ou accomplir les formalités nécessaires à l 'obtention d ' un titre exé-
cutoire . Par ailleurs, lorsque la mesure est pratiquée entre les mains
d'un tiers, le créancier doit signifier à ce dernier une copie des dili-
gences requises dans un délai de huit jours à compter de leur date . Ces
dispositions ne posent pas de difficulté lorsque la mesure conserva-
toire est pratiquée avant toute procédure au fond . En revanche, des
difficultés d ' application de ces textes surgissent lorsque le créancier a
initié une procédure judiciaire en recouvrement de sa créance avant de
pratiquer une mesure conservatoire. Cette situation est susceptible de
se présenter assez fréquemment . En effet, il n 'est pas exceptionnel que
la possibilité ou la nécessité de pratiquer une mesure conservatoire
apparaisse en cours de procédure . Ainsi, le créancier peut n 'avoir
connaissance qu'en cours d'instance de certains éléments du patri-
moine du débiteur sur lesquels il envisage de pratiquer une mesure
conservatoire . Les difficultés qui se posent sont alors les suivantes :
1) Quelles formalités faut-il accomplir lorsque le créancier a assigné
le débiteur avant de pratiquer une mesure conservatoire . Convient-il,
afin de régulariser la procédure de saisie conservatoire, de réassigner
dans le mois de la saisie au risque d'augmenter les frais de poursuite.
2) Dans l 'hypothèse où la mesure conservatoire a été pratiquée entre
les mains d'un tiers, comment signifier au tiers les formalités néces-
saires à l 'obtention d 'un titre exécutoire lorsque ces formalités (assi-
gnation par exemple) ont été effectuées plus de huit jours avant la sai-
sie . Il lui demande dès lors de bien vouloir lui faire connaître sa
position sur ces questions .
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Réponse. - Il résulte de l'article 70 de la loi n" 91-650 du 9 juil-
let 1991 portant réforme des procédures civiles d'exécution et de
l ' article 215 du décret n° 92-755 du 31 juillet 1992 instituant de nou-
velles règles relatives aux procédures civiles d ' exécution pour l'applica-
tion de la loi n° 91-650 du 9 juillet 1991 portant réforme des procé-
dures civiles d ' exécution pris en application de cette loi, que le
créancier qui pratique une mesure conservatoire à l'encontre de son
débiteur alors qu ' il ne possède pas de titre exécutoire doit, dans le
délai d'un mois qui suit l'exécution de la mesure et à peine de caducité
de celle-ci, engager ou poursuivre une procédure permettant d'ob-
tenir un titre exécutoire . Cette obligation a été prévue afin de protéger
les débiteurs contre les créanciers qui pratiqueraient des mesures
conservatoires sans titre exécutoire, dans le seul but d ' exercer une
contrainte sur les biens d ' une personne, alors même que l 'existence de
la créance n 'a pas été reconnue par une procédure au fond . Dans l ' hy-
pothèse envisagée par l ' honorable parlementaire il apparaît, sous
réserve de l'appréciation souveraine des tribunaux, que le créancier
qui a assigné son débiteur avant de pratiquer une saisie conservatoire
doit, pour satisfaire aux prescriptions de 1 article 215 du décret, pour-
suivre la procédure qu ' il a engagée et accomplir les diligences néces-
saires à son déroulement . Si la saisie conservatoire a été pratiquée
entre les mains d' un tiers, et si le créancier a introduit antérieurement
à l 'exécution de la mesure une procédure visant à obtenir un titre exé-
cutoire, il lui appartient également, en application de l 'article 70 de la
loi du 9 juillet 1991 précitée, de poursuivre cette procédure ; de plus,
l' article 216 du décret du 31 juillet 1992 précité lui fait obligation de
signifier au tiers une copie attestant des diligences mentionnées à
l'article 215, en l' espèce de l'accomplissement des formalités néces-
saires à la poursuite de l ' instance.

Associations
(politique et réglementation - associations socio-éducatives

de contrôle judiciaire - moyens financiers)

2633. - 21 juin 1993 . - M . Denis Jacquat rappelant que les asso-
ciations socio-éducatives de contrôle judiciaire contribuent de façon
essentielle aux priorités de la police criminelle que sont la lutte contre
la récidive et la mise à disposition de l 'institution judiciaire de substi-
tuts efficaces à l' incarcération et interviennent également dans le
domaine des enquêtes sociales de justice, attire l 'attention de M. le
ministre d 'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur le fait

q
ue l ' augmentation de leur dotation annuelle est sans rapport avec

1 évolution de l ' action de cc secteur associatif et l'augmentation du
nombre d'associations y exerçant. Par ailleurs, il souhaite qu ' il veuille
bien lui préciser la suite qu' il entend donner à l 'une de leurs revendi-
cations constantes, à savoir la revalorisation et l ' indexation annuelle
du paiement à l'acte par les personnes morales.

Réponse. - Il peut être indiqué à l' honorable parlementaire que,
compte tenu de l importance des missions assurées par les associations
socio-éducatives de contrôle judiciaire, dont le ministère a parti-
culièrement conscience, une revalorisation extrêmement importante
du paiement à l'acte est intervenue par un décret du 4 novembre 1992,
ainsi que l' indiquait la réponse apportée à la question parlementaire
n° 59164 du 22 juin 1992 . Cette augmentation doit permettre à ces
associations de parvenir à mieux équilibrer leur budget, et donc facili-
ter leur action . Par ailleurs, il convient de rappeler que la décision ten-
dant à l ' indexation annuelle des frais de justice relève du ministère du
budget, qui sera saisi, en conséquence, de cette question.

Etat civil
(fiches - validité - durée)

2864. - 28 juin 1993 . - M . Charles Miossec demande à M. le
ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, la durée de
validité d ' une fiche d 'état civil . Il semblerait en effet que selon les mai-
ries des différences d 'appréciation existent sur cette durée.

Réponse. - Le décret du 26 septembre 1953 «portant simplifica-
tions de formalités administratives modifié », par le décret n° 72-214
du 22 mars 1972, qui a institué la fiche d 'état civil et de nationalité
française, n'a pas prévu de durée limite de validité de celle-ci . Une
telle limitation ne se justifierait en effet que par souci d 'éviter l 'utilisa-
tion d ' informations inexactes ou périmées. Or ces fiches donnent lieu
à une double certification . Lors de leur établissement, l 'agent habilité
certifie la conformité des renseignements qu ' il porte sur la fiche avec
les indications précisées dans les documents produits par le deman-
deur, à savoir le livret de famille tenu à jour, l 'extrait de l'acte de nais-

lance ou la carte nationale d'identité en cours de validité. En outre,
l'intéressé concerné par la fiche certifie sur l ' honneur l ' exactitude des
renseignements qui y sont portés et la signe ; en produisant une fiche
contenant des renseignements périmés, il contreviendrait donc à sa
certification . Dans ces conditions, il ne paraît pas nécessaire de fixer
une limite de validité propre au document constitué par la fiche d ' état
civil .

Etat civil
(livret de famille - personnes seules - livret individuel - création)

2865 . - 28 juin 1993 . - M. Charles Miossec attire l 'attention de
M . le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation des personnes vivant seules . Il lui demande son sentiment
sur l'opportunité de créer un livret individuel d ' état civil qui contien-
drait 1 ensemble de renseignements relatifs à la filiation de ces per-
sonnes . Un tel livret pourrait être délivré à toute personne qui en
ferait la demande . Ce livrer éviterait aux personnes vivant seules de
devoir utiliser le livret de famille des parents pour les formalités liées à
l'état civil . Il est en effet parfois difficile à ces personnnes de se le pro-
curer, notamment lorsqu'elles sont éloignées de leurs parents.

Réponse. - Le livret de famille tel que régi par le décret n' 74-449
du 15 mai 1974 modifié parle décret n° 80-308 du 28 avril 1980 est
destiné à oréciser l'état civil et la situation des membres d ' une cellule
familiale, les uns à l 'égard des autres . II est ainsi constitué par une col-
lection d'extraits d'actes de l'état civil comprenant, selon les cas, l ' ex-
trait d 'acte de mariage ou d 'acte de naissance du ou des parents et les
extraits d'actes de naissances des enfants . Dès lors qu ' une personne
majeure est célibataire et n'a pas d'enfant, elle figure dans le livret de
famille de ses parents mais n 'est concernée à titre personnel, que par
un seul acte de l ' état civil, à savoir son acre de naissance . Or tout inté-
ressé peut demander au service de l'état civil de son lieu de naissance la
délivrance d 'une copie ou d ' un extrait de cet acte dont la durée de
validité et la force probante sont identiques à celles des extraits d 'actes
contenus dans les livrets de famille . L'ensemble de ces considérations
ne paraissent pas rendre utile la création d ' un livret individuel d 'état
civil pour les personnes majeures, célibataires n ' ayant pas d 'enfants
qui ne pourrait en tout état de cause que contenir leur seul extrait
d 'acte de naissance .

Notariat
(accès à la profession - conseils juridiques -

dispense de diplôme et de stage - délais - prorogation)

3748. - 12 juillet 1993. - M. Jean-Jacques Hyest attire l ' atten-
tion de M. le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur l ' accès au notariat des anciens conseils juridiques, qui
requiert une prorogation des délais . En effet, très largement amputé
par une parution des décrets d'applications sur les SEL et les notaires
salariés, intervenu seulement fin janvier 1993, cc délai ne permettra
pas à un certain nombre de conseils juridiques qui le souhaitent de
rejoindre le notariat en temps utile . Les conseils juridiques, aux
termes de l 'article 49 de la loi du 31 décembre 1971, modifiée par la
loi n' 90-1259 du 31 décembre 1990, ont jusqu'au 1" janvier 1997
pour demander à devenir notaire . D' après l ' article 50-XII de la même
loi de 1971, ils n 'ont que jusqu'au 31 décembre 1993 pour solliciter,
du garde des sceaux, une dispense de diplôme et de stage . Il lui
demande la possibilité de prolonger ce délai de prorogation à trois ans
(jusqu' au 1" janvier 1997), qui équivaut au délai dont disposent les
ex-conseils juridiques pour demander une dispense de diplôme et de
stage, et corrélativement de prévoir un délai supplémentaire d 'un an
(soit jusqu'au 1" janvier 1998) pour leur installation après obtention
de cette dispense.

Réponse. - Il apparaît en effet que tous les anciens conseils juri-
diques intéressés par une intégration dans le notariat n ' ont pu à cc
jour mener à bien un tel projet, et, il n ' est pas assuré qu ' ils le puissent
dans les délais prévus résultant des articles 49 et 50-XII de la loi du
31 décembre 1971 modifiée ; c'est pourquoi une prolongation de ces
délais est actuellement à l 'étude en vue d une éventuelle modification
législative si l 'ordre du jour du Parlement le permet .



9 août 1993

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2477

LOGEMENT

Logement : aida et prêts
(PAL ULOS - réglementation)

272 . - 26 avril 1993. - dans le but de relancer l ' activité du bâti-
ment et favoriser l 'emploi, le précédent P,emier ministre, par cir-
culaire du 19 octobre 1992, avait demandé que la programmation des
logements sociaux au titre de 1993 soit indiquée très tût aux bailleurs
sociaux pour accélérer la préparation des programmes . Hélas, dans le
même temps, la circulaire n° 92-82 du 18 décembre 1992, pour
iouable qu 'elle soit dans le fond, préconisait de mettre en place, pour
les crédits Palulos, des dispositions qui n'ont eu pour effet que
d'alourdir considérablement les procédures et ont pour résultat de
retarder les mises en chantier des réhabilitations des immeubles arrê-
tées par les bailleurs sociaux . Cela va à l'évidence à l 'encontre du but
recherché . En conséquence, M . Pierre Micauz demande à M. le
ministre du logement s ' il est disposé à abroger la circulaire du
18 décembre précitée pour la remplacer par une circulaire plus effi-
cace qui fasse réellement démarrer la profession du bâtiment sur le
plan économique.

Réponse. - La circulaire n° 92-82 du 18 décembre 1992 relative à la
consultation des locataires sur les projets de réhabilitation d'im-
meubles à l'aide de financements Palulos est entrée en vigueur le
1" janvier 1993 . L' objet de cette circulaire était de clarifier et formali-
ser les règles de la concertation et de la consultation des associations et
des locataires auxquelles devait être soumise la programmation des
aides à la personne en faveur des travaux de réhabilitation des loge-
ments HLM. Une bonne consultation est fondamentale pour réussir
une réhabilitation . Mais, partant d'un bon principe, la circulaire du
18 décembre 1992 a instauré des modalités inutilement lourdes et
complexes . C' est pourquoi elle doit être modifiée . J 'observe d'ailleurs
que de nombreux organismes pratiquaient déjà depuis quelques
années une concertation très active en matière de réhabilitation, Il
s 'agit donc simplement dans le cadre de la programmation des crédits
Palulos, de donner un cadre général à cette démarche qui pourra trou-
ver localement les développements les plus adaptés . La circulaire du
18 décembre 1992 avait été signée après dix-huit mois de concerta-
tions infructueuses entre représentants des bailleurs et des locataires.
J ' ai souhaité néanmoins :enter une dernière fois de trouver par la
négociation les voies d'un consensus national sur les règles nouvelles à
établir . J ' en ai saisi le président de la commission nationale de concer-
tation . Cette démarche n'a pu aboutir . Je signerai dans les prochains
jours, le nouveau texte .

Téléphone
(raccordement - réglementation - lotissements)

1624. - 3i mai 1993. - M. Léonce Deprez interroge M . le
ministre du logement sur l'absence de contrainte administrative
imposant le passage de lignes téléphoniques dans les lotissements . Si
l'article R . 111-14 du code de la construction et de l ' habitation pré-
voit que les immeubles groupant plusieurs logements doivent être
pourvus de lignes téléphoniques nécessaires à la desserte de chacun
des logements, ces lignes devant être placées dans des gaines ou pas-
sages réservés à cet effet - une réglementation semblable n'existe pas
pour la desserte des pavillons dans un lotissement. N 'y aurair•il pas
lieu d' instaurer un droit au téléphone, de la même manière qu ' il existe
un droit au câble ?

Réponse. - Sans qu ' il soit besoin de modifier les textes existants, il
est d ores et déjà possible à l 'autorité qui délivre les autorisations de
lotir de prescrire des travaux qu 'elle jugerait nécessaires à l ' fcjuipe-
ment du lotissement ; en effet, l' article R . 315-29 du code de I urba-
nisme stipule que l'autorisation de lotir impose w en tant que de
besoin u I exécution, par le lotisseur, de tous travaux, nécessaires à la
viabilité et à l ' équipement, notamment en ce qui concerne les réseaux
de télécommunication .

Logement
(logement social - bilan et penpectives - Midi-Pyrénées)

2159 . - 14 juin 1993 . - M . Augustin Bonrepaux attire l'attention
de M. le ministre du logement sur le déficit de la région Midi-
Pyrénées en logements locatifs sociaux . Il lui fait remarquer que le
rapport entre le parc locatif social au 1" janvier 1990 de la région
Midi-Pyrénées et le parc locatif social national est de 0,023, ce qui est
bien inférieur à 0,043 part de la région dans la population française
métropolitaine. Pour les prêts locatifs aidés et les prêts améliorations,
cc même ratio s 'améliore certes de 0,025 en 1990 à 0,026 en 1991 et
0,032 en 1992, mais reste bien inférieur aux 0,043 précités . La fai-
blesse de ces différents ratios démontre aisément k retard pris par
Midi-Pyrénées où le parc social reste un des plus faibles de France
malgré le redressement effectué ces dernières années . Il lui demande
quelles dispositions il envisage pour ramener le parc locatif de Midi-
Pyrénées au niveau de la moyenne nationale.

Réponse. - Dans le cadre du plan de relance en faveur du logement,
le Gouvernement a décidé, le 10 mai 1993, de nouvelles mesures des-
tinées à relancer la construction . A l ' occasion du collectif budgétaire,
11 000 prêts locatifs aidés (PLA) supplémentaires ont été débloqués.
Ils se répartissent de la façon suivante : 6 000 PLA de la Caisse des
dépôts et consignations (CDC), 2 000 PLA du Crédit foncier de
France (CFF) et 3 000 PLA d'insertion . A ce titre, la région Midi-
Pyrénées a reçu plusieurs compléments . Sa dotation fongible PLA-
CDC-PALULOS (prime à l ' amélioration des logements à usage loca-
tif et occupation sociale) est augmentée de 12 MF en PLA, ce qui
porte sa dotation déconcentrée à 180,3 MF pour cette année . En
PLA-CFF, ce sont 12 MF (en subvention) supplémentaires Sue k
Midi-Pyrénées va recevoir. Mis à part la région Rhône-Alpes, c est la
région Midi-Pyrénées qui a reçu le complément le plus import' t de
PLA-CFF dans le cadre du plan de relance . Enfin, 5,4 MF supplé-
sisentaires ont été affectés à Midi-Pyrénées en PLA d'insertion . Ces
enveloppes de crédits supplémentaires devraient permettre à la région
Midi-Pyrénées en PLA d'insertion . Ces enveloppes de crédits supplé-
mentaires devraient permettre à la région Midi-Pyrénées de répondre
à l ' ensemble de ses besoins.

Logement : aides et prier
(PAN - financement - Nord - Pas-de-Calais)

2250 . - 14 juin 1993 . - M. Jean Urbaniak appelle l ' attention de
M. le ministre du logement sur l ' insuffisance croissante des aides
accordées en matière d amélioration de l'habitat ancien privé . Dans la
région du Nord - Pas-de-Calais, comme dans beaucoup d ' autres
régions, il existe -trop souvent encore des propriétaires occupants,
vivant dans des conditions de logement très précaires . Ces personnes,
en raison de leurs revenus modestes, peuvent réglementairement pré-
tendre à bénéficier d ' une aide financière de l'Etat sous la forme d'une
prime à l'amélioration de l ' habitat pour effectuer des travaux de réno-
vation de leur logement. Or, en 1992, les demandes de subventions
présentées par les propriétaires occupants n'ont pu être satisfaites en
totalité. En effet, les dotations pour l 'amélioration de l 'habitation ont
été consommées avant la fin de l 'année civile. Ces demandes de cré-
dits sont donc reportées sur l'exercice 1993 . En conséquence de quoi,
il lui demande quelles solutions il compte envisager pour faire face
aux difficultés découlant de la dotation pour l 'amélioration de l'habi-
tat en 1993.

Réponse. - La prime à l 'amélioration de l ' habitat (PAH) est l ' un des
moyens qui permet aux propriétaires occupants dont les ressources
sont faibles d ' améliorer leur logement . Sa programmation est
déconcentrée auprès des préfets de région et de département dans le
cadre des enveloppes qui leur sont déléguées . La dotation PAH de la
région Nord - Pas-de-Calais s 'élevait à 50,8 MF en 1992 . Pour 1993,
le Nord - Pas-de-Calais avait reçu initialement 36 MF au titre de
cette prime . Par ailleurs, dans k cadre du plan de relance en faveur du
logement, le Gouvernement a décidé, le 10 mai 1993, de nouvelles
mesures destinées à favoriser la réhabilitation et l 'entretien du parc de
logements existant . A l ' occasion du collectif budgétaire, les crédits
pour la PAH ont été majorés de 200 MF . Cette majoration permettra
de faire face à la demande importante constatée principalement en
milieu rural, mais aussi dans les villes, notamment pour les opérations
programmées d'amélioration de l' habitat (OPAH) et pour la réhabili-
tation des copropriétés dégradées. A ce titre, la région Nord - Pas-de-
Calais a obtenu 20 MF supplémentaires qui s'ajoutent aux 36 MF de
la dotation initiale.
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TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Travail
(durée du travail - femmes - allaitement)

29. - . 12 avril 1993 . - M. François Rochebloine attire l'attention
de M. 1,e ministre du travail, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur les dispositions de l'article L. 224-2 du code du travail
qui prévoit que pendant une année, à compter du jour de la naissance,
les mères allaitant leurs enfants disposent à cet effet d ' une heure par
jour durant les heures de travail . Le code du travail ne prévoit pas que
cette réduction de l ' horaire de travail soit rémunérée par l ' employeur.
Seules certaines conventions collectives en disposent autrement . Il
souhaiterait, d ' une part, que le ministre donne sur ce problème une
interprétation claire du code du travail et, d'autre part, qu ' il précise si
ces disposition ne pourraient pas être comelétées de manière à prévoir
la rémunération des heures consacrées à I allaitement maternel.

Réponse. - L' honorable parlementaire a bien voulu attirer l 'atten-
tion de monsieur le ministre du travail sur les dispositions de l ' article
L. 224-2 du code du travail selon lesquelles, pendant une année, à
compter du jour de la naissance, les mères allaitant leurs enfants,
peuvent disposer d'une heure par jour durant les heures de travail et se
préoccupe de ce que le code du travail ne prévoit pas d ' indemnisation
de ces pauses . L' article R. 224-1 précise que la durée d ' une heure dont
disposent les mères pour l'allaitement de leurs enfants est répartie en
deux périodes de trente minutes, l'une pendant le travail du matin,
l ' autre pendant l ' après-midi . II indique également que le moment où
le travail est arrêté pour l ' allaitement est déterminé par accord entre
les intéressées et-leur employeur . A défaut d ' accord, il est placé au
milieu de chaque journée de travail . Ces dispositions sont conformes
aux prescriptions de l ' article 3 de la convention OIT n° 3 (1919) rut-
fiée par la France le 16 décembre 1950. Selon la législation française,
seules les heures de travail effectif donnent lieu à rémunération ; le
travail effectif étant entendu comme l 'ensemble des périodes pendant
lesquelles le salarié exécute sa prestation de travail, l'article L . 212-4
du code du travail excluant de cette notion le temps nécessaire à l ' ha-
billage et au casse-croûte ainsi que les périodes d ' inaction dans les
industries et commerces déterminés par décret ; ces temps peuvent
toutefois être rémunérés conformément aux usages et aux conven-
tions et accords collectifs de travail . Ainsi, selon la législation natio-
nale, les heures accordées aux mères pour allaiter leurs enfants ne sont
pas considérés comme du travail effectif. Cependant, une convention
ou un accord collectif peut prévoir que ces heures soient rémunérées
par l 'employeur .

Mutuelles
(assurance maladie maternité - cotisations -

prise en charge par les ASSEDIC)

384. - 26 avril 1993 . - M. Claude Birraux attire l 'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur les inquiétudes exprimées par la mutuelle familiale de
Haute-Savoie concernant les vagues de suppressions d ' emplois succes-
sives dans tout le département, y compris Annecy et ses environs.
Dans ces conditions difficiles, les mutualistes s' inquiètent en effet de
savoir comment leur santé va être préservée et comment ils pourront
bénéficier d'une bonne couverture sociale permanente et de qualité.
C'est pourquoi le conseil d ' administration de la mutuelle demande
que des dispositions exceptionnelles soient prises au bénéfice des
mutualistes concernés, leur permettant ainsi de maintenir leurs capa-
cités physiques, morales et intellectuelles . Aussi, il lui demande
quelles suites il entend donner à la mesure immédiate proposée, à
savoir la prise en charge de la cotisation mutualiste par les Assedic.

Réponse. - A la suite des travaux de la commission pour l ' améliora-
tion de la vie quotidienne des demandeurs d 'emploi présidée par
M. Jean-Baptiste de Foucauld, les salariés adhérents à une mutuelle
complémentaire qui perdent involontairement leur emploi conti-
nuent de bénéficier de leurs droits auprès de leur mutuelle tant qu ' ils
n 'ont pu en acquérir d'autres auprès d ' un autre organisme, selon les
termes de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989, publiée au Journal
officiel du 2 janvier 1990 . En revanche, il n'entre pas dans les attribu-
tions du régime d' assurance chômage d'acquitter, en lieu et place des
demandeurs d ' emploi, les cotisations de ceux-ci à une mutuelle
complémentaire.

Chômage : indemnisation
(conditions d 'attribution - renseignements exigés du demandeur)

502 . - 3 mai 1993 . - M . Jean-Yves Le Déaut appelle l 'attention
de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur la nature des questions posées par l 'ASSEDIC à des
demandeurs d 'allocations chômage. Il lui demande s'il lui apparaît
normal d'indiquer les renseignements sur le ;cvenu mensuel des
parents, pour une personne célibataire, âgée de quarante ans, vivant
avec ses parents, et dans quelle mesure ces demandes de renseigne-
ments peuvent déterminer le paiement des allocations ASSEDIC . Il
lui semblait que seuls les bulletins de salaire depuis la reprise des acti-
vités, les photocopies du contrat de travail, les justificatifs de
recherche d'emploi pouvaient être exigés.

Réponse. - En application de l'article L. 351-3 du code du travail,
l'allocation d ' assurance est attribuée aux travailleurs involontairement
privés d 'emploi qui satisfont à des conditions d ' âge et d 'activité anté-
rieure. Cette allocation est calculée en fonction de la rémunération
antérieurement perçue et accordée pour des durées limitées compte
tenu de l 'âge de l ' intéressé et de sa durée d ' activité antérieure. L'attri-
bution de l ' allocation d'assurance chômage n ' étant subordonnée à
aucune condition de ressources, le revenu mensuel des parents n ' est
jamais pris en considération pour son calcul . En revanche, il peut
l ' être pour l ' attribution des fonds sociaux et le calcul de l'aide accor-
dée à ce titre . Les fonds sociaux sont destinés à apporter des solutions
particulières échappant à une réglementation générale . Les comités de
gestion des fonds sociaux ne prennent que des décisions individuelles
et se fondent, pour prendre leur décision, exclusivement sur la situa-
tion matérielle de l ' intéressé. Aucun autre élément n 'est pris en
compte. Dans ce cas, si l ' intéressé vit avec ses parents, leur revenu
mensuel pourra être un critère d 'attribution ou non de l 'aide au titre
du fonds social ou un critère de détermination de son montant.

Ministères et secrétariats d 'État
(travail : services extérieurs - inspection du travail -

effectifs de personnel - Moselle)

824. - 10 mai 1993 . - M . Aloyse Warhouver attire l'attention de
M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur la situation de l 'inspection du travail dans le départe-
ment de la Moselle dont deux syndicats dénoncent la pénurie des
effectifs, notamment en ce qui concerne les catégories B, C et D. Il
demande si, compte tenu de leur mission, ce service peut recevoir des
agents supplémentaires.

Réponse. - Dans le cadre d ' un plan de transformation d ' emplois
visant à renforcer l 'encadrement des directions départementales du
travail, de l' emploi et de la formation professiu nnelle, il est Prévu d'af-
fecter à terme trois agents supplémentaires de catégorie .A à la direc-
tion départementale du travail, de l ' emploi et de la formation profes-
sionnelle de la Moselle . L ' un de ces postes est déjà pourvu . La
situation des effectifs de catégorie B fait apparaître actuellement
3 vacances . L'une d' entre elles sera pourvue par un candidat inscrit sur
les listes d' aptitude de contrôleur du travail établies pour 1992. Les
deux autres seront offertes aux lauréats des concours régionaux dont
les épreuves écrites se sont déroulées les 8 et 9 juin 1993 . Les effectifs
des agents de catégorie C font apparaître un surnombre par rapport
aux personnnels que le ministère peut affecter dans le département de
la Moselle compte tenu des emplois ouverts au budget 1993.

Licenciement
(licenciement pour inaptitude physique -

indemnisation - conséquences pour l 'entreprise)

857 . - 17 mai 1993 . - M. Philippe Legras appelle l 'attention de
M. le ministre du travail, de l' emploi et de la formation profes-
sionnelle sur les conditions de licenciement imposées aux entreprises
lorsqu' un salarié se trouve, pour raison médicale et après longue mala-
die, placé en invalidité. Les employedrs reg rettent que, dans ce cas,
l'entreprise ait à prendre en charge les indemnités de licenciement
alors qu ' ils estiment n 'avoir aucune respons ilité quant à la décision
médico-administrative prise à l ' égard du salarié. 11 lui signale que les
charges ainsi imposées peuvent s'élever à 150 000 francs, voire
200 000 francs, ce qui, pour des petites entreprises, représente une
charge insupportable et préjudiciable à leur avenir . Il lui demande de
lui faire connaître son avis en ce domaine .
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Licenciement
(licenciement pour inaptitude physique -

indemnisation - conséquences pour l 'entreprise)

2963 . - 28 juin 1993 . - Une personne en longue maladie, déclarée
au bout de deux ans inapte au travail par la Cotorep, peut prétendre
au moment de la rupture de contrat de travail pour inaptitude phy-
sique à une indemnité de licenciement . Mme Marie-Thérèse Bois-
seau attire l 'attention de M . le ministre du travail, de l' emploi et de
la formation professionnelle sur la reconnaissance dans les faits à
côté de la fonction traditionnelle, toujours rappelée, de l ' indemnité de
licenciement, d'une fonction nouvelle, tout à fait différente, d 'assu-
rance contre le risque de perte d'emploi trouvant sa source dans le
contrat de travail . On peut se demander si une telle solution, aboutis-
sant donc à reconnaître à l' indemnité de licenciement, à côté de sa
fonction traditionnelle de réparation d ' un préjudice causé au salarié,
une fonction nouvelle, consistant à remédier aux insuffisances de la
prévoyance collective, ne conduit pas à obscurcir la notion même
d'indemnité de licenciement . On peut se demander aussi, si cette
charge n'est pu trop lourde financièrement pour des entreprises dont
le carnet de commandes te vide et qui ont bien du mal déjà à assurer le
salaire des actifs.

Réponse. - Depuis 1990, la jurisprudence de la Cour de cassation a
porté le principe selon lequel la rupture du contrat de travail d ' un sala-
rit: atteint d'une invalidité le rendant inapte à exercer toute activité
dans l ' entreprise s 'analyse en un licenciement qui donne lieu à la pro-
cédure de droit commun et ouvre droit à l'indemnité légale ou
conventionnelle de licenciement . L'article 32 de la loi n° 92-1446 du
31 décembre 1992 a consacré cette évolution jurisprudentielle en
complétais la protection des salariés dont l'inaptitude est d 'origine
professionnelle et en instituant des garanties de reclassement ou d'in-
demnisation en faveur de ceux dont l 'inaptitude n'est pas d 'origine
professionnelle. Ainsi, les nouvelles dispositions généralisent l ' obliga-
tion de reclassement par l'employeur de tout salarié qui, à l ' issue
d'une période de suspension de son contrat de travail consécutive à
une maladie ou un accident, est déclamé par le médecin du travail
inapte à reprendre son précédent emploi . Le salarié est assuré de per-
cevoir sa rémunération à l ' expiration d ' un délai d'un mois permettant
à l' employeur de le reclasser conformément eux propositions du
médecin du travail ou, en cas d ' impossibilité de donner suite à ces
propositions, de le licencier . Des- lors que tout licenciement pour
Faute nécessite une procédure de licenciement et ouvre droit à indem-
nité, sauf en cas de faute grave ou lourde, il ne paraît pas opportun de
remettre en cause ces dispositions . Cependant, le ministre du travail,
de l' emploi et de la formation professionnelle est sensible aux diffi-
cultés et aux barges qui peuvent résulter d 'un licenciement pour les
entreprises, lorsqu'elles sont, en outre, redevables de la cotisation pré-
vue à l'article L . 321-13 du code du travail. Il étudie actuellement les
solutions qui pourraient être apportées à ces difficultés tout en préser-
vant les droits des salariés et informera l ' honorable parlementaire des
mesures qui seront prises à cet effet.

Travail
(travail clandestin - lune ee prévention)

1212. - 24 mai 1993 . M. Georges Hage attire l' attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation protes-
sionncllc sut les conditions d 'application de la loi du
31 décembre 1991 concernant la lutte contre le travail clandestin.
L'article I" prévoyait une déclaration nominative immédiate au
moment de 1 embauche d ' un salarié. Une expérimentation de cette
obligation avait eu lieu dans ic ressort des URSSAF en Haute-
Garonne. Ille-et-Villaine, dans l ' Aube et le Var. La loi prévoyait un
rapport devant le Parlement sur le bilan de cette mesure en vue de
déterminer les modalités de sa généralisation . Il s' agit d' une mesure
préventive importante pour empêcher l ' embauche de travailleurs
clandestins . Il lui demande où en est l'examen de cette question par
son ministère et s' il envisage de procéder rapidement à cette générali-
satior.

Réponse. - La déclaration préalable à l ' embauche constitue, comme
le souligne l 'honorable parlementaire, une mesure importante desti-
' tée à lutter contre les paniques d'emplois dissimulés ou non déclarés
de salariés. Cette mesure, créée par la loi n° 91-1384 du
31 décembre 1991, a été expérimentée avec succès en 1992 dans huit
départements. Les entreprises ont en effet très largement participé au
dispositif alors que la procédure de déclaration préalable reposait sur
le volontariat des employeurs. C'est pourquoi, fin 1992, le gouverne-
ment a saisi le Parlement pour obtenir !a généralisation du système de

la déclaration préalable à l 'embauche . La loi n° 92-1446 du
31 décembre 1.992, reprenant l ' essentiel des principes de l'expéri-
mentation, rend obligatoire cette mesure pour tous les employeurs à
compter du 1" septembre 1993, date à laquelle le non-respect de cette
formalité sera assortie de sanctions pénales . Le Parlement a demandé à
cette occasion au Gouvernement de lui présenter un bilan d' applica-
tion d ' ici juin 1994 accompagné d'éventuels aménagements de la
mesure .

Mutualité sociale agricole
(politique et réglementation - travailleurs saisonniers - déclaration)

1438 . - 31 mai 1993 . - M . jean-Claude Bahu appelle l 'attention
de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation profes-
sionnelle sur les dispositions de la loi n° 92-1446 du 31 décembre
1992 relative à l ' obligation qu ' auront tous les employeurs, à compter
du 1" septembre 1993, d'adresser à leur caisse de IviSA, préalablement
à toute embauche de salarié, une déclaration ttomi i ative sous peine de
sanction . Actuellement, l ' embauche de travailleurs saisonniers fait
déjà l ' objet d'une déclaration nominative dans les 72 heures suivant
l' embauche . De plus, le recours à des travailleurs occasionnels donne
lieu à une déclaration préalable auprès de l'ONI et au paiement d'une
redevance . Cette nouvelle mesure qui s ' ajoute aux autres va être diffi-
ciiement acceptable pour les viticulteurs particulièrement pendant les
vendanges où l ' embauche des travailleurs saisonniers est importante.
Il lui demande son avis sur la remise de cette obligation pour cette
catégorie professionnelle qui serait, si elle était maintenue, un alour-
dissement supplémentaire tant pour elle-même que pour les services
administratifs

Mutualité sociale agricole
(politique et réglementation - travailleurs saisonniers - déclaration)

1592 . - 31 mai 1993 . - M . Christian Kert attire l'attention de
M. le ministre du travail°, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur les dispositions de la loi n° 92-1446 du 31 décembre
1992 qui imposent à tous les employeurs l' obligation, à compter du
1" septembre 1993, d'adresser à leur caisse de MSA, préalablement à
toute embauche de salarié, une déclaration nominative, sous peine de
sanctions (sanctions pénales pour défaut de déclaration administra-
tive) . 07, à ce jour, l'embauche de travailleurs saisonniers fait déjà
l 'objet d 'une déclaration nominative dans les 72 heures suivant l 'em-
bauche . De plus, le recours à des travailleurs occasionnels étrangers
donne lieu à une déclaration préalable auprès de l'ONI et au paiement
d ' une redevance. Cette nouvelle obligation, qui s' ajoute donc aux

. autres, va être difficilement acceptable particulièrement pour les viti-
culteurs pendant les vendanges où l ' embauche des travailleurs saison-
niers est importante. C 'est pourquoi, il lui demande s'il est possible
d 'envisager une réglementation différente pour les emplois saisonniers
et de ne pas imposer une démarche supplémentaire qui, si elle était
maintenue, ne ferait qu'alourd i t. « une payera; serie » déjà importante
et sans utilité car les services administratifs ne sunt pas prêts à exploi-
ter ces déclarations.

Mutualité sociale agricole
("politique et réglementation - travailleurs saisonniers - déclaration)

2016. - 7 juin 1993. -M. Hubert Faim) attire l 'attention de M . le
ministre du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle
fur les dispositions de la loi n° 92-14 .46 du 31 décembre 1992 obli- .
geant !es employeurs à adresser, sous peine de sanction, à compter du
1" septembre 1993, une déclaration nominative préalable à l 'em-
bauche d' un salarié à la mutualité sociale agricole . Actuellement, l'an-
banche de travailleurs saisonniers fait I objet d ' une obligation de
déclaration nominative dans les 72 heures suivant :embauche, De
plus, le recours à des travailleurs étrangers occasionnels donne lieu à
une déclaration préalable auprès de l'Office national d ' immigration
ainsi qu' au paiement d' une redevance . Cette nouvelle obligation
alourdit considérablement les formalités administratives auxquelles
sont astreintes les ptcfessions dont l ' activité est saisonnière, comme la
viticulture qui emploie de nombreux saisonniers au moment des ven-
danges . II lui demande de bien vouloir envisager le réexamen de cette
obligation dans un objectif de simplification administrative en faveur
de 1 emploi.

Réponse. - La déclaration préalable à l'embauche dont fait état l ' ho-
norable parlementaire devient obligatoire pour tous les employeurs à
compter du 1" septembre 1993 . Cette mesure, qui constitue un élé-
ment essentiel du dispositif juridique de lutte contre le travail clandes-
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tin, a pour objet de permettre aux services de contrôle de connaître
avec certitude la date réelle d 'embauche des salariés afin de mieux
déceler les fraudes à l 'emploi salarié dissimulé ou non déclaré . En
l ' état actuel des textes, la déclaration préalable à l'embauche s'ajoute à
l'obligation spécifique de déclaration nominative au plus tard dans les
72 heures, déjà à la charge des employeurs de main-d 'oeuvre agricole
saisonnière qui souhaitent bénéficier du mime de cotisation sociale
forfaitaire réduit. Dans un souci légitime de simplification adminis-
trative et d'allégement des charges administratives de ces employeurs,
une réflexion est actuellement engagée pour fusionner les imprimés de
déclaration de manière à ce que la mise en oeuvre de la déclaration
préalable à l 'embauche ne constitue pas, pour les travaux agricoles sai-
sonniers, un alourdissement des formalités administratives.

Emploi
(FNE - bénéficiaires)

1641 . - 31 mai 1993 . - M. Gérard Léonard appelle l' attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur le FNE et la possibilité offerte aux salariés de plus de
cinquante-cinq ans, employés d'une entreprise conventionnée, de
bénéficier d ' un mi-temps rémunéré à environ 80 p . 100 du salaire
brut. Il lui demande de bien vouloir lui confirmer la _pérennité de ces
dispositions.

Réponse. - En réponse à la question posée par l'honorable parle-
mentaire, il est rappelé que le dispositif dit de préretraite progressive
vient d 'être réformé et assoupli par la loi n° 92-1446 du
31 décembre 1992, relative à l'emploi, au développement du travail à
temps partiel et à l ' assz .:ance chômage. Ce texte récent, qu'il n'est pas
envisagé de modifier à nouveau, vise à : développer de nouvelles
formes d 'organisation du travail à temps partiel ; faciliter une meil-
leure gestion des âges et des qualifications dans l'entreprise, tact en
évitant l 'exclusion systématique de ; salarier• âgés dont le savoir-faire
mérite d 'être transmis ; contribuer à l ' insertion des demandeurs d' em-
ploi en difficulté grâce à l' accent mis sur le tutorat ; diminuer le
nombre de licenciements dans le cadre des plans sociaux . La réforme
de la préretraite progressive participe d ' une nouvelle approche de
l ' emploi dans l'entreprise appelée à connaître de nombreux déve-
loppements dans l 'avenir.

Automobiles et cycles
(Renault véhicules industriels - pntt,loi et activité)

2121 . - 14 juin 1993 . - M . André Gérin attire l'attention de M. le
ministre du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle
sur les licenciements décidés par la direction de Renault véhicules
industriels (RVI) à Vénissieux-sur-Seine dans le Rhône . Au moment
où le Gouvernement ;prétend prendre des mesures en faveur de l ' em-

E
loi, soixante-seize salariés de RVI sont touchés par des licenciements.
e marché de l'emploi étant ce qu' il est aujourd'hui, cette décision est

un véritable drame pour soixante-seize familles . Cela suffirait pour la
refuser même si sur les soixante-seine concernés, il ne reste plus
aujourd'hui que cinquante-cinq licenciés. Mais en plus, aucune raison
économique sérieuse ne peut les justifier . Ces cinquante-cinq per-
sonnes représentent 8,5 millions de francs annuels alors que de 1990 à
1992, RVI versait 2 849 millions de francs à la société américaine
Mack . Ce n ' est pas par des plans de licenciements que la situation du
poids lourd en France sera améliorée . RVI, entreprise nationale, qui
doit le rester, devrait donner l ' exemple d' une politique audacieuse de
reconquête du marché national s'appuyant star un personnel qualifié,
bien payé, en nombre suffisant . II demande en conclusion quelles
mesures il compte prendre pour que RVI revoit sa position.

Réponse. - Renault Véhicules Industriels (RVI) traverse une crise
sans précédent par son ampleur et sa brutalité . En France, les
commandes de véhicules de plus de 5 tonnes ont baissé de 28 p. 100
de 1990 à 1992, et devraient baisser d'au moins 20 p. 100 en 1993.
La baisse d' activité qui en a résulté à Vénissieux a conduit l 'entreprise
à procéder à 64 journées de chômage partiel en 1992 et 45 jours pour
les 5 premiers mois de 1993, et à mettre en .ruvre un plan de suppres-
sion de 484 emplois. Les différentes mesures sociales d ' accompagne-
ment de ces 484 suppressions d' emploi (mutations, préretraites entre-
prises, allocation spéciale du FNE, aides au passage à mi-temps) ont
permis de limiter à 761e nombre de licenciements pour motif 6 ono-
mtque . Les différentes actions de reclassements se poursuivent (pour
le Rhône, 710 entreprises ont été contactées, 109 postes sent été recen-
sés) et• ont abouti aux reclassements de nombreux salariés concernés
par les Iicenciements .

Apprentissage
(politique et réglementation - employeurs - agrément)

2236 . - 14 juin 1993 . - M. Jean-François Mancel appelle l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur le contenu du décret n' 93-316 du 5 mars 1993,
fixant les modalités d'application de la loi n° 92-675 du 17 juillet 1992
portant diverses dispositions relatives à l ' apprentissage. En effet, cc
décret modifie les conditions d' obtention des agréments délivrés à
l 'employeur et oblige les artisans à renouveler leurs demandes d 'agré-
ment, même lorsqu'ils emploient déjà régulièrement des apprentis.
Cette formalité risque donc d'alourdir davantage les conditions admi-
nistratives préalables au recrutement des apprentis . Il lui demande
donc de bien vouloir se pencher sur cette question et d ' envisager une
modification du texte considéré.

Réponse. - Le projet de loi quinquennale relatif à l'emploi et à la
formation qui sera soumis au Parlement à la session d 'automne
comporte diverses dispositions relatives à l ' apprentissage ainsi que des
propositions en matière d'allégement des procédures d ' agrément.

Entreprises
(comités d 'entreprise - comptes de l 'entreprise -

rémunération de l 'expert - prise en charge)

2254. - 14 juin 1993 . - M. Yves Marchanda l'honneur d'attirer
l 'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur le financement des missions de contrôle sol-
licitées par les comités d ' entreprise en application des dispositions de
l 'article L. 434-6 du code du travail . Le financement, par l 'entreprise,
d 'une mission de contrôle confiée à un cabinet d 'expertise choisi par
le comité d'entreprise aboutit : premièrement, à une situation extrê-
mement choquante de connivence entre le comité d 'entreprise et le
cabinet d ' expertise, rendant suspecte l ' objectivité des conclusions de
l 'expert ; deuxièmement, à un surcoût extêmement important des
frais de conseil et de contrôle de l 'entreprise, dans un climat d ' irres-
ponsabilité total, du comité d 'entreprise . II n'est pas rare que les frais
de mission de contrôle présentés par les deux seuls grands cabinets
spécialisés dans ce genre d'affaires soient jusqu ' à quatre fois supérieurs
aux honoraires des commissaires aux comptes de l ' entreprise . Il lui
demande de bien vouloir reconsidérer les conditions de rémunération
de cette mission, qui devrait être prélevée sur le budget du comité
d 'entreprise commanditaire de la mission.

Réponse. - L' honorable parlementaire a bien voulu attirer l'atten-
tion sur les conditions d ' exécution des expertises comptables effec-
tuées dans les entreprises à la demande des comités d'entreprise, dans
le cadre des dispositions de l 'article L. 434-6 du code du travail,
notamment en ce qui concerne l ' indépendance de l 'expert comptable
et sa rémunération. Les expertises comptables sont de nature à appor-
ter une aide précieuse aux comités d'entreprise appelés à examiner des
documents qui se rapportent à la situation économique de l 'entreprise
et qui sont souvent invoqués à l 'appui de projets ou de décisions
concernant l ' emploi ou l 'organisation du travail . Cela ne doit pas
impliquer pour autant une quelconque connivence entre le comité
d ' entreprise et l'expert comptable. Il est tout à fait contraire à la déon-
tologie de la procession d expert comptable qu ' une telle situation
s'installe entre l'expert comptable et le comité d 'entreprise comme le
craint l ' honorable parlementaire : le conseil de l'ordre professionnel
des experts comptables recommande au contraire à ses membres de
faire montre de liberté d'appréciation dans leurs analyses et de s 'af-
franchir de toute pression morale supposée que poutrair exercer sur
eux, soit le chef d ' entreprise, soit ceux qui l'ont directement mandaté,
en l ' occurence les membres du comité d 'entreprise . En ce qui
concerne la rémunération d l'expert comptable, celle-ci n 'est pas tari-
fiée contrairement à celle des commissaires aux comptes . Il est normal
que l'expert comptable, dont la mission est plus large que celle des
commissaires aux comptes, puisse percevoir des honoraires plus
importants . Si l 'employeur les estime excessifs, il lui est possible de
saisir soit le conseil régional de l 'ordre qui tente une conciliation, soit
le tribunal de grande instance qui statue en urgence, comme le prévoit
l'asile L. 434-6 du code du travail . Il n'est pas envisagé de mettre à la
charge du comité d'entreprise la rémunération de l'expert comptable
pour ce qui est de la rémunération des travaux qu'il lui appartient
d'effectuer selon la loi . Si, en revanche, le comité d'entreprise entend
demander à l'expert comptable d'assurer des prestations supplémen-
taires, il lui appartient alors d 'assurer, grâce à la subvention de fonc-
tionnement qui lui est allouée, la rémunération correspondante .
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Handicapés
(réinsertion - politique de remploi - financement)

2319. - 14 juin 1993 . - M . Denis Jacquat attire l ' attention de
Mme le ministre d'État, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur une préoccupation de la ligue nationale des étu-
diants handicapés concernant le problème du chômage des handica-
pés dont la résolution nécessite un remaniement du système en place.
En effet, une meilleure utilisation du produit des pénalités versées par
les entreprises n 'embauchant pas un nombre suffisant d ' handicapés
serait nécessaire . A cet égard, il aimerait savoir s' il ne serait pas pos-
sible d'associer les handicapés à la gestion des fonds destinés à les
aider. — Question transmise à M. le ministre du travail de l 'emploi
et de la formation professionnelle.

Réponse. - Il est précisé à l ' honorable parlementaire que la loi du
10 juillet 1987 a ouvert la possibilité pour les employeurs occupant au
moins vingt salariés de s ' acquitter de l ' obligation d 'emploi en versant
à un fonds de développement pour l ' insertion professionnelle des per-
sonnes handicapées une contribution annuelle pour chacun des béné-
ficiaires qu ' ils auraient dû employer . Cette contribution doit être dis-
tinguée de la pénalité versée au Trésor public à laquelle sont astreints
les employeurs qui ne remplissent aucune des obligations prévues par
la loi précitée . Il est également précisé que les personnes handicapées
participent à la gestion des fonds destinés à faciliter leur insertion pro-
fessionnelle par la présence d ' un collège de cinq représentants des
associations de personnes handicapées au conseil d'administration de
l ' association chargée de la gestion du fonds de développement pour
l ' insertion professionnelle des personnes handicapées.

Travail
(travail à temps partiel - perspectives)

2616 . - 21 juin 1993 . - M . Jean-Pierre Kucheida appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur le développement du travail à temps partiel . En
effet, nombre de travailleurs, en particulier des femmes, aimeraient
pouvoir bénéficier de cette mesure . Or, il s ' avère que celle-ci n'étant
pas un droit mais une tolérance, beaucoup de personnes se heurtent
au refus de leur chef d'entreprise d'accepter des transformations de
contrats de travail à temps plein en contrats à temps partiel . Il lui
demande en conséquence de bien vouloir lui faire savoir si des disposi-
tions ne pueraient être prises visant à muer cette tolérance en un
droit pour les salariés, ce qui favoriserait, en outre, les embauches.

Réponse. - L ' honorable parlementaire a bien voulu attirer l ' atten-
tion de M . le ministre du travail sur le développements du travail à
temps partiel, au regard du refus de certains chefs d ' entreprise d 'ac-
cepter des transformations de contrats de travail à temps plein en
contrats à temps partiel demandées par les salariés . Il demande en
conséquence si des dispositions ne pourraient être prises, vis e nt à
muer cette tolérance en un droit pour les salariés . Quelles que soient
ses motivations, un salarié ne peut imposer à l 'employeur sa volon'é
de travailler à temps partiel, hormis le cas spécifique du droit au tra-
vail à mi-temps dans le cadre d ' un congé parental d 'éducation, dans
les conditions définies par la loi . Cependant, l ' article L. 212-4-5 du
code du travail précise que le salarié à temps complet qui souhaite
occuper un emploi à temps partiel dans le mime établissement ou
dans la même entreprise - ou le salarié à temps partiel qui désire reve-
nir à temps plein -, bénéficie d ' une priorité pour occuper un emploi
de ce type . Par ailleurs, ce même article a précisé la nature des infor-
mations que le chef d 'entreprise doit aborder cette question au moins
une fois par an avec le comité d ' entreprise ou les délégués du person-
nel, dans le cadre du bilan sur le travail à temps partiel . 11 oblige, en
particulier, le chef d ' entreprise à expliquer les raisons pour lesquelles il
a entendu refuser à certains salariés de passer à temps partiel . Sauf à
méconnaître le pouvoir de l ' employeur, justifié par l ' intérêt de l'entre-
prise, il parait difficile de consacrer par la loi un droit des salariés au
travail partiel . Cependant, le législateur a souhaité laisser à la négocia-
tion collective la faculté d'organiser ce droit : la loi n" 91-1 du 3 jan-
vier 1991 a ajouté un deuxième alinéa à l 'article L. 212-4-5, qui pré-
voit la mise en place d ' une procédure d 'accès des salariés occupés à
temps plein à des activités à temps partiel.

Chômage : indemnisation
(conditions d 'attribution - travail à temps partie!)

3115 . - 28 juin 1993 . - M. Jean Urbaniak attire l'attention de
M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur les conditions d' indemnisation des demandeurs d' em-
ploi exerçant une activité à temps partiel . Il lui expose le cas d ' une per-

sonne qui, après avoir accepté un contrat de travail se rapportant à un
emploi de femme de ménage pour un volute horaire hebdomadaire
de dix heures, s ' est vu supprimer les allocations de l 'ASSEDIC . La
brutalité d ' une telle mesure qui s ' avère assez fréquente ne semble pas
de nature à encourager les demandeurs d 'emploi à reprendre une acti-
vité professionnelle et pourrait apparaître, au contraire, suffisamment
rédhibitoire pour favoriser le travail au noir . Sur un marché du travail
dramatiquement exsangue où seules progressent les offres d ' emploi à
temps partiel, des assouplissements des conditions de cumul d ' alloca-
tions chômage et de revenus provenant d ' activités réduites seraient
souhaitables afin de ne pas pénaliser les demandeurs d' emploi qui
multiplient leurs efforts pour demeurer actifs . En conséquence, il lui
demande s'il envisage de modifier les conditions d ' indemnisation des
demandeurs d ' emploi qui exercent une activité à temps partiel pour
que le versement des prestations de l 'ASSEDIC s'opère de manière
réellement différentielle, dans la mesure où le revenu procuré par
l ' emploi à temps non complet est inférieur à 100 p . 100 du montant
des allocations desservies ou du saiaire précédemment perçu.

Réponse . - lie régime d 'assurance dhômage géré psi- les partenaires
sociaux a pour mission de servir un revenu de remplacement aux sala-
riés totalement privés d ' emploi . En conséquence, le règlement de ce
régime prévoit 1 interruption du versement des allocations en cas de
reprise d'activité . Toutefois, et afin de ne pas dissuader les travailleurs
privés d'emploi de reprendre ou de conserver une activité pouvant
faciliter leur réinsertion professionnelle, les partenaires sociaux ont
précisé dans ce règlement que la commission paritaire nationale pour-
rait tempérer le principe mentionné ci-dessus . La délibération n^ 28
de la commission pznraire nationale permet aux travailleurs privés
d'emploi de continuer à percevoir leurs allocations dès lors que la
rémunération de l ' activité salariée reprise n 'excède pas 80 p . 100 des
rémunérations brutes mensuelles prises en compte pour le calcul de
leur indemnisation . Le po! rcentagc est fixé à 47 p . 100 pour les acti-
vités conservées . Cette disposition a précisément pour objectif de faci-
liter la réinsertion professionnelle des demandeurs d'emploi . Toute-
fois, les partenaires sociaux veulent éviter que ceux-ci ne s ' installent
dans une situation qui doit rester provisoire, et que le régime d 'assu-
rance chômage ne leur serve un revenu de complément et non un
revenu de suostitution . La possibilité de cumuler partiellement une
allocation d'assurance et un revenu d ' activité est donc limitée à
douze mois . La limite de douze mois ne s ' applique pas aux bénéfi-
ciaires d'un contrat emploi-solidarité ou aux travailleurs privés d ' em-
ploi âgés dont l ' indemnisation est maintenue au titre de l' article 37,
paragraphe 3, du règlement d'assurance.

Emploi
(contrats de retour à l'emploi - conditions d 'attribution)

3307 . - 5 juillet 1993 . - M . Michel Jacquemin attire l 'attention
de M . k ministre du travail, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur les insuffisances du dispositif de retour à l 'emploi . En
effet, la période passée en stage de formation, dans l ' état actuel de la
réglementation, n ' est pas prise en compte dans la durée de douze mois
d ' inscription comme demandeur d ' emploi, exigée pour pouvoir béné-
ficier d 'un contrat de retour à l'emploi . i.;ette situation va manifeste-
ment à l'encontre de l'objectif recherché par les pouvoirs publics, à
savoir l'insertion professionnelle des chômeurs par une formation
qualifiante. Il demande si le Gouvernement envisage une modifica-
tion du dispositif existant, en vue d ' intégrer les périodes de stage et de
formation professionnelle dans les délais exigés des demandeurs d ' em-
ploi qui désirent bénéficier d ' un contrat de retour à l ' emploi.

Réponse . - En réponse à la question posée par l 'honorable parle-
mentaire, il convient de rappeler que les dispositions de la loi n^ 89-
905 du 19 décembre 1989 favorisant le retour à l 'emploi et la lutte
contre l ' exclusion professionnelle ont précisé que les contrats de
retour à l'emploi étaient notamment réservés aux demandeurs d ' em-
ploi de longue durée, c'est-à-dire aux personnes inscrites comme
demandeurs d 'emploi depuis au moins douze mois dans les dix-
huit mois précédant la date d 'embauche. Cette définition du chômage
de longue durée pouvant pénaliser les personnes qui ont effectué un
stage de formation professionnelle d ' une durée supérieure à six mois,
qui perdraient de cc fait la qualité de demandeur d ' emploi de longue
durée, il a été décidé de l ' assouplir en considérant que les personnes
ayant effectué un stage peuvent être embauchées en contrat de retour
à l ' emploi dès lors qu ' elles étaient chômeurs de longue durée avant
leur entrée en stage et que leur insertion nécessite k recours à cette
mesure .
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RECTIFICATIFS

1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n^ 28 A .N . (Q) du 19 juillet 1993

QUESTIONS ÉCRITES

l° Page 2076 . 1" colonne, la question n" 3891 de M . Edouard Leveau est adressée à M . le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et de l ' artisanat.

2« Page 2076, 2' colonne, la question n" 3936 de M . Étienne Pinte est adressée à M . k ministre des entreprises du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et de l 'artisanat.

II . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n" 29 A .N . (Q) du 26 juillet 1993

QUESTIONS ÉCRITES

Page 2158, 1" colonne, 24' ligne de la question n" 4266 de M . Amédée Imbert à M . le ministre du budget :

Au lieu de : « vingt-trois communes . ..
Lire : « quatorze communes

III . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n^ 30 A .N . (Q) du 2 août 1993

QUESTIONS ÉCRITES

Page 2274, 1" colonne, la question n" 4604 de M . Joseph Klifa est adressée à Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville .
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